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IVe PROCÈS-VERBAL.

Séances des 11 janvier et 8 février 1848.

M. le Président offre de la part de M. Julien de
Paris

Lés Souvenirs du Congrès de Milan

Un petit code de philosophie
Et, deplus, un prospectus du Journal des Beaux-

Arts.

M. deLabaume donne communication de quelques
chapitres sur la culture du mûrier, qui sont extraits
d'un ouvrage qu'il a composé avec M. Boyer pépi-
niériste.

Les auteurs traitent dans ce fragment des limites
de la culture du mûrier. Ils en reconnaissent de
deux natures les limites météorologiques les limi-
tes économiques.

Pour les premières ils signalent les températures
extrêmes qui l'excluent les accidens divers de sot et
de configuration et d'abri qui les modifient; et, sans
pouvoir fixer d'une manière précise la limite de la
culture du mûrier du côté du Nord ils ne croient

pas qu'on puisse lui en assigner du côté du Midi.
Dans un autre chapitre les auteurs discutent la

question très-controversée aujourd'hui de rétablisse-



ment des pépinières dans les domaines rur.iui séti-
fères.

D'un côté ils énumèrent les avantages qui nais-
sent de la facilité d'avoir à plus bas prix et sous la

main les sujets à planter mais comme ils soutien-
nent que le penchant des propriétaires à finir par
tout employer amènerait l'emploi des plants les

pluschétifs, et par là l'altération graduelle de l'ar-
bre si précieux pour nos contrées comme tes pépi-
nières sont aujourd'hui très-nombreuses et rappro-
chées par conséquent de toutes les exploitations
enfin livrant à des prix réduits MM. de Labaume

et Boyer ne conseillent pas de former des pépinières
particulières.

Ils traitent ensuite de la greffe comparent la qua-
lité et la quantité de feuilles du mûrier sauvage et
du mûrier greffé et sans contester quelques asser-
tions vraies à l'égard du premier font néanmoins
des vœux pour que la pratique fructueuse de la
greffe se propage de plus en plus dans le départe-
ment.

A cette communication accueillie avec intérêt
J

succède la lecture de quelques recherches archéolo-

giques par M. Jules Teissier, qui ont été imprimées
dans le Courrier du Gard du mardi i4 janvier.

M. le Président dépose sur le bureau trois livrai-

sons de la Société Archéologique de Montpellier
contenant lo compte rendu de ses travaux divers
articles sur l'église de Ste-Croix

Une notice sur le Liber rectorum



.Un vocabulaire des mots roman-languedociens,
dérivant du grec

Et un Mémoire très-étendu sur les Maîtres de
Pierre et les autres articles gothiques de Montpellier.

M. Maurin lit un rapport sur l'écrit de M. l'avocat
Causse, relatif à la non prescription de l'aqueduc
romain,(.Messieurs, dit-il Un des avocats les plus

distingués de notre barreau, M. Causse, vous a
adressé un écrit dont le mérite d'à propos sous le

rapport de l'utilité pratique, ne saurait être contesté.
Cet écrit a pour but de rechercher si l'aqueduc du

Pont-du-Gard a pu être prescrit par ceux dont il

traverse les propriétés. Venant à la suite des re-
cherches d'art de notre savant confrère M. Teis-
sier, il en forme le complément indispensable. Ainsi,
après que celui-ci a eu démontré que pour procurer
à notre cité les eaux dont lebesoin, depuis près d'un
siècle, préoccupe si vivement nos industriels, ce qu'il

y aurait de mieux à faire serait de restaurer l'aque-
duc romainaprès qu'il a eu retrouvé le parcours de
cet aqueduc sur toute la ligne, il restait à examiner
la question de droit, quant au point de savoir si lu

propriété a pu en être prescrite par le long temps
écoulé depuis le non usage et par une prise de pos-
session qui se perd dans la nuit des temps.

M. Causse a traité cette question d'une manière
remarquable. Il prouve victorieusement 1° Que
depuis le règne d'Adrien époque probablo de la
construction de l'aqueduc > jusqu'à l'émission du
code civil la loi romaine, qui était en vigueur dans



nos contrées, a empêché qu'il pût être prescrit par
ceux dont il traversait les propriétés, étant destiné à

l'utilité publique et, comme tel placé hors du com-

merce 2° que depuis la promulgation du code civil,
l'article 2226 l'a protégé contre la prescription cet
article disposant que les monumens d'art ne sont pas
dans le commerce.

Il faut lire le travail de M. Causse pour se con-
vaincre de l'habile usage qu'ilfait des textes de
droit et de l'opinion des commentateurs afin de

donner à ses propositions le cachet de l'évidence.
Depuis sa publication un illustre suffrage celui

du savant procureur-général à la Cour de cassation

est venu joindre l'autorité de son adhésion aux argu-
mens et à la discussion approfondie de notre auteur.

Que les propriétaires des terrains sur lesquels est
assis l'aqueduc ne s'effraient pas trop du reste de

«es conclusions qui semblent les menacer. S'il pense
ijue la depossession du sol ne doit pas donner lieu à
quelque indemnité il n'en est pas de même des éla-
blisemens agricoles ou industriels qui y ont été formés

et pour lesquels, dans sa pensée, un dédommage-
ment est dû légitimement. Et nous ajouterons, pour
notre compte qu'ici plus qu'en toute autre matière,
le summum jus serait summa injuria. Mais c'eat
beaucoup que d'avoir dégagé le principe qui peut
servir à défendre la ville contre les prétentions exa-
gérées de la propriété et c'est à ce point de vue sur-
tout que l'écrit de M. Causse a une véritable utilité
pratique.

Remercions le donc de son oeuvre. Il est bien d'oc-



cupcr ainsi les momens où la voix de l'avocat se re-
pose des fatigues de l'audience à traiter de ces heu-
reuses questions qui touchent à la fois à la science et
à l'art. Sans doute, le toit sous lequel habite M.
Causso n'est pas étranger à ce noble emploi de ses
loisirs c'est le toit où une main patiente et habile

a reproduit en liége les plus magnifiques restes de
l'antiquité romaine le toit où veille incessamment

une pensée devineresse qui fouille avec tant de bon-
heur dans les hiéroglyphes monumentaux du passé

et c'est probablement grâce à ce voisinage inspira-
teur qu'il lui est venu dans l'esprit d'aborder un sujet
qui se lie tont à la fois à la jurisprudence et à l'ar-
chéologie.

Ajoutons encore que le style du juriste a su s'éle-

ver à la hauteur d'une question qui sort de la ligne

commune, et qu'il révèle suffisammentt l'alliance des
lettres avec les affaires. Louons-le de n'avoir pas cru
que cette alliance était incompatible louons-le d'a-
voir fait mieux et d'avoir eu le mérite de le démon-
trer par son exemple.

Il y a quelque courage à cela même aujourd'hui

car les reproches dont se plaignait Cicéron dans son
plaidoyer pro Archiâ pour avoir 2,000 ans de date,
n'en sont pas plus vieux; mais ajoutons aussi que
l'éloquente réponse de l'orateur romain n'a pas vieilli
davantage, et il n'y a nul inconvénient à la citer ne
fût-ce que pour la rappeler à ceux qui l'ont oubliée.

Quare quis tandem me reprehendat aut quismihi
jure succenseat, si quantum cœterU ad suas obenduas

quantum ad festos tliss ludorum cehbrandos quan-



tùm ad alias voluptates et ad ipsem requiem animi

et corporis conceditur temporum quantum alii tri-
huunt tempestivis conviviis, quantùm deniquealeœ,
qttantàm pilœ tantùm mihi egomet ad hœc studia
recolenda sum sera ?« Quelle réprimande m'adres-

ser, comment s'élever contre moi si le temps que
les autres donnent aux fêles et aux spectacles, à
leurs plaisirs, auxdélassemens du corps et dal'esprit,
que d'autres perdent dans de longs repas dans les
jeux de hasard à la paume je le consacre à repas-

ser mes études littéraires »

L'Académie doit encourager de pareilles tendan-

ces et de semblables travaux. 'Nous vous proposons
en conséquence de décerner à M. Causse le titre de
Membre associé de l'Académie du Gard.

M. d'Espinassous rend compte d'un recueil offert

par la Société libre d'émulation de Rouen.

Après avoir indiqué le but quo se propose cette
société destinée surtout à l'encouragement de tou-
tes les industries locales, le rapporteur mentionne les
divers procédés employés à Rouen pour la confection
des bougies des appareils de cheminée pour la fa-
brication des bretelles, et s'occupe plus particulière-
ment de l'exposition des idées qui ont présidé à une
association de mille ouvriers et de l'analyse d'un ou-
vrage de M. Boutigny ayant pour titre Base d'une
nouvelle physique ou découverte d'un quatrième état
des corps.

De ces recherches sur ce quatrième état des corps



qui offrent des observations curieuses, l'auteur dé-

duit un système du monde.
L'Académie, sans se livrer à discuter les diverses

suppositions de l'auteur se contente de remarquer

que s'il est permis à l'imagination d'aller aussi loin
qu'elle veut, il est prudent, en eosmologie de ne
s'avancer qu'appuyé de faits et d'observations, et

non de former des probabilités ou d'émettre des con-
jectures.

L'Académie arrête ensuite la liste des membres ré-
sidans, non résidans et correspondons. Elle votera
ultérieurement sur diverses propositions d'affiliation
qui lui ont été soumises.



V PROCËS-VERML.
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M. le président Canonge dépose un volume des
brevets d'invention périmés, et une brochure de M.
le docteur Maure sur l'introduction de la graine de
sésame.

M. d'Hombres-Firmas père f.)it à l'Académie le

rapport suivant:

« Messieurs,

"Deu! de mes confrères del'Athénée de Brescia me
prièrent de vous offrir leurs derniers ouvrages. J'eus
l'honneur de vous remettre,après les vacances, deux

brochures de M. Perego, professeur de physique, et
je vous apporte aujourd'hui les Studi ~ftcuJo~tCt de

M. Venturi, que je vais analyser brièvement.
o L'Italie est renommée pour la quantité et la va-

rietp des champignons qu'on y trouve. M. Venturi,

en étudiant la micologie de la Lomhardie, avait pour
principal but de distinguer les champignons bons à

manger de ceux qui peuvent nous être nuisibles. Il
croit qu'ilyen a bien moins qu'on ne t'a supposé
jusqu'à présent.

'~Les accidens sinistres causes par certaines espèces



ont fait considérer toutes tes autres comme suspectes,
si non vénéneuses. Les caractères qui serventles
distinguersont insuffisans on a regardé comme dan-

gereux ceux dont la couleur intérieure change quand

on les coupe, ceux dont la chair est coriace, l'odeur
narcotique ou fétide l'aspect véruqueux on vis-

queux on a cru même que Ice lieux où ils croiraient
pouvaient changer leurs qualités. M. Venturi fait
voir que la nature du terrain et le climat ne peuvent
pas produire de tels effets, et que la plupart des
champignons dont on avait proscrit l'usage sont d'ex-
cellent comestibles; il cite, entr'autres, l'ogaricua
necador de Bulliard et l'ag. ~orMtMoNM~de Schoeffer,
dont le nom et la réputation nous épouvantent, qui
n'en sont pas moins de bons alimens trés-sueculens.
L'ag. vaginalus de Buliiard, des plus mal famés an-
ciennement et par plusieurs botanistes modernes, est
des plue innocens, d'après les expériences de Vitta-
dini, répétées fort souvent par M. Venturi; il se
vend sur le marché de Mantoue, sous la dénomina-

tion de ftt~e~o, et il est recherché comme nn des

meilleurs.
.La consommation des champignons augmente à

mesure
qu'on apprend à les connaître. Le livre de

M. Venturi et son exemple ont produit dans son pays
l'effet qu'il devait en attendre. D'après un relevé fait
àIamunicipalitédeBresc!a,eni84t,ils'enétait
vendu 20S nuintaux de neuf espèces seulement, tan-
dis que l'année suivante on permit d'en vendre vingt
espèces différentes, quis'életcrentàà une somme con-
sidérable.



))M. Venturi présentedans treize planches coloriées

125 figures de soixante-deux espèces de champignons,
41 agaricus, 4 boletus, 4 clavaria, 1 fistulina, 1

helvella~ahydrum, 1 lycoperdum, '2 morchella,
1 pexiza, 1 polyporus, 4 rusiala~=62~-à-peu-préa
entiers, de leur grandeur naturelle, toutes avec des

coupes pour juger leur intérieur. U donne pour cha-

cune la phrase botanique latine qui la caractérise,
d'après l'A~crta'M de Frics et les auteurs classiques
qui l'ont décrite ou Egarée. Ses descriptions parti-
culières renferment tous les détails qu'on peut de-
jnaudersur les caractères, l'organisation, la crois-

sance les développemens des champignons les lieux
où ils se trouvent plus habituellement, la saison, le

temps qui sont les plus favorables à leur apparition
hors de terre.

» L'ouvrage de M. Venturi est terminé par la table
des noms latins des champignons qu'ildécrit et de
leurs figures une synonymie et un catalogue dea

noms italiens, français allemands et vulgaires des
champignons avec leurs noms botaniques correa-
pondans.

') Les premiers traités sur ces cryptogames étaient
pleins d'erreurs et de préjuges ce furent, nous dit
le botaniste de Brescia, le Florentin Micheli, en 1737,
et Battara de Rimini en i789j quiûrentuneacicnce
réelle de la micologie. Si quelques-unes de leurs
descriptions nous paraissent trop brèves et même
inexactes, U faut se rapporter à l'époque où ils écri-
vaient, la botanique n'ayant pas encore atteint cette
méthode claire et précise qu'elle a de nos jours.



Peraoon, en i80i~ dans le t$yno~M /'MM~orMm pu-
bliéàGœttinguejetlosFries,Vittadini,CotcUier,
Weinmann, Greville Secretan etc. aont les natu-
ralistes de nos jours qui ont le plus perfectionné la

science des champignons j ajoute M. Venturi; nous
pensons que les Studi Mtco~tc! lui procureront de

nouveaux progrès.u

M. le secrétaire donne lecture d'un Mémoire de
M. le docteur P. de Castelnau, chirurgien en chef de

la Maison-Centralede Nimes sur les moyens de pré-
venir le crime et d'amender le coupable.

Après avoir rapidement jugé les divers sytémes
suivis jusqu'à ce jour j l'auteur traite de difjérena
essais qui, à son avis, renferment le germe de tout
l'avepir des prisons. It pense que la charité et l'éco-
nomie du trésor public exigent que tes développe-

mens en soient encouragés et préférés à des projets
coûteux et meurtriers.

Comme le coupable est un individu dépourvu d'é-
ducation sur la totalité ou sur une partie des trois
objets suivans ta morale l'intelligence et l'indus-
trie, l'auteur en conclut qu'ilfaut se proposer de pré-
venir le crime en rendant l'éducation intégrale, et
d'amender le coupable en complétant son éducation.
H développe ainsi le premier point

« Les moyens les plus certains de prévenir le crime
seraient de le rendre inutiteaen prenant soin du déve-
Joppcmeut et de la satisfaction de tous les besoins, du
développement uniforme de la satisfaction égate de
touB. » (Fichte et autres).



La solution de cette question est traitée sérieu-

sement par des hommes sérieux l'étude de leurs tra-
vaux mérite l'attention des hommes de bien.

.)
Si l'on ne peut immédiatement rendre le crime

inutile, occupons-nous avec ardeur de donner aux
membres de la société une force suffisante pour y
résister,

c Cette force est 1'ÉDUCA'nOf) morale, intellectuelle

et p~o~esstonMe~e.

Nous entendons par éducation l'ensemble des

moyens propres à favoriser le développement des fa-
cultés dont chaque être humain est doué par DIEU,

et qui, par suite, le rendent apte à résister au mal.
On ne cesse de répéter que la société doit l'é-

ducation à tous ses membres.-Nous ne le nions pas.
-Mais si l'on fait valoir les droits de chacun à l'e-
ducation, il faut aussi s'occuper du devoir de chacun
a l'acquérir.

U n'est plus tolérable que la partie morale de la

société, celle qui s'impose des sacrifices pour l'ordre
public et la moralisation de tous soit froissée dans

ce qu'elle a de plus cher, -famille et propriété,
par des êtres devenus pervers par l'incurie ou le mau-
vais vouloir de leurs parens, ou par leur propre faute.

La société s'est reconnue le droit de se préserver
de la contagion physique en s'assurant do l'état de
santé de la fille du peuple qui est dans l'affreuse posi-
tion de propager la contagion; pourquoi ne s'assure-
rait-elle pas de l'état de santé morale de chacun de
ses membres?

Le vénérable et. GËRANDO a prouvé que la créa-



tion d'un plus grand nombre d'écoles serait une
économie, parce qu'ilen réfulterait diminution de.
prisonniers, des prisons des frais de justice et de
police.

Le travail du pauvre produisant plus que le sa-
laire qu'il perçoit, la dépense est un acte d'équité.

D'ailleurs, comme nous demandons l'éducation

sous les trois chefs Morale, intelligence et t~u~t'e,
l'apprentissage d'une profession compenserait

par son produit, une partie de la dépense, tout en
laissant une masse do réserve en faveur de l'ëléfe.

'< Nous n'hésitons pas à demander que l'iDCCA'nOf,

morale intellectuelle et professionnelle soit obliga-
toire pour tous les enfans de l'un et de l'autre sexe.

H
L'art. 305 du code civil oblige les parens a ÉLEVER

LEURS EKMNS.

p Rigoureusement, la lui ne s'occupe pas de la

question de savoir si les parens ont les moyens de
remplir cette obligation pas plus qu'elle ne s'eu-
quiert si un individu poursuivi pour vol a de quoi
pourvoir à sa subsistance et à son entretien. – Seu-
lement le code pénal a oublié la sanction de l'article
précité.

); C'est cette sanction pénale que nous demandons

En même temps que nous demandonsque l'édu-
cation soit accessible à tous, par t'atsistance de l'État
et des communes;

M Que le pauvre soit dédommagé de la perte du
travail qu'aurait produit son enfant

Qu'il soit pourvu au sort des infirmes de corps et
d'esprit



» N'oublions pas qu'en passant de la sauvagerie

aux diverses périodes do la civilisation, la classe la
plus nombreuse a perdu des droits qui n'ont point été
compensés.

» Nous n'avons point à nous occuper du mode

d'exécution de nos vœux. Huons suffit de demander
qu'à partir d'un âge déterminé les enfans subiront,
chaque année, un examen public sur les trois aspects
de l'éducation chaque année les enfans seront clas-
sés pour l'ascension à un degré supérieur enfin

J

arrivés à un certain âge, les jeunes gens des deux

sexes seront tenus de faire preuve, toujours par un
examen public, de leur éducation morale, intellec-
tuelle et professionnelle.

a Nul ne pourra jouir de ses droits civils et politi-

ques, ni occuper un emploi public s'il n'a subi le

dernier examen avec succès, à moins qu'il ne soit in-
firme de corps.

» Lorsque le manque d'éducation, sur l'ensemble

ou sur l'une des divisions de l'éducation sera la faute
des parens, ceux-ci perdront leurs droits civils et po-
litiques, et seront passibles d'autres peines privation
d'emplois publics, etc.

II est bien entendu que les ministres des cultes
auront toute liberté pour les instructions données
dans leurs temples respectifs.n

Dans la seconde partie l'auteur examine le traite-
ment qui convient au coupable. C'est à ses yeux un
malade qu'il faut guérir en le moralisant. H expose,
à cet égard des vues pleines de philanthropie et re-
marquables par la facilité de leur application. Il en



appuie la justesse en retraçant les succès obtenus à

Nimes, à Fontevrault et à Montpellier, par des moyens
moralisateurs analogues à ceux dont i! propose l'em-
ploi. H condamne, en conséquence, le système cel-
lutairc, parce qu'il empêche l'euseignement et tes

exemples de parvenir au condamné le soustrait à la

surveillance le livre à sa dépravation exerce enfin

sur lui une influence non moins funeste à son intelli-

gence qu'à sa santé. »

L'Académie accueille avec intérêt cette communi-
cation, et charge son secrétaire d'offrir à l'auteur ses
remercimens et ses félicitations.

M.d'HomhresnIsotfreàrAcadémie ses observa-
tions ~éorgico-météorologiques sur l'année 1844.

n La trombe qui, le 52 octobre dernier, s*e&t abat-

tue sur la ville de Cette, est un phénomène heureu-
sement fort rare et dont les funestes résultats ont
rendu cette annés mémorable. C'est le seul météore
extraordinaire que nous ayons eu à noter en ~844.
Mon père en a présenté une relation à l'Institut et à
l'Académie royale du Gard.

Les oscillations de la colonne barométrique se sont
faites graduellement et sans secousses pendant le cours
de cette année et les moyennes des observations du
matin, de l'après-midi et du soir août à peu près
dans le rapport trouvé les années précédentes.
étant la hauteur du barométro à midi j'ai eu pour le

maximum du matin M-~0,49, pour rabaissement
de t'aprés-tuidi M–0,t' et pour t'~tévation du soir



M-0)~) ce donné pour l'abaissement du
jour 0,95, et pour l'ascension du jourO,88.

La plus grande élévation du baromètre. 758,50
Le plus grand abaissement de sa colonne.. 72T,i()
Il a donc parcouru 51 millim. de son échelle. La

différence est généralement plus considérable mais
cette année les maximum et minimum ont eu lieu le
même mois dans l'espace de quatorze jours ce qui
est assez remarquable.

La température moyenne de cette année ne s'éloi-

gne pas de la moyenne de quarante ans, quoique

nous ayons éprouvé des froids assez sensibles. Le
thermomètre est descendu le 9 décembre à S,55

et ces gelées ont été d'autant plus fàcheuses qu'eUes

sont arrivées brusquement et ont succédé à une
température assez douce. H s'est élevé le i5 juin, à

-3S",SO. L'étendue de ses variations a donc été de
41 degrés. Nous l'avons vu plus haut d'autres années;
mais le maximum on le sait, ne dure le plus souvent
qu'un instant c'est la moyenne seule qui doit carac-
tériser une saison, et cette année la moyenne ther-
inométDquc du printemps et de l'été dépasse ce que
nous avions reconnu, et jamais le mois de juin n'avait
été aussi chaud.



Les vents septentrionaux soufflent le ptns frequem-
ment à Alais. Cette année nous avions remarquépen-
dant cinq mois de suite (de juin à novembre), le N.-

E. et le N.-O dominant avec un temps fort pluvieux,
tandis qu'ordinairement c'est le ventdu sud qui nous
amène les pluies. Mais je dois ajouter que je parle des

vents sensibles et quêta marche des nuages nous
prouvait que c'étaient effectivement des vents méri-
dionaux qui régnaient dans les hantes couches de

t'atmosphère.
On ne peut établir qu'une année est pluvieuse

qu'en la comparant à une moyenne résultant d'une
longue série d'observations et, pour bien juger de
l'influence de la pluie sur les biens de la terre, il con-
viendraitpeut-être aussi de comparer la quantité d'eau
fournie par chaque saison avec les moyennesde cha-

cune de ces époques, car telle circonstance peut at-
ténuer, effacer même entièrement les effets de la
pluie.

Ainsi, lorsqu'il pleut pendant les fortes chaleurs,
et lorsque la pluie est suivie de gros vents elle s'é-
vapore plus vite que par des temps humides ou cou-
verts. Une année peut présenter beaucoup de jours
pluvieux ou une quantité considérable de ptuie tan-
dis que, dans telle on telle saison la sécheresse se
fera sentir et sera prëjudiciabteàt'agricutture.

Ainsi, 1844 considérée dans son ensemble j peut
être citée comme une année pluvieuse car la quan-
tité moyenne d'eautombéo dépasse de t95,48 mini-
mètres la moyenne annuelle, et cependant la sèche-
resse a été préjudiciable à nos récoltes de grains, de



châtaignes, d'otites et dans certaines localités on a
manqué d'eau pendant t'été mais, par une funestecom-
pensation, depuis le mois do septembre, nous avons
éprouvé une humidité désastreuse qui a contrarié nos
vendanges nos semailles nos travaux champêtres.
Les trois mois d'automne nous ont donné un tiers
d'eau de plus que les neuf antres mois ensemble.

Je ne trouve, depuis 1802, que l'année 1808 où la
quantité de pluie ait été plus considérable dans cette
saison.

Les mois de janvier et de février avaient été tem-
pérés une série de beaux jours, favorisant les agri-
culteurs, avait permis de faire beaucoup de plan-
tations. Dès la fin de février les arbres ~bourgeon-

naient, les blés, les fourrages poussaientsensiblement.
En mars, la température s'éleva, nous eûmes cepen-
dant eucoro de faibles gelées blanches et un peu de
glace le matin, qui ne nous furent point nuisibles.
La végétation, activée par l'humidité du sol et la cha-
leur de l'atmosphère, couvrit bientôt les arbres de
feuilles, et donna à la nature sa parure du printemps.

Avril fut beau et tempéré. Nous n'avons pas à si-
gnaler, cette année, ces gelées blanches si ordinaires
dans ce mois, et si funestes pour nos mûriers.

Les pluies ont un peu contrarié l'éducation des
vers-à-soie. Cependant la récolte a été abondante, et
si quelques éducateurs n'ont pas réussi, ce sont ceux
dont les vers ont été retardés et c'est aux premières
chaleurs de juin, bien plus qu'aux pluies de mai, qu'il
faut attribuer les pertes dont ils se plaignent.

Depuis le 8 mai jusqu'au 3t, nous comptons huit



jours de pluie, qui ont produit 65,25 millim. d'eau.
Cette quantité est au-dessous de celle qui tombe an-
Tiue!)ement.D'ailleurs, n'ayant pas été continue, avec
des soins et une tage prévoyance, il a été possible de
distribuer aux vers leurs repas aux heures ordinaires
et de préserver les ateliers de l'humidité.

Les quinze premiers jours de juin ont été chauds.
Nous avons eu des jours orageux des après-midi où
la stagnation complète de l'air rendait la chaleur ac-
cablante et certainement funeste aux vers qui n'a-
vaient pas terminé leur travail. Aussi voyons-nous,
dans les éducations retardées, la jaunisse la gros-
série j porter un préjudice notable.

Nos blés avaient beaucoup souffert de la sécheresse

ou pour mieux dire du manque de phiie et quand
elle arriva il fut trop tard elle ne put remédier au
mal et fut même nuisible, en ce sens qu'elle contraria
leur floraison

Juillet et août donnèrent peu de ptuie, et yers)e
milieu de ce dernier mois l'eau commençait à man-
quer dans nos campagnes.

Après les pluies désastreuses des deux premiers
mois d'automne, nous eûmes de beaux jours qui per-
mirent de terminer le& semailles interrompues par tes
pluies. Aidés par des circonstances favorables, les ar-
bres continuèrent a pousser. Décembre les trouva en
pleine végétation. Dès les premiers jours du mois la
température se refroidit le thermomètre descendit à

5~,3S degrés. Ce passage brusque du chaud au
froid arrêta I,) sève t'arrêta dans ses conduits et la
température s'élevant presque aussi vite qu'clic s'é-



tait abaissée en amena la déchirure et, par suite

celle de t'écoree de l'arbre. Le mal fut plus notable

pour nous, dans nos muriere qui font notre richesse.

Heureusementleur robusticité a promptement réparé
le mal. n

/~S!«< h TMfettM t~M ojtt'faiMtt: mt'h'orotoyxj'MM.~
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YI~PROCÈS-VERBAL.

Séances (tes 8 e< 22 mars.

M- le président donne lecture d'une lettre de M.
Adolphe Ricard, secrétaire archiviste de la Société
archéologique de Montpellier qui offre ses remerci-

mens pour sa nomination d'associé correspondant.
<

M. Teissier lit, sur Page de la Maison-Carrée,uoe
dissertation qui a été communiquée au congrès et
qui sera imprimée dans le volume actuellement sous
presse des travaux de la douzième session.

M. Charles Rey offre à l'Académie une épitre sur
l'idéal où M. Alexandre Rolland a revêtu de couleurs
brillantes, des idées et des théories qui semblaient

peu accessibles à la poésie. L'Académie, reconnais-

sante de cet hommage et appréciant les nombreux
essais littéraires de l'auteur, lui accorde le titre de
correspondant.

M. Pelet donne lecture du mémoire suivant

e Dans un mur actuellement en démolition fai-
sant partie de la prison des femmes dans Ic Palais-de-
Justice, on vient de trouver cinq cippes funéraires
ou votifs avec des inscriptions en beaux caractères
qu'on ne rencontre qu'à Nimes, et dont l'accentua-
tion, seton les règles de la bonne prosodie latine,



ïait supposer que nous habitons la ville des GauÏee
où cette langue était parlée avec le plus de pureté.
Elles portent

t~l.1. n<'a.Q. M<'3.3.
C. TESSIYS L. MELIVS T. FIRMVS
C.F. VOLT C.F.VOLT FtRMÂNtF.VOLT
VIVUS.SIBt PATER~VS MARt~S

VIVYSSIBt VOCONTIVS
V.SFF

» Ces trois inscriptions n'étaient qup pe['3~tfs elles

sunt seulemcnt retrouvées,cardejàGnir!)U[i,p.iG~
et 164, et Menart) vol. vu p. 5ti nous les avaient
transnnsett;est également fait mention de la der-
nière dans Ica ~cmotfM c~e ~cac~e~tg des Jnscr~-
tions, t. vit p. 247, où l'auteur fait cette obscr~a-
ttunquevoco~TtVsyindiquelcn'HudupaYsde
MARi~-vs; on sait, ajoute-t-il, que tes Yncum'es

o).tient!cs peuples de la Gaule-Transalpine qui ha-
Littucnt une graude partie de la Provence et du
Dauphiné ils avaient jusque dix-neuf villes dans
l'étendue de leurs limites; celle de Die, connue
sous le nom de Co~~to Dea ~M~u~tn ~coK~to~MM en
était)acapitij!e..

n Les deu\ inscriptions suivantes sont au contraire
entièrement nouvelles, et le nom desfùmi)Jesqu'eHe8
indiquent, ncngurc point encore dans nosannatcs
lapidaires.

Dis.MAME. Aux Dieux mânes de
M.sApnf.L.F.vuLT MareutiS~piusMet'u!

MER~LAE. ET filsde LtiCtUS,
TERTfr.sArpft.L.r.\OLT dela tribu Vottinia.et

J'H~QVENTtS a TatiusSappiusFrequentis,
fils de Lucius,

detatttbuVottinta.



» Le mot Frequentis, considéré ici comme untun-
propre, ne pourait-it pas s'appliquer à dcux amis
d'une liaison intime, comme celui dccoNTVEERfAt.1,

qui termine quelques-unes de nos inscriptions indi-

que des personnes vivant sous le même toi~r2

Ijml.
VIR. Av&- A Julius ~niitius Anicetus

ET. DECVftioNi sextumvir auguste),
ORNAMENTAR decu)ionornamcntatr€,

ivno. AEMILIO et à Julia Théophille.
ANICETO. ET Ot)if)!MSCe/)tt)pMUt<.

iVUtE. TtlEOPBtLE
V. S. P.

eNoas avons fait transporter ces inscriptions au
temple de la Fontaine les quatre premières sont en-
tourées d'une bordure do feuillage d'un beau travail et
leur conservation est parfaite elles étaient destinées
à être Incrustées dans un mur car elles n'ont qu'une
seule face et une épaisseur de 30 centimètres.

a Nous indiquons encore ici- cinq autres c:ppes

dont aucun de nos historiens n'aparte et qui, trou-
vés dans diverses explorations, sont actuellement

incrustés dans les murs de quelques granges à la rue
des Jardins ils sont de petite dimension et les ca-
ractères semblent appartenir à l'époque du bas-
empire.

n''l.1.

D.M. Aux Dieux mânes de
MACtusi MAXS. F. Macrinus fils de Mansus,

COMIO. QVART. F. et de Comius fils de Q)iartus,
MATER ET samereetMarcusYatérius

M. VAL. YALEmA~vs Valérianus son petit-fils.
~EF.

La pierre est toute nnie, sans ornemena ni corni~



che elle se termine en chevron par le haut, et les
deux lettres D. M. sont séparées par une rosette.

n°9.
SEX.OLEMto A Sextus Olemius

HONORATO. Honoratus.
"L'inscription est encadrée dans une moulure sim-

ple et la partie supérieurede la pierre est arrondie.
n"3.

Q.ctpiTom AQuintusCapitonus.
MEMORtS. Messori8.

a La pierre forme un piédestal avec un socle, elle

est détachée et sert de banc à coté de la porte à la

maison n° i3 de la rue Roussi.
n'4.

DIS 1-ïANtB Aux Dieux mânes
tVUAFOLl.o~l. de Julius Apollonius.
"Uya!au-dessous quatre autres lignes maisla

pierre est tellement fruste qu'elles sont illisibles, l'ins-

cription est encadrée et la pierre arrondie à son
extrémité supérieure.

n°&.
D. M.

ANtAE. EXO

CHf6
D. tVHYS. PHILA

DESPOTVS
VXOn[. PIENTIS

SIMÀE.
Décius Julius Potus

Philadès à sa pieuse
épouse Aenia Exocliis

D. IVLIVS
PHILADES
FOTY9.VV

s.p.

Décius Philadés
Potusapmë

cette pierre de son vivant.

Cette double inscription est dans une seule pierre
dont la partie supérieure est taillée en fronton demi-
circulaire elle est entourée d'une bordure unie qui

8e profile entre les deux inscriptiona.



"L'historien de Nimes nous fait connaître trois ins-

cription qui se trouvent, dit-il dans son jardin près

la porte de la Couronne depuis longtemps ces mo-

numena étaient perdus et personne ne connaissait

même la position du jardin dont Ménard avait été
le propriétaire. Les démontions que nécessite l'allée
Fenchére viennent de nous apprendre que ce jar-
din occupait l'emplacement où se trouve aujourd'hui
la maison Lamouroux car c'est en creusant tes fon-

dations qu'on a exhumé les trois inscriptions suivan-
tes que nous avons aussi fait transporter au temple
de la Fontaine.

n" 1.
MARTI

ET. G. FLÂVEAN!- N.
MARCVS. ET. LYClYS. HERMOLAt. F.

A Mars et ait Génie de
notre Flavianus.. Marcus

et Lucius fils d'Hermolaiue.

B La pierre sur laquelle cette inscriptionest gravée,
dit Ménard se termine en chevron par le haut, ce
qui lui donne la forme d'un tympan triangulaire. Il
parait qu'elle faisait partie d'un morceau d'architec-
ture d'où elle a été détaehëe elle cot d'ailleurs sans
ornement, elle a 0°* 75 de haut et lm 88 de longueur;
les caractères de l'inscription sont beaut; ses deux
premières lignes sont renfermées dans je chevron et
la dernière est au-dessous.

» On voit sur ce monument le culte de Mars réuni à
celui d'un Génie domestique. Il était ordinaire dans
l'antiquité, d'associer ainsi sous un mème culte,
les Dieux des différentes classes et de les réunir par



les mêmes hommages. Les seules inscriptions de Ni-

mes en fournissent plusieurs exemples. Flavianus
dont le Génie se trouve ici compris avec celui du Dieu
Mars,est le nom d'un citoyen de Nimes, à qui ap-
partenaient sans doute par des liens particuliers ceux
qui érigèrent le monument. C'est là une suite des

usages que pratiquaient les anciens. L'alliance, la
proximité du sang, souvent t'amitié, tes engagaientaà
rendre un respect religieux au Génie ou au Dieu tu-
tétaire d'un particulier. L'étymotogiedumot~eKtu~

se concilie très-bien avec ces idées. On sait qu'il dé-
rive du mot latin geno, qui signifieengendrer,
parce que le Génie était censé présider à la naissance
d'une personne ou au premier étaMissomcnt d'une
ville. Plutarque et Apulée appellent les Génies des
démons ou esprits qui tiennent le milieu entre les

dieux et les hommes. Ce qui se rapporte encore par-
faitement avec l'ancienne théologie des habitans do

Nimes, qui regardaient leur premier fondatenr,

comme le fils ou le descendant d'Hercule.
n°2.
D.M. Aux Dieux mânes de Julia

tYUAE RHODtAE Rhodia son épouse trés-chére,
L. IVL. EPICTETYS Lucuis Julius Epictetus et

VXORI. KARISS, ET Jules Perpetuus et Paternus
IVLFI. PERPETVVS àteurmére

ETpATEtNVS très-pieuse.
MATRt.pitSSÏMAE.

M
La pierre est toute unie et sans ornement, Ie&

caractères en sont beaux sa hauteur est de 0' 50,
sa largeur est un peu moindre.

n"3.
SATVLU. L. F. A Salullius fils de Lucius

pARVC[AE à Parucia Concessa.
COtCËSStE.



La pierre est toute unie sans ornemens ni cor-
niche,t tes caractères en sont beaux elle a 0" 75 de

hauteur et O'" 35 de largeur. c

M. le président communique le programme des

prit proposés par la Société d'encouragement pour
l'industrie nationale savoir

il Petfcctionnement des appareils et procédés

destinés au blanchissage du linge.
S" Meilleur mode de la conservation des grains

dans les fermes et les magasins.

3° Meilleur mode do nétoyage des grains attaqués

par les insectes etinfectés de caries.

4~ Fabrication des bougies ét'onorniques.
~Préparation économique d'un produit pouvant

remplacer la substance désignée sous le nom d'es-

sence d'Orient ou de blanc d'Ablettes.

6° Découverte et publication d'un procédé salubre
et convenable pnur remplacer le rouissage ordinaire
du chanvre et du lin.

7" Analyse de la betterave à diverses époques de

sa maturation.
8" Moyen saccharimétrique propre à faire con-

naître promptement la quantité de sucre cristalisable

contenue dans la betterave ou tout autre produit
sucré.

9" Désinfection des matières fécales et des urines
dans les fosses même, et appareils propres à opérer
immédiatement la séparation des solides et dea li-
quides.

10~ Perfection de la photographie.



U" Extraction de l'indigo du polygonum-tincto-

rium.
~"Perfectionnement de la fabrication du sucre

de dextrine.
15" Nctoiement des écorces ou de toute autre

substance propre à la fabrication du papier.
i 4~ Découverte d'un procédé propre à utiliser les

eaux des féculeries et des amidonneries.

iS" Découverted'un procédé propre à reconnaître
tcmëtangedetafecu!eavcclafdrinedebte.

~6° Panification des pommes de terre.
11° Perfectionnement dans ]a construction des

fourneaux.

18'* Fabrication de la gélatine et des colles fortes.
19" Moyen de prévenir ou de faire cesser les effets

de l'humidité sur les constructions.
20° Fabrication de pierres artificielles, de plaques

métalliques ou cartons propres à remplacer tes pierres
lithographiques.

21" Transport sur pierre, des dessins, gravures
et épreuves des caractères typographiques.

2~° Découverte et exploitation de carrières de
pierres lithographiques.

23' Perfectionnement des sucreries indigènes.



Vît' PROCÈS-VERBAL.

Séance du 3 mai.

M. le président dépose le Bulletin de la tS'oc!e
Archéologique par M. Azaïs

Et les annales de la Société Académique du Puy;
De plus une Notice sur les ï'rem6tomeMt de ien'e à

Angers, par M. Alexis Perret,
Et une Lettre à «H Hof<MU«eMf.

Ces divers ouvrages seront l'objet de prochains
rapports.

M.d'Es~inassous, occupé d'une revue des écri-
vains plus ou moins célèbres, nés dans le départe-

ment du Gard commence )cs communications qu'il

a promises à l'Académie par une Notice Biographique
suivie d'une appréciation littéraire du ministreSaurin.

a I) naquit, dit M. d Espinnssous dans notreville,
le 6 janvier 1677, d'un habile avocat, et y com.
mença ses études.

«Mais la révocation de l'édit Je Nantes força son
père secrétaire de l'Académie de s'expatrier vers
la fin de )G8S.Il se réfugia avec sa famille à Genève,
où Jacques Saurin, alors âgé de neuf ans, reprit ses
études. En 1694, c'est-à-direàl'âgc de 17 ans il les
interrompit pour faire dit-on une campagne con-
tre Louis Xfv et s'enrôla dans le régiment de lord



Galloway, au service du Piémont. Il fit cette campa-
gne en qualité de cadet, obtint un drapeau après
une action d'éclat, et fut nommé enseigne. Mais
bientôt après le duc de Savoie ayant fait la paix le
jeune Saurin retourna à Ge[<ève, auprès de sa fa-
mille, et reprit ses études qu'il acheva avec un éclat
extraordinaire.
eIl fit un cours de théologie sous Tronchin,

Pictet et le célèbre Turretini. Ses maîtres étaient
étonnés de la facilité de son esprit et de la rapidité
de ses progrès. Ses premières applications révélèrent
l'aurore d'un prodigieux talent pour la chaire. Bien-

tôt l'Eglise ordinaire destinée à ces exercices fut in-
suffisante il fallut lui en donner une plus vaste, et
on lui ouvrit les portes de la Cathédrale.

» En 1700, Jacques Saurin voulut voyager, et
quitta de nouveau la maison paternelle où il ne de-
vait plus rentrer, t) passa en Hollande puis en An-
gleterre à Londres, l'église Walonno le reçut parmi

ses pasteurs; il s'y maria en tT05, mais le climat
nuisant à sa santé, il se décida en ftOS à faire un
voyage en Hollande où sa femme le suivit. 11 y prê-
cha dans plusieurs villes avec beaucoup d'éclat. A La

Haye ses succès furent tels que, dans la vue de l'y
fixer on y créa une chaire extraordinaire qui fut
consacrée aux nobles. 11 l'a occupée jusqu'à la fin de
décembre 1730, époque de sa mort: c'est-à-dire
pendant vingt-cinq ans. »

Après cette courte notice viennent les considéra-

tions littéraires et morales, nous citerons un frag-
ment pris an hasard



Pour juger sainement et avec justice la valeur
des hommes, il faut les considérer au milieu du

"temps, des lieux, des circonstances où ils vivaient

fet les regarder par les côtés qui vont encore avec
< nos goûts et nos idées; non point par ceux qui les
nchoquent, parce que, s'ils vivaient de nos joqrs

"ce qui nous choque dans leurs écrits n'y serait pas

"au lieu que ce qui nous plaît y serait toujours, et
a peut être en plus grande abondance. Considéré dans

"ces parties-là, Jacques Saurin est un homme de
premier ordre, et torsqu'une fois, il a assez sup-

D porté ses entraves dont je parlais tout-à-i'heurc,
H où son éloquence était comme garrottée et captive,

J

n qu'enfin it prend l'essor, ce n'est pas un brillant
"papitton sortant de sa chrysalide, c'est un aigle
"puissant qui déploie ses grandes ailes, et vole aassi
"haut que tous ceux de son espèce.

» Si Saurin avait, quant àéloquence, un désa-

evantage marqué sur nos orateurs français de la
"chaire catholique de la même époque, dans l'cn-
x semble du discours, parles raisons que j'ai dites

"il avait sur ces mêmes orateurs un avantage dans
<lea détails c'était les malheurs de son Eglise et les
D infortunes personnelies d'une grande partie de ses
n auditeurs; il avait là une source de traits éloquens
«toujours ouverte, à laquelle lui seul, de tous les

«grands prédicateurs français de cette époque pou-
tvait puiser.

aElle n'existait ni pour Bossuet, ni pour Bourda-
xlotie, ni pour Massillon leur Eglise était alors
r prospère et triomphante.



aMais H ces grands hommes eussent vécu dans le

') temps de nos tempêtes révolutionnaires alors que
l'Egtise était abattue et détruite en France, que ses

nministres proscrits erraient fugitifs dans les pays

o étrangers, s'ils eussent prêché dans de telles cir-

M constances, nous trouverions dans leurs discours
a des choses analogues à celles que nous voyons dans

M ceux de Saurin, et qui leur donneraient une phy-

') sionomie toute djSérento. Mais enfin dans l'état où
.les uns et les autres ont écrit et prêche ces grands
a orateurs qui dans ~eurs chefs-d'œuvre ont l'avantage
M de l'ensemble sur la plupart de ceux de Saurin,
un'ont pas sur lui l'avantage dans beaucoup de dé-
"taHs mémo étrangers aux cu'conatances dont nous
f venons de parler et ce dernier gagnerait beaucoup

MSton les jugeait, et qu'on assignât à chacun sa
optace, d'après de nombreuses pages détachées de
'~eurschef~-d'a'uvre respectifs.

"L'éloquence de Bourdaloue, par exemple, est
"surtout dans l'ensemble du discours. Elle consiste

t
aie plus souvent, dans une masse d'argumens clairs

J

H habUeineat enchaînés qui convainquent l'esprit
»plutôt qu'en des mouvemens hardis et inattendus
nqui troublent et émeuvent. Ces mouvemens-là sont
~raresdans Bourdaloue et nombreux dans Saurin.
'jLc style de Bourdaloue est plus égal, plus concis

..et plus pur celui de Saurin est plus animé et plus
"chaud. Le sermon de Bourdaloue est plus plein

plus substantiel que celui do Saurin; et quand il

M
traite un point de morale, il le traite et le creuse

optuB à Fund. Saurin suppose toujours beaucoup de



lumières dans ses auditeurs sur le sujet de sa prédi-
H cation Bourdaloue suppose ordinairement dans
~!es siens une extrême ignorance et il n'est pas rare

qu'il leur enseigne tes choses les plus simples et tes
» plus éfëmentaires de la morale et de îa foi, comme
M s'ita ne tes savaient pas, et comme ne pouvant les
»savoir s'il n'était venu testeur apprendre.

M. d'Espinassous, pour appuyer lesjugemens qu'il
porte sur cet orateur lit divers passages où l'on re-
marque des traits d'éloquence et de hardiesse des

morceaux pathétiques que Bourdaloue et Massillon
n'eaMeut pas désavoués.

L'auteur termine ainsi son attachante lecture
»Jacques Saurin n'est pas seulement la première

gloire de Nimes ilest aussi une gloire nationato
"àqui it ne manque pour être dignement appréciée
~du pubUcdana tout le royaume, que d'en être con-

nue. Sa renommée vit encore dans les pays étran-

Hgers où ses œuvrer furent imprimées j et si desha-
~bitans de ces pays passant à Nimes, ne trouvent
HpasSam-itt dans L) courte liste deaes céiébrités,

"que voulons-nous qu'ils en pensent~ et pour qui

~passcrona-nous dans leurs espritsr*
"Uest à regretter, pour l'honneur littéraire de

H Nimes et ccia est au~i à regretter pour ta France
entière, que FAc.'dé'Ytie n'ait pae une voix assez

oretentishante pour exhumer devant tout le public
ofrançais les étoquens écrits de notre comptariote.
DMaitenËn, faisons Meatticurs, ce qui nous eat
-possible, accomplissons notre devoir de bons et

ti.



M Joyaux académiciens, et laissons le teste aux soins
sdeiaProvidence.

»Si nous ne pouvons faire retentir au loin un nom
propre à jeter du lustre sur notre ville, insérons-

M!e soigneusement dans la liste de ~c:! gloires locales,
~et jouissons du moins en famIRe de tous tes biens

que Dieu lui a départis,a

M. Evs&ette soumet a f'Acndcmie quelques consi-
dérations sur une question impor tante qui s'agite en
ce moment en Europe et grandit chaque jour celle
de la liberté religieuse.

c(
Chose étrange dit-il c'est du sein même d'une

<'ivi!isati()ttmaterie]teetenque!quesortedesesbrH-
!anscxccaqueBm'g[tunerëjctIor) spiritualité aussi
imprévue qu*instan).anée. Une idée nouvelle Tient
prendre sa p[aceauso!eit:eHetaprendau foyer do-
mestique, elle la prend dans la chaire scientifique et
dans la chaire sacrée, clle la prend avec éclat sur le
ch.)mpdebatait!epar!ementa't'e,etyp!anteha.rdi-
n)entsondr<)peau:éctose hier, elle est partout au-
jourd'hui. Qui l'eût dit ii y a quelques années~
qu'LtnpeuptcquiavaitrayctenomdeDicudutivre
de la science et du livre de la loi comme jadis il

l'avait rayé du fronton de ses temples, viendrait à ae
passionner en 184~ pour une question religieuse,

pour un intérêt spirituel que toutes les questions
pulitiques et sociales viendraiont ae confondre en une
soute, celle de la liberté de conscience. L'autour
montre cette tiberté comme un besoin de l'époque
conmeiecomptoncnt de toutes les conquêtes de



l'esprit humain, la conséquence logique et néces-

saire de nos constitutions.
~Chaque époque se résumant en un homme cha-

que idée sociale ayant sa personnification la !iberté
religieuse devait avoir la sienne. L'auteur la montre
dans un homme providentiel que DtCM choisit dit-il

1

pour être l'avocat de tout un peuple. a Cet homme

~ajoutc-t-H, appartenait à un pjys opprime, à une
H religion proscrite. Un jour, il s'est levé au milieu de

M ses frères et a fait luire à leurs yeux l'espoir d'une
»délivrance prochaine i! tcur a montré la place où
HS'etèverait le palais de leur législature nationa!o et
»le clocher béni de leur EgHsc an'ranchie à l'appui
ade sa promesse il a pris à témoin le Ciel et la cen-
odredeses aieux et l'Europe a été témoin d'un
»grand spectacle celui de tout un peuple dont un
»homme est devenu en quelque sorte l'âme, d'un
»peuple suspendu aux lèvres de son éloquent tibcra-

tour s'inspirant de sa pensée, se pénétrant de sa
"parole, espérant, pleurant, s'agenuuillantavec lui;
»à sa voix des nmt~tudes s'ébranlent, se grou-
Mpeut, s'émeuvent; mais sur cet océan populaire
npianc toujours uocparotede paix. P.'it,légatité,
Mpcrsévéranee, telle est la devise de l'homme ex-
Htraordinaire dont la paroleasetné dans la vicine
NAngtcterre ces germes rénova'eurs de toiérance et
cde liberté que, en ce moment nous voyons éctorf

RSur cette terre privitégtée cet homme qui sera
~toujours le type de cette ralme et InHexibte résis-

H tance qui triomphe de tout;, même des lois d'ex-
Nception.



oCette ?fOM~f liberté personnifiée dans le Libé-
H['ateurirtandaisetensuitedana!eYénérabIearche-
HvéquedeCotogne.t'AthanascdesbordsduRhin,
M apparaît à l'auteurappuyée~uf MM co?'<e~e d'hommes,
HamtSt?8/'or~r0e~es7oM, d'hommes paisibles reli-
N~'tcu.F, dévoues au pays radieuse d'une double cou-
"ronHeJe~jct~to~tsmaet de vertus.

n Passant au mouvement intérieur qui se manifeste

"en France, des esprits superficiels, dit Fauteur,

'~ne voudront y voir que des incidens vulgaires vou-
ndront le rapetisser à des débats personnels,à des
uintrigues mmistérieUea peut-être. Me&sieura it n'y

»point de petites causes et puis jetons les yeux sur
''t'Europe:Que))essonte[ice moment les questions
"qui ont le pouvoir d'intéresser les peuples? quelles
esunt les questions débattues dans les conseita des

»nations et les conseils des rois? Ne sont-ce pas les
a questions de hberté religieuse? Or si l'Europe est

Den ce moment sous l'influence de cette idée nou-
MVfiie, qu'avons nous besoin de rechercher quelle

t'e&t en France la cause d'une agitation inusitée,
c d'une préoccupation mystérieuse?P

La France n'est-elle pas habituée à marcher à la
ntête des peuples à les devancer à leur ouvrir la

o barrière? ta France n'a pas abdiqué cette mission

»glorieuse et civilisatrice; c'est toujoura dans son
»sein que ~élaborent, se fécondent, se fortifient les

»grands principes régénérateurs. Ce qui nous paraît

Mlcp!ua grave, d'ailleurs, ce n'est point ia lutte
neHc-incme c'est )a prédisposition des esprits, c'est
~teprogrès de l'idée, sa marche ascendante, ses



"conquêtes, ses auxiliaires nouveaux et inattendus.
~Ce qui nous paraît le plus grave ce sont les obs'
»tacles qu'on lui oppose, tes armes qui se dirigent
"contre elles, les batailles rangées qui lui soi)t offer-

"tes et qui se livrent en ce moment dans la presse et
"dans les parlemens.

nDes esprits graves poursuit l'auteur s'alarment

"pour ~indépendance du pouvoir temporel Qu'est-
ce à dire, Messieurs ne sommes-nous pas tous ci-

~toyens, et parce que notre foi est universelle, ces-
osons-noua d'être de notre patrie?

M L'auteur établit en principe qu'd ne saurait exis-

ter entre tes deuc pouvoirs spirituel et temporel un
antagonisme fatal une lutte nécessaire, qu'on ne
puisse éviter qu'en tombant dans la théocratie pure
ou la constitution civile des cultes. Il remonte à l'ori-
gine de ces deux pouvoirs suit dans leurs coure di-

vers ces deux branches d'un même fleuve sorti du
trône éternel de Dieu arrivé à la périodedu moyen-
Age, il montre comment les principes mêmes de la

constitution féodale et les conditions du droit public
européen tendaient alors à investir le pontificat de

ce droit éminent de suprématie de cette action mo-
dératrice dévolue aujourd'hui à la diplomatie, con-
sidérée dans sa mission civilisatrice et son but le
plus élevé. La théocratie n'est plus aujourd'hui qu'un
souvenir. Ces préoccupations d'un autre âge ne sau-
raient arrêter dans sa marche le progrès de l'esprit
humain. La distinction des deux pouvoirs est écrite
dans notre constitution, olle cet dans la logique et
dans les mœurs; il Faut, sans doute, qu'entre ces



deux pouvoirsily ait concours, mais ce concours
ne peut avoir lieu qu'autant qu'il y aura des deux
côtés indépendance.

M. d'Hombres père lit, au nom de M. d'Hombres
fils la note suivante sur un phénomène de physio-
logie végétale:

[fMessi€ur6,dit-il,lehasardvientden)'on~rirun
phénomène de physiologie végétale qui m'a paru
mériter d'être conetaté et dont j'ai voulu voua rendre
témoins.

» J'avais coupé un citron par le milieu pour en

exprimer le jus,lamohié du côté de la pointe m'en

donna peu de gouttes, tandis que j'autre, au con-
traire, en était pleine. Cette différence, et une sorte
de résistance que j'eprouvais dans la main me firent
découvrir, non sans surprise, qu'un second limon

de la grosseur d'une noit s'ytrouvait contenu. U

était siUonné irrégutierement, mais son écorce était
très-fine et d'un beau jaune, tandis que celle du pre-
mier que j'avais cueilli depuis six mois avait une
teinte oranger. Le petit limon adhérait par la pointe
contre l'écorce intérieure du gros la pression l'en
sépara, et je le fendis pour l'examiner ila bon

goût, boune odeur, et ne renferme point de pépins,

non plue que le gros.
u J'ai remarqué les fibres ligneuses qui traver-

saient la pulpe de celui-ci et liaient les deux pédon-
cules. J'ai fait une esquisse de grandeur naturelle
de mes limons, dans la crainte qu'ils ne soient ava-
riéa avant la prochaine séance de l'Académie.



M
Nous avons de fréquens exemples de fruits ex-

traordinaires chacun connaît les cerises et les pru-
nce jumelles qui se pénétrent, plue ou moins sous une
pellicule unique, conserventdeux noyaux, maisu'ont
qu'un seul pédoncule ellea proviennent de la mul ti-
tude et du rapprochement des fleurs des cerisiers et
des pruniers dans d'autres cas un développement
de quelques parties de la fleur une surabondance des
suca'nonrriciers de l'arbre qui se portent dans telle ou
telle direction la piqûre des insectes et divers acci-
dcns procurent des fruits bizarres qu'on quatine de

monstrueux mais le limon que j'ai f.ut connaître ne
peut guère s'appeler ainsi. 11 était fort régulier et
rien n'annonçait qu'il contenait un second fruit.

» Avant de communiquer ce Fait à l'Académie,j'ai
dû rechercher s'il était aussi extraordinaire qu'il nie
le paraissaitd'abord j'ai consulte plusieurs auieurs
et j'ai trouve, tl faut le dire, des exemples pareils
dans la Physique des Arbres, et dans le /~c~tonHatre
~esMer~et~es da la Nature. J'ai vu qu'en 167~, te
docteur Major avait acheté des citrons d'Espa~no et
qu'il observa dans le centre de l'un un petit citron. Le
docteur Ferrarius d'après Sigaud de la l''ond parle
de trois citrons renf~rtues les uns dans les autres,
et dans le troisième dit-il j on apercevait les germes
d'autres plus petits. Cet auteur ajoute que sans fendre

ces fruits, ils s'entrouvraient sur les arbres pour
donner naissance à ceux qu'ila renfermaient. Cette
superfétation était donc anciennementconnue Mes-
sieurs j'espère cependant que vous la jugerez assez
rare et assez curieuse pour mériter votre attention.

a Saint-Hippolyte-dc-Caïon. 28 avrit 1845.'· C. D'H.



VU) PROCÈS-VERBAL.

ScMec du n m<n.

M. le secrétaire faille rapport suivant sur un écrit
de M. Azaïs, président de la société archéologique
deBpziers.

~Messieurs,

M
Vouz avez conservé le souvenir d'une disserta-

tion de M. Azais sur la formation et sur le deve)op-

pement du langage des hommes. Cet essai, lu au con-
grès, excita vivement l'attention et l'intérêt de la
cinquième section. Ce même savant vient de vous
adresser un écrit sur un problème historique dont

nous allons Tous entretenir brièvement eu en repro-
daisant les principales idées.

» L'ancienne Ligurie comprenait cette longue cote,
renfermée entre l'Apennin et la mer, depuis la Ma-

cre jusqu'à la frontière de la Gaule. Elle s'étendait,
en outre, dans les pays situés entre l'Apennin et le
Pô depuis les Alpes jusque vers la Trébia. C'est au-
jourd'hui l'État de Gènes, le marquisat de Mont.
Ferrat, avec la partie du Piémont et du Milanais
qui se trouvent au midi du Pô.

'< Les historiens représentent les anciens Ligures

comme des hommes féroces et sauvages habitant un
sol stérite,ingrat et montagneux, menant une vie



dure et laborieuse associés à des femmes aussi féro-

ces et aussi sauvages qu'eux, sobres,intrépides,
mais rusés< et joignantl'astuce à la bravoure pour
défendre leur liberté contre les attaques incessantes

du peuple romain.

M
Mais ces Ligures, qui, après une résistance

aussi longue qu'opinidtre, furent soumis à la domi-
nation romaine l'an de Rome 658 étaient-ils ori-
ginaires d'Italie et partirent-ils de là pour occuper
les cotes de la Méditerranée depuis l'embouchure
du Var jusqu'aux Pyrénées-Orientales? ~'étaient'ils

pas, au contraire originaires d'Ibéria, et n'est-ce

pas des champs ibéricns qu'ils partirent pour traver-
serles Pyrénées occuper la côte de la Méditerranée,
depuis les Pyrénées-Orientalesjusqu'à l'embouchure
du Var passer les Alpes et s'établir en Italie ?

» Telle est la question à résoudre. Au lieu d'inter-
roger laborieusement les faits qui remontant à

quinze ou seize siècles avant J.-C., sontfranpésd'une
telle incertitude que les savans auteurs de l'Ilistoire
du Languedoc, et Amédée Thierry ont à cet égard
tes opinions les plus divergentes~ l'auteur essaie de
traiter la question à l'aide la linguistique et son-
tient que l'origine des Ligures est ibérienne, contrai-
rementàMicali, qui, dans son ouvragcsur !'7<aJte

avant la dcîntMtt~tOH des ~oMams anirme que les
Ligures n'étaient qu'un démembrement de l'antique
nation des Ombriens.

H Les peuples dit-il, dans leurs migrations em-
portent dans les pays qu'ils parcourent, dans ceux
où ils rétablissent j la langue du pays où ils sont



venus et pour connaître le pays d'où ils sont venus
il suffit de savoir a quel pays appartient la langue
qu'ils ont emportée.

» C'est sur ce principe qu'est fondée la discussion
de M. Axais il montre d'abord l'existence en Espa-

gne d'une langue Esouarra qui dérive comme les

autres langues de la langue hébraïque et sous te

nom de langue basque est parlée par les habitans du
Guipuscoa Biscaye Navarre j le pays de Labour et
de Soule.

M Cette langue fut dans les temps les plus reculés
la langue universelle Je l'Espagne.

M Une infinité de noms, de lieux de rivières
bourgs, villages, énumerëa par M- Azaïs prouvent
que le règne primitif de la tangue basque dans la
pcninEutc espagnole ne saurait être contesté.

Ce point fondamental établi il suS-it presque du

nom que portaient les Ligures pour démontrer qu'ils

sont originaires d'Espagne et non d'Italie.
En effet, d'où vient eo nom de Ligures?
Dans la langue basque, Ligorra signifie terre

élevée, pays montagneux ce qui est précisément le
caractère de la contrée occupée par les anciens et
rudes Cantabres lesquels n'étalent qu'une peuplade
originaire de la chaîne des montagnes au pied de la-
quelle coule la Guadiana.

Ajoutez que le pays que noue habitons était autre-
foie appelé Ibéro-Ligurie. »

A ces deux preuves M. Azaïs en ajoute une troi'
siemo.

M
En Espagne, dans l'Aragon, près de la frontière



de France est une ville appelée Venasque, dont le

nom dérive des deux mots basques Pena, ~.x~Me~,

aui signifient la dernière roche la roche des confins.
Or, dans le départementde Vauctuse, nous trouvons
la ville de ~Mas~~a, qui donna jadis son nom au
comté Yétmissin, et de plus nous trouvons I~MfHca

dans lesÉtatti Sardes, division de Turin.

M
En Espagne, dans la Biscaye est un bourg ap-

pelé 7fM~ dont le nom dérive du mot basque Iria
( ville, habitation.Or, dans le duché deMi!an

on trouve une \ii!o appelée aujourd'hui ~o~era
mais qui, dans les temps anciens, était appelée Iria.

En Espagne dans le royaume de Léon est une
petite ville appelée Buron, dont le nom dérive du
mot basque B~r~ qui sijninc CtMe. Or, dans les
Basses-Pyrénées, arrondissement de Pau on trouve
un village appelé Buros et dans les États Sardes

division do Novarre, près Verceil, un bourg appelé
Buronzo.

M
En Espagne, dans la Cerdajne EspagnoÏe, est

un village appelé ~M~ore, qui donne son nom à la
vallée dans laquelle il est situé, nom qui dérive des
deux mots basques dndi Gorra (grande hauteur,
haute vallée. ) Or dans l'État de Gènes près la Mé-
diterranée, nous trouvons une petite ville appelée
Andora.

En Espagne dans le royaume de Grenade, eet

un Village appelé O~ca, et dans rAndalousie une
ville appelée Ossona, dont les noms dérivent des ra-
dicaux basilues Oso, Osso, qui mnrquent la salu-
brité, l'intégrité~ la sûreté. Or, nous trouvons en



France, dans les Basses-Pyrénées, Ossas O~s

Ossen, O~aM, dans les Hautes-Pyrénées, O~en,
ÛMMM; dans les Pyrénées-Orientales ÛMe/a; dans le
Doubs O~e~e dans l'État de Gènea O~o et
dans la Toscane, la rivière appelée autrefois O~o,
aujourd'hui ~/&Mt~a.'

M
En Espagne dans la Biscaye, eat un bourgap-

pelé Urbina dont le nom dérive du mot basque Ur-

~tMM qui signifie ville entre deux eaux. Or, noua
trouvons dans les Pyrénées-Orientales un viHa~c ap-
pelé Urbanya, et dana l'Italie la ville d'Urbin,
située entre les rivières de Metro et de la Foglia.

Enfin il est en Espagne un village appelé ~rNo~

situé dans un pays couvert de vignobles, dont le

nom dérive du basque ~r~o, qui signine ftM, et une
rivière Amot/a, dont le nom dérive aussi du basque
Arno, et qui arrose un pays où les vignes abondent.
Or noua trouvons dana le département de l'Hérault,
près Béziers, une terre appelée en patois Arnoyo et
et en français Arnoie, qui, dans tous tes temps, a
produit du vin et, dans l'Italie, le fleuve ~f~o, qui
tire sa source du mont Apennin et se jette dans tft

mer de Toscane après avoir traversé des pays où la

vigne a toujours été cultivée.
MCesexemplea, auxquels je pourrais en ajouter

beaucoup d'autres, démontrent, ce semble, qu'un
peuple parlant la langue primitive des [bérea,et
par conséquent parti d'Ibérie, a dominé sur les côtes
de la Méditerranée, et dans une partie des pays ita-
liques où il est définitivement établi.

» Et si les Ligures étaient partis de l'Italie pour



occuper les côtes de la Méditerranée d'où auraient-
ils tire je le demande ce nom basque de Ligurie
qu'aurait porté le pays d'où ils seraient partis? D'où
auraient-ils tiré ces noms basques qui abondent dans
l'Italie et surtout dans l'État de Gènes, ces noms
basques qui!s auraient aemes sur leur passage, en
franchissant sur le littoral de la Méditerranée t'es-

pace qui sépare lea Alpes des Pyrénées?
Mais ces noms banques, que nous trouvons dans

l'Italie et sur les côtes de la Méditerranée j nous les

retrouvons dans t'ibérie, que dis-je ? nous trouvons
encore vivante dans une partie de l'Ibérie la langue
de laqnelle ils dérivent, et qui fut la langue de
r~bërie entière donc le mouvement du peuple Li-
gure, loin d'avoir lieu d'Italie vers l'Espagne, eut
lieu d'Espagne en Italie, donc, encore une fuis,
c'est d'Espagne et non d'Italie qu'étaient ordinai-

res les Ligures.
L'Académie accueille avec intérêt la communica-

tion de M. Azaïs et charge son secrétaire de l'en
remercier.



IX. PROCÈS-VERBAL.

Séances des 31mai, 14 6< 28 juin 1845.

M. le Président offre à l'Académie le Recueil de
l'Académie de Reims un jPH/~t~ de la ~ocf~a dc
t$'otn<tgt!?ïe, un volume in folio de la Statistique
Ja la France, de M. Moreau de Jonnès, et le rnp-
port de M. le baron de Chabaud-Latour, colonel du
génie sur le créfht demandé à la chambre des dépu-
tés, pour travaux de fortifications à diverses pinces
fortes de la frontière ou du littoral.

Le secrétaire dépose les Mémoires envoyés an con-
cours pour les deux questions proposées en 1844.
L'Académie nomme pour e\au)iner tes Mémoirea

sur l'Éducation professionnelle MM. Maurin de
La Forelle Privât, Fontanéa Eyssetle, Martin

Bernard, Rivoire et Nicot, et pour juger tes ouvra-
ges relatifs à l'Agriculture, MM. de Labaume, Lio-
tard, Ptagniot~ PIeindoiXt Abric.

M. le docteur Martin lit la traduction d'uno comé-
die de llIoralin intitulée La Fille ~i//)ocr~c.
L'Académie remarque la netteté de l'exposition la

vivacité et le comique du dialogue. L'hypocrisie, telle

t~ue ta pointe Moratinj n'est pas comme celle si vi-



vemcnt &tygmatieéc par MoUére ce n'est pas ici un
vice vil et détestable; il ne s'agit pas de tentatives

pnur déshonorer un bienfaiteur, l'expulser juridi-
quement de chez tui mais le vice dans la pièce

tres-agTéab)ement traduite, porte un masque, et
tout masque fait rire.

A cette lecture succède celle d'une notice sur
Saint-Gilles et son eglise. Aa lieu d'analyser l'œuvre
nouvelle de M. Brun notre laborieux correspon-
dant, nous allons faire quelques citations qui repro-
duiront ce que l'écrit oSrc de plus intéressant. Et
d'abord la situation et la vue de S~int-GiUes

L'étranger qui visite Saint-Gilles ne manque pas
))de monter sur une hauteur dénommée Place de ~a

M
Croix, d'où se découvre un superbe point de vue

D qui, s'étendant au nord-est, à l'est et au sud de la

BCOtnmune, permet à i'œil d'embrasser, dans un

Bhorizon bans bornes, l'un des plus beaux et des
»plus importans panoramas de la nature. Consacrons
aquetqufa li~ne;< à ta description de ce tabteau grnu-
Mdiuae. A gauche du spectateur sur la déclivité des
Hconmea chargées de vignes et d'oliviers, apparatt

tau !oi[) !o village de Be[!egKrde, dominé par sa
"tour dctabrée, qu'on dit être un ancien sémaphore.
oEn avançant vers le midi, voici Beaucaire, dont le

a château et quelques maisons se dessinent sur le rê-

»seau de vapeurs que le soleil dissipe insensiblement.
M Beaucaire, l'antique t/y~mM~, que vivifient des

H canaux, un grand Heu~c, des chemins de fer, et
M une foire européenne. Plus loin et dans le même
o prolongement, voici le mont Venteux, ce géant



t) méridional qui semble de son dos énorme tou-
acher le ciel, et dont les croupea neigeuses reaplen-

edisaent comme de l'albâtre. A ses pieds et à sa suite,
M la chaîne des Alpinesae découpe en masses bizarres,

o en pyramides élancées, eu. s'allonge en molles si-
Mnuosités dont les dernières lignes s'évanouissent

') dans les profondeurs azurées du firmament. Vis-à-
avis de nous, toute blanche de lumière~ Arles se
edëga~edes vapeurs brumeuses do l'horizon. A la

a voir par un temps clair et serein, avec ses rondes
ecoupotes et la flèche aiguë de ses clochers sembla-
ubtes à des minarets, on dirait une ville de l'Orient.

Au-delà du Rhône le delta de la Camargne dé-
roule à t'innni ses terres fécondes, ses landes sau-

avagea et ses marécages inondés. Puis, à droite du

"spectateur, quelques points noirs, détachés sur
la

ozone pâle du couchant, révèlent les murs d'Ai-
guesmortes ct~e poitrinaire, comme l'appelle

"Reboul, et en particulier la tour de Constance ca-
&chot Funèbre où, dans les deux derniers siècles,

"tant de malheureux ont gémi.n
A cette description brillante succède la biographie

des hommes illustres nés à Saint-Gilles et particuliè-
rement de Gui Fulcodi, élu pape en 4365 sous le

nom de Clément iv ensuite la reproduction du juge-

ment de M. Mérimée sur Pégnse, que M. Brun fait
connaître et apprécie à son tour.

Basilique de Saint-Gilles. f( Conimencéc en
eilte.aingi que l'atteste Ï'inMt'iption existant sur
al'unc de ses faces latérales, il parait qu'elle ne fut
»jamais terminée.



"Bien des personnes actuellement vivantes ont vu

"sur l'ellipse de l'ancien chœur (maintenant ruiné )
M de cette église, un certain nombre de magniSques
»et très-hauts pilastres encore debout quelques an-
"nées après la révolution de 89. Des cintres hardis
» et élcgans s'arrondissaient sur les chapiteaux de ces
"monolithes, et produisaient, dit-on, de près ou de
't loin l'aspect et te coup-d'oeil le plus merveilleux.

M
Toutefois, l'ouvrier semblait ne pas avoir accom-

npli son cenvre feH<~nt opera tn~îTMptft (i). Que
Msait-on? Peut-être, malgré le zéte et le dévoù-
0 ment de cette époque, les moyens pour achever
a cette colossale construction avaient été insum.sans

a peut-être les guerres civiles, si communes alors,
a avaient brisé le ciseau dans la main des artistes em-
"p!oyes à ce travail. Quoi qu'il en soit, privés de
"toiture et de tout mur intermédiaire, rongés par
stes siècles et livrés à toutes les influences de la lu-

H
mière de l'air et des eau~e du ciel ces fnta élancés

t'et ces ares majestueux devaient se revêtir peu-à-

"pou do l'imposante et puétique beauté des ruines,
.et ressembler, en quelque sorte dans leur abnn-
»don, à ces colonnades de Palmyre et de Balbeck

»que le voyageur contemple dans le désert. Sur la
D&n du dix-huitième siècle, aux derniers temps de

a nos troubles révolutionnaires, les Vandales de cette
"époque abattirent ces pilastres, les scièrent en di-

M verses portions les vendirent ou peut-être laiseè-

crent leurs nobles tronçons mutilés devenir la proie

(t)<tt<M<ChMH*.



.d'audacieux maraudeurs. Dès-lors, leurs durs gra-
"nits entrèrent dans la construction des maisons
»nouvelles ou demeurèrent à demi-enfuuis dans la

Hterre ou furent placés comme bornes aucoin des

Braes; peut-être même, au besoin furent-Usassu-
"jctie à des usages plus vils encore. Rien ne manqua
'~àcette profanation seulement, les bases de ces

n pilastres ont survécu. L'an dernier, des rbuiUeset
odes excavations ont été pratiquées autour de ces pié-
ndestaux~ dontla beauté a pu faire juger de ~exeeL-

tience de ce qui a été détruit. Alors la courbe grâ-
ncieuse de l'ancien chœ)ir de l'église s'est complète-
Bmentdéve!ffppce, et a montré quel eût été l'im-
»mense prolongement des nefs de cette cathédrale j
» si rien n'eut empêché l'achèvement de ce prodigieux
utravaiL

HMaintenant, cette partie du vieux monument a

arecu une nouvelle et brillante destination on en a
offut un musée de débris archéologiques musée du

reste en plein vent, ouvert à tous tes yeux et
"simplement protégé d'une modeste balustrade en
a fer. Là ont cté réuniact disposés avec ordre tous les

'restes d'antiquités qu'a pu recueillir dans la loca-
Mjité ou extraire des foudles une administration éctai-
»rée et pleine de ze)e vieux tombeaux romains tout
~chargés de sculptures symbotiques et de funèbres

M
inscriptions; portions de cotonncaaprofondes can-

cnelures; chapiteaux de marbre aux votutescapri-
Mcieuses, bas-reliefs éiégans, exprimant !j muelieuse
Mondutation des draperies, les mille nervures du
»feuillage, ou quelque pittoresque sujet des livres



Mbibtiques; enfin des statuettes, des figurines, dea

ntorses de folles arabesques où l'artiste du moyen-
cage a donné carrière a sa libre t't fantasque imagina-

ftion. »
Après avoir ensuite décrit la vis, tes divers orne-

mens et figures de la façade et les richesses du Mu-

sée formé dans l'enceinte même, M. Brun termine

par la crypte

« Sous l'église dit-il existe une crypte ou église

souterraine dont tes connaisseurs ne se lassent pas
d'admirer la voûte élégante et Hère, formée d'arcs

et de piliers dont l'ensemble présente le coup-d'œil
le plus ~rnndtose et le plus merveUleuY. Vu en pers-
pective, l'entrecroisement des cintres et des voua-
sures verse sur tes bases et sur l'arête festonnée des

arcs, des ombres et des jours pleins de suavité et
d'harmunie. Les longs jets de lumière qui s'élancent

par rétroite fenêtre de la crypte donnent, en se bri-
sant sur le corps énorme des piliers des teintes déli-
cieuses qui glissent mollemcnt sur les parois et sur
les diverses courbures des pierres, ou vont se perdre

en s'assombrissant par degrés dans la prnf'~nueurdea
recoins obccurs. On tombe dans de mcLmcoiiqupa
rêveries lorsqu'on t~cg.tre quetque temps sot.s ces arca
dea silencieuses qui n'ont pu être ent~mét's par t'nc-
tion dissolvante de sept sicctcs. Ma!gt'é soi on évo-

que la mémoire de ces ugeh rec'tiés. Jt femb!e que l'on
entend les chants religieux qui résonnaient sous ces
voûtes, et qu'on voit se dérouter le long des piliers
massifs les chœurs des jeunes vierges et la lente pro-
cession desmoines aux vêtemens sombres ettrainans.



Ce qui charme surtout dans cette construction
tnajestueuse c'est qu'elle est intacte et dans un par-
fait état de conservation. t-.esVanda!es d'aucune
espnce,tantceu\qmniutUcntqueceuxqLn recré-
pissent, T)'y ont posé leurs lourdes mains.

H Au sortir de cette basilique souterraine on entre
dans une vaste cour qui fut autrefois un ctuître atte-
nant à l'église, et uù se rencontrent ça tt la d'anti-

ques débris.Peu de lieux, je pense, offrent un tel
caractère de tristesse et de n)é!an(jolie, de solitude
et d'abandon. C'est cet aspect ruineux et délabré,

ces muraiUea grises d'où la pariétaire laisse pendre

ses touffes vertes, ce sont cea monumens où ne tou-
che jamais la main des hommes que recherchent
l'âme et le regard des rêveurs et des poètes. La ruine
leur plaît, non point celle qu'entasse le marteau de

la barbarie, mais celle qu'accomplit graduellement
dans le coura des siècles cette force cachée de la na-
ture qui désunit les cimens les plus solides et ronge
les granits les plua dure. Mais touten démolissant
la nature revêt ses destructions d~un charme ineffa-
ble de splendeur et de poésie. Elle y répand des tein-
tes pâles ou les colore de chauds reflets; ou bien
unissant !a variété a la grâce elle les recouvre d'un
tt~tt~nt manteau de verdure et de longues draperies
de fleurs.

J'ai visité cette cour, aux murs décrépita avec
deux amis distingués des arts (1). Ils parcouraient en

(t) MM Jules Canonge et Jules Salles. Ce dernier est le
peinlre de plusieurs compositions pleines de correction et de



l'admirant cette enceinte morne et déserte que
temps a marquée d'une ineffaçable empreinte et de
ces tons Indétiniasabtes et particuliers que nous pou-
vons imiter sans doute mais que tous les efforts de
notre science voudraient en vain reproduire dan*
leur naïve et complète vérité.

» Ce cloître solitaire, et qui a été nécessairement
autrefois une dépendance del*église,e&t devenu de-
puis longtemps une propriété particulière où l'on
confectionne des fumiers pour l'engrais des terres et
des vignes. Ilya de quoi faire frémir d'indigna-
tion tout ce qui sent vibrer en soi le moindre senti-
ment, la moindre fibre artistique. Avouons-te l'uti-
litarisme envahit tout il manipulerait ses produits
si c'était posible sur !esmozaïqucsde Saint-Pierre
de Rome il établirait ses usines sous le dôme du
Panthéon Qu'il se développe largement, car c'est
chose juste et nécessaire, sur tout l'espace naturel-
lement soumis à sa sphère d'activité mais du moins

garantissons de ses atteintes (en le désintéressant
d'une manière convenable ~ii y a lieu ) les remar-
quables monumens que l'art et les siècles nous ont
légués.

» Espérons qn'un jour le cloître désert et poétique
dont j'ai parlé sera pour jamais débarrasMdesim-

grâce, qui ont été vivement remarquées à la dernière exposi-
tion des musées do Nimes et de Montpellier, et qui révèlent un
talent brillant et pur, incessamment m&n et perfectionné par )t
consciencieuse étude des vrais modèles et des diverses partie' da

l'art.



mondicea qui le déshonorent, et que la basilique de
Saint-Gilles, complètementisolée de toutes les cons-
tructions étrangères qui t'étreignent ou qui la mas-
quent, resplendira enfin de ce noble éclat et de

cette beauté merveilleuse que des savans et des ar-
tistes do premier ordre lui ont jusqu'à ce jour re-
connus.»



X'PROCES-VERBAL.

S<tttt<-eduiayMtt!etl84e.

M. le président dépose le recueil des Académies de
Rouen, d'Angers, de Caen celui de la société
royale d'agriculture, et deut écrits offerts en hom-

mage:J~u~Mf ~e Finistère, de M. Moreau de
Jonnés; Essai sur les E~yeneraM.!?, de M. Boul-
lée, ancien magistrat.

M. le président rend compte d'une séance de l'Aca-
démio de Marseille, à laquelle il a récemmentassisté.
Leslectures diverses ont été pleines d'intérêt, telles
qu'on devait tes attendre d'esprits si distingués. Et
non-seulement M. Canonge a eu à apptaudir.a la
direction de travaux littéraires importans mais il a
recueilli pour l'Académie royale du Gard les témoi-

gnages de la plus vive sympathie exprimés au nom de

l'Académie de Marseille par le président, M. Catte-
lin. Aussi notre confrère, stipulant en notre nom

et sans crainte détre désavoué a promis de plus
fréquentes communications, qui seront sans doute

pour les deux sociétés une source~de satisfactions
déticates, et pour les deux TtUes un principe d'ac-
tion et de progrès.

M. d'Hombres-Firmas continuant la communica-



tion de ses t5oMMMf.! de voyage en '~aHs lit !a no-
tice suivante sur Monza, son écoted'horiicutturcct
la Couronne de fer.

Tous les voyageurs enriem qui viennent à Mitan
visitent Monza, son ancienne basilique de St-Jean-
Baptiste, le Château royal avec ses beaux jardins.

La Cour habite cette résidence une partie de la

belle saison; il y a des relations co'ttinuciïes entre
tes deux villes, et depuis <piatre ans qu'un chemin
de fer facitite ce petit voyage, bien des personnes
vont journellement deMitan à Monza comme on en
voit chez nous aller de Paris à Versailles unique-
ment pour promener.

Le parc de Monza d'après le plan, a 18 kilomè-
tres de tour et f,500 hectares de superficie. U ren-
ferme des pavillons élégans, des chaumières, des

grottes, une tour, des temples et des ruines; toutes
ces fabriques sont bien placées et convenablement
espacées dans un aussi vaste enctositeLambro,qui
le traverse arrose des vallées et des prairies furme
des cascades, des canaut, un lac et des îles; on
grimpe d'un autre côte sur des rochers réels des
collines boisées et tout est peuplé de cerfs de che-
vreuils, de faisans et d'autre gibier plus commun.
On pourrait y chasser et y pécher à volonté, mais
L. A. et R. trouvent des jouiseances plus vraies
dans la contemplation de la nature.

Une partie des jardins est consacrée à la botanique
et à l'acclimatation des ptantes exotiques; les serres
sont fort bien tenues et garnies de plantes rares j'en
ai noté plusieurs remarquables par leur belle végé-



tation mais ne voulant mentionner que ce qui est le3
moins connu, je passe au jardin potager aux pépi-
nières et au verger plus étendus mieux fournis
de végétaux divers mieux soignés qu'ailleurs, parce
qu'ils ne sont pas destinés simplement à la consom-
mation ou à l'usage du château. Mgr. l'archiduc
vice-roi aime les sciences naturelles, ainsi que je l'ai
déjà fait connaître il a prouvé qu'ilaimait surtout
leurs applications utiles. Il a fondé à Monza une école
d'horticulture dans laquelle douze jeunes gens appren-
nent la pratique dujardinage les manières de planter,
de greffer, de tailler les arbres fruitiers on antres;
on leur enseigne en même temps la physiologie végé-
tale, la botanique un peu de géométrie et d'hy-
draulique pour lever un plan connaître les machi-

nes d'arrosage etc.; ils ont des maîtres pour le des-

sin linéaire et le dessin des fleurs. Je me borne à si-
gnaler cette institution qui date de 1820 et d'où
sont sortis des hommes très-capables demandés tou-
jours d'avance pour diriger les grands établissemeiis
d'horticulture des pays voisins, ou les jardins de
quelque riche seigneur.

Avant da quitter ceux da Monza je citerai une
disposition des orangers, neuve pour moi et d'un
bon effet dans un parterre. Ils sont en assez grand
nombre et les vases sont enfoncés dans des creux
jusqu'au niveau des plate-bandes qui sont gazon-
nées et cachent leurs bords; à la première vue ils

me semblaient en pleine terre.
La célèbre Couronne de Fer attire beaucoup d'é-

trangers à Monza. On raconte que sainte Hélène,



ayant été à Jérusalem en 323 bâtit nne église sur le
Calvaire et découvrit la croix de N. S. J.-C. dans ses
fondations; qu'elle envoya un des clous à son fils

l'empereur Constantin qui le fit renfermer dans sa

couronne, mais non comme dans un reliquaire; on
en forgea la pointe et l'on en tira une lame mince
d'un centimètre de largeur, qui fut appliquée dans
l'intérieur, à découvert, de manière qu'elle tou-
chait le front et entourait la tête de celui qui en était
couronné.

La Couronne de Fer doit son nom à ce petit cer-
cle, mais n'est pas moins d'or. Elle n'a pas la forme
des couronnes royales ou impériales ni des diadè-

mes surmontés de perles, de fleurons ou de poin-
tes c'est un bandeau ou cercle de seize centimètres
de diamètre, de cinq de largeur, dont les bords
supérieur et inférieur n'offrent aucune différence

1

divisé en six compartimens carrés égaux ciselés et
enrichis de pierres précieuses et de perles fines.

Cette couronne, d'après la version la plus géné-

rale, fut donnée par Grégoire-le-Grand à Théodo-
linde pour la récompenser d'avoir extirpé l'arianisme
de ses États cette reine lombarde la mit sur le front
d'Agilulphe qu'elle choisit pour époux et depuis

près de quinze siècles on la conserve à Monza. Elle a
servi au couronnement des anciens rois d'Italie de
plusieurs empereurs, et, en 1803, le cardinal Ca-

prara en couronna Napoléon, quis'écria Dio ma la
diede guai a chi la tocca.

Je renvoie ceux qui souhaiteraient plus de: détails
à l'ouvrage de M. le chanoine Bellani qui considère



cette couronne comme objet d'art, sous le rapport
historique, et comme monument religieux. C'est

sans contredit le meilleur et le plus complet de la

multitude d'écrits publiés.
J'avais ouï parler d'une imitation de la Couronne

de Fer, en cuivre doré avec des rubis et des topa-
zes en verre coloré. Afin de ménager ou de moins
prodiguer la vraie on montrait et on laissait toucher

sa copie au commun des visiteurs on ajoutait qu'il
«'eu trouva d'assez experts pour reconnaître la fraude,

ce qui avait fait naître des doutes sur la relique sup-
posée dans ce joyau. Alors, pour expliquer le cercle
de fer qui existait dans l'antique couronne lombarde,

on en faisait un symbole pour nous apprendre que
les peuples courageux doivent au fer l'or qui les

enrichit. A Milan et à Monza des personnes dignes
de confiance m'ont assuré que tous ces écrits étaient
eontrouvés et j'aime à croire que j'ai vu l'ancienne
et précieuse Couronne de Fer.

Le secrétaire donne lecture du premier acte d'une
comédie d'Albert Nota (t).

L'Académie se montre satisfaite de trouver dans
le traducteur une versification franche libre et cor-
recte, et dans l'auteur italien un goût pur et vrai-
ment classique un mouvement animé emprunté

(1) Traduite en vera français par M. Alphonse Dumas de
Nimes.



heureusement aux romantiques et avec l'intérêt des
situations la vérité de mœurs et de langage.

L'Académie décide que dans sa prochaine séance

elle commencera la discussion des diverses questions
à mettre au concours.



XIe PROCÈS-VERBAL.

Séances des 26 juillet et 9 août.

M. Plagniol fait un rapport sur les mémoires en-
voyés au concours pour la question d'agriculture
De la grande et petite cvlture.

L'Académie discute avec soin le mérite de ces ou-
vrages et renvoie à la prochaine séance la décision
définitive.

M. de Labaume ht à l'Académie deux chapitres
inédits de l'ouvrage qu'ilpublie en ce moment avec
M. Boyer sur la culture du mûrier. Il traite dans le
premier des divers sols propres à cet arbre précieux.
M. de Labaume remarque que, même sur les fonda
siliceux ou marécageux, la plantation peut prospé-
rer.Il détermine ici, à l'aide d'observations nom-
breuses, quelle est la limite au-delà de laquelle la sé-
cheresse, la couche d eau ou l'élément salin, peu-
vent frapper le mûrier de stérilité ou de mort.

L'auteur après avoir donné d'utiles conseils aux
propriétairesplacés dans une de ces diverses condi-
tions, aborde la question importante de l'exposition.
11 examine successivement celles qui sont favorables

ou contraires. Celle du levant lui paraît bien moins
avantageuse que celle du nord et cependant qu'on



ne croie pas, dit l'autenr, que le mûrier n'ait pas
grand besoin de lumière et de soleil. Ici M. de La-
baume reproduit le récit des expériences faites par
M. de Gasparin sur l'action des rayons solaires qui
sont nécessaires pour amener des feuilles richement

soyeuses.
L'époque de la plantation donne lieu de la part de

M. de Labaume à un exposé (le vues saines et pratiques.
II énumère les avantages, les inconvéniens de la plan-
tation au mois d'octobre et de celle du mois de mars.
La première époque convient peu, dit-il, aux terres
humides où l'arbre périt souvent par suite de la cor-
ruption de ses racines la seconde ne doit pas être
choisie pour les terrains secs. Les précautions usitées

en Chine sont ensuite indiquées.
L'Académie applaudit de nouveau à la publication

d'un ouvrage qui mis à la portée de toutes les in-
telligences, de toutes les fortunes et rempli d'ex-
cellens préceptes d'agriculture peut utilement gui-
der les éleveurs du Gard et ajouter à la prospérité
d'une de nos plus fructueuses industries.

M. le président Canonge fait hommage de la part
de MM. de La Doucette et Remacle, de deux ouvra-
ges. Le premier intitulé Mélanges le second
Rapport sur les Enfans trouves les Infanticides et
les Morts-nés.

La commission nommée pour préparer le pro-
gramme de la question d'agriculture f.iit son rapport
par l'organe de M. Plagniol. L'Acndémie décide que



la question relative à l'emploi du sel sera proposée

et dans les termes mêmes dans lesquels elle a été
présentée par le membre rédacteur.

L'Académie passe à la discussion des mémoires en-
voyés sur l'éducation professionnelle.

Deux membres font successivement remarquer les

défauts et le mérite des deux qui sont inscrits bous les
numéros i et 3.

Après les avoir entendus,M. le président recueille
les avis qui sont unanimes. Une supériorité marquée
est reconnue au mémoire n° 3 (1) qui a complète-

ment rempli les intentions de l'Académie mais afin
de ne pas laisser sans récompense le travail utile et
souvent brillant présenté par l'auteur de l'ouvrage
nû 1 (2) l'Académie décide qu'une mention hono-
rable lui sera accordée.

Avant de lever la séance et l'heure peu avancée
le permettant, le sesréUire donne lecture de quel-

ques page. du rapport de M. Remacle sur lequel il
appellera plus tard l'attention de l'Académie.

(1) L'auteur est M. Pompée directeur de l'École supérieure,
à Paris.

(2) L'auteur est M. Jaillant, inspecteur de la Maison-Central,
à Nimes.
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Séance du 1.5 N ovc1nbrc t8ti5 • 

.. 

Al. tè {>résident dépose divers ouYrages offerts à l' Acatiémic. 
1° Rapport historique sur les écoles de I•aris, par Al. Pompée; 
.2° Della forza e]cttro motrice, par M. J\,lirhel Cito; 
30 Un volume contenant la DescriJltion drs machines et procédés 

• • 

consignés dans les brevets d'invention' tombés dans le domaine p11blir; 

4° Du Cadastre et de sa conservation, par M. de Robcrnicr; 
ôO Rapport du Congrès vinicole; 
6° J>Iusieurs numéros du Journal, de la. Morale Chrétie·nne.

'J 

)1. le Secrétaire rend un compte verbal de la traduction en ,er! 
français du poème De Bombyce, de Jérôme Vida, évêque d' . .\lhe, 
poème aussi remarquable par sa pureté et ses vers. élégans que par la 
sagesse des préceptes et des conseils que Vida don�e aux éddcateurs 

de vers-à•soie •. , 

 

., 

Pour 
1 

faire 
• 

juger des difficultés de la traduction de ce 
' 

poème et 
� 

de 

la manière dont M. Bonnafoux en a triomphe>, )[. l\"'icot se borne à 
quelque� citations prises �u hasard. Le morceau suivaut, relatif à' 
la fabrieatiotl du cocon. est partiruliirement remarq11� :

Tum dernum tahuhs pasf.im sarmenta relictis 

Complerunt otnnes, porque 11tria virgca latJ! 

F.'l.e1·centur • et elfundunt quœsLta per œ, um 

-

• 

Source gal I ica.bnf. fr Bib I iotheque nationale de France 



Stamina ditis opes uleri su&pensaquc den»o*

Fila regunt inter ramas atque ordme ducunt.
Mille legunt releguntque \ias, atque orbibus orhe»

Agglomérant cœco donecse carcere claudant
Sponte suâ tanta est edendi gloria (llî.
Mox autemm clausœ înteriùs circùra undiquè lecta

v
w

Stamina condensant, teretisque ovi instar, opus fit.
NuIIie opeiuni immunes ut omnes cernere passim
Noctes atque dies niti praestante labore,
Et quasi de palmà summas contendere vires.

Aspicias quasdam inciiiere, primumque laborem

Tendere adhuc quasdam obscuro jàm carcere clausai.

M. Bonafous a traduit

Une autre ère apparait les actives peuplades
Suspendent leurs filets aui pliantes arcades,
Et tissent avec art mille et mille réseaux

Tant le feu de la gloire enflamme leurs travaux
Les apprêts terminés chaque insecte avec joie
Emprisonne son corps dans un globe de soie,
I)ont le triple tissu, formel de mille tours,
Se plie et se replie'en flexibles contours
C'est ainsi qu'animas d'une ardeurjn finie
Le travail est leur loi, l'instinct est leur génie.

Quel tableau varié l'un déroule un long fil

Celui-ci disparaît sous un voile subtil

Celui.la, du travail prisonnier. volontaire,
De ses nœuds transparens découvre le mystère.
Là deux hâtes unis sous le toit le plus beau,
Confondent leur trésor, leur vie et leur tombeau.

M. D'Hombres-Firmas, représentant de l'Académie royale du Gard

ait récent congrès 'de Naples, fait un rapport étendu d'où nous
extrayons quelques détails nous réservant avec l'auteur de traiter
plus tard les questions scientifiques:

«Le 20 septembre, à dix heures et demie sur la présentation de

nos cartes, nous fûmes admis dans l'église de Jesu- Veeckio attenante
ait palais de l'Université. Une messe du Si-Esprit y fut célébrée par
Mgr l'évêque d'Ascalon, avec accompagnement d'un brillant orchestre



dirigé par Mercadante. La cour y occupait une tribune. Tous les mi*
nistres, les principaux fonctionnaires de l'État, le nonce apostolique,

des prélats des généraux les ambassadeurs et beaucoup de dames,
j assistaient. Le service divin terminé, les portes du chœur furent
ouvertes et chacun s'empressa pour trouver place dans le musée miné-
ralogique,la plus grande salle du palais disposée pour notre séance
solennelle.

An milieu de sa longueur était le bureau où. siégeait M. le che-
valier de Santangelo, ministre de l'intérieur, nommé président-général
à Milan ainsi que je vous l'avais annoncé. Ses deux assesseurs, le
prince de Belmonte et le commandeur Spirielli, surintendant des
archives du royaume, et M. le chevalier Filioli, secrétaire-général,
étaient à ses côtés. Ces Messieurs indépendamment de leurs dignités,
sont membres des Académies de Naplcs.

Dans une tribune en face, se trouvaient LL. MM. le roi, la reine,
la reine-mère les princes et princesses, don Sébastien, infant d'Es-

pagne les autres tribunes qui entourent le musée étaient occupés

par les dames et les personnes honorables qui étaient venues à l'église.
Dans son discoursd'ouverture M. de Santangelo, en expliquant l'ori-

gine et le but des congrès italiens, loua avec juste raison les princes
des autres États qui les avaient accueillis et encouragés. Il fit res-
sortir tout ce que promettait le concours d'hommes distingués par leurs
connaissancesvariées, et le désir de les rendre utiles à leurs sembla-
bles. Certain des avantages déjà obtenus dans les premiers congrès

il ne doutait pas que celui de Naples ne fût également fécond en
bons résultats. Les savans y accourent en foule, dit-il; de nombreux
sujets d'observation et d'étude leur seront offerts, et la faveur et la
sollicitude du gouvernement leur seront assurés. Le souverain qui
règne sur ce beau pays a dit M. le président-général, comme les
Frédéric, tes Robert, les Alphonse ses illustres prédécesseurs, veut
protéger les sciences et ceux qui les cultivent; il veut attacher son
nom au progrès des lumières, afin de le transmettre plus radieux à
la postérité.

Des applaudisscmens, des viva il Rc retentirent dans toute la salle,

et le roi s'étant Levé, salua gracieusement l'assemblée et répondit
d'une voix affectueuse à son ministre Que ses expressions et la com-
paraison qu'il avait établie lui étaient dictées par sa courtoisie, mais



qu'ilseplaisait à confirmer que son cœur était disposé à seconder effi-

cacement les études scientifiques et littéraires que toutes ses pensées
étaient dirigées vers ce but,et qu'il en augurait la prospérité et la

gloire de son peuple.
Les applaudissemens redoublèrent avec enthousiasmeet interrom-

pirent à plusieurs reprises la fin du discours de M. le président.
M. le secrétaire proclama les députés des académies présents,

ensuite il invita les scienziati à se retirer dans leurs sections respec-
tives pour élire leurs présidens et secrétaires.

AlorsS. M. descendit au milieu de l'assemblée, causa familière-

ment avec ceux qui t'entouraient et fut accompagnée des viia et des

vœux de tous, lorsqu'elle se retira.
Le 2 5septembre, une députation composée des présidens et secré-

taires du congrès, se rendit auprès de sa majesté. M. le prince de
Canino portant la parole exprima la reconnaissance que nous con-
serverions tous pour sa munificence. Le roi, dans sa réponse, se féli-
cita de la réunion des scienziati dans sa capitale et répéta qu'il en
attendait les meilleurs effets.

Le 28 la section de physique et un grand nombre de membres des

autres sections, furent* sur le Vésuve inaugurer l'observatoire météo-
rologique récemment construit près de San Sahatore. Une route de
voiture a été tracée jusque là; ce voyage se fit avec beaucoup de faci-
lité, et ceux qui ne connaissaient pas le volcan, gravirent sur son cra-
tère. AI. Melloni, directeur du nouvel observatoire, développa dans

un savant discours le plan et le but des observations qu'il s'était
proposées, quià cette position et pendant les irruptions volcaniques
doivent Être du plus haut intérêt.

Qu'il me soit permis de vous rappeler, Messieurs, que j'ai fait con-
naître le premier cet établissement. Lorsqu'il y a cinq ans les voya-
geurs virent établir des citernes rassembler des materiaux tailler
des pierres et creuser des fondations [pour cet édifice, ils supposè-

rent que ce serait un ermitage, une église une auberge. M. le che-
valier m'apprit sa destination et m'autorisa à la publier, ce que je fis

dans la relation de mon ascension du Vésuve en octobre 1841.
Le 30 septembre, nous fûmes on très-grand nombre à l'inaugura-

tion de la statue colossale de la Religion placée au milieu du grand
cloître au Campa santo. C'est une belle figure de femme en marbre



blanc qui a 4,75 mètres de hauteur ( 18 palmes) (i), elle est vêtue
d'une tunique retenue par une ceinture, et d'un voile formant un
ample manteau le tout parfaitement drapé. Sept rayons de gloire

sont autour de sa tête dont l'expressionest douce et sévère en même

temps. Ses yeux sont tournés vers la croix qu'elle soutient du bras
droit; elle porte à la main gauche une palme qu'elle offre aux trépassés

vertueux. Cette composition et son exécution semblent ne rien lais-

ser à désirer et font le plus grand honneur à Tito Angclini, leur
auteur. Le piédestal portant deux inscriptions et un bas-relief allé-
gorique élève le monument à 7,40 m. (28 palmesLe roi et la famille

royale assistaient à la solennité.
La section d'archéologie fit, ainsi que je l'ai déjà annoncé, avec la

majeure partie des scienziati, une excursion à Pompéi, et l'on déblaya

quatre maisons en leur présence, derrière le temple d'Auguste. On

y découvrit une fontaine ornée de mosaique, une table de marbre
africain supportée par des pieds de lion, quelques vases de marbre

divers ustensiles de bronze, des trépieds des lampes, cinq sta-
tuettes, beaucoup d'amphores et quelques pièces de monnaie. Ces

objets furent déposés dans le temple d'Auguste où chacun put les

examiner à loisir.
Le dimanche cinq octobre, eut lieu notre séance de clôture dans

le musée minéralogique nous étions, d'après les listes publiées, 1,611
scienziati, il y avait un très-grand nombre d'amateurs, et l'on avait
invité beaucoup de notabilités.

M. le secrétaire Filioli rendit compte d'abord de ce qui s'était passé
dans les assemblées générales, il expliqua les motifs qui avaient déter-
miné la formation d'une section d'archéologie, et annonça le choix
fait de la ville de Venise pour la réunion de 1847.i.

MM. les secrétaires des neuf sections lurent ensuite le sommaire de

ce qui les avait occupées. Ce travail, plus développé sera publié et
envoyé à tous les membres du congrès.

M. le chevalier de Santangelo proclama M. le marquis de Brigno-
lesale, de Gènes élu président-général du congrès qui se tiendra l'an-
née prochaine dans cette ville.

(1) La palme napolitaine égale 0 m, 2G415.



Mgr le prince de Canino et M. le professeur Orioli prirrnt suc-
ressivement la parole et votèrent des remercîmens au corps municipal
de Naples ainsi qu'aux habitans qui avaient mis tant d'empressement

et de zèle pour bien recevoir les savans étrangers.
M. le magistratPuoti se fit l'interprète de ses concitoyens, témoigna

combien ils étaient flattés de la réunion et du séjour des personnes
honorables composant le congrès et qu'ils étaient tous persuadés que
leur exemple et leurs discussions seraient profitables au pays.

Toute l'assemblée applaudit unanimement, et après quelques pa-
roles de congratulation, M. le président-général prononça la clôture
du septième congrès.

Ce jour-là, MM. les présidons et secrétaires des neuf sections furent
admis à la table du roi. – Nous avions tous reçu la veille des lettres
d'invitation pour passer la soirée de ce dernier jour à la résidence
royale. Précédemment je vous avais dit avec quelle magnificence les
appartemensétaient meublés et décorés, mais je les avais parcourus
pendant que la cour était absente, avec trois ou quatre touristes,
admirant en silence; le 5 octobre vingt salons éclairés de milliers de
bougies, étaient remplis de beau monde. Dans le plus vastc fut exé-
cuté un concert vocal et instrumental par les premiers artistes du
San Carlo; dans les plus éloignés, on a\ait disposé des tables de jeu,
mais personne ne s'yasseyait, non plus qu'auprès d'une large table
couverte de journaux d'albums, d'atlas de voyages.

Nous trouvâmescette mémorable soirée des prélatset des digni-
taires du clergé des généraux et un ollicierde tout grade des divers

corps présens à Naples des cordons et des croix de tous les ordres,
et beaucoup de grosses clefs dorées, car les chambellans des autres

ttats portaient leur insigne comme ceux de Xaples. Tous les minis-
tres et les principaux fonctionnaires du royaume y étaient ainsi que
les ambassadeurs; il y avait beaucoup de dames richement parées.

Le roi fut comme nous l'avions toujours remarqué d'une affabi-
lité parfaite envers tous; il paraissait heureux de la satisfaction géné-
rale. LL. MM. la reine et la reine-mère, les princes et princesses,
sont restés au milieu de nous jusqu'après minuit.

S. M. nous a donné une médaille qu'elle a fait frapper en commé-
moration de notre congrès, sur laquelle est représenté J.-B. Vico, le
plus savant philosophe napolitain du siècle passé; elle a 62 milli-



mètres de diamètre au revers le génie du dernier congrès carac-
térisé par l'écu des Deux-Siciles un flambeau à la main, éclaire

Naples et ses environs. Devant cette figure sur un autel, on distingue

le globe du monde, un miroir qui doit réfléchir partout la lumière,

et un antique manuscrit d'Herculanum.
Le gouvernement a donné à chacun des scienziati deux forts volu-

mes in-sa, avec des lithographies, les plans de Naples, dePompéï,
et la carte des maisons, composés exprès pour leur servir de guide,
intitulés Napoli e i luoghi celebri delle sue vicinanze.

En finissant, je me plais à témoigner que nulle part les étrangers
n'ont été reçus plus librement qu'à Naples pendant le congrès; aucun
ne s'est aperçu de la surveillance de la police que par l'ordre qui
régnait partout; on avait pris d'avance bien de petites précautions
dont nous éprouvions les bons effets. Les vaisseaux qui nous amenè-

rent à Naples et ceux sur lesquels nous revînmes indemnisés sans
doute baissèrent leur prix d'un cinquième, en faveur des scienziati.
On avait cherché un grand nombre d'appartemens en ville, classes

selon leur grandeur ou leurs agrémeus. Nous en avions le tableau. Les

chambres et la table des divers hôtels étaient taxés, ainsi que les

restaurans et les cafés. Du reste, personne n'a éprouvé de difficultés,

tous les prix étaient modérés, et tous les Napolitains avec lesquels

nous avons eu des rapports quelconques, ont été toujours polis et
prévenans; aussi les scienziati venus au septième congrès conser-
veront-ils à jamais la mémoire de la munificence de S. M.Ferdi-
nand il de la bienveillance de son gouvernement du bon accueil
de leurs confrères de Naples, et de la courtoisie des habitans de cette
grande et belle ville.

Séance du 29 Novembre 1855.

M. le Présideut donne lecture de la correspondance elle consiste

1° En une lettre que M. le Président de Robernier adresseà l'Aca-
démie pour la remercier de l'avoir associéses travaux;

2° En une autre lettre de M. de La Cuisine, conseiller à la Cour
royale de Dijon, qui offre en hommage deux de ses écrits récemment



publiés l'un intitulé de l'Esprit des Institutions judiciaires l'autre,
de la Justice criminelle. A l'égard de ce dernier ouvrage l'auteur prie
de vouloir bien comparer son oeuvre aux divers mémoires qui seront
adressés en réponse à la question tout-a-fait semblable que la société

a proposée. L'Académiecharge son secrétaire d'annoncer que l'inten-
tion de M. le conseiller sera fidèlement remplie.

3° Il est donné communication d'une demande formée par M* et
M* libraires qui offrent d'envoyer aux souscripteurs signataires
de leurs imprimés, YÀlmanach des Sociétés savantes. L'Académie,
confiante dans les promesses de M. le ministre de l'instruction publi-
que, attend l'envoi de l'ouvrage publié, et ne croit pas devoir favo-
riser par le moindre de ses votes une spéculation.

Le Secrétaire fait part à l'assemblée du désir manifesté par M. Vou-
guier de lire à quelques membres une comédie intitulée l'École des

jeunes Maris; l'Académie charge M. Xicot de choisir avec l'auteur le
jour, l'heure et le lieu de la séance extraordinaire.

Un membre de l'Académie fait la communication suivante sur le
Sympathisme

«Messielrs

» Parmi les questions qui s'agitentaujourd'hui dans les principales
sociétés savantes, il en est une assez importante qui me parait digne
de fixer l'attentionde tous les hommes observateurs et amis des pro-
grès dans les sciences et dans les arts, et surtout dans les sciences et
dans les arts utiles; je veux parler du sympathisme vital et somnam-
bulique, et des phénomènes qu'il produit; le sympathisme enfin,
dont jusqu'àce jour ni les congrès scientifiques, dont les travaux vien-
nent d'avoir un si grand retentissement dans le pays ni l'Académie
du Gard, dont les membres sont si dévoués aux intérêts de la loca-
lité, ne se sont pas encore occupés.

» Riche de faits assez curieux, acquis par plusieurs années d'étu-
des,d'expérienceset d'observationssur le sympathisme; persuadéque
cette science, dirigée dans des voies convenables, pourrait être appe-
lée à répandre de nouvelles lumières sur les questions les plus secrètes
et les plus mystérieuses delà psychologieet de la physiologie, ainsi que



de toutes les sciences et de tous les arts je vais avoir ['honneur de)

vous donner un léger aperçu du fruit de mes recherches et de mes
observations.

» On a remarqué, Messieurs que plus les hommes étaient bornés

et ignorans, plus il y avait de prodiges pour eux, parce que ne pou-
vant se rendre compte de la plupart des phénomènes de la nature il

y avait nn plus grand nombre de faits qui échappaient à leur con-
naissance et leur paraissaientopposés à ses lois.

»On a aussi remarqué que plus les hommes étaient instruits et leurs
connaissancesétendues, et moins il existait de faits qui les surpre-
naient, et lorsque toutefois ils en rencontraient de nouveaux qu'ils

ne pouvaientpas expliquer, ils ne s'en étonnaient pas, ne criaient
pas au miracle, ne les niaient pas non plus, mais rapprochant ces faits
d'autres faits déjà connus, ils les examinaient, les analysaient, les
étudiaient, les décrivaient, et c'est ainsi que s'est accrue par des an-
neauxsuccessifs la chaîne des connaissances humaines.

» Voyons Messieurs, ce qu'il est arrivé pour le sympathisme

» Je ne vous parlerai pas, Messieurs, de l'histoire du sympathisme;
on sait qu'il serait fort difficile de dire d'une manière précise à quelle
époque cette science a pris naissance et comme la plupart des décou-

vertes celle-ci se perd dans la nuit des temps, et tout porte à croire

que cette pratique était très-anciennement connue et exercée dans
toutes les contrées du monde et chez tous les peuples de la terre, qui
tous se servaient du sympathisme et opéraient par ce moyen la gué-
rison des maladies; mais, toutefois, i\ faut arriver jusqu'à Mesmer

pour avoir une idée précise de cette science.

» Voici de quelle manière Mesmer eut l'idée du sympathisme « Un

savant phj sicien allemand le père HELL, directeurde l'observatoire
de Vienne racontant un jour à Jlesmer, célèbre médecin de la même
ville, avec lequel il était étroitement Hé, qu'il avait guéri plusieurs
maladies et entre autres un rhumatisme aigu par l'emploi de l'ai-
mant, et surtout de plaques de métal et de verre aimantées, l'ima-
gination de Mesmer s'enflamma à ce récit; il répéta les expériences
du savant physicien, et ne tarda pas àobtenir les plus curieux résultats.

« Dans le cours de ses expériences, Mesmer avait cru remarquer
que l'aimant n'était pas indispensablementnécessaire pour produire

ces singuliers effets et, par une étude attentive de ces phénomènes



il fut bientôt conduit à remarquer que les mêmes propriétés exis-
taient dans tous les corps et surtout dans les corps animés. Aussi
lorsque plus tard poursuivi à toute outrance parle père IIELL, qui
l'accusait de lui avoir enlevé sa découverte Mesmer n'eut pas de
peine à déclarer qu'il renonçait à faire usage du fluide minéral pour
le fluide animal de là le nom de magnétisme animal proposé par Mes-
mer ce, mot Messieurs je ne suis pas le premier qui l'ai fait obser-
ver, laisse beaucoup h désirer, car, en définitive, le magnétisme
n'étant que l'action sympathique exercée par un individu sur un autre
individu,pourrait ceme semble bien plus convenablement être désigné
par le mot de sympathisme..

» C'est cette action d'un individu sur un autre individu qu'un
célèbre écrivain espagnol RaWiazar Gracian appelle la médecine
l'attraction et de la sympathie, ou le consentement des esprits et
des cœurs. Et comme, de même que dans l'électricité, il existe un
fluide positifet un fluide négatif,de même il existe dans le sympa-
thisme un fluide positif çt un fluide négatif, et on trouverait par oppo-
sition au fluide sympathique le fluide antipathique.

» Comme vous le \oyez Messieurs, ce n'est donc que depuis envi-
ron un demi-siècle qu'on s'est occupé d'une manière sérieuse du sjm-
pathisme depuis cette époque on a beaucoup écrit pour ou contre le
sympathisme mais, quoi qu'on ait écrit, cette science est encore jus-
qu'à ce jour elle sera peut-être encore bien longtemps un grand mys-
tère et pour ses prosélytes et pour ses détracteurs.

» Au reste, il n'en saurait être autrement car ni les uns ni les
autres ne connaissent d'une manière précise, ni la cause, ni le principe
de l'agent sympathique; aussi n'ya-t-il rien de fixe dans la doctrine
de cette science. Au surplus il n'yarien là qui doive nous étonner

car plupart des autres phénomènes de la nature, tout aussi surpre-
nans que ceux du sympathisme ne sont pas mieux expliqués et
certes, quand on voit ce qui se passe dans l'appareil galvanique, dans
la machine électrique, quand on voit encore les effets de la lumière
et qu'on cherche enfin à se rendre compte de la germination des
grains, dela végétation des plantes, de la circulation du sang dans
les animaux, et de cette foule d'autres phénomènes tous au-^si incom-
préhensibles qui nous environnent certes, ce ne sont pas la des effets
bien autrement surprenans bien autrement merveilleux que le S\M-



pathisme c'est-à-dire l'influence d'un individu sur un autre individu
placé sous sa main ou à quelque distance de lui, et encore dans des
conditions physiques et morales favorablesau développement des phé-
nomènes sympathiques.

» Comme une machine sympathique, nerveuse, animée, intelligente,
bien autrement compliquée bien autrement organisée que la machine
électriqueordinaire, que la science fait agir dans nos cabinets de phy-
sique pour produire l'électricité peut-il paraitre surprenant je vous
le demande, Messieurs, que le corps de quelques hommes privilégiés,
doués d'une constitution toute particulière, et animés d'un grand
désir de soulager les maux et les souffrances de leurs semblables dont
les sympathies leur sont déjà acquises, peut-il paraître surprenant,
dis-je, que le corps de ces hommes agissant sur le corps et les facultés

physiques et morales d'autres personnes jeunes, faibles, nerveuses,
malades même, placées dans des conditions toutes particulières ou
prédisposées encore par le somnambulisme naturel le cataleptismc ou
quelques autres affections nerveuses, à recevoir des impressions plus

ou moins vives, est-il extraordidaire dis-je enfin, que des phéno-
mènes curieux aient été produits, que des résultats heureux aient été
obtenus ?

» Je ne vous parlerai pas non plus, Messieurs, ni des phénomènes
sympathiques, ni des cures, ni des guérisons qui ont été opérées depuis
longtemps et qui s'opèrent tous les jours par le sympathisme des
volumes ne suffiraient pas pour en reproduire la liste seule; j'ajouterai
seulement: que s'il est vrai que cette science soit en grand honneur
aujourd'hui dans tous les Étals du nord de l'Europe, s'il est vrai que
toutes les sociétés savantes l'êtudicnt avec un soin tout particulier,
comment se Tait-il donc qu'un moyen aussi simple de soulager les maux

de l'humanité et de perfectionner les sciences et les arts ne soit pas
cultivé d'une manière plus générale, plus apparente, en France où
l'on se pique cependant d'être si éclairé si philanthrope ?̀1

» Je ne vous parlerai pas non plus Messieurs des procédés em-
plojés dans la pratique du sjmpathisme on sait que chaque praticien

a pour ainsi dire une méthode qui lui est particulière; mais je suis
cependant persuadé qu'ilest des personnes qui peuvent arriver à obte-
nir quelques résultats satisfaisans, tandis que d'autres, et c'est le plus
grand nombre n'en obtiennent aucune et souvent même fatiguent



beaucoup d'où je suis amené à conclure qu'ilen est de la force sym-
pathiqueet de la faculté de sympathiser comme de toutes les apti-
tudes diverses que chaque homme a reçues de Dieu pour faire telle ou
telle chose mieux qu'un autre, et de même, comme on l'a dit Nas-
cuntur poetœ certaines personnes sont disposées à lapoésie et d'autres
au sympathisme.

» J'ignore les charmes qu'éprouve le poète à faire des vers parce
que je n'ai pas reçu la faveur d'être poète le Ciel me l'a refusée

mais je puis parler de ce qu'éprouve le sympathiseur d'abord il rêve,
il médite puis sa pensée prend son essor, grandit et s'élève jusqu'àà
l'ttre-Suprême. Un instinct secret semble lui dire qu'il possède comme
tous les hommes un rayon de la divinité; son coeur, qui devient meil-
leur, le pousse à la bienfaisance et à la charité, à la guérison ou au
soulagement de ceux qui souffrent et le froid matérialisme ne tarde
pas à faire place chez lui au dogme sublime de l'immortalitéde l'âme.
Voilà, Messieurs, ce qu'éprouve le sympathiseur à la vue des mer-
veilles et des prodiges qu'il peut produire par un simple acte tacite de

sa volonté, merveilles dont il me serait impossible de vous donner
seulement le plus léger aperçu.

» Je vous dirai cependant que le hasard voulut un jour que je pra-
tiquai par simple curiosité le sympathisme. La personne qui s'y sou-
mettait n'en connaissait nullement les effets; quel fut mon étonne-
ment lorsqu'au bout de quelques minutes je produisis le sommeil sym-
pathique et les phénomènesdu somnambulismeartificiel.

» Ce fut là Messieurs, mon premier pas dans la route du sympa-
thisme dès lors, je commençaià comprendre que cette science si van-
tée par les uns, si décriée par les autres, pouvait bien exister, et que
le sympathisme enfin n'était pas une chimère; je résolus dès-lors de

continuer mes recherches et mes expériences dans le dessein de m'é-
clairer sur la cause des phénomènes que je venais d'observer, et ce
n'est qu'après quinze années d'études d'essais et d'observations que je
suis enfin parvenu à fixer mes idées, à asseoir mes opinions sur le sym-
pathisme.

» Je vous rappellerai toutefois, Messieurs, en terminant, une cir-

constance à laquelle les savans praticiens du sympathisme n'ont pas
attaché une grande importance, et qui cependant mérite de fixer l'at-
tention c'est que le somnambulisme naturel facilite le développement



des phénomènes sympathiques que dès lors un somnambule naturel,
placé dans des conditions favorables, opérant sur un autre somnambule
naturel, placé dans des conditions également favorables peut obte-
nir avec beaucoup plus de facilité que toute aulre personne les phé-
nomènes sympathiques du degré même le plus élevé c'est-à-dire de
l'extase ou du spiritualisme ou angélisme; il ne faut donc pas être
étonné si quelques personnes obtiennent instantanément ces phéno-
mènes, que les savans praticiens de cette science prétendent ne devoir

se manifester qu'au bout d'un certain temps et après des expériences
réitérées.

» Dans le cours des expériences que j'ai eu l'occasion de faire à

diverses époques j'ai cherché à reconnaître la vérité des Aphorismes
de Mesmer et des Conclusions du rapport de l'Académie de médecine
de 1831, et j'ai surtout constaté que la vertu sympathique peut être
accumulée et concentréesur certains corps sur certainessubstances,
puis transportée pour servir d'auxiliaire dans la pratique. Ainsi, par
exemple, un morceau de verre, une pièce d'or ou d'argent, ou un
objet quelconque, imprégné du fluide sympathique, peuvent produire
des effets assez sensibles, surtout sur des personnes placées dans les
conditions favorables dont j'ai déjà parlé. Ces objets ainsi préparés ont
souvent déterminé sur ces personnes des crises plus ou moins salutai-
res. J'ai surtout essayé l'emploi de l'eau qui, saturée de fluide sym-
pathique, prend un goût et une sapidité particulière que l'on ne
pourrait mieux comparer qu'au goût de l'eau légèrement ferrugineuse
et acidulée. Il est une foule d'autres détails tous aussi curieux sur le
sympatbisme, que j'ai eu l'occasion de remarquer dans le cours de

mes recherches et dont j'aurai pu vous entretenir si les bornes que
je me suis prescrites et que je respecte me le permettaient.

« D'après ce que je viens d'avoir l'honneur de vous exposer, Mes-
sieurs, que conclure que penser du sympathismc?Cette découverte
doit-elle être utile ou funeste à l'homme ?C'est une question qui reste
encoreà résoudre après les assertions de plus de mille auteurs, qui
depuis Mesmer ont écrit pour ou contre le sympathisme et en atten-
dant que le jour de la vérité arrive, je me contenterai de vous dire
qu'il en est du sympathisme comme de tout ce que Dieu a mis sur la

terre, le mal est presque toujours à côté du bien, et comme il n'est
rien de bon dont on ne puisse abuser, il ne serait pas juste de con-



damner une chose dont les avantages surpasseraient de beaucoup les
iïi convenions surtout lorsque ces inconvéniens seraient facites à
éviter.

» Ce serait alors aux hommes qui pratiquerontle sympathisme à lui
donner une direction tout à la fois utile et morale et pour n'en re-
cueillir que les nombreux avantages et pour en éviter les nombreux
inconvéniens le gouvernement devrait avoir pour obligation de créer

en France des Cours publics de Sympathisme et de ne confier enfin
la pratique de cette science qu'à des personnes qui par leur moralité
et par leur institution, offriraient les plus grandes garantiesà lasociété.

Alors seulementle sympathisme, mieux étudié, mieux compris,
mieux apprécié de tout le monde, et débarrassé de toutes entraves,
pourra prendre rang parmi les découvertesqui font le plus d'honneur
à l'homme et à l'humanité toute entière".

L'Académie a entendu avec le plus grand intérêt la lecture de ce
mémoire.

Un des membres de l'assembléea fait observer que la science devait
attacher une trop grande importance à la solution des problèmes sou-
levés par les expériences et par les recherches de l'auteur de ce mé-
moire, pour que l'Académie du Gard restât étrangère à ces débats
scientifiques; qu'en conséquence il pensait qu'ilpourraitêtre utile que
l'auteur rendit, s'il était possible, les membres de l'académie témoins
de quelques-uns des phénomènes qu'ilsignale dans son travail.

Sur les sollicitationsde M. le président et de M. le secrétaire de
l'académie et après avoir cependant fait connaître dans un exposé
succinct et rapide les avantagesdu aympathismc, considéré non-seule-

ment comme remède, mais encore comme moyen de perfectionnement
dans les branches si variées des arts des sciences et de l'industrie
humaine; après avoir signalé en même temps les inconvéniens et les

dangers que présente la pratique du sympathisme et la difficulté que
l'on devait dès-lors éprouver à rencontrer des sujets favorables au
développementdes phénomènes sympathiques, l'auteur du mémoire
s'empresse de se mettre à la disposition de l'académie pour renouveler

quelques expériencesdevant un ou plusieurs de ses membres, suivant
le plus ou moins d'aptitude des sujets sur lesquels il lui sera possible
d'opérer.



Séance dit 13 Décembre 18/i5.

M. Alexandre Rolland ht plusieurs scènes d'une tragédie intitulée

Julia. Quelques mots suffiront pour exposer la situation et pour faire

mieux apprécier le fragment communiqué que nous reproduirons en

grande partie.
Don Mélendès de Talavera, puissant seigneur, maître d'une grande

partie de l'Estramadure, a convié chez lui ses amis et ses principaux

vassaux pour leur annoncer que, dans dix jours, il sera l'époux de

Julia, noble et belle orpheline dont il est comme le tuteur. Le rideau

se lève au premier acte sur un festin jo; eux destiné à célébrer ce pro-
chain mariage. Un personnage inattendu vient tout-a-coup troubler la

gaîté des convives C'est un envoyé du roi de Castille, don TCnri-

que m. Il est porteur d'un message auprès de Mélendès dont Enri-

que requiert au plutôt la présence.
Nous sommes au commencement du xvc siècle la monarchie espa-

gnole était loin d'avoir cette force et cette unité qu'elle put acquérir
soixante-cinqans plus tard, par l'union de Ferdinand-le-Catholiqueet
d'Isabelle de Castille. Les grands \assau\ étaient encore indépendans

et quelquefois plus puissans que leurs rois. A cette cause générale de
désordre et de dissensions, la mort prématurée de Jean i en avait
ajouté un non moins grave c'était la minorité de son fils, enfant
debile et constamment malade.

Ces diverses circonstances rendent très-vraisemblable l'accueil fait

par l'orgueilleuxMélendès à l'envoyé de son souverain. Avant même
de connaître l'ohjetdu message, sa mauvaise humeur se laisse devi-
ner. Il était à table, tout entier à la joie c'est un despote à qui tout
cède et qu'un importun vicut déranger chez lui. Son mécontentement
prend d'abord une forme ironique le faible roi dont il reçoit le
héraut ne lui semble mériter que de la pitié mais quand on lui com-
munique l'ordre un peu hautain de don Enrique, peu fait à ce ton
absolu, il s'emporte, refuse d'obéir, et dit ensuite au héraut avec un
geste hautain

Des tours de mon château bi votre œil se promène
Sur l'immense horizon qui se perd dans la plaint.
Ses bornes, que ne peut découvrir le regard,
Forment de mes États la plus petite part



I Et là, du moins, bien mjeui ,-dans votre royaume,
|

Mon pouvoir
est Solide au

)ip,'f< '<'un fantôme.

J'aiI"force, «'non le vain tiu* <lun roiCes terres, ces châteaux,
{II pose avec orgueil la main sur la tète d'"n de ses convi

ces vassaux sont à moi!
'•)

Le héraut, que l'arrogance de Mélendès ne fait pas trembler an-
nonce à l'insolent vassal que le roi saura bien venir le châtier |Uj_
même. Mélendès répond par ce défi

Eh! bien, qu'ilvienne donc ton maître.
Et face à face un jour puissions-nous nous connaitre!
Mais l'on verrait bientôt dans ce choc inégal
Qui de nous est vraiment souverain ou vassal.

Nouvelle insulte l'envoyé du roi est chassé.
Pourtant, ce roi que l'on vient d'outrager ainsi n'était pas tel que

Mélendès se le représentait. Don Enrique à peine échappé à la tutelle
d'un conseil de régence, don Enrique surnommé le maladif, à cause
des fréquens accès de fièvre dont il était tourmenté et qui devaient
l'emporter bientôt, don Enrique avait une âme héroïque et vaillante
tout chez lui faisait présager un grand roi.

Huit jours après cette scène, un jeune homme inconnu arrive au

château de Mélendès son apparition subite interrompt un entretien

que ce dernier avait avec son écuyer Tello. Nous citerons tout ce frag-

ment du second acte.

DEUXIÈME ACTE

Le théàtre représenteune grande salle, dans le château de MélenUs.

SdBItE DHUXXÈBU.

DON MÉLENDÈS, TELLO son écuyer; UN INCONNU.

L'Inconnu, en entrant.
Lequel de vous est Mélendès?

MÉLEXDÈS.

C'est moi.



C'est bien.

Asseyez-vous.

Quel ton! me dira-t-il au moins comme il se nomme?
L'Inconnu.

Maintenant écoutez:

Eut voulu, par un coup aux Castillans cruel,
Retirer jeune encor au séjour de la gloire
Le roi Juan premier, si cher à leur mémoire,
On vit lui succéder un enfant maladif
Dont l'âme trop précoce usait le corps chétif.
Il n'avait que douze ans; son royal héritage
Fut des ambitieux le facile partage.
L'enfant, tropfaible, hélas pour régir ses États
Laissait un libre champ à tous les attentats
Aussi, l'on vit bientôt Madrid et les provinces
Soupirer sous le joug de trente petits princes,
Qui cherchant une proie à leur avidité,
Pressurèrent le peuple avec impunité.

Alors, de toutes parts, l'orgueil et la licence,
Appuyés l'un par l'autre, opprimaient l'innocence;
Et, de tous ces excès excès le plus honteux
La justice fermait d'elle-même les yeux.
Trahi par ses flatteurs bien plus que par son âge,
Le roi ne voyant rien laissait faire l'orage;

(se tourne du côté de Tcllo. )
Retirez-vous.

(Tello sort.)

L'LNCONNU, MÉLENDÈS.

L'Inconnu, prenant un fauteuil.

Quel air familier a cet homme

L'Inconnu.

TELLO, étonné.
Comment?

MÉLETOKS.

Retire-toi.

SCENE TROISIEME.

Mélendès à part.

MÉLENDÈS.

J'écoute.
L'INCONNU.

Quand le ciel



Maisenfin de ses yeux le bandeau fut ôié
Le mensonge tomba devant la vérité.

Un jour que revenant fatigué de la chasse,
Le roi voulut à table aller prendre sa place,
11 n'eut fait inoui pour apaiser sa faim,
Ainsi qu'un indigent qu'un seul mets et du pain.
Et quand de cette injure il eut demandé compte,
Son maître d'hôtel vint, le front couvert de honte,
Et dit qu'ilne restait dans le trésor roy al
Pour le souper d'un roi, rien, pas même un réal.
Don Enrique garda dans le cœur cet outrage;
II donna son manteau pour qu'on le mit en gage,
Et grâce à ce nioj en put finir son repas.
Vous

l'avoùrez jamais roi n'est tombé si bas.
Celui-làsut tirer mieux qu'on n'cût pu le croire,
De l'excès de sa honte une plus grande gloire.

Plein de fureur, le roi sous un déguisement
Va trouver dans la nuit le duc de Bénévent
Là le pompeux apprêt d'un festin magnifique
Apparaît tout-à-coup auxeux de don Enrique
Il voit ses courtisans ivres, regorgeant d'or,
Dans l'orgie et le vin prodiguer son trésor;
Suivi de son escorte et de son connétable,
Don Euriquc aussitôt va traquer à leur table
Et Tépéc k la main ces seigneurs insolens
Qu'il retrouve d'ivresse et de peur chancelans.
D'abord du connétable invoquant la mémoire

« Auprès des miens dit-il, tu t'es couvert de gloire
» Combien dans la Castille, as-tu connu de rois?
» J'en ai vu cinq, répond Lopès et servi trois.
» J'ai, dit le roi, bien moins vécu que toi, mon brave,
» Et j'en vois dans ce lieu vingt dont je fus l'esclave.
» – Que je sois digne au moins du nom de mes aieux
» Gardes faites-moi roi!Dans un sang odieux,
» Cimentez mon pouvoir si vous m'êtes fidèles
» Abattez devant moi ces tôles de rebelles
a Et que je voie enfin, par nous débarrassé,
» Le trône que mon père en mourant m'alaissé.»

La colère du ciel n'est jamais inflexible
Celle d'un roi ne doit pas être plus terrible.
Les pleurs des criminels et leurs gémissemens
La honte et le remords furent leurs châtimens
Et, grâce à son vouloir soutenu par l'épée
Le monarque défit leur puissance usurpée;
De lui-même il reprit son rang entre les rois •
Et le peuple eut enfin un seul maître et des lois.

Depuis ce jour, aucun mortel, hormis vous-même,
N'osa braver du roi la majesté suprême.



Vous avez cru, comptant sur son infirmité,
Qu'il tiendrait dans foubli votre témérité
Vous vous trompiez. ïl faut que le monde contemple
Dans votre abaissement un éclatant exemple
Le roi veut aujourd'hui lui-même se venger.

(L'inconnu se lève et tire son épée.)
Je suis Enrique toi qui m'osas outrager,
Mélcndès, tu voulais t'essayer face a face
Contre moi je veux bien t'accorder cette grâce.
Prends ton épée, allons! mou orgueilleux vassal
Ton roi daigne descendre au rang de ton rival.
Pélage et ses enfans m'ont transmis la puissance;
Mais que sont tous les droits qu'on tient de la naissance
Près des droits glorieux qu'on tient de sa valeur!
Va tu peux déployer librement ton ardeur.
Je ne suis plus le roi,car cet honneur insigne
Je l'abdique un instant. pour qu'il reste au plus digne.

Mélenbès subjugué et se jetant aux pieds du roi.

Seigneur à vos genoux, interdit et muet,
Je reprends mon vrai rang de docile sujet.
Mon orgueil est vaincu votre grandeur l'accable
Et le cri de mon cœur me déclare coupable.
Je déteste mon crime et mon égarement.
Prince, que vous soyiez rigoureux ou clément,
Pour la première fois Mélendès s'humilie
Et soumet à vos pieds son épée et sa vie.

(Ilmet son épée aux pieds du roi et reste prosterné devant lui.)

Don Enriqtje.

C'est assez, Mélendès, votre prince outragé
Est dès ce même instant suffisammentvengé.
l'lus l'orgueil s'éleva plus la chute en est grande.
De votre dévoûm en j'accepte l'humble offrande.
Remettez votre épée au fourreau. – Levez-vous,
Je suis déjà confus de vous voir à genoux
Et sur ce front que veut relever mon estime
Voyant votre remords je ne vois plus de crime.

Mélendès, en se relevant.

O noble souverain 0 cœur vraiment royal
Qui vous connait est fier d'être votre vassal.
Ah! je ne rougis plus de vous avoir pour maitre!
Pour régner sur nous tous le ciel vous a fait naître.



Don Enriqle.(HFrissonne, chancelle et s'appuie contre le fauteuil.Jesuisstijetaussi.
MÉ1.ENDÈS.

De qui?î
DON Enbique.

De la douleur.
MÉLENDÈS.

Eh quoi, vous frissonnez D'où vient cette pâleur?

Dos Enmque.

De la fièvre je crois déjà sentir l'atteinte,
Je me remetsà vous, faible et pourtant sans crainte
Mélendès, je requiers votre hospitalité.

MÉLETNDÈS.

Jamais hôte aussi grand ne m'auravisité.
Venez, et puissions-nous, fiers de votre présence,
Du mal qui vous possède adoucir la souffrance!
La nature se venge et par ce seul côté
Vous soumet au niveau de notre humanité.

(Don Enrique quitte la scène, soutenu par Mélendès. )

L'Académie remercie l'auteur de cette nouvelle communication qui

a constamment commandé attention et intérêt.

Séances des 27 décembre 1845 10 et 24 janvier 1840.

M. le président dépose un rapport de M. Vassas sur l'industrie du
département et charge M. Hedde de vouloir bien en rendre compte
prochainement.

M. d'Hombres continue le récit de son récent voyage en Italie. Il
s'attache principalement à la célébration de la fête de St-Janvier, à la-
quelle assistaient un grand nombre de membres du congrès.

M. Teissier lit une lettre de M. Benjamin Val z dans laquelle cet
ancien résidant cherche à expliquer la différence des pentes que l'on

remarque dans l'aqueduc romain. Il croit que l'accroissement de la



pente de Sernhac à Nimes, laquelle est de 32 c. par kilomètre, tandis
qu'elle n'est ordinairementque de 7,8,10 ou îc.par kilomètre, pro-
vient surtout du plus grand volume d'eau qui de ce point devait
être conduit à la colonie, et il forme à cet égard d'ingénieuses et
hardies conjectures. Après cette attachante lecture, M. Teissier lit
sur le même sujet, une suite d'observationsqui excitent au même de-
gré l'attention et l'intérêt de l'Académie.

M. Liotard père donne lecture d'un mémoire de mathématiques
sur un théorème de géométrie, théorique et pratique; la somme des
angles intérieurs et extérieurs d'un polygone. La plupart des auteurs
prétendent que l'énoncé de ce théorème exige une modification lors-
qu'il s'applique à des polygones non convexes, c'est-à-dire, ayant des
angles entrans. M. Liotard a cherché' et trouvé une démonstration
générale de ce théorème et très-bien prouvé qu'il n'est sujet à aucune
modification ou exception, quelle que soit la forme du polygone,
quel que soit le nombre de ses angles rentrans.

M. Liotard rappelle d'abord quelques définitions censées connues,
lorsque dans un traité de géométrie on arrive à ce théorème;elles
doivent ici précéder la démonstration puisque l'on considère le théo-
rème ainsi isolé et séparé d'un traité de géométrie.

Il fait ensuite remarquer que les polygones peuvent être considérés
généralement à aire finie ou à aire infinie, selon que l'on s'occupe de

la portion comprise entre les côtés du polygone, ou bien de ce qui
resterait de la totalité du plan infini en tous sens ( ainsi qu'il doit être
pris ) sion enlevait cette première portionà aire finie. Il propose
d'appelercette première partie à aire finie polygone de la première
sorte, et la seconde partie à aire infinie polygone de la secondesorte.

Après quoi, il fait voir l'existence réelle et positive de ces deux

sortes de polygones sur une surface sphérique par exemple, où l'un et
l'autre ont une surface finie; mais si le rayon de cette sphère devient
infini, sa surface devient un plan et les deux polygones sphériques
deviennent, l'un, un polygone plan de la première sorte et l'autre un
polygone plan de la seconde sorte.

M. Liotard pense qu'il serait utile de faire le rapprochement des
propriétés soit communes, soit distinctives de ces deux espèces de



polygones, considérés, soit sur un plan, soit sur une sphère ou autre
surface courbe, finie et continue.

Il cite quelques-unes de ces propriétés qui ont rapport à l'objet
oji mémoire.

Ces considérations infinitésimalessont de la nature de celles des prin-
cipes mathématiques de Joscph-Anastase Dacunha, professeur à l'Uni-
versité de Coïmbre.

Il passe ensuite à la démonstration de quelques lemmes avant d'arri-
ver au théorème.

Il cherche d'abord quel est le nombre de parcelles qui divisent l'aire
d'un polygone lorsqu'on mène sur cette aire un certain nombre de
lignes ne se coupant pas sur cette même aire et ne coupant le périmè-
tre qu'en deux points et quel rapport il y a entre le nombre des par-
celles et le nombre des lignes menées qui déterminent les parcelles.

Il détermine aussi le nombre des diagonales que l'on peut mener du
sommet d'un même angle, relativement au nombre des côtés ou des
langles du polygone.

Il fait remarquer comme corollaire de ce lemme quel est le nom-
bre total des diagonales d'un polygone quelconque relativement au
nombre de ses côtés, le mot diagonale pris dans son acception la plus
générale.

Il fait voir de plus que ces diagonales diviseraient l'aire du poly-
gone en autant de triangles, moins deux, que le polygone a de eûtes.
Mais comme, selon la nature des angles du polygone, quelques-unsde

ces triangles devraient être considérés comme négatifs, attendu qu'ils
en superposeraient d'autres en tout ou en partie, on restreint la pro-
position au cas où le polygone est convexe, ou à un seul angle ren-
trant, et dans ce cas, on mène les diagonales du sommet d'un angle
quelconque, s'il est convexe, et du sommet de l'angle rentrant, s'il en
a un. L'auteur fait remarquer alors que les diagonales sont dans la
catégorie des lignes divisoires en parcelles, dont on a parlé antécé-
demment et par ce nombre de diagonales ( dont on a déterminé anté-
rieurement le nombre), on arriveà déterminer le nombre de parcelles
qui divisent l'aire du polygone, lequel est égal au nombre des côtés
diminué de deux; mais ces parcelles sont évidemment dans ce cas-ci,
des triangles,d'où on conclut que le nombre de triangles que forment



ces diagonales est égal au nombre des côtes du polygone diminués de

deux.
Pour démontrer que l'on obtient aussi la même expression pour le

nombre de ces triangles dans un polygone quelconque, M. Liotard

montre que tout polygone, quelle que soit sa complication ou le nom-
bre de ses angles rentrans,est toujours décomposable par des diagonales

ne se coupant pas en parcelles rentrant dans la catégorie précédente,
et enfin on déduit, soit du nombre des diagonales menées a cet effet,
soit du nombre des côtés du polygone, toujours la même expression

du nombre des triangles qui couvrent l'aire du polygone ou ledécom-

posent.
De là, découle comme corollaire la démonstration générale du

théorème, objet du mémoire.
M. Liotard donne de plus à la suite deux autres démonstration du

théorème
La première repose sur deux principes, savoir 1° que ce supplé-

ment d'un angle saillant estle môme, au signe près, que celui de l'angle
rentrant qui correspond à cet angle saillant ( ce principe a été démon-
tré ) 2° que la somme des angles extérieurs d'un polygone quelconque
fait quatre angles droits, ce qui suppose que l'on considère l'angle à

la manière de Bertrand de Genève comme l'ont fait plusieurs géomé-

tres de notre époque tels que Lacroix, Vincent, etc.
Quant à la dernière démonstration elle paraît nouvelle quoiqu'au

fond elle ne soit presque qu'une extension de la manière dont on dé-
montre le théorème dans plusieurs traités élémentaires de géométrie.
La principale différence consiste à faire choix dans l'intérieur du poly-

gone de plusieurs points de réunion au lieu d'un seul; de là, il résulte
des conséquences qui entraînent la démonstration du théorème.

L'auteur préfère la première démonstration quoique beaucoup plus
longue, parce que pour celle-ci on démontre préalablement cet autre
théorème que tout polygone est décomposable en autant de triangles
moins deux que le polygone a de côtés lequel nombre de triangles est
le nombre minimum de ceux qui peuvent décomposer l'aire du poly-

gone et cette décomposition étant faite par des diagonales.
La démonstrationdu théorème n'est qu'un corollaire de ce premier.
Les deux autres démonstrations, beaucoup plus courtes, attaquent

de front le théorème et ne le traduisent pas en un autre qui renferme



la démonstration cherchée. Elles suppriment, savoir la dernière tous
les lemmes préliminaires, et la seconde la plupart de ceux-ci.

Le mémoire est terminé par quelques autres considérations dépen-
dantes presque toutes de la démonstration du théorème.

Il sera imprimé dans le Recueil.

M. Ph. Hedde, offre à l'Académie des échantillons de thé de fram-
boises et de fraises qui lui ont été envoyés de Russie, où ces fruits
desséchés et infusés sont employés avec beaucoup de succès, soit

comme boisson alimentaire et digestive, soit comme moyen degué-
rison dans plusieurs maladies, surtout dans les fluxions de poitrine
les transpirationsarrêtées, etc.

M. Hedde a plusieurs fois essayé l'usage du thé de frambroises et
de fraises; un des membres de l'Académie a voulu aussi en faire
l'essai, et l'a trouvé d'un goût agréable; la suave chaleur que répand
cette infusion, la moiteur presqu' instantanée qu'elle provoque, son
action tout à la fois stomachique, diurétique, laxative et légèrement
stimulante, ne sauraient être contestées et nul doute que cette nou-
velle boisson, qui est restée inconnue pour nous jusqu'à ce jour, ne
soit en France comme en Russie et en Pologne, accueillie avec faveur.
On en fait aussi un vin très-usité.

M. Hedde présente aussi quelques échantillons de thé de framboises
qu'il a lui-même préparé en France. Il présume que les framboises et
les fraises si parfumées de nos montagnes, donneront un thé bien su-
périeur à celui de la Russie il se propose de continuer ses essais.

Voici le mode de préparation
On ramasse les frambroises et les fraises un peu avant leur parfaite

maturité. On les fait sécher au soleil ou dans un four légèrement
chauffé. ·

Quant à la préparation de l'infusion de ce thé, elle ne diTère eu
rien de celle du thé ordinaire.

Le secrétaire rend compte d'un numéro du Journal de la Morale
Chrétienne et notamment d'un article relatif à une récente cérémonie
qui a eu lieu à l'Arsenal de la Marine à Rochefort. Les détails donnés
ainsi que les vers composés pour la circonstance, par un des con-
damnés repentans, sont écoutés avec intérêt par l'Académie.



Nous transcrivons ici ces stances

Relève-toi pauvre enfant de misère
Ose lever tes regards vers les cieux
Vois, près de toi c'est l'ange du Calvaire,
II vient pleurer avec les malheureux.
C'est un ami qui t'en supplie,
Viens sur son cœur, il te consolera;
Pauvre forçat, entends la voix qui crie
Reviens à Dieu, Dieu te pardonnera.

Pourquoi, mon fils, détournes-tu la vue?
Pourquoi ce front soucieux, abattu ?7
Aurais-tu dit Oui, mon âme est perdue;
Je suis maudit et l'enfer a vaincu
Ah loin de toi cette pensée impie
Un mot d'amour, et l'espoir reviendra
Pauvre forçat, entends la voix qui crie
Reviens à Dieu Dieu te pardonnera.

Tout crimineldevant Dieu trouve grâce.
Car il n'est point, nous a ditle Sauveur,
Si grand péché qu'une larme n'efface,
Quand cette larme a pris sa source au cœur.
Sous le forfait vois ton âme qui plie,
Mais de ce poids Dieu la soulagera
Pauvre forçat, entends la voix qui crie
Reviens à Dieu Dieu te pardonnera.

Oublie, oublie et le monde et ses charmes;
Tu le sais bien, ses appâts sont trompeurs;
N'est-ce pas lui qui fit couler tes larmes?
N'est-ce pas lui qui causa tes erreurs ?7
Tu voulus boire à sa coupe fleurie,
Hélas bientôt ta raison s'égara
Pauvre forçat, entends la voix qui crie
Reviens à Dieu, Dieu te pardonnera.

Las je le sais, la vie est bien amure
La patience en allége le poids
Jette un regard sur le Dieu du Calvaire;
N'a-t-il donc pas aussi porté la croix ?7
Pense qu'au ciel est une autre patrie;
Là l'Eternel te récompensera.
Pauvre forçat, entends la voix qui crie
Reviens à Dieu, Dieu te pardonnera.



Séances des 24 Janvier et 1 Février.

M. de Labaume lit un rapport snr le concours pour l'exploitation
agricole la mieux tenue du département du Gard. Il commence par
témoigner le regret qu'a éprouvé le jury de voir rechercher par un si

petit nombre de concurrens(quatre) le prix de 600 fr. qu'avaitaccordé
M. le Ministre de l'agriculture et du commerce. La modestie exagérée
qui a éloigné tant d'agronomes liabiles a été une circonstance très-
fàcheuse, car, dit M. de Labaume, en agriculture comme en toutes
choses, voir, comparer, c'est s'instruire. M. de Labaumc examine en-
suite les titres de chaque concurrent.

Le premier, Mme veuve Vincent, a cultivé une exploitation de 1133
hectares avec 7 bètes de travail seulement. Ce fait si digne de remar-
que, les assolemens si bien entendus, l'abondance des produits, la
comptabilité si claire qui permet de connaître à chaque instant la
situation de chaque culture, de chaque partie de ce vaste ensemble,
la riche confection des fumiers, leur adroite combinaison, tout a excité
l'attention et appelé les suffrages.

Le domaine de Valbornès ou la Cagarolle a paru donner l'exemple
d'un notable perfectionnement. M. Ferdinand Coste à l'aide des eaux
d'un petit moulin dont ila fait l'acquisition, et des immondices de
Générac qu'il a précieusement recueillies dans des réservoirs, a arrosé
tout son domaine et a ainsi heureusementsubstitué la culture fourra-
gère aux cultures arborescentes.

M. Cauzid Jac a, avec une rare intelligence et une persévé-

rance digne des plus grands éloges, fait servir à la fécondation de

son domaine d'Astier le torrent même qui y portait de continuels

ravages
Et M. Deleuze, dernier concurrent, a doublé la valeur de ses pro-

duits, en introduisant des cultures mieux accommodées à son sol et
s'est rendu un compte exact de ses opérations à l'aide d'une comptabi-
lité parfaite. Apres avoir exposé les droits des quatre coucurrens et les
avoir religieusement pesés, M. de Labaume propose

1° De partager le prix entre Mme Vincent et M. Ferdinand Coste;
2° De décerner à M. Jac. Cauzid la grande médaille d'argent et

d'accorder une mention honorable à M. Deleuze.



lï- Pelet donne lecture d'une dissertation sur le nom romain de la

fontaine d'Eure.
Chez les anciens, dit-il, les fontaines et les sources des rivières

étaient sacrées; chacune d'elles avaitsa divinité ou sa nymphe que l'on

honorait d'un culte particulier. Némausus génie tutélaire de la ville

de Nimes, était aussi le Dieu de sa fontaine (l). Une infinité d'inscrip-
tions votives, trouvées près de la source témoignent encore aujour-
d'hui de la profonde vénérationque nos ancêtres portaient à cette di-
vinité locale.

Le nom de la nymphe à laquelle la fontaine d'Eure fut consacrée

n'est point arrivé jusqu'à nous; mais une inscription conservée à

Uzès:
SEX. X. POMPEIVS. COGNOMI>E. PANDvS.

QVOIVS. ET. AB. AVIS. CONTIGIT. ESSE. SOLVM.
AEDICULAM. IIANC. NVMPHIS. POSVIT. QUIA. SAEPIVS. VSSVS

HOC. SUN. FONTE. SENEX. TAN. BENE. QVAN. IVVENIS.

nous prouvre qu'elle avait aussi son culte, puisque Sextus Deci-

mus Pompéius lui consacra un œdicule en reconnaissance de l'utilité
qu'ilavait retirée de ses eaux dans les différens âges de sa vie,
malheureusement cette inscription n'indique pas le nom de la fontaine

et nous ignorons si celui d'Eure qu'elle porte aujourd'hui est le même

que lui donnaient les Romains.
En 1750 on trouva dans le jardin d'Alizon, traversé par l'aqueduc

d'Uzès, un autel votif fort ancien, sans doute, puisque déjàà l'époque

romaine il avait été détruit par le temps et rétabli par Sulpicius Cos-

mus, comme l'indique l'inscription ainsi conçue

SVLPICIVS. COS3IVS. REST.

LARIDVS. AVG.
SACRVM. ET
MINERVAE
NEftlAVSO
VKMAÈ

AVICANTO
T. CASSIVS. T. L.

1ELICIO. EXS.
VOT

Sulpicius Cosmus l'a rétabli
« Consacré aux lares Augustes, à Minerve, à Némausus à Urnia à

(1) Àusooe.



Avicantus, par Titus Cassius Félicio, affranchi de Titus, .accom-
plissementd'un vœu.»

Les dieux lares, qu'on adoptait pour patrons, la déesse Minerve et
Némausus, prétendu fondateur de Nimes, sont des divinités assez
connues pour qu'il ne soit pas nécessaire de donner, à leur égard des
explications que l'on trouve partout.

Il n'en est pas de même de la déesse Urnia et du dieu Avicantut
qui, selon toute apparence, doivent être des divinités locales des en-
virons de Nimes.

Deux savans d'un mérite incontestable, Ménard et M. Bimar de La
Bastie, ont rapporté à des localités différentes le culte de ces demi-
dieux.

a Le premier (1) classe Urnia et Avicantus parmi les divinités
» topiques adorées par les villes dont vraisemblablement elles
» étaient les génies tutélaires Urnia, dit-il, appartient à l'ancienne
» cité d'Ugernum et Avicantus à celle du Vigan, dépendantes toutes
» deux des Volces Arécomiques; l'analogie de ces mots le démontre

» d'une manière à ne pouvoir s'y tromper, etc.
» M. de La Bastie (2) prétend que la déesse Urnia désignait la

» nymphe de la fontaine d'Eure qui apportait ses eaux animes, et
» qu'Avicantus était le dieu de la source du Vistre, petite rivière qui

» coule dans le territoire de cette dernière ville, divinités auxquelles

» les Nimois rendaient un culte particulier par suite des bienfaits

» qu'ils en retiraient.»
Ces deux opinions, basées seulement sur l'analogie des noms, sont

d'un poids égal dans la balance des conjectures, ce qui faisait dire au
marquis Maffey de Urniâ et Avicanto conjecturam faciet qui volet.

Cependant une découverte, faite plus tard, nous parait confirmer
l'opinion de M. de La Bastie, ou contribuer, au moins, à faire faire

un pas vers la vérité.
Les vœux que les anciens exprimaient sur les autels avaient pour

objet de se rendre propices les dieux auxquels ils étaient adressés,

ou bien de leur témoigner leur reconnaissance pour les bienfaits
qu'ils avaient obtenus par leur intercession. En raisonnant dans le sens

(1) Mén. vol. vn.p110.
(2) De Diis quibusdam tgnoti$ prœterttus Galliets diatnba.



de M. de La Bastie, ce serait dans cette dernière catégorie qu'ilfau-
drait classer l'inscription qui nous occupe; elle exprimerait la recon-
naissance de Titus Cassius Félicio, d'abord à ses dieux lares, lares
familiares, protecteurs de la famille, à Minerve, non en sa qualité de

déesse de la sagesse, mais à Minerve Hygia ou Médica, en remercî-

ment de la santé qu'ilavait recouvrée; ensuite aux divinités des eaux
(Nemausus, Urnia et Avicantus) dont l'usage avait, peut-être provo-
qué la guérison de celui qui accomplissait ce vœu. Cette interpréta-
tion nous parait assez naturelle.

Dans l'opinion de Ménard Urnia et Avicautus seraient les dieux

topiques d'Ugernum et du Vigan; il faut convenir cependant que,
jusqu'à ce jour, on n'a trouvé, dans l'une ni dans l'autre de ces deux
villes, aucune inscription ni aucun indice de l'existence de ces divi-
nités il serait fort extraordinaire que ce fût précisément une inscrip-
tion de Nimes qui nous révélât le culte de ces dieux étrangers, puisque

« Du topici, id est locales ad alias regiônes nunquàm franseunt(l).»
On peut dire, toutefois, que cette loi npas été toujours rigoureuse-
ment observée, puisqu'on a trouvé*, en Italie,une inscription à Diane

des Ardennes, Diana Ardoina; à Aix, une dédicace à Silvanus Tolo-

sensis et que nous avons à Nimes dans le Musée, sous le n° 53, un
autel votif sur lequel on trouve, à côté du nom du dieu Némausus,
celui de Jupiter d'ildiopolis. Ces espèces de vœux s'expliquent par
l'attention religieuse d'un étranger qui joint le nom d'une divinité de

son pays natal, à celui de la ville où il érigeait son monument mais

cette explication ne peut s'appliquer à l'inscription dont nous parlons,
attendu que Titus Cassius Félicio ne peut-être à la fois natif d'Uger-

num et d'Avitantus.
Postérieurement à la découverte de ce cippe, on trouva, près de la

fontaine de Nimes, un autel votif d'une forme élégante qu'un bro-

canteur vendit au Musée de Lyon sur lequel on voit un prêtre voilé

tenant une patère de la main droite et paraissant faire une libation

on lit, au-dessus de sa tète avgvst. laridus. et sous ses pieds

CVLTORES. VRNAE. fcvxtis. L'avant-dernier mot a été mal lu, parce
qu'il est un peu degradé, on a vu vrnae et l'on n'a pas cherché à en
expliquer le sens. M. Jules Teissier, qui a revu nouvellement cet

[i) Serviui ia vers 47, £3heid. 7.



autel, dans le Musée de Lyon, nous dit (t) « La lettre A du mot

» vbnae ressemble audes Grecs, il y a vrn^e. fontis. » Il est
évident pour les personnes habituées à lire les inscriptions lapi-
daires, que le prolongement du jambage d'une lettre quelconque est
l'indication de la lettre i. Il y a donc réellement sur le cippe du
Musée de Lyon CVLTORES vrxiae. fontis. Voilà précisément la

même divinité vrnia que nous avons trouvée sur l'autel découvert
à Nimes à une époque antérieure; le vœu de Titus Cassius Felicio,
fut donc adressé à la nymphe d'une fontaine qui ne peut être le
dieu topique de la ville de Beaucaire, où il n'existe aucune source
jaillissante.

La nymphe d'Uzès à laquelle on a donné tour-à-tour les noms
d' Ure d'Àvre d'Âure et maintenantcelui d'Eure, a bien pu s'appe-
ler urnia à l'époque romaine. Cette interprétation qui ne nous parait
nullement forcée, donne un sens naturel à nos deux inscriptions, elle
motive aussi leur emplacement et nous dirons avec M. Jules Teis-
sier (t ) « II n'y a rien de surprenait qu'à l'arrivée des eaux de la fon-

» taine d'Eure, les prêtres de cette source aient posé un autel sur les

» bords de la fontaine de Nimes pour joindre leur hommage à ceux
» de la colonie qui consacrait en même temps son autel aux nymphes

» vénérables nymphis. AVGVSTIS. sacrvm(i).»»
Par analogie nous admettons, comme le suppose M. de La Bastie

qvfAvicantus estle dieu de la source du Vistre dont le nom moderne

est Canabou; cette supposition est fortifiée par remplacement même

où fut trouvé le vœu de Titus Cassius Félicio, sur cette portion de

l'aqueduc d'Uzfe, dont nous devons la découverte à M. Benjamin

Valz, qui conduisait de Nimes à Margueriteet, de là, dans le Vistre,
le surperflu des eaux de la fontaine Urnia.

M. Iïedde fait le rapport suivant

Messieurs,

Afin de vous rendre compte d'un numéro du Journal du Magné-

tisme que M. le baron Dupotet vous a envoyé, j'ai compulsé avec le

plus grand soin, non-seulement le numéro qui vous était adressé,

{\yCowrrier du Gard, 25 février 1845.



mais encore tous les autres numéros de ce journal depuis l'epoquô de

sa création jusqu'à ce jour.
Je ne vous parlerai pas. Messieurs, de tout ce que'renferme cette

importante et utile publication sur le magnétisme en général et sur
les divers phénomènes curieux qu'ilproduit; comme tous ces phéno-
mènes sont à-peu-près identiques avec ceux que j'ai déjà moi-même
obtenus et dont j'ai déjà eu l'honneur de vous entretenir, je vous signa-
lerai seulement ce qui m'a paru devoir mériter plus spécialement
votre attention l'hydroscopie ou recherche des sources d'eau qui a
été traitée d'une manière assez spéciale dans la cinquième livraison
(mai 1845 ) et dans la huitième livraison ( septembre 1845),du
Journal du Magnétisme.

Les recherches hydroscopiques de l'abbé Paramelle, si célèbre en
France par la faculté incontestable qu'il possède de signaler les sour-
ces d'eau à diverses profondeurs vous sont connues; vous avez pu
apprécier aussi les travaux consciencieux sur le même objet d'un de

vos savans et honorables collègues, M. Jules Teissier. Tout en res-
pectant les opinions qu'ilaémises au sujet de l'abbé Paramelle, per-
mettez-moi de vous soumettre aussi les opinions qui sont manifestées
dans le Journal du Magnétisme et en même temps le fruit de mes
recherches et de mes observations sur le même objet.

D'après les deux articles dont je viens de vous parler, Messieurs, il
semblerait résulter que Vàbbê Pammelle devrait la faculté hydrosco-
pique dont il jouit autant à ses études géologiques qu'à un fluide
tout particulier dont son corps serait pourvu, et que non-seulement
l'abbé Paramelle, mais encore un grand nombre d'autres personnes
possèderaient les mêmes facultés, sans avoir besoin pour cela de con-
naissances géologiques. On conçoit toutefois que les connaissances
géologiques et scientifiques doivent comme dans toutes les connais-
sances humaines donner une plus grande certitude au succès de ces
sortes d'expériences.

Le Journal du Magnétisme cite des faits à l'appui de cette opinion
et entr'autres celui déjà signalé il y a quelque temps par la nlouche
journal de Saône-et-Loire, dans lequel sont exposées les expériences
hydroscopiques de Tanniges, du canton de Vaud en Suisse, lequel

sans avoir aucunes connaissances géologiques, découvre aussi les sour-
ces d'eau avec le plus grand succès.



Je vous rappellerai, Messieurs, que nous avions, il y a peu de
jours, à Nimes, l'abbé Chaldlard, célèbre hydroscope de Chambéry,
qui sans avoir de grandes connaissances en géologie a commencé à
explorer aussi comme l'abbé Paramclle,le département du Gard et
les contrées méridionales de la France.

Je vous ferai remarquer, Messieurs, qu'àdiverses époques et
dans diverses contrées, j'ai assistéà un grand nombre d'expérien-

ces hydroscopiques; l'opérateur m'a souvent déclaré qu'en approchant
d'une source,il sentait dans tout son corps, et surtout dans ses mains,
et à l'extrémité de ses doigts, une certaine impression ou sensation
nerveuse qu'il ne pouvait mieux désigner que par le mot de fourmil-
dement, impression plus ou moins forte, fourmillement plus ou moins
sensible, suivant la puissance et la profondeur plus ou moins grande
des sources.

Ici se présente, Messieurs, une analogie bien digne d'être remar-
quée c'est que le fluide magnétique concentré sur un morceau de
verre ou un objet quelconque, placé dans les mains d'une personne
jeune, nerveuse, malade même ou somnambule naturelle, produit
cette impression ou le fourmillement dans les doigts, dont je viens de
vous parler.

Vous remarquerez Messieurs, que cette sensation ou fourmille-
ment, abstraction faite de la puissance magnétique et des dispositions
particulières des individus, est presque toujours le même chez toutes
les personnes soumises à cette expérience. Ce fourmillement commen-
çant à l'extrémité des doigts, suit la direction des bras, s'arrêtant un
instant vers toutes les jointures ou articulations, et de là monteàla
tête où il commence à procurer un certain engourdissement, surtout
sur les paupières; et souvent si cette action magnétique était conti-
nuée, la ferme volonté du magnétiseur, accompagnée de quelques

passes, suffirait pour déterminer le sommeil magnétique.
Vous apercevrez, Messieurs, dans un fait bien simple en lui-

même, toute la théorie du magnétisme, et par analogie, vous trou-
verez aussi l'explication de l'hydroscopie.

Si enfin ce fait d'analogie entre le magnétisme et l'hydroscopie
pouvait être admis nul doute que l'hydroscopie,comme le magné-
tisme, serait tout à la fois, une science et une aptitude comme
science elle est bien digne de fixer votre attention d'exciter volrr



intérêt, et comme aptitude, elle pourait peut-être donner les moyens
de résoudre un des problèmes les plus importans dont nous nous
occupons dans ce moment je veux dire la conduite des eaux dont le
besoin se fait de plus en plus sentir dans la ville de Nîmes.

Et certes, au moment où l'on a présenté de vastes et gigantesques
projets pour amener des eaux aussi abondantes que salutaires dans
cette ville, au moment où on est sur le point de se décider, une pa.
reille remarque ne peut manquer d'être accueillie avec intérêt. Car
si au lieu d'aller chercher au loin et à grands frais le bienfait de ces
sources, on pouvait les trouver sur les iieux mêmes ou à proximité,
avec économie et aussi abondantes, quel avantage immense n'en ré-
sulterait-il pas pour notre cité dont l'accroissement devient de plus
en plus remarquable?

11 résulte, Messieurs, de tout ce que je viens d'avoir l'honneur de
vous dire, qu'une grande mesure devient utile et indispensable; je
veux parler de celle qui résulterait des investigations qui pourraient
être faites au moyen du magnétisme et de l'hydroscopie réunis; et,
pour parvenir a ce but,je pense qu'ilconviendrait qu'un ou plusieurs
membres de cette Académie fussent spécialement désignés pour s'oc-

cuper d'un travail de ce genre, et que, pour commencer ce travail,
vous autorisassiez M. le secrétaire de l'Académie à demander à M.
Dupotet la transmission régulière de toutes les publications du
Journal du Magnétismedepuis le lEr janvier 1845 jusqu'à ce jour,
que je me ferai un plaisir et un devoir de porter à votn1 connaissance

au mo^cn d'une analyse succincte.

Séance du 21 février.

M. Frossard lit quelques réflexions sur la science et l'imagination.

II se propose de tracer de bien circonscrire le domaine de l'une et
de l'autre, et d'indiquer le secours mutuel qu'elles se prêtent.

Après avoir défini la science dont l'objet multiple serait non-seule-*
ment de traiter de tous les faits matériels et cosmologiques, mais

encore de s'élever à retracer l'action et les prodiges de l'entende-
ment, de faire connaître tous les faits noologiqnes, M. Frossard s'oc-



cupe de préciser le sens qu'on attache an mot Imagination. Il mesur?
les effets et la valeur de cette admirable faculté. Il signale sa puissance
dans les arts et principalement dans les poètes à l'époque des âges
primitifs où elle offre des traits si remarquables, où elle brille d'un
éclat si éblouissant. Quelque beau que fût alors son rôle il ne fut pas
borné là. On peut dire que l'imagination n'embellit pas seulement
l'art en animant la toile incolore et muette, en se rattachant en quel-

que sorte à l'inspirationcéleste, elle enfanta véritablement l'art, elle

se posa dans l'idéal et la rêverie comme la réalité s'était soumise à la
science. Celle-ci si elle dédaignait trop l'imagination, deviendrait
aride, et quoique exacte ne produirait que des effets partiels et in-
complets. L'auteur cite à ce sujet le daguerréotype; il fait remarquer
que l'art n'a rien à craindre de cette invention d'ailleurs fort belle.
Pourquoiparce que l'élément constitutifde l'art est moins la repro-
duction pure et simple de la nature que son aspect à travers le prisme
de l'idéal. S'il ne fallait que la fidèle reproduction de la forme, la
figure de cire vaudrait mieux que la Vierge à la Chaise, de Raphael.
De ces faits bien présentéset semés de réflexions justes et ingénieuses,
M. Frossard infère- que dans l'art il y a une imitation à laquelle vient
s'ajouter l'idéal.

Après cet exposé, M. Frossard examine l'influence réciproque. Que
serait, dit-il la science sans imagination ou l'imagination sans la
science. Ici, des exemples nombreux pris dans les différentes bran-
ches des connaissances humaines, dans les découvertes de Newton,
Cuvier montrent tout ce qu'on peut attendre de l'appui mutuel que
se prêtent l'imagination et la science.

L'auteur termine son intéressant écrit en mesurant l'étendue de
leur action, leur dose, si l'on peut s'exprimer ainsi, dans les diffé-
rentes phases de l'humanité D'abord, l'imagination dans son clan;
puis, l'exploration; troisièmement, le rapprochementdes faits qua-
trièmement, la communication dernière ère ère où la pensée active
s'échange, se répand, où. les deux élémens heureusement combinés
et comme complétés l'un par l'autre, se meuvent librement et donnent
ces éclatans résultats que l'on nomme civilisation, progrès, satis-
faction.

«M. Liotard donne lecture, au nom de M. d'Hombres (ils ùVs obser-



vations géorgico- météorologiques faites à St-Hippolyte-de-Caton pen
dant l'année 1845

L'année qui vient de finir, dit M. d'Hombres considérée dans son
ensemble ne peut être classée dans les annales météorologiques au
nombre des années pluvieuses; cependant, l'humidité a porté un
préjudice notable à nos récoltes. Son influence a été d'autant plus sen-
sible, que sa température a été moins élevée.

La marche diurne du baromètre pendant certaines époques de cette
annéeaété troublée par de fréquentes variations irrégulières. Nous
signalerons comme plus remarquablescelles du vingt-trois au vingt-
cinq décembre dernier.

Le vingt-deux, à neuf heures du soir, le baromètre indiquait
742,49 millimètres à la température zéro; ettlendemain à neuf
heures du matin, il marquait après la même réduction 729, 24. Le
minimum de cette année a été 729,

Le vingt-quatre il fut à-peu-près stationnaire le vingt-cinq il prit

un mouvement ascensionnel, et, à neuf heures du soir il avait atteint
une hauteur de 766,97 millimètres. Dans l'espace de quarante heures
a-peu-près la pression atmosphérique avait donc fait remonter le

mercure de 27,97 millimètres, ce qui est fort remarquable.

La plus grande hauteur à laquelle se soit élevée la colonne buromé-<

trique en 1846 est 762,53 millimètres. Sa dépression la plus notable

que nous ayons observée, a été de 729. Elle a donc parcouru 33,53
mlllimètrcs. La différence entre ces deux extrêmes dépasse à peine
celle que nous avons observée les autres années. Cependant, nous

avons rarement vu le baromètre aussi bas que le vingt-trois décem-
bre à midi.

La moyenne barométrique de cette année est un peu au-dessous de

la moyenne conclue de toutes nos observations antérieures et les

variations diurnes n'ont pas été régulières, en ce sens que l'ascension
du soir est moins considérable que l'abaissement du jour. En repré*

sentant la hauteur du baromètre à midi, par M, nous avons

Pour le matin ,=M-(- 0,49
Midi – M

Après midi, =M – 0,43
Le soir, = M +0.45,



D'après ces données,1 abaissement du jour – o, 02 et l'ascension
du soir= 0,38.

On s'est généralement plaint du défaut de chaleur, et pourtant la

moyenne thermométrique est à-peu-près telle que nous l'avons éta-
bliedansnos précédens tableaux. Mais, en examinant chaque saison
en particulier, nous remarquons, en effet, que dans 'le printemps et
l'été, la température a été moins élevée qu'eUe ne l'est habituelle-
ment mais qu'elle a été plus haute au contraire dans l'automne et
l'hiver.

Le maximum cette année est -f 33,50 degrés, et le minimum
6,50, c'est-à-direque l'étendue des variations thcrmométriques s'élève
à 40 degrés de son échelle, ce qui est assez rare.

Ce n'est pas précisément, on le sait, la quantité de pluie qui peut
rendre une saison favorable ou nuisible à l'agriculture mais l'oppor-
tunité de cette pluie, sa continuité, sa coïncidence avec la constitu-
tion météorologique, avec la température cet agent si puissant de
la végétation.

On peut regarder l'hiver dernier comme extraordinaire, moins
pour l'intensité, que pour la durée de ses froids. Il fut en même

temps très-pluvieux et le printemps qui suivit le fut plus encore. La
quantité d'eau tombée dans cette dernière saison a dépassé de 69,28
millimètres (un peu plus d'un quart), la moyenne de nos observations.

Pourrendre profitable cette humidité qui avait si profondément
humecleLésol il eut été nécessaire que la température fût en rapport
avec la croissance et le développement des plantes. Il n'en fut pas.
ainsi elle s'est maintenue au-dessous de la moyenne annuelle, et
nous ne craignons pas d'avancer que la trop grande humidité jointe

au défaut de chaleur, a été cause des tristes résultats que nous avons
obtenus en 1845.

Le mois de mars a été plus froid qu'ilne l'est habituellement avec
le mois d'avril la température s'éleva les arbres bourgeonnèrent,
et tout sembla prendre de l'accroissement. Le cinq du mois suivant

commença un temps d'arrêt. Le thermomètre avait baissé de quatre
degrés, et, jusqu'au huit juin il fut constamment au-dessous du degré
où nous l'avions observé les deux premiers jours de mai.

La végétation se ressentit de ce refroidissement insolite. Les mû-
jiers cessèrent de pousser; du moins leurs feuilles, comme si elles



manquaient de la nourriture nécessaire restaient d'un vert tendre

ne prenaient aucune consistance, et n'étaient nullement en rapport
avec le besoin de nos éducations. Les vers en consommaient beaucoup
plus elles devenaient rares, et quelques éducateurs craignant d'en

manquer, sacrifièrent une partie de leur éducation. La récolte fut
moyenne mais le prix élevé des cocons indemnisa un peu le proprié-
taire.

Les fourrages se sont ressentis également du manque de chaleur.
Les céréales ont été plus maltraitées encore.

Dans les terrains bas, aqueux, une partie de la semence avait été
perdue par les pluies prolongées de l'hiver et du printemps. La tem-
pérature du mois de mai fut fâcheuse pour les blés, contraria leur
végétation, leur croissance; ce ne fut que dans les derniers jours de

ce mois que les épis commencèrent à paraître, et les pluies qui suivi-
rent et continuèrent dans le commencement de juin, les trouvant en
fleur portèrent un coup funesteà leur fructification. La récolte a été
plus que médiocre.

Nous eûmes cinq jours de pluie en juillet, mais ils n'en fournirent
qu'une bien minime quantité. Elle fut plus abondante en août, conti-

nua en septembre, et, en définitif, il en est tombé 158,10 millimètres
dans l'été; c'est-à-dire plus d'un tiers de celle que fournit ordinaire-
ment cette saison. La température, au contraire, a été au-dessous de
la moyenne.

Les vignes végétèrent admirablement, mais leur produit ne ré-
pondit pointa leur vigueur. La vendange a été retardée, médiocre,
et nulle part, pour ainsi dire le raisin n'est arrivé à une complète
maturité.

Lefruit a généralementété de mauvaise qualité, etne se conserve pas.
De mémoire d'homme, nous n'avions jamais eu peut-être une plus

mauvaise récolte de châtaignes et de légumes secs. Les olives ont été

assez abondantes, mais, en général, elles fournissent peu d'huile; et
l'on comprend facilement la funeste influence, que la constitution
atmosphériquepeut avoir exercé sur ces divers produits.

Notre récolte de pommes de terre faite sur la fin de juillet avait cu
d'heureux résultats, on s'en applaudissait, lorsque les bruits de la
maladie qui sévissait dans la Belgique vint nous donner des craintes
pour la conservation de nos produits. Néanmoins, dans les premiers.



jours d'octobre, lorsqu* eut lieu la deuxième récolte, les pommes de
terre arrachées s'étaient conservées parfaitement saines, et n'ont
presque pas été altérées depuis par l'épidémie qui a si gravement com-
promis celles du Nord, et dont notre savant confrère, M. Payen.aa
donné une description si exacte et si détaillée.

Mais il n'en fut pas de même des tubercules arrachés en octobre;
peu de temps après le ramassage la maladie se déclara. Presque tous
les agriculteursla signalèrent et tous en ont plus ou moins éprouvé
les tristes effets. Cependant les pertes n'ont pas été considérables
dans nos localités, et ne sont pas de nature à nous donner des craintes
sérieuses.

Généralement, on attribue cette maladie au défaut de chaleur et à
l'humidité que les tubercules ont éprouvée avant leur maturité. Cette
opinion est fondée sur les observations faites par des agronomes cons-
ciencieux et éclairés. Ainsi, dans les terrains légers, sablonneux
dans les terres en pente, perméables à l'eau, effondrées à cinquante
centimètres (passées à deux points ) les pommes de terre se sont con-
servées à-peu-près intactes. Dans les terrains argileux, au contraire»
dans ceux qui ont été simplement labourés ou luchetés, le mala été
d'autant plus intense que le sol a été plus aqueux et plus propre,
soit par sa nature soit par sa position soit par sa culture, à conser-
ver l'humidité. C'est ainsi, que toutes choses égales, le mal a été
plus grave dans les terres fortement fumées.

Les engrais divisent les terres, les rendent plus légères alors
qu'en parfaite décomposition ils sont entièrement mêlés au sol et ne
forment plus avec lui qu'un tout homogène. Mais la première année
le fumier de nos étables tel qu'on l'emploie généralement pour les
pommes de terre ne les favorise qu'en donnant par

sa fermentation
plus de chaleur au sol et en y retenant plus longtemps l'humidité.

Nous voyons dans le rapport que M. Poiteau a lu à la Société d'hor-
ticulture de Paris, que chez nos voisins d'Outre-Manche, qui ont
été plus malheureux que nous, on attribue l'épidémie à l'humidité;
que dans les sols humides de la basse Corse les trois quarts des tuber-
cules ont été atteints, tandis que dans les sols plus secs la moitié a été
préservée.

Dans le comté de Peebles on croit que cette maladie est due au froid
et à l'humidité extraordinaire de la saison.



Dans le comté de Stirling en Ecosse, le mal a été moins grand
dans les champs secs.

Mais d'autres observationscontraires, sont aussi consignéesdans le

même rapport, et un agriculteur de Stirling même annonce que les
tubercules provenant d'un champ sec ne se conservent pas aussi bien

que ceux récoltés en terre forte. Où les champs sont le moins bien cul-
tivés, dit-il la récolte est moins malade.

A côté de ces observations diverses, il est difficile d'émettre une
opinion, et nous pouvons dire avec l'honorable rapporteur qu'après
avoir lu ce que l'on a écrit sur la cause de cette maladie on n'en saura
guère plus que nous n'en savons sur le choléra

M. de Gasparin dans son rapport à l'Académie des Sciences, le 22
décembre tendant à démontrer que ce n'est pas du tout, comme on le
croit généralement, aux variations insolites de la température qu'ilil
faut attribuer la maladie des pommes de terre en 1 845 rappellequ'en
1844 la récolte des pommes de terre n'a pas souffert quoique l'humi-
dité ait été plus grande qu'en 1845.

Ici, nous devons faire observer que, pour nos localités du moins

le printemps et l'été de cette année ont en plus de jours humides, ont
fourni une plus grande quantité d'eau qu'en 1844. Ce n'est que la fin

de septembre, de cette dernière année, qu'acommencé la série de
jours mauvais qui nous l'ont fait classer au nombre des années plu-
vieuses. Mais, à cette époque, presque toutes nos pommes de terre
étaient arrachées.

Passant aux deux récoltes de 1845 M. de Gasparin ajoute: « Que

» la première faite en juin a supporté plus de froid et plus de pluie

» que la seconde, et n'a pas été attaquée; tandis que la seconde, plus

» favorisée par la chaleur, a eu moins d'humidité, et cependant elle a
» été atteinte par la maladie.»

Cette dernière observation de notre savant confrère est péremp-
toire cependant après les divers faits que nous avons signalés, lors-

que nous voyons que les pommes de terre arrachées en juillet, août,
et dans les premiers jours de septembre, n'ont éprouvé aucune alté-
ration, que les dernières seules ont été frappées, il est permis de
croire que dans nos contrées, comme dans les comtés de Wigton et
et de Lanark, la maladie des pommes de terre n'afait son invasion

que vers la mi-septembre ou dans les premiers jours d'octobre, et



qu'il en est de celle-ci comme <le toutes les maladies épidémiqiies.
Elles arrivent sans que l'on connaisse la cause qui les a appelées,

puis sévissent, se propagent suivant qu'elles rencontrent des circons-

tances qui favorisent leurs progrès.
Si l'on ne considère pas ici le défaut de chaleuret l'humidité comme

ayant donné naissance à l'épidémie, on ne peut nier que ces causes
n'aient eu une grande influence sur son développement,

St-Ilippolyte, le 19jaa\ier 1846.

Séances des 7 et 21 mars.

M. Maurin lit un fragment d'une Histoire des Constitutions, dont il

a depuis plusieurs années lu divers morceaux à l'Académie. Ce frag-
ment a pour objet l'examen du principe d'égalité sous la législation
antérieureà 1789,

Voici son entrée en matière

« Un ingénieux écrivain a dit que c'était le propre d'une vérité
qu'on croyait la reconnaitre la première fois qu'elle nous était an-
noncée.

» C'est là une proposition dont la justesse ne se révèle pas moins
dans l'ordre social que dans l'ordre moral.

xi II a fallu certes beaucoup d'années pour que l'égalité devant la
loi fût inscrite dans notre droit public; c'est un principe que le temps
a mûri lentement, et cependant, au jour où le fruit a brisé sa verte
enveloppe, il a semblé, aux mains qui le cueillaient sur l'arbre, que
ce n'était pas une nouveauté pour elles.

» Cette vérité tutélaire de notre pacte fondamental, aux termes de
laquelle tous les citoyens sont égaux devant la loi quels que soient
leurs titres et leur rang, se retrouve dans toutes les constitutions qui
ont régi la France depuis 1789; mais c'est seulement à ce glorieux
^millésime de notre régénération nationale que remonte sa consécra-
tion légale au sein dupajs.s.

» Entendons-nousdu reste, sur sa portée.
psL'Ogalité de tous devant la loi, quelle que soit )a place de chacun



au sein de la société, n'est point cette divinité farouche de 1791 aut
pieds de laquelle fumaient sans cesse les hécatombes de victimes et
dont les souvenirs ont longtemps épouvanté les âmes, même alors

que ses autels étaient renversés; c'est le droit pour tous d'invoquer la
loi et de la trouver sans privilége et sans immunité pour personne.

» Elle n'a rien de commun avec ces utopies chimériques d'égalité
qui se proposent de faire table rase dans le monde et de passer le ra-
bot de t'envie sur les supériorités naturelles et sociales qui ont existé
et qui existeront toujours. Partout oùilya des hommes, il y a des

inégalités forcées ici inégalités de fortune, de position, là inégalités
d'aptitude et d'éducation. Le législateur essayerait aujourd'hui de les
détruire par un coup d'État qu'elles renaitraient le lendemain de
leurs ruines, semblables au dragon de la fable que la hache s'efforçait

en vain d'exterminer et dont les tronçons s'animaient d'une nouvelle
vie en tombant sur le sol.

» Sans doute il sembleàfaiblesse humaine, dont la vue est bor-
née, qu'ilvaudrait mieux que tous les hommes pussent être dotés
d'un niveau égal de destinée mais cela ne peut pas être, la philoso-
phie ne le démontre pas moins que l'histoire; et alors, qu'a à faire de

mieux le législateur que de s'accommoder à la nature des choses, au
lieu d'entrer dans une lutte de géant avec elle. N'ayons pas la préten-
tion de refaire l'œuvre de la Providence dont les décrets, pour être
impénétrables dans leurs causes n'en sont pas moins manifestes dans
leurs effets.

» Mais l'égalité de tous devant la loi, c'est là un principe d'une
application praticable et sûre; et certes, le bienfait est assez grand
par lui-même, quand on y réfléchît quoiqu'il ne soit pas apprécié
tout ce qu'il vaut par l'habitude de la jouissance.

» L'habitude de la jouissance a en elle-même une vertu bien éner-
vante pour les organes dont elle use la sensibilité. Tous les jours I'IIcl-
lunepasse auprès du Parthénon, le Transtévérin auprès du Colysée,
sans éprouver la moindre émotion, sans regarder même -ers admira-
bles monumens dont la contemplation plonge l'étranger dans de pro-
fondes extases alors qu'il les aperçoit pour la première fois.

» II en est du bien comme du beau. On s'y accoutume à tel point
que l'un finit par ne pas produire plus d'impression que l'autre.
Ainsi vont les lois du monde moral, qui ne sont pas moins invariables



dans leur action que celles du monde physique. Quoiqu'iln'yait guère
plus d'un demi-siècle que nous jouissions du principe d'égalité devant
la loi il s'est tellement inoculé dans les veines de notre corps social

que c'est déjà un vieux texte pour nous mais n'est-il pas des choses
qui doivent à leur âge avancé le privilége de rajeunir et ce vieux
texte n'en serait-il pas une ?

» A soixante ans de distance, il est permis, du reste, de revenir un
peu en arrière il est permisde jeter un coup-d'œil rétrospectif sur
des institutions oubliées, ignorées même de la plupart de nos contem-
porains mais pour voir le passé dans son aspect véritable, il ne faut
pas se laisser imposer par les différences de physionomie du temps
présent. Imitons le géologue qui pour retrouver le terrain de forma-
tion première ne craint pas de soulever les couches sédimentaires qui
sont venues s'y superposer.

» Il peut y avoir à cette étude à cette révivification du passé plus
d'un avantage.

» Il est utile que ceux pour qui le principe d'égalité devant la loi

est devenu un thème vulgaire et usé au-delà duquel il y a grande-
ment à faire aujourd'hui poussés en avant entrainés comme par
cette voix qu'entendait un conquérant barbare et qui lui criait sans
cesse Marche Marche il est utile, disons-nous, que ceux-là sa-
chent sous quelles institutions ont vécu leurs pères.

» II n'est pas moins utile que ceux qui dupes des théories les plus
décevantes, et jouets des illusions les plus trompeuses ont fini par se
persuader très-sincèrementque cette égalité a existé de tout temps
et que la révolution de 1789 n'arien innové à cet égard, qu'elle n'a
été qu'un bouleversement sans but, un mouvement sans explication,
apprennent que si l'esprit du système a aussi ses phénomènes de mi-
rage comme la nature, on peut en dire ainsi que dans la fable des

Bâtons flottans
De loin c'est quelque chose et de près ce n'est rien.

» Une femme de génie M" Staél, dans ses Considérations sur la
Révolution française, ouvrage qui tout admirable qu'il est, tourne
parfois au pamphlet a dit que la liberté etait vieille en France
qu'il n'y avait que le despotismequi était d'origine moderne. C'était
là un de ces traits acérés que dans sa généreuse préoccupation pour
des droits menacés, dans sa juste indignation pour des persécutions



récentes encore elle lançait tout à la fois contre les souvenirs de

l'Empire et les prétentions de la Restauration mais un de ces traits
qui visent plus à l'effet oratoire qu'à l'exactitude historique. Sans

aller jusqu'à imaginer qu'elle voulait faire un épi gramme elle n'en-
tendait pas à coup sûr donner à la pensée que nous avons rappelée
l'importance et la précision d'un axiome; mais on s'est emparé de ses
paroles et on les a exploitées avec tout l'avantage que pouvait offrir
l'autorité d'un nom comme le sien, et sa sympathie reconnue pour
une noble cause. Nous ne craignons pas de dire qu'au point de vue
des institutions, affirmer que la liberté est vieille en France, c'est
énoncer une proposition radicalement fausse, démontrée telle par
l'histoire et qui ne pouvait s'expliquer que par le désir d'arrètcr sur
sa pente un système qui menaçait d'engloutir des institutions assez
chèrement achetées.

A, Dieu ne plaise que, pour démontrer que l'égalité, fille de la
liberté, était chose inconnue à nos pères, nous ayons à remonter jus-
qu'àPharamond. Certes, le temps avait profondément modifié l'état
social de la France pendant cette lente élaboration de quatorze siè-
cles et cependant au moment où éclata la révolution, malgré le pro-
grès des mœurs et des intelligences les institutions étaient singu-
lièrement attardées.

» Quand un roi vertueux et bon convoqua les États-généraux dans

son désir d'améliorer le sort du peuple, ce n'est pas seulement dans
les livres, mais encore dans la conversation des contemporainsdecette
époque, que nous, hommes d'un autre âge, avons pu recueillir les
traces de la vive émotion qu'éprouva le pays, et qui, rapide à l'égal
du fluide électrique circula d'une extrémitéà l'autre du territoire.

» Ce n'est pas l'événement de cette convocation qui en fut la seule

cause. Les esprits avaient été vivement impressionnés par une double
publication, la brochuredu tiers-Étatde Sièyes et le procès-verbal des
États-généraux de 1614 qu'on avait fait réimprimer pour servir d'ins-
truction à l'assemblée nouvelle.

» Or, que lisait-on dans ce procès-verbal?a
Ici, l'auteur cite un extrait du procès-verbal des États-généraux de

1614; puis, il reprend en ces termes

) Et Sièyes, en face de cette fatuité méprisante de langage que l'on
venait par un imprudent anachronismede faire revivre, au cri poussé



par les privilégiés Re7ides-nous 161-* et nos derniers Etals- géiiét&ux

ce sont nos maîtres et nos modèles, avait répondu Qu'est-ce quele
tiers-État?rien Que doit-il être? tout; Que veut-il être ? quelque chose;

et un immense écho avait retenti dans tout le royaume.
» A ce solennel moment où la France entière se leva comme un

seul homme pour obtenir la réparationde tant d'abus accumulés qui
pesaient sur elle, la haute noblesse n'avait plus du reste pour le peu-
ple ce dédain superbe qui, à une autre époque, lui faisait refuser la
place modeste que réclamait le tiers-État au sem de la famille natio-
nale mais il ne faudrait pas s'abuser sur les causes de ce changement.

» Continuant l'œuvre de destruction entamée par Richelieu, mais

non avec l'échafaud, Louis Xtv l'avait, il est vrai, domptée et humi-
liée il l'avait attachée par les chaines d'une domesticité dorée au
char de sa toute puissance. Le prince qui avait pris pour armoiries

un soleil et pour devise le nec pluribus impar se plaisait à grandir la

roture jusqu'àlui imitant les caprices de la faveur nialiométane qui
abaisse les grands et tire un esclave de son obscurité pour l'appeler

aux premiers postes de l'État. C'est à une de ces fantaisies de despo-
tisme que la France dut le bienfait d'avoir un grand ministre comme
Colbert. Toutefois, avec quelles dédaigneuses paroles s'exprimait sur
cette tendance un grand seigneur qui vivait à la [fin du règne de
Louis Xtv, quand il lui reprochait ses choix ignobles dansle minis-
tère où il n'appelait que des hommes nés dans la pleine et parfaite
roture, ses choix ignobles dans l'épiscopat envahi selon lui parla
crasse des séminaires etc.

» Et à peine le grand roi était-il descendu dans la tombe, que l'or-
gueil nobiliaire par l'organe du marquis de Boulainvilliers avait osé
écrire Nous sommes sinon les descendans en ligne droite du moins les
représentons immtdiais des conquêrans des Gaules, les Francs; leur
successionnousappartient, la terre des Gaules est à nous.

» Mais la philosophie du xvme siècle avait rempli son œuvre elle
avait jeté dans les hautes classes des semences fécondes qui devaient
venir a maturité la saison des fleurs avait fui, la saison des fruits
devait lni succéder. L'édifice féodal, battu en brèche depuis un siè-
cle et demi, craquait de toutes parts; et si quelques nobles de pro-
vinces, élevés dans de vieux donjons où les lumières n'avaient pas
pénétré, arrivaient aux États-généraux l'esprit gonflé de préjugés,



l'injure et l'écume à la bouche tout ce que la France comptait de

familles historiques illustres, avait le sentiment intime et profond

que la dernière heure des priviléges avait sonné et elles étaient
prêtes à en faire le sacrifice sur l'autel de la patrie.

» Ces priviléges étaient plus étendus même alors qu'on ne pour-
rait le croire, et pénétraient plus profondément dans l'état social

qu'on ne saurait l'imaginer, aujourd'hui que le vent en a dispersé les
ruines.»

Ici l'auteur parcourt l'ancienne législation civile criminelle
fiscale économique, et montre par des textes nombreux empruntés

aux diverses coutumes qui régissaient la France aux ordonnances de

nos rois, à la jurisprudence des parlemens, combien l'ancienne so-
ciété recelait d'inégalités.»u

JI termine en ces termes

h L'Assemblée Constituante, sur laproposition de plusieurs de ses
membres qui avaient tout à perdre à une réforme dont le cercle em-
brassait tant de choses s'empressa de la décréter sans se laisser im-
poser par ce faux semblant de légitimité dont le temps avait décoré
les abus du droit de propriété. Les priviléges attachés à la terre dis-

parurent, les distinctions de classes furent abolies, et au lieu d'or-
dres il n'y (Mit plus qu'une seule nation dont tous les membres furent
égaux devant la loi.

» Jouissons de ces nobles conquêtes de nos pères et ne calomnions

pas leurs efforts; ne les confondons pas surtout avec ceux de ces bru-
taux niveleurs qui, peu de temps après ne trouvant plus d'abus à
détruire, s'attaquèrent aux biens les plus légitimes, aux inégalités de
vertus, de talens, de lumières et de fortunes, période àjamais regret-
table où l'on vit tant d'illustres victimes, tant de morts comparables

aux plus beaux trépas de l'antiquité laudatis antiquorum, mortibus

pares exitus

» Séparons dans notre impartialité acquise au prix de l'expérience
la plus coûteuse le bon grain de l'ivraie les œuvres de la civilisation
des œuvres de la barbarie. Souvenons-nous d'ailleurs que le corps
social a ses maux comme le corps humain et gardons-nous de pren-
dre pour les lésions organiques les maladies qui sont inséparables de
la croissance.

» La révolution française accusée si souvent d'avoir été inspirée



par des doctrines irreligieuses, n'est que la réalisation de l'idée chré-
tienne dans l'ordre politique. C'est à la voix du Christ que jadis les
fers de l'esclave étaient tombés c'est sa parole qui avait dissous cette
société où la sagesse des plus graves philosophes avait établi la dis-
tinction de la nature esclave et de la nature libre.

» Le servage du moyen-âge avait été une transformation de la ser-
vitude antique il avait été fondé sur une pensée de fraternité; mais

ce principe s'était corrompu a la longue, il ne restait que îes privilè-tu

ges d'une époque surannée moins la protection qui en faisait le con-
trepoids ils devaient disparaître pour achever le triomphe du chris-
tianisme dans la sph&re sociale et civilisatrice. Cette philosophie du
xviii* siècle qui avait la prétention de renverser ses autels est sortie
elle-même de son sein; elle n'a été que l'instrument dont Dieu s'est
servi pour abattre cet amas de préjuges et d'iniquités qui formaient le
domaine de l'ancien régime.

» Qu'est-ce après tout que l'égalitéde tous devant la loi si cen'est
la traduction sociale de la maxime évangélique de l'égalité de tous
devant Dieu La révolution n'a pas créé le principe, elle l'a puisé

aux sources pures de la morale éternelle et soutenir le contraire se-
rait aussi absurde que de prétendre qu'avant qu'on eût tracé un cercle
tous les rayons n'étaient pas égaux.

» Attaquer la révolution française, c'est donc attaquer la Provi-
dence elle-même, qui prépare dans son laboratoire éternel la destinée
des peuples; car ainsi que le dit Bossuet Il n'yapas de puissance
humaine qui ne serve malgré elle à d'autres desseins que les siens
Dieu seul sait tout réduire à sa volonté. Tout s'avance avec une
suite réglée. Mais aujourd'huique le temps a fait tomber toutes les
préventions qui pourrait sans aveuglement nier les bienfaits de la ré-
volution de 1789? Ils sont plus clairs que le jour et ne peut-on pas
rappeler à leur occasion les célèbres paroles de la dépêche de Léoben ?

« La révolution est ce que le soleil est à t'horizon, tant pis pour ceux
qui ne veulent pas la voir et en profiter!»

M. Hedde fait sur un livre de M. de Guibert, le rapport suivant

« Messieurs,

» Avant de vous donner un aperçu de l'ouvrage que M. le marquis
de Guibert vous a adressé et dont vous avez bien voulu me charger de



vous faire un rapport, permettez-moi de vous soumettre quelques
réflexions.

» Le magnétisme, il faut en convenir, Messieurs, est tellementt
bienveillant, tellement philanthropique de sa nature, que dans cer-
taines personnes il devient pour ainsi dire une passion un culte
même; aussi ne faut-il pas être étonné d'avoir vu à diverses époques,
plus ou moins éloignées de nous, quelques hommes consacrer toute
leur fortune, leur santé, leur vie même, à la pratique de cette
science et au soulagement de l'humanité souffrante.

» De nos jours, nous voyous encore quelques exemples d'un pareil
dévoûment, et, plus que tout autre, M. de Guibert est un exemple
bien frappant de ce que peut l'amour du prochain favorisé de cette
précieuse aptitude au magnétisme.

» Mais dans le siècle où nous vivons, il est bien triste de dire que
les hommes comme M. de Guibert se rencontrent rarement, et que
malheureusement, il existe un nombre assez considérable de magnéti-

seurs qui spéculent sur l'exercice de cette précieuse faculté.
»Après cette courte digression j'arrive à l'ouvrage qui est l'objet

de ce rapport et qui porte pour titre Résultat des opérations magné-
tiques de M-le marquis de Guibert à Fontchâleau commune de
Tarascon.

» A la tète de cet opuscule, je trouve une lettre de M. de Guibert,
dans laquelle il présente quelques considérations générales sur le
magnétisme et le somnambulisme, et sur les obstacles qui se sont
opposés à leur propagation; il s'attache surtout à démontrer que le
magnétisme aurait une grande analogie avec l'électricité et ne sortirait
pas des agens naturels. Que, comme le fluide électrique, le fluide ma-
gnétique aurait aussi ses étincelles ses gerbes lumineuses et comme-
lui produirait les picotemensàla peau, la chaleur, les attractions les
répulsions et les contractions musculaires convulsives, et que, comme
lui enfin, il serait employé dans un grand nombre de maladies, et
surtout dans les douleurs, les rhumatismes, les sciatiques, les ato-
nies et toutes les maladies nerveuses.

» Après cette lettre, M. de Guibert préseute un exposé des princi-

paux phénomènes physiologiques et psychologiques qu'il a obtenus
dans le cours de ses expérimentations; il a reconnu qu<* la magné-
tisme présente cinq degrés bien distincts, savoir



1" DEGRÉ. Somnolence magnétique. Le magnétisé sent ses jeux
appesantis, mais son sommeil est si léger, quele moindre bruit vient
l'interrompre; il éprouve souvent un engourdissement dans les mem-
bres et un bicn-èlre parfait.

2e DEGRÉ. Cécité magnétique. Le magnétisé a les yeux entièrement
clos, et ne peut les ouvrir que par la volonté du magnétiseur;il en-
tend toutes les personnes qui l'environnent et répond à leura questions
comme dans l'état de veille.

3e DEGRÉ. Sommeil magnétique. Le magnétisé est plongé dans un
sommeil profond, il ne peut ouvrir les jeuxrentend toutes les per-
sonnes qui lui parlent et ne peut répondre qu'à son magnétiseur.

4e DEGRÉ. Somnambulisme magnétique. Le magnétisé est profon-
dement endormi. II n'entend quele magnétiseur et ne répond qu'à lui
seul. Après son réveil il ne se rapelle plus ce qui s'est passé pendant

son sommeil.
5e DEGRÉ. Extase magnétique. Le magnétisé est dans un coma pro-

fond il est tellement identifié avec son magnétiseur qu'il perçoit ses
pensées, et répond aux questions faites seulement mentalement ses

sens sont entièrement annihilés et son âme, se trouvant libre, acquiert

une lucidité prodigieuse.

» Ces différens degrés ont présenté à M. de Guibert des états magné-
tiques bien distincts avec des phénomènes physiologiqueset psycholo-
giques fort curieux, tels queparalysie, l'insensibilité, la sympathie,
l'attraction catalepsie, les convulsions, les rires, les sanglots,
l'imitation, la locomotion, la métallophobie le déplacement et le don
des sens, le toucher, la vue longue et nocturne la vue du fluide et
la vue thérapeutique, la prévision, la perception des pensées, le don
de la mémoire etc.

» Cette classification d'une simplicité et d'une synopticile remar-
quables, qui est au reste à peu de chose près celle que j'ai adoptée,
m'a paru offrir de grands avantagessur les autres classifications pro-
posées par les savans praticiens du magnétisme,

» M. de Guibert donne ensuite un tableau statistique assez détaillé
des traitemens magnétiques qu'il a opérés à Fontchâteau depuis le

1er janvier 1834 jusqu'au 1er janvier 1840.

» Sur un total effectif de 3,315 personnes affectées de diverses ma-
ladies, au nombre de 47, et qu'ilatraitées en 15,565 séances voici



dans quelles proportions les malades cl les résultats obtenus sur quel-
ques maladies se présentent dans le tableau.

M1BRE Somnam Mm M fe NOMBREMALADJES,
1 NOMBRE ¡somnam

QU'IlS Soulagés
NONHAE

deMalao Duiisfe. dede séances

Douleurs ilnïmallsmales G\es. 702 293 359 136 5,662Catalepsie 7 r> 2 HS
Somnambules naturels 2 2 2 » 30Hoquets chroniques 6 S 5 » 32
Araenorliécs por suppression 285 193 276 1,612Hémorroïdes 19 12 15 98Courbatures 58 199 3i » 195

Total ,036 327 673 137 5,687

»Il me reste à vous faire connaître Messieurs, de quelle manière
,W. de Guibert procède dans ses traitemens magnétiques; je ne vous
parlerai pas de ses traitemens particuliers qui m'ont paru à-peu-près
analogues à ceux des antres praticiens du magnétisme; le traitement
m grand ou en commun c'cstàdirc d'un certain nombre de malades
à la fois, m'a paru assez curieux et digne de fixer votre attention.

» Figurez-vous, Messieurs, une vaste orangerie en étéun grand
salon en hiver, destinés à recevoir une trentaine de malades affectés
de diverses maladies. Ces personnes sont assises les unes à côté des
autres; un gros cordon de lainr entoure le corps de chaque malade,
les unit les uns aux autres et forme ainsi un conducteur puissant du
fluide magnétique.

»M. de Guibert commence à magnétiser le premier malade, par les
procédés particuliers qu'il a adoptes, et il les magnétise tous successi-
vement de la même manière mais il arrive parfois que le fluide
magnétique dégagé dans tes premières magnétisations, arrivant a quel-

ques personnes plus éloignées mais plus impressionables. ces der-
nières sout plongées dans le sommeil magnétiqueavant que l'opérateur
soit arrivé à leur tour de magnétisation.

» Parvenu à la fin de l'opération, qui dure environ trois heures, il

arrive ordinairement que sur ces trente personnes, environ la moitié
sont plongées dans le sommeil magnétique ou snmnambuHnêcs; quel-



ques-autrcs tf" éprouvent que les signes précurseurs du sommeil,et un
tout petit nombre n'éprouve rien; et enfin, sur les trente malades,
quelques-uns eprouvent de suite des effets plus ou moins salutaires,
le soulagementou la guérison et aubout de quelques séances la plu-
part sont soulagés ou guéris.

«Vous verrez Messieurs, sur les sept maladies que j'ai choisies
dans le tableau de M. de Guibert, qu'environ la moitié des mala-
des a été plongée dans le sommeil magnétique et plus de la moitié

a été guérie ou soulagée a-peu-près dans un terme moyen de cinq
séances. Je vous prierai d'observer toutefois que les quarante-sept
maladies du tableau ne présentent pas des résultats aussi satisfaisans,
et qu'ilen est même plusieurs qui ont été rebelles à ce genre de mé-
dicamentation et n'ont été guéries que par des traitemens longtemps
continués.

» D'après ce que je viens d'avoir l'honneur de vous exposer, Mes-

sieurs, il me semble que M. de Guibert mérite à plus d'un titre une
manifestation particulière de la part de notre Académie et si l'opi-
nion générale que l'on a de son caractère, de son zèle et de son
dévoùment àla cause de l'humanité souffrante, est également l'opi-
nion de cette honorable assemblée, je crois, Messieurs, qu'en vous
proposant d'admettre M. le marquis de Guibert à partager nos travaux
en qualité de membre correspondant, nous trouverons à la fois,
l'homme éclairé, le philanthrope par excellence et l'homme de bien
digne à tous égards de cette faveur, que je viens réclamer pour
lui (1).

r>

Conformément aux conclusions du mémoire lu à l'Académie du
Gard, par M. Hedde M. le marquis de Guibert a été nommé membre
correspondant de cette Académie.

(1)M. de Gmbcrt est déjà connu par ses travaux scientifiques sur la bota-
ùicjue, qui lui ont mérité le titre de membre de la Societé Linneenne de
Pari».
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M. le président dépose un volume des brevets d'invention tombée
dansledomamepub!ic;2"deux numéros dn VourHO~ de fa ~ora~
tAf~t!ëHMe,etunouvragedeM.Pontmartin.

M. Rivoirc fait sur un Itvre récemment envoyé par un correspon-
dant, M. Arnould de Namur, le rapport suivant

« Sous le titre de Situation administrative et financière des ~/oKfs-
de-Piété en Belgique et Nécessité et moyens de les t'~ot'~ntser par l'ad-
Jonction des Caisses d'épargnes et d'6Mom.pt6,51. Arnould a pubué un
volume qui présente des réflexions utiles, indiquant chez l'auteur
des connaissances profondes et variées en économie politique.

n M. Arnould a été délégué par le gouvernement de Belgique

pour visiter les monts-dc-piétéde ce royaume; il a consacré à cette
visite beaucoup de temps et de soins. Le rapport qui a été le résultat
de ses observations ayant été soumis à une commission il a été re-
connu que l'intervention du gouvernement dans l'organisation et la
gestion du mont-de-piété doit être plus directe et, partant, plus
eiHca.ce.

& En outre, la commission a examiné la question de savoir, si les
monts-de-piété devront être réunis à l'Ëtat pour être régis comme
les autres branches d'administration publique, à la condition toute-
fois, que les frais y compris ceux de la direction centrale ne pour-
ront excéder les frais actuels, et que les bénéfices seront répartis de

manière à établir partout un taux égal et modéré d'intérêt.

» La création des caisses d'épargnes, quoique constituée sous diffé-

rentes formes à Hambourg en n?8 à Oldimbourg en 1786 à Jïerne

en 1787 à Genève, en n89 et depuis dans différentes villes de
l'Allemagne, de la Suisse, de l'Angleterre et de l'Écosse, était restée
h-peu-près inconnue en Belgique.

"En 1816 les établissemens se multiplièrent avec tant de rapidité

en Angleterre que les dépôts s'élèvent à présent à si\ cent cinquante
millions de francs.

La première caisse d'épargnes établie en France, fut celle de
Paris, fondée en 1818. Cette institution ne prit que lentement son



fsaor.nn'yfvaitencorepn t830. que douze caisses d'épargner en
France;mais on en établit quatre nouvelles en 1832 neuf en 1833

quarante-huit on t834 et quarante-neuf pendant les six premiers
mois de t835 elles se multiplièrent alors avec rapidité dans tous les
départemens. sous la prote'-tion des lois du 5 juin 1835 et du S[ mars
1837 qui assurent la garantie et la gestion des fonds par l'Ëtat, avec
un intérêt de 4 010.

» Les dépots faits à ces caisses qui n'étaient encore en 1831 que de

6 à 6 millions, s'élevèrent, eu 1340 à 150 millions, et dès le commen-
cement de 1845 à 38o millions.

» Quoique appréciée en Belgique par tous les hommes éclaires.
cette utile institutionne s'y établit que lentement les trois premières
caisses d'épargnes ne furent fondées qu'en 1826. Une à Bruxelles

une à Tournay, et une à Gand et à Anvers.

» U y a aujourd'hui trente-une caisses d'épargnes en Belgique et

au moins une dans chaque ville où se trouve un mont-dc-piété.
» Les caisses d'épargnes sont les plus puissans correctifs à opposer à

la funeste influence que peuvent exercer les monts-dc-plétc elles

accoutument le peuple d jeter des regards sur l'avenir, elles le dispo-

sent à profiter de la jeunesse, de l'état de santé et des momens où le

travail est abondant pour subvenir par des économtcs aux besoins de
lavieiltesse.–Maiscomment propager cette utile institution?Les
monts-de-piété présentent toutes les conditions désirables sous les rap-
ports d'économie, de sécurité et de placement pour les fonds déposés;

feur dotation étant susceptible d'être remboursée à volonté, on em-
ploie successivementà des remboursemens partiels les sommes versées
à la caisse d'épargnes.

n Userait trop long d'entrer ici dans tous les détails d'une organi-
sation qui d'âpres RL Arnould, parait d'une facile exécution. Je me
bornerai à appeler l'attention de l'Académie sur les développement

que renferme le travail consciencieuxqui nous occupe. Je me plais à
reconnaitre la possibilitéde faire marchersimultanément et avec plus
d'économie deux ctablisscmens dont l'un trouverait une administra-
tion toute formée, un personnel, un local et un matériel sufnsans;
et l'autre pourrait, par la réduction du taux de l'intérêt à paycr pour
la dotation faire jouir les emprunteurs d'une diminution propor-
tionnelle tous dem profiteraient de l'avantage de n'avoir qu'une



caisse commune, et de faire fructifier des fonds que des caisses de
réserve séparés laisseraient improductifs.))

M. d'Ilombres lit le récit d'une de ses récentes excursions à l'an-
cienne ville de Poestum, nommée Possidonia jusqu'àl'époque de l'éta-
blissement d'une colonie romaine. Après avoir décrit la plaine maré-
cageuse au sein de laquelle se

trouvent les magniuques ruines de
Pœstum M. d'IIombres s'applique à retracer ces ruines. Et, d'abord,
il décrit les débris des murs, puis l'ampbithc-itre, la porte de la ville
et surtout les trois temples de dimensions colossales d'une architec-
ture si grande à la fois et si parfaite. L'auteur entre ensuite sur les
fouilles récentes et notamment sur une colonne et un vaste temple
ensevelissous ses propres décombres,dans des détails qui sont accucilbs

avec un vif intérêt.

Accpropos.M.Pplet. ajoute quelques observations relativement
au Grand-Temple.

nM.Dftagardette, dit-il indique dans les entre-colonnemens du
grand ordre, les carrés égaux au diamètre des colonnes en creux
puisqu'il dit dans le texte de son ouvrage que quelques-uns de ces
carrés ont un centimètre de profondeur, d'autresû,0io, it ajoute en
note que Soufuot et 'Major ne les ont point vus; et que les architectes
du comte de Gazola les ont vus en sa]Uic; leur peu de profondeur,
dit-il, me porte à croire qu'ils étaient destinés à recevoir des plaques
en bronze- Il en est tout autrement, ces carrés sont eït saillie.

Il n'y a qu'une marche à 1 entrée du temple et M. Delagardett&

en indique trois.
» II dit que la porte opposée à l'entrée avait éga!ement trois mar-

ches, non-seulementce n'est point ainsi, mais le soubassement du

mur prouve qu'il n'y avait pas même de porte de cecôté.
» M. Delagardette indique un filet à la corniche rampante du fron-

ton M' en a pas.
» Ii prétend que la moulure qui termine la corniche horizontale

est prise dansla même pierre que cette corniche, c'est une erreur
car cette moulure est reportée dam toutpoMï-tour (~ temple.

M Au premier tiers du trigliphe du grand ordre it y a Mn ~ot~i
horizontal que M- Delagardette n'indique pas. H considère l'archi-



trave du grand ordre comme d'une seule pierrr dans son épaisseur
il y en a deux.

» Il n'indique pas les entailles au-dessus de la corniche intérieure
du grand ordre il y en ttda~ toutle pourtour du temple.

H Au lieu de onze assises égales dans la hauteur de l'ante du pro-
naos, ilCM a une grande et quinze petites.

M M. Delagardette ne fait pas mention des pierres qui forment le
pavé du temple tt y en a dans toute la ~Mpcr~cM et dans Mn état par-
fait de conservation.

Relativement au Petit-Temple. –Immédiatement après les marches
it y avait un mur au milieu duquel se trouvait la porte du temple, à
la place de ce mur M. Delagardette indique une colonne; ce mur,
ainsi que le seuil de la porte chutent; ce qui prouve que la colonne
moquée N dans son plan, n'y a jamais ~cptttcce.

» Spr ce même plan les trois marches qui forment l'embasement
du temple sont interrompues entre la septième et la huitième de la
face latérale par un trottoir continu au-delà des colonnes, auquel
l'auteurdonne 0,80 de largeur.

n II n'en est point ainsi; les trois marches existent sans interruption
sur tout le pourtour du temple.

» Il existe ~Jt seul triglyphe en pierre au milieu de la ~code du tem-
ple, tandis que M.Delagardettedit(page60,notel)~MM'eme.EMte

pas un seul et qu'il pense qu'ils devaient être rapportés en bronze
ou en marbre.

a H n'indique pas des oves au-dessus de l'architrave et cependantil
en existe tant~~tcWcMr ~M"(t ~ej-~ncMr.

Relativement à la Basilique. (f M. Dclagardette indique une seule
pierre en arrachement aux chapiteaux derrifre les antcs à l'entrée du
portique. H ajoute ( page 57 note 6 )« Soufflet, Major et Paoli, ont
r tous les trois fortement exprimé des arrachemens considérables de

n mur aux faces intérieures de ces antes, de manière à faire croire
u qu'ils y avaient vu des murs ou du moins des vestiges qui en attcs-
? taient l'existence s'il y en a eu, les vestiges ont aujourd'hui en-
B fièrement disparu, ces antes ne présentent, sur aucune de leurs

M faces, aucun arrachement de mur.Eh!bien, il existe des arra-
chemens considérables de mur derrière des antes et dans toute la
~Mtcur.



A la page 56. M. Delagardette s'exprime ainsi a Nous avons re-
a marqué, dans le dessus de la frise. une espèce de petit canal que
» l'on voit en Ai, N, fig. A, D et E de la planche XII et qui nous
n parait avoir servi à loger une chaîne ou ceinture de fer ou dcbronze,
H destinée à maintenir l'écartement de l'édifice nous avons cherché
»a nous assurer si à cette ceinture il y avait eu des boulons aux
aplombs des colonnes, mais nous n'avons pu en découvrir aucune
»trace. il est de fait que ce ca~~K'ë.rïs~j)~

f Cette même frise est indiquée comme formée d'une seule pierre
dans son épaisseur, tandis que partoutily en a deux. On voit aussi

sur les côtés de ces pierres des entailles qui servaient à les enlever,
et dont M. Delagardette ne fait pas mention.

» II indique l'architrave des trois colonnes qui sont dans l'axe du
monument, comme formée d'une seule pierre dans son épaisseur.
Ily en a deux. La première de ces colonnes a ses cannelures taillées
d'une manière différente que celles des deux auires ce que M. Dela-
gardette n'a pas remarqué.

a On serait tenté de croiredit M. H. Labrouste, que M. Delagar-
detten'a jamais été à Pœstumquand on compare son ouvrage avec
lesmonumens! Nous ne partageons pas, à cet égard, l'opinion de
M. Labrouste, et nous préférons attribuer les inexactitudes qu'ilil
signale dans cet ouvrage aux difncultés qu'éprouvait l'auteurà se pro-
curer, au milieu d'un pays désert, tous les élémens nécessaires à ses
investigations et surtout au désir de quitter le plus promptement pos-
sible des parages peu sûrs et malsains.»

M. Frossard entretient l'assemblée des nouveaux procédés à l'aide
desquels on est parvenu à fixer sur papier les images de la chambre
obscure. Déjà, plusieurs années avant l'admirable découverte de Da-

guerre, M. Talbot, de Londres, avait obtenu quelques résultats im-
parfaits, sans doute, mais qui l'ont conduit enfin à une méthode
complète. MM. Gaudin, Lecchi et autres habiles opérateurs ont suc-
cessivement apporté à cette méthode des perfectionnemensqui la ren-
dent ou plus sûre ou plus économique. M. Frossard parle de ces pro-
cédés de manière à faire comprendre ce qu'ils ont de merveilleux
dans leurs résultats, en s'abstenant toutefois de formuler d'une ma-
nière explicite ceux qui appartiennent à des industries particulières~



et dont il doit respecter le secret jusqu'à ce que les auteurs eux-
mêmes jugent convenable de les publier. Le principe général de ces
procédés repose sur l'action décomposante de la lumière sur le chlo-

rure d'argent qui acquiert une sensibilité plus grande quand on le
combine soit avec l'acide gallique, soit avec )e proto sulfate de

fer etc. Un papier imprégné de ces substances est suffisamment in-
fluencé par la lumière qui arrive au fond d'une chambre obscure

pour recevoir une image inverse, qui ensuite copiée photogéniquc-
ment peut reproduire un nombre indéfini d'épreuves directes. M.
Frossard met sous les yeux des membres de l'Académie des essais
obtenus par M. Talbot, parmi lesquels on remarque des épreuves
excessivement délicates de porcelaines et cristaux et une belle tète
antique;il produit une belle image de la Maison-Carrée de Nimes
obtenue par M. Lecchi, habile opérateur, auquel le gouvernement
vient de donner, dit-on une mission dans l'Orient. Après cette dé-
monstration, une conversation s'engage sur la possibilité d'obtenir

un jour la reproduction des couleurs qui animent la nature on peut
l'attendre de la propriété caloritique qui caractérise chacun des élé-

mens du spectre solaire à des degrés différens, rcsultat qu'il faut
chercher dans la décomposition d'une substance autre que le chlorure
d'argent; mais qui ne laisserait plus rien à demander au\ arts photo-
géniques.

~6'~)!ce~Hl8~r)'

M. le président dépose t'Annuaire de la Société Phitotechnique un
bulletin de la Société académique d'Angers et un recueil des Mé-
moires de Académie de Dijon.

M. IIcdde fait sur les Lrccets d'iuvention tomllés dans le domaine
public le rapport suivant

Messieurs

Vous avez bien voulu jeter les yeux sur moi puur examiner les deux
volumes 57 et 58 des brevets d'inventioi) et de perfectionnement cx-



pirés ou déchus que le gouvernementavait envoyés a l'Académie du
Gard.

Après avoir pris connaissancedes diverses espèces de brevets renfer-

més dans ces deux volumes j'ai dû choisir, de préférence, ceux d'un
intérêt généra) et qui ont pour objet des améliorations a apporter dans
t'économie domestique et hygiénique. Et au moment où l'on se plaint
généralementde la rareté et de la cherté du combustible ligneux, et
où l'on prétend que nos forêts finiront par disparaltre du sol de notre
belle France, par suite de la consommation énorme de bois qu'en-
tralne nécessairement la déperdition de chaleur résultant de la mau-
vaise construction des cheminées, il est bien naturel que mon atten-
tion se soit fixée de préférence sur tout ce qui pourrait porter remède
à un état si déplorable de choses. Et, au moment aussi où les mala-
dies pneumoniques, putrides et pestilentielles, semblent menacer
plus que jamais d'envahir les populations placées dans les lieux bas,
humides ou marécageux de notre département, etenfin, à une époque
où la nicolianomanie et l'usage des cigarettes aromatiques, hygiéni-

ques ou camphrées, semblent être devenus un besoin pour toutes les
classes de la société, j'ai cru devoir attirer aussi votre attention sur
cet objet.

Dès lors, perfectionnement dans les cheminées distribution de la

chaleur dans les appartcmcns, telle sera la matière des observations

que je vais avoir l'honneur de vous soumettre dans la première partie
de mon travail; tandis que la seconde aura pour objet special l'em-
ploi de la fumée de diverses substances aromatiques et balsamiques

comme moyen d'agrément, de santé ou de rassainissement de l'air.
Perfectionnement dans ~c/f~m~M-–Unechosea laquelle les An-

glais attachent une grande importance sous (e rapport de l'économie
domestique, c'est, sans contredit, l'art, si l'on peut l'appeler ainsi
d'alimenter le feu sans qu'il y ait l'inconvénient de la fumée et dans
les proportions de chaleur beaucoup plus considérables qu'on ne les
obtient ordinairement. Une fois qu'on est parvenu au mo;cn d'activer
!c tirage et d'absorber la fumée, et que le calorique seul subsiste, il

est clair qu'il ne s'agit plus que de la distribution plus ou moins com-
plète, plus ou moins utile de ce calorique dansiez appartemens ou
autour des appareils destinés à la préparation des substances alimen-
taires, ou aux autres usages del'économie industrielle



Le 6'7~ volume des brevets d'invention renferme des documens
pleins d'intérêt à cet égard. J'ai comparé les divers appareils quiy
sont décrits avec ceux du même genre que j'avais vus à Paris à l'ex-
position nationale de 1844; ceux surtout qui avaient été exposés par
~.D~aroc~e o~.

rue Grenelle-Saint-Germain, 43. Enfin, pour
compléter ces recherches, j'ai comparé ces appareils avec ceux qui

ont été décrits dans les principaux ouvrages sur cette matière, et
entr'autres dans le grand et consciencieux Traité sur la chaleur par
Pécict. C'est dans ce dernier ouvrage que j'ai trouvé les plans et la
description d'une cheminée pour appartement qui m'aparu remplir
toutes les conditions désirables. Dans l'intérêt de la science, comme
dans celui de l'économie domestiqueet industrielle, je crois devoir

vous en donner une idée assez exacte pour que votre expérience et

vos lumières puissent en tirer un parti convenable.
Tout le monde sait que plusieurs sortes d'appareils à feu sont em-

ployés dans l'économie domestique, les uns fermés, les autres décou-

verts. Je m'occuperai seulement des foyers découverts.
Le chauffage des foyers découverts a pour objet, comme vous le

savez Messieurs, de laisser voir le feu; cette vue du feu est devenue

presque un besoin et on lui sacrifie dans les appareils ordinaires une
grande quantité de combustible; mais, quelque cher qu'ilsoit, on

ne s'en privera pas, et, ce qu'ilyade mieux à faire, c'est d'effectuer
aussi bien que possible avec cette condition le chauffage et la venti-
lation.

Tout le monde sait encore que l'inconvénient le plus apparent de

nos cheminées en France c'est que l'on donne, en général, à l'ou-
verture des foyers découverts et aux tuyaux ou conduits à fumée

une grandeur démesurée. Cette disproportion d''s ouvertures des con-
duits à fumée et des foyers est encore conservée dans quelques mai-

sons de villes et surtout dans celles des villages et des campagnes où

ils ont encore une grande dimension. H est reconnu que, dans de pa-
reilles conditions, ces cheminées sont sujettes à de graves inconvé-
niens, et entr'autres la ventilation est énorme, et, par conséquent, les

courans d'air froid, qui s'introduisent par les fissures, les portes les
fenêtres, acquièrent une trop grande vitesse etpeuvent être nuisi-
bles, attendu que cette masse d'air froid qui afllue du dehors vers le
foyer refroidit tellement les appartemens qu'il n'y a qu une très-petite



portion de la chaleur utilisée. Pour vous donner une idée de cette
énorme déperdition de chaleur, dans un ouvrage publié il y a quel-

ques années par un des membres de la Société industrielle de Mul-
house, on portait le maximum de cette déperdition à 98 0[0, ce qui
ferait connaître que dans les cheminées les plus défectueuses, comme
il y en a encore beaucoup en France, il n'y aurait que 3 OfO de calo-
riqucutiHsc.

Enfin, la vitesse de l'air dans la cheminée à grande section étant
très-petite, à cause de son grand diamètre le tirage est facilement
intinencé par les vents, et il s'établit souvent dans la cheminée deux

courans opposés qui occasionncut le dégagement de la fumée dans
l'appartement; les grandes ouvertures des foyers et les grandes sec-
tions des conduits de cheminéeont été presque entièrement abandon-
nées depuis quelques années dans les villes, mais celles qui les ont
remplacées sont encore bien défectueui-es sous plusieurs rapports.

Bum/brt fut, comme on le sait, un des premiers qui s'occupèrent
d'améliorer la construction des foyers ouverts. Il rétrécit l'orifice de
communication avec la cheminée, diminua la profondeur du foyer,
et.le termina latéralement par des murs inclinés; ces foyers, connus
sous le nom de Cheminées à la Rumfort, sont beaucoup plus avanta-
geux que les anciens. La quantité d'air non brûlé qui passe dans le
conduit à fumée, étant beaucoup plus petite que pour les foyers ordi-
naires, la température de la fumée est plus élevée, elle se répartit.
d'une manière plus uniforme dans le conduit, et l'ouverture supé-
rieure étant rétrécie les doubles courans d'air ne s'y établissent pas
aussi facilement. La combustion est aussi beaucoup plus vive, parce
que la vitesse de l'air à l'orifice est beaucoup plus grande, et que
l'air afillent est souvent mieux dirigé sur le combustible, ou du
moins sur la flamme.

On a reconnu que le rétrécissement de l'ouverture intérieure d'une
cheminée ne diminue la dépense totale à l'orifice supérieur que par
les frottemens qui se manifestent dans l'étranglement et par la con-
traction de la veine fluide. [1 résulte de là que, si l'ouverture de la
cheminée restait toujours très-large, la ventilation ne serait pas à

beaucoup près diminuéedans la proportion du rétrécissement de l'ori-
fice inférieur, et que ces cheminées pourraient encore être soumises à

t'mfluence des vents; mais, en les rétrécissant l'extrémité supé-



rieure, ony établit une grande vitesse, et tes chances de fumée de-

viennent très-petites cites pourraient même être nulles si l'on gar-
nissait la partie supérieure du conduit de l'un des appareils destinés à

empêcher la fumée appareils qui sont trop connus Messieurs pour
que j'aie besoin de vous les décrire.

Souvent on construit les murs latérau" et le mur incliné supérieur

avec des briques couvertes d'un vernis blanc afin de réflérhir dans

l'appartement une grande quantité de chaleur. On emploie aussi avec
le plus grand succès les plaques de laiton poljes. qui sont, comme on
le sait. un des plus puissans rayonnans du calorique.

On a ensuite employé une disposition plus avantageuse encore
L'ouverture de communicationdu foyer acec le conduit de la fumée

est réglée au moyen d'une plaque ou soupape mobile autour d'un axe,
qu'on maintient dans différentes positions à l'aide d'une crémaillère.
Par ce moyen on peut réglerà volonté le tirage de la cheminée on
emploie aussi des tuyaux ou ventouses, placés dans l'intérieur de la

cheminée, qui vont puiser l'airfroid à l'endroit ou !a cheminée tra-
verse!e toit. Mais, en général, cette dernière disposition avait des
inconvéniens, et, pour y remédier, on a imaginé le moyen suivant
plus avantageux, et qui procure une économie considérable de com-
bustible.

Immédiatement au-dessus du foyer, se trouve un canal formé de
tuyaux de tolle ou de fonte, dans lesquels passe la fumée, et qui se
prolongent jusqu'à la hauteur du plafond, où l'extrémité supérieure
s'engage dans le tuyau de la cheminée, l'air se chauffe contre la sur-
face des tuyaux et sort par les ouvertures placées près du plafond et
sert ensuite à la respiration et à la combustion.

Cet appareil est évidemment beaucoup plus avantageux que les

autres, car la ventilation est régulière, elle a lieu par de l'air chaud

et la chaleur employée à chauffer cet air est complètement perdue
dans les cheminées ordinaires; mais cette disposition est un peu
compliquée.

Dans des appareils du même genre, mais beaucoup plus simp!es.
les tuyaux sont placés /Mr~fjtfa~eMK' immédiatement au-dessus du
foyer; ils sont ehauffés extérieurement par la flamme et par l'air
brûlé et parcouru intérieurement par t'air, avant qu'ilpénètre dans

l'appartement c'est cette dernière disposition qui m'a paru et vous



paraitra. Messieurs, la plus simple, la plus économique et la plus
avantageuse sous tous les rapports.

Et pour faciliter l'intelligence de ce travailcHuidonncrunptus
grand degré d'utilité, j'y ai joint le p)an et la description d'une cbe-
mince à tuyaux horizontaux, avec soupape, pour modérer le tirage
et augmenter l'effet utile du combustible. Au moyen de légères mo-
difications, le même système peut être appliqué aux cheminées de
cuisine ou autres appareils de l'économie domestique ou industrielle.

Pour diminuer encore la déperdition du calorique, on emploie,
depuis quelques années, des bûches creuses en fonte, auxquelles on
donne la forme la plus convenable pour imiter les bûches ordinaires
et pour concentrer la chaleur et la faire rayonner dans la partie infé-
rieure du fo~er j'ai vu dans l'établissement de fonderies de Af. Cox-

chct a;ïM et Comp., à Nimes, des objets de ce genre parfaitement exé-
cutés. Pour les foyers de cuisine, ces bûches seraient susceptibles de
recevoir quelques modifications pour que la chaleur qui se dégage du
combustible vienne se concentrer sous un appareil destiné à recevoir
de l'eau pour les usages de l'économie domestique, et disposé à peu
près comme la cloche de chaleur des foyers russes, la bouilloire des

Anglais, mais toujours dans le seul but d'empêcher le calorique de
s'élever dans le conduit delàchennnée en le forçant à rayonner vers
la partie inférieure du foyer.

Emploi de la fumée de diverses substances aromatiques et balsami-

ques, comme moyen ~'tî~me~t ou de santé. -Qui eût dit, il y a quel-

ques siècles, qu'une chétive plante en usage seulement parmi quel-

ques peuplades sauvages de l'Amérique, et restée longtemps ignorée
des habitansde l'ancien monde, viendrait changer tout-à-coup nos
habitudes et créer un besoin de première nécessité? Qui eût pu pré-
voir alors que cette innovation dans nos coutumes serait la source
d'un des plus grands revenus du fisc?

On sait que le tabac s'emploie de diverses manières; on le prise,
ou on le fume dans des pipes ou en cigarres; je ne !e considérerai que
hous

cette dernière forme, quelles que soient les matières j tabac
plantes ttrc'M<tti</u€c ou autres substances qui entrent dans sa com-
position.

tl serait curieux, Messieurs de remonter à l'origine du cigarre
d'ahsibier à ses développemens, de voir son usage se répandre dans tou-



tes tes classes de la société d'étudier toutes les transformations qu'itaa
dit subir et qu'il subit encore tous les jours pour passer des lèvres
grossières du commun des fumeurs, aux lèvres roses de nos petits mat-

très et même de quelques femmes.
Certes, cette histoire ne serait pas sans quelque intérêt, car il est

difQciIc de trouver un exemple de fortune aussi rapide que celle de la
cigarrette; et aujourd'hui on peut dire que la cigarrette est partout,
que son usage est devenu général, qu'elle est ainsi le complément in-
dispensable de toute vie confortable, et que sa fumée peut être par
fois comparée à l'opium et au haschish des Orientaux; que par fois
elle produit un état d'exaltation fébrile, source de jouissances tou-
jours nouvelles; que presque toujours enfin elle endort la douleur,
distrait l'imagination, fait trouver l'oisiveté douce et légère et peu-
ple la solitude ds gracieuses images.

Tout le monde ne pouvant pas supporter l'odeur de la fumée du
tabac, on a cherchéày suppléer par diverses substances aromatiques

ou balsamiques, telles que les feuilles de végétaux, contenant des
principes volatils plus ou moins agréables ou hygiéniques. On a em-

ployé surtout depuis quelque temps le caMp~'e, que l'on aspire.

En parcourant le 53*~ volume des brevets d'invention, je trouve un
brevet de cinq ans pour des eî~ftrfeMe~ftromtttt~ues, garnies d'une cap-
sule à une de leurs extrémités. Ne fumant pas le tabac, j'ai été cu-
rieux de composer des cigarrettes dans le genre decelles indiquées danss
ce brevet, et je suis parvenu à les améliorer au point de les rendre
semblables aux cigarres de la régie, et bien plus économiques, car
elles ne reviennent qu'à deux centimes la douzaine; chaque cigarrette
ne contient qu'un demi-gramme de la composition de diverses plantes

ou substances aromatiques et balsamiques pulvérisées, au nombre
desquelleson peut faire entrer le serpolet le thym, !a lavande, le
fenouil, le laurier, les feuilles d'oranger, le romarin, la saage,
l'~Dpe,le~ntejjr~,lac!troHe~e,leatramotttum,la sariette, la M-
nelle, les feuilles de pécher, d'amandier, de prM~îer, d'aubépine et
autres plus ou moins variées, suivant l'usage auquel ces cigarette<
sont destinées.

Voici à l'appui de ces observations, quelques échantillons des ci-
garettes à capsules de paille, que j'ai moi-même confectionnées, et



dans lesquelles il entre jusqu'à trente-six plantes aromatiques ou
substances différentes.

M. Pclet lit une note sur le Castellum romain découvert l'an der-
nier, près du fort.

Vous vous rappelez, Messieurs, dit-il, de la description que

nous eûmes l'honneur de vous faire du Castellum romain que nous
venions de découvrir vous vous rappelez, Messieurs, que nous
fimes remarquer sur le sol du bassin trois ouvertures circulaires,

presque contigués, que nous supposions alors devoir aboutir dans un
même canal établi, selon toute apparence, immédiatement au-des-

sous des cinq canaux de distribution qu'on découvrait à cette époque.
De nouvelles fouilles, exécutées par le propriétaire de cet intéressant
monument sont venues changer nos conjectures en certitude; le

canal inférieur a été exploré à quinze mètres au couchant du Castel-

lum, et jusque-là, il conserve à peu près les dimensions du canal
afférent; après ce point, les murs latéraux paraissent s'évaser pour
donner une plus grande largeur à t'aqueduc, ou peut-être pour le
diviser en deux branches, et que des fouilles ultérieures nousappren-
dront plus tard. Dans cet intervalle, il n'est point voûtée mais cou-
vert seulement de larges dalles de plus de 20 centimètresd'épaisseur;
la partie inféncure de ce canal est obstruée jusqu'à la hauteur de
0,60 cent. par des incrustations tufeuses d'une telle dureté qu'on a
été obligé d'employer la mine dans le déblaiement de quatre mètres
qu'a fait opérer M. Carbonnel.

Au milieu de ce sédiment pierreux, il s'est trouvé une grande
quantité de médailles romaines, tellement adhérentes, comme vous
pouvez vous en convaincre par le fragment que nous mettons sous

vos yeux, qu'il faut briser le tuf avec force pour les en détacher;
malheureusement, l'oxidation a rendu la majeure partie de ces mé-
dailles indéchiffrables,et jusqu'à présent nous n'avons pu en déter-
miner que sept dont nous allons vous donner le détail.

Avec ces médailles, il s'est aussi trouvé dans le tuf une plaque de
plomb dont voici le fac simile Elle a 2 millimètres d'épaisseur, 20
centimètres de longueur et 6 de large; ses extrémités à queue d'a-
ronde et deux trous qu'on voit au milieu prouvent qu'elle était fixée

elle porte ce mot ISPANA, gravé en creux d'une manière assez gros-



sière. Ne pourrait-on pas supposerque cette plaque était placée au-
dessus de l'une des dix bouches de distribution pour indiquer au Cas

tc~anm la direction de cette ouverture ?S'il en était ainsi nous pour-
rions espérer que l'entier déblaiement de l'aqueduc nous fournirait
d'autres plaques analogues qui viendraient nous apprendre les noms
que donnaient les Romains aux divers quartiers de la ville; déjà nous
pourrions induire de notre découverte que cette dénomination était
en rapport avec le pays sur la route duquel ce quartier était situé.

Nous avons remarqué que les A du mot Ispana n'ont pas de tra-
verse, mais que la branche droite a, vers son extrémité inférieure,
une ligne formant avec eUe un chevron qui lui donne la forme d'un
lambda grec. On sait que cette lettre A a pris des formes très-diffé-
rentes sous la plume des copistes et sur les marbres, depuis les Ro-
mains jusqu'à l'invention de l'imprimerie, qui parait avoir fixé l'écri-
ture. Les savans ont divisé la forme de la lettre A en six séries appli-
quées à des périodes différentes de temps; nous espérions que le résul-
tat de leurs recherches nous amènerait,à déterminer l'époque à laquelle

nous devionsrapporter notre plaque de plomb, mais notre espoir ne s'est
point réalisé,« les A de cette inscription sont compris dans la dixième

? subdivision de la sixième série, dont la plupart remontent, il est
» vrai, au temps de la république ou du moins de l'empire romain

a mais qui sont aussi parvenus jusqu'au gothique a; de sorte que le
laps de temps qui s'est écoulé pendant leur règne ne peut pas nous
servir à déterminer une époque précise.

Lors de-la découverte du Castellum, nous n'avions pas remarqué,
dans le glacis qui en forme le sol une ligne de trous en avant des
trois ouvertures qui sont au fond du bassin; ces trous sont établis

sur une courbe dont les extrémités se rapprochent du mur d'enceinte
de manière à ne laisser qu'un intervalle de 0,45 centimètres entre ce

mur et le dernier trou. Ces ouvertures, au nombre dé six, portent
encore des traces de scellement, elles ont servi à fiver une barrière en
bronze a~ant pour but d'opposer une résistance à la rapidité du cou-
rant, afin que les eaux ne se précipitassent dans le canal inféneur
avec une impétuosité à laquelle sa construction n'aurait pu résister.
Les temps modernes ont donné à cette espèce d'appareil le nom de
C'ft"'tfe de Jaugeage.



Voici le détail des médailles qu'il nous a été possible de déterminer

t' Tête de Domitien à droite. <MP. DOMtT. COS. XII. CENS.

PER. P. P. Au revers une figure drapée tenant de la main gauche une
patère et de la droite des épis. FIDEI. PVBLICAE. S. C.

2" Téte de Domitien à droite IMP. DOMtT. AYG.. COS. XII. Au

revers, une femme tenant de la main gauche une corne d'abondance

et de la droite une balance MONETA AVGVSTt. S. C.

3' Tête de Vespasien à droite tMP. CAES. VESPASIANVS AVG.

Au revers, un aigle debout, les ailes demi-ouvertes, et regardant le

ciel.CONSECRATM..
4" Tête de Domitien tancée à droite. :M. CAES. DOMIT. AVG.

CERM. COS XII. CENS. PER. P. P. Au revers, la Fortune debout,
tenant de la main droite un timon de la gauche une corne d'abon-
dance. FORTVNAE. AVGVSTI. S. C.

6° Tête d'Antonin lancée à droite !MP. CAES. T. AEL. HADR.
ANTONIN VS AVG. PIVS. Au revers Vénus debout tiedt de la main
droite une haste, et de la gauche. TR. POT. XV. COS IIII.

6° Tête de Lucille (femme de Lucius Verus) à droite, LVCILLAE.
AVG.ANTONtXt. AVG. F. Au revers, Vénus debout tient de la

main droite unehaste et de la gauche une pomme, VENE. S. C.

;° Médaille de Vespasien où on lit VESP. AVG. et au revers une
femme tenant sa robe.

M. Rivoire lit un supplément à la notice qu'iladéjà publiée sur
Jean Paulet dans la Statistique du Gard. Ce supplément est le résul-

tat de nouvelles et patientes recherches.
Après quelques rénexions sur le mouvement des esprits à l'époque

<m vivait Paulet, M. Rivoire ajoute

a Au milieu de cette fermentation qui agitait le corps social l'art
industriel, enfoui dans l'ornière de ta routine concentré dans les

mains d'ouvriers laborieux, mais peu intelligens, supportait sa part
de malaise dans ce long prologue qui devait aboutir à 89. Une ère
nouvelle pour tes arts mécaniques devait prendre naissance au sein
même de cette époque si étrangement agitée.

H Jean Paulet naquit à Nimes en 1731, 22 ans après Vaucanson à

qui l'on doit de si utiles améliorations dans les sciences mécaniques

et plus de perfection dans l'apprêt et le tissage des soies, et S] ana



avant Jacquard 1'ni.usire ouvrier lyonnais dont le nom est devenu

pouf ainsi dire technique dans les deux mondes. II fut t'heureux
continuateur des efforts et des travaux de ses prédécesseurs.

Ainsi tous les hommes destinés à se poser haut dans les arts
utiles comme dans les lettres les sciences et la guerre, s'étaient pour
la gloire d'un siècle, donné rendez-vous dans ce monde; ils y arri-
vaient à de courts intervalles au temps nécessaire, forts et courageux
confians dans leur génie, ardens dans les travaux qu'ils avaient mis-
sion d'accomplir.

n Né de parens placés dans une condition modeste etobscure, Paulet
s'occupa d~s son enfance à connaître les soies dans leur origine, et
s'initia plus tard dans l'art de les employer. Depuis plusieurs siècles,
la ville de Nimes jouissait d'une haute renommée manufacturière; i]
lui était réservé d'ajouter un nouvel éclat à cette réputation acquise
avec tant de peine et de persévérance. L'art de la fabrication s'était
élevé à un degré remarquable mais il fa )1ait que la science théorique
vint au secours de la pratique, qui seule ne pouvait plus suffire.

H Paulet entreprit cette tâche, et ce fut avec la plus grande ardeur
qu'iltravailla à répandre le fruit de ses laborieuses études, et à jeter
un nouveau lustre sur sa ville natale. H

L'auteur entre ensuite dans quelques détails sur les progrès que fit
faire Paulet au Usage à boutons, à l'entrelacement de la chaineetdc
la trame; sur les perfectionnemens qu'il dut à un nouveau séjour à
Lyon et à Paris, enfin sur la publication de son Tra~ du fabricant

~descto~fsdesoM.Ce dernier ouvrage, dit avec raison M. Rivoire,
est un véritable monument érigeà l'industrie nationale qui a perpé-
tué le nom de Paulet non-seulementen France mais en Angleterre
où l'important travail de notre compatriote a été répandu et traduit.

M. Rivoire mentionne successivement les divers traités de Paulet
et en montre la portée et le but. Il passe en revue les conseils et les
descriptions de Paulet relatifs aux satins, serges, taffetas, étoffes
demi-rfaçonnécs étoffes façonnées par le moyen de la petite tire
étoffes courantes; grande tire, étoffes brochées, velours, peluches, ftc.

Après les efforts les plus énergiques, soit pour faire agréer ses dé-

couvertes, soit pour en populariser la mise en pratique, Paulet obtint
du conseil d'administration, composant le directoire du département,

une somme de 1.000 livres, a titre d'indemnité, de récompense et



d'encouragementpour ses utiles inventions n arrêta en outre, qu'un
exemplaire de l'ouvrage de Paulet serait déposé dans ses archives.
Cet ouvrage n'existait à Nimes à un seul exemplaire que dans une
bibliothèqueparticulière. M. Rivoire nous apprend qu'il existe aussi

dans les archives de la préfecture.
M. Rivoire termine ainsi son nouveau et fort intéressant travail
« Vaucanson Paulet et Jacquard, ont suivi avec persévérance une

idée que les esprits sceptiqufs et curieux ont longtemps traitée d'uto-
pie et de chimère. Grâce à leurs efforts, les arts mécaniques se sont
enrichis d'une machine bien simple et peu coûteuse, à la portée de
la classe pauvre des tisseurs, qui a formé une nouvelle ère dans l'art
des tissus. Cet art a éprouvé une révolution complète sous la main de
l'ouvrier Jacquard qui n'a fait que mettre en œuvre les intelligentes
conceptions de ses deux prédécesseurs. L'ouvrier n'est plus qu'une
machineà mouvement qui produit sans peine promptement et à bon
marché, des étoffes ornées des dessins les plus riches et les plus variés,

que leur prix met à la portée de toutes les fortunes.

» Gloire à ces bienfaiteursdes classes laborieuses! Honneur a ces
derniers rejetons du xvni~ siècle, qui, tour-à-tour ardens défen-

seurs des droits de l'homme, dela liberté de la pensée, du sol de la
patrie, prenaient au sérieux les sciences ou les arts et conservaient
dans leur cœur, comme en un foyer toujours pur, la passion de la

gloire et l'amour de l'humanité.

') La ville de Nimes ne sera pas ingrate envers Paulet elle restera
pour celui qui prit naissance dans ses murs et qui lui a consacré son
oeuvre,'lapatrie juste et éclairée, elle aimera à glorifier le souvenir
d'un de ses plus illustres enfans, qu'un injuste oubli avait trop long-
temps banni du coeur de sa mère.

» Nimes rendra à Paulet la place honorable que son nom doit occu-
per dans l'estime et dans la reconnaissance de l'antique cité.

)' C'est à vous, Messieurs, qu'appartient le droit d'initiative; c'est
à vous qui honorez les sciences et les arts qu'est laissée la mission de
préserver de l'oubli cette partie intéressante de l'héritage légué par
un de nos concitoyens à sa ville natale.

» Lyon a dressé un monument à la mémoire de Jacquard. Le mar"
bre a reproduit les traits de l'ouvrier intelligent qui a su tirer un
utile parti des travaux de Vaucansonet des savantes dissertations de



Paulet. Nimes inscrira le nom de l'habile fabricant dans les fastes de

son histoire. En tète du livre d'or sur lequel on enregistre à la 6n de
chaque période quinquennale les triomphes de notre industrie locale,

on inscrira le nom de Jean Paulet.
» Ses efforts soutenus, sa persévérance pour le perfectionnement

de l'industrie principale de Nimes ont mérité un témoignage public
de reconnaissance vous n'hésiterez pas, Messieurs, à décerner solen-
nellement, àla mémoire de notre illustre concitoyen, un éclatant
suffrage comme prix de ses utiles travaux. Une telle distinction honore
àïa fois l'homme qui s'en est rendu digue la compagniequi a su met-
tre en lumière le mérite oublié et le pays dont il a accru la réputa-
tion industrielle,s

L'Académie remercie M. Rivoire de son attachante communication,
et décide que des démarchesseront faites auprès de l'autorité munici-
pale pour faire déposer le précieux ouvrage de Paulet dans la Biblio-
thèque'de la ville.

Séance du 3 mai.

M. le Président dépose le Recueil de la Société académique de Lille
et deux mémoires de M. Tordcux sur les sucres etiesputts artésiens.

M. Pelet fait part de la récente découverte d'un pavé mosaïque
dont il entretiendraprochainement l'Académie.

M. Dhombres lit sur un livre offert en hommage par M. Rou-
baudy, de Nice, le rapport suivant

«Vous m'avez chargé Messieurs, dans notre dernière séance de

vous rendre compte d'une notice de M. Roubaudy sur les moyens
dé fabriquer des huiles fines avec les olives de l'Algérie. L'auteur est
dt'Nire, pays renommé pour la bonne qualité de ses huiles, et il
parait connaitre parfaitement le sujet qu'iltraite. La différence, selon
lui, entre les diverses qualités d'huile dépend plutôt de la manière
de la faire, que des climats, des influences du sol et de la maturité
des olives. En Algérie les arbres végètent, pour ainsi dire, sans cul-



ture, mats ils ne sont pas des meilleures espèces, et l'on croit, comme-
dans beaucoup d'autres pays, que les olives rendent davantage, en
les gardant plus longtemps; ce qui est. au contraire, nuisible à la
quantité et surtout à la qualité de l'huile.

«Quelques personnes ont encore chez nous ce préjuge; je saisis

cette occasion pour leur faire remarquer que les olives entassée
s'échauffent, perdent une partie des principes aqueux qu'elles ren-
ferment, se froncent et diminuent de volume et chacun peut calcu-
ler que s'il faut moins de ces olives pour faire un décalitre d'huile, le
tas a diminué depuis la récolte dans la même proportion et même
plus. Quant à la qualité, il est bien reconnu que la fermentation
donne à l'huile un goût de moisi et de rancidité très-désagréable.

o M. Roubaudy voudrait persuader les cultivateurs de l'Algérie que-
la première condition pour fabriquer de la bonne huile, est de ne pas
conserver les olives entassées. Le second point, qu'il regarde comme
aussi essentiel, est la propreté de la pile, des sacs de sparterie, qui la
forment et de tous les ustensiles dépendans du pressoir; l'huile ayant
la propriété de dissoudre un grand nombre de substances qui la colo-
rent, prend de l'odeur et du mauvais goût.

Il voudrait qu'on se servit d'eau froide plutôt que d'eau bouil-
lante, pour détremper la pâte, arroser en pile, laver les cabas, etc.,
et même qu'on n'employât pas d'eau. Je ne partage pas son opinion
je pense que l'eau bouillante est nécessaire dans nos moulins actuels
pour obtenir un produit avantageuxde notre récolte.

a Les huiles du département du Gard sont classées dans le com-
merce, comme mangeables, supérieures et fines, c'est pour nous un
revenu considérable qui serait réduit de plus de moitié, si nous ne
faisions que de l'huile vierge sans nier sa supériorité pour certains
usages, sans préférer la quantité à la qualité, on peut dire ici que le
mieux est l'ennemi du bien. L'essentiel est de s'appliquer a conserver
nos excellentes huiles, les mélanges qu'en font les marchands, les
défauts de soins et de propreté, leur sont plus préjudiciables que
l'eau chaude employée à les dégager.

o Je retourne aux oliviers de l'Algérie: M. Roubaudy voudrait que
le gouvernement français donnât plus d'encouragementà leur cul-
ture, qu'on les fit greffer des meilleuresespèces que nous avons en
Europe; qu'on y transportât non-seulement des caisses de greffes



stratifiées avec de la mousse et du sable humide, mais aussi des
arbres afin d'avoir des greffes sur les lienx lorsque la végétation
plus ou moins avancée faciliterait leur reprise.

s Il propose, enfin, l'étahlissemen.t d'une ferme-modèle particuliè-
rement appropriée à la culture de toutes les espèces d'oliviers d'Eu-
rope et d'Afrique, afin de juger eelies qui méritent la préférence. H

en est de l'olivier comme de la vigne, dit-il, tout change, quand le
climat, la température, le terrain changent, et les variétés les plus
estimées dans un lieu, seront peut-être regardées comme inférieures
dans un autre.

a Cette ferme-modèle fournirait aux cultivateurs routiniers une
démonstration évidente des procédés et des méthodes perfectionnées.
Nous croyons que les colons du midi de la France, par leur exemple
et leurs principes, rempliront le but agricole et philanthropique de
l'auteur.»

M. le secrétaire fait le rapport qui suit sur le Recueil de l'Académie
de Dijon

a Messieurs,

» Je viens vous rendre un compte sommaire du recueil de mémoi-
res et rapports publiés par l'Académie des sciences, arts et belles-
lettres de Dijon.

» Je commence par écarter tout ce qui, empreint d'un caractère
purement local (décès de membres, admissions), n'exciterait qu'un
faible intérêt, et ne contiendrait aucun renseignement.

» J'appellerai, au contraire, votre attention sur divers mémoires

qui m'ont paru remarquables Influence de la chaleur sur la qualité
des vins des effets des passions sur l'économie animale histoire mé-
dicale de la fièvre jaune observée au port du passage des mémoires

sur divers cas de tératologie humaine. Je citerai surtout une mono-
graphie pleine de recherches curieuses sur l'écrevisse fluviatile et sur
sou parasite, l'astacobdèle branchial. L'auteur, M. le docteur Vallot,

a traité ce sujet avec une véritable supériorité; il ne s'est pas borné
a présenter sur l'anatomie de ce crustacé, sa mue, sa couleur, ses
habitudes, les détails et faits connus depuis longtemps et admis dans
la science; il est encore parvenuà éclaircir des faits regardés jusqu'ici
comme fort incertains.



&Unauh'eécr]t du volume que nous devons vousfaircconn~it.
reproduit toutes les idées mises en œuvre par M. l'ingénieur Darcy

pour doter Dijou de fontaines publiques. Après les savans travaux de

notre confrère, M. Teissier, qui déjà a analysé ce mémoire, il est

superflu d'en louer le mérite; qu'il suflisc de dire que, grâce à de

récens et magnifiques travaux it y aà Dijon un aqueduc qui se dé-

ploie sur une ligne de 12,695 mitres un réservoir d'une capacité de

22,000 hectolitres, et indépendamment d'un lavoir et d'un beau

jet d'eau, cent-une borne-fontaines dont la disposition habilement
calculée et l'ingénieux mécanisme satisfont largement au triple
besoin des usages domestiques, de la propreté des rues et des secours

en cas d'incendie. La partie des lettres n'offre pas, dans le recueil quo
nous examinons des travaux moins importans.

M Le premier mémoire est relatifà)a Catatogne. C'est une topogra-
phie physique, historique de cette province et des principales villes
de la portion nord-est de l'Espagne.

» Le second traite de la langue celto-kimrhu nous en offrirons une
courte analyse. L'auteur, M. Charles de Latouche, homme de lettres,
à Belle-Isle-en-Mer [Morbihan),après avoir, avec Cuvier, considéré
dans les nombreuses variétés de l'espèce trois races 1~ La blanche ou
caucasique;S°tajaunc ou mongolique;3~ la noire ou éthiopique,
arrive aux Celtes qu'il regarde comme la quatrième souche de la race
caucasique. Mais d'ou venaient les Cettes? Ici l'auteur décrit leurs
evpédittons, leurs progrès de l'orient de l'Asie vers l'occident et le
midi de l'Europe; il parle de leurs monumens, de leur religion, qui
rappelle les mystères des Cabircs de la Samothrace; et après ces
détails nécessaires, l'auteur aborde la questionqu'il s'est posée; iden-
tité de la langue actuelle celto-kimrhu et de l'ancienne tangue; la
langue que parlaient tous les habitans de la Gaule.

Cette ancienne langue consiste pour nous en 135 mots, qui nous
ont été conservés avec leur signification et dont on retrouve lis
mots dans la langue moderne, avec la même signification et presque
avec la même orthographe; autant du moins que des Latins et des
Grecs pouvaient écrire correctementdes mots celtes cela était aussi
difficile pour eux, dit avec raison M. de Latouche qu'il le serait à des
Italiens et même à des Français de sténographier du bas-breton.

a Les formes grammaticales dela langue celto-kimrhu sont rcmai?-



quables par teur régularité méthodique. Les verbes actifs se conju-
guent de cinq manières et tes verbes passifs de quatre, ce qui donne

une grande variété d'inflexions. L'adjectif est toujours des deux gen-
res et des deux nombres, sans aucun changement. La dérivation est
régulière et riche. J'en citerai quelques exemples pour démontrer
sous ce rapport la supériorité du celto-kimrhu sur le français telen,
harpe; telenna, harper leienner, harpeur; MftmerM, harpeuse. Sur
quatre mots. i! en manque trois au français. ICalon, kaloun, cœur,
au sens propre; au figuré, valeur, magnanimité. Le mot français

cœur n'aaucun dérivé, tandis que le celto-kimrhu en a de très-éner-
giques. Le verbe kalounekaat, donner du co°ur. L'adjectif kalounek,
qui a du cœur. Le substantif kalouniez, cordialité, affection tendre
qui part du cœur et cet autre si expressif kalounad, effusion d'un
cœur plein de tendresse. Il n'y a pas jusqu'au cœur d'un arbre qui
est rendu par un mot propre Motmen. L'adjectif kalounez exprime

un attribut différent de t~DMJteA ce dernier a rapport au courage, et
l'autre à la sensibilité. Le français ne rend aucun de ces sentimens

par un mot qui dérive du mot cœur.
a Les dérivés forment une série d'idées complètes.

D De kraban, griffe, vient l'adjectif krabanek, qui a des griffes le
verbe krabanata, donner des coups de griffes; krabanad, coup de
griffes. Il y a un diminutif, le verbe krabisa donner un petit coup de
griffes, et <;rf;6Mftftett, ce petit coup. Ce n'est pas l'idée d'égratigner,
elle se rend par Ara~M, verbe, Ara~ïmcïetn, égratignure, dont la

racine est le mot kraf, piqûre, d'où vient le verbe krafa.

» II semble que l'idée du gouvernement,de la famille se trouve
dans les dérivés du mot t:. maison tiad, maisonnée ( famille et ser-
viteur); tiek, chef de la maisonnéetiegez, la mattrcssc da la mai-
sonnée tiekaat gouverneur de la maisonnée; tM~mct, la conduite
le gouvernement de la maisonnée; touinel, des maisonnées séparées
formant un hameau.

On voit que le celto-kimrhu est moins embarrassé de périphrases

que le français. C'est la langue d'un peuple grave et réfléchi, qui éco-
nomise les mots pour rendre ses idées, tout en les peignant dans
toutes leurs nuances.

M
Les sept consonnes muables par euphonie, ajoute M. de Latou-

che, les voyelles et les diphtongues qui terminent les mots', l'absence



de l'e muet, les aspirations mêmes, si elles ne sont pas trop guttu-
rales, rendent selon moi la langue sonore et assez harmonieuse
quand la prononciation est lente et cadencée. Voilà quelques-unes des

principaux avantages de notre vieil idiôme national mais le moins
contestable, c'est que son étude peut être utile pour l'histoire de la

filiation des peuples, et pour celle des monumens de l'ancienne
Gaule.

? A la suite de ce mémoire je trouve une dissertation de M. Picr-
quin sur les Huns et le Morvand. L'auteur croit qu'après la défaite
de leur redoutable chef, un grand nombre de soldats restèrent dans

le Morvand (Yonne); que là, abrités seulement par leurs tentes,
ils trouvèrent une patrie plus douce et plus heureuse, sans perdre
tes mœurs ni les habitudes de la mère-pat.rie, pas plus que leur phy-
sionomie nationale. Nous ne suivrons pas l'auteur dans ses conjec-

tures. Rien ne nous a paru moins probable que celle qu'il fonde sur les
caractères des chevaux du pays dans lesquels il croit reconnaitre l'ori-
gine mongole; rien de moins certain que les caractères physionomi-

ques de la race que les tracesd'une constitution socialechef électif

comme avant Attila. Rien de moins positifqne cet héritage de pen-
chant àla rapine aux procès, etc., etc., que les Morvandeaux sem-
blent tenir suivant M. Pierquin, de la tribu hunnique qui aurait
stationné dans le Morvand. Ces faits ne nous ont paru offrir qu'un
faible intérêt.

n II n'en est pas de même, Messieurs, d'une notice sur un autel

votif trouvé à Gissey-le-Vieil, canton de Vitteaux. L'auteur, M.
Morelot, antiquaire,à Equilly, a donné des détails curieux, et sur
une statue de la déesse, et sur cette fontaine qui, comme celle d'Egé-
rie, eut les honneurs divins.

« Immédiatementaprès cet article d'archéologie vient, et la tran-
sition est ici naturelle, un essai de traduction d'Homère. L'auteur a
voulu calquer son sublime modèle autant que le permettait le respect
dû à notre langue. Pour donner une idée du mérite du traducteur
M. Stièvpnart, nous allons lire le passage célèbre ( adieux d'Hector)

que le bon Rollin et l'éloquent Rousseau admiraient si vivement.
H Femme, répond le grand Hectorl'aigrette mouvante, moi

aussi, tous ces pensers m'occupent maisj'honore trop les Troyens
et tes Troyennes au voile traînant, pour éviter, comme un làche les



batailles. Non, mon cœur en ordonne autrement, parce que j'ai
appris à toujours être brave, à combattre au premier rang pour sou-
tenir la gloire de mon pèreet la mienne. Mon âme sait bien qu'il viendra

un jour où périra la sainte Ilion et Priam à la lance redoutée, et le
peuple de Priam. Mais ni les malheurs à venir des Troyens, d'Hccuhc
elle-même, ni ceux du roi et de mes frères, qui, nombreux et vaillans,
tomberont dans la poudre sous des mains ennemies ne m'afuigent.

autant que ton propre sort. Alors, un de ces Grecs cuirassés d'airain
t'entraînera tout en pleurs après t'avoir ravi le jour de la liberté.
Dans Argos, tu tisseras la toile sous les ordres d'une étrangère, tu
porteras l'eau de Messéis ou d'Hypéria, et sur toi pèsera une dure
nécessité, et quelque jour, voyant couler tes larmes « Voilà dira-
t-on, l'épouse de cet Hector, qui fut le plus vaillant parmi les

Troyens dompteurs de coursiers, lorsqu'autour d'Ilion se livraient

ces grandes hatailtes a C'est ainsi qu'on parlera; et ce te sera une
nouvelle douleur de n'avoir plus l'époux capable de repousser loin de

toi le joug de la servitude. Ah! queje meure, que la terre amoncelée

me couvre tout entier, avant d'entendre les cris que tu jetteras entre
les mains de tes ravisseurs

» A ces mots l'illustre Hector tend les mains vers son ftts; mais

sur le sein de sa nourrice, à la belle ceinture t'enfant se rejette en
criant la vue d'un père chéri l'éclat de l'airain, la crinière qui

sur le haut cimier, ondule menaçante, l'ont frappé d'effroi. Le père
sourit, ainsi que la noble mère. Bientôt le héros détache de son front
le casque qu'il pose resplendissant sur la terre, il donne un baiserà
ce fils bien aimé, le balance dans ses bras, puis, implorant Zeus et
les autres dieux

» Zeus, et vous tous o immortels! faites que cet enfant, que mon
fils soit comme moi, illustre parmi les Troyens! qu'il ait ma force,

mon courage qu'il règne puissamment sur Ilion! qu'un jour à son
retour des combats, chacun s'écrie celui-ci est encore plus vaillant

que son père! qu'ilrapporte les dépouilles sanglantes de son ennemi
immolé, et que le cœur d'une mère eu tressaille de joie

M
Le Recueil de Dijon contient un essai sur le régime municipal

romain, par M. Migneret, de Langres. Cet avocat distingué a retracé
l'histoire de la fondation de Rome jusqu'àLéon le philosophe; il traite
successivement



l<* De l'origine et du développement du régime municipal dans

l'empire romain depuis la fondation de Rome Jusqu'à la chute de la

république 2~ des modificationsapportées dans le régime municipal

par le gouvernement impérial 3" des honneurs, des magistratures et
des autres offices inférieurs dans tes cités municipales 4" de l'admi-
nistration économique de la cité; 5" charges personnelles, tutelle,
curatelle 6" charges patrimoniales T* charges mixtes ou doubles;

8" existence civile des cités; 9° existence civile de la cite;i0° droit
d'acquérir, d'aHéncr. de posséder il" droit d'administration séparée

et distincte, soit de l'administration des autres villes, soit de l'admi-

nistration générale de l'État; tS" caractère public et privilége des

administrationsmunicipales 13" organisation administrativedes cités.

» Le volume se termine par trois rapports substantielsde M. More-

lot, l'un sur le traité du cautionnement en matière civile et commer-
ciale publié par M. Pousot

H Le second, sur un ouvrage de M. Dumay. intitulé Commentaire

de la loi dtt 3l mot 1838 sur les chemins vicinaux;
» Le troisième sur le traité de l'administration de la justice crimi-

nelle en France, publié par M. de Lacuisine.

n L'exposition des idées de M. de Lacuisine serait en quelque sorte
prématurée, puisque très-prochainementl'Académie aura à s'occuper
de l'effet de l'admission des circonstances atténuantes que traite par-
ticulièrement son écrit aussi nous ne reproduisons point les passa-
ges vraiment éloquens que l'on trouve dans l'analyse de son livre

nous ne transcrivons pas ses réflexions sur le droit de récusation

sur l'innovation récente qui isole le jury de la magistrature; nous
nous taisons sur les observations relatives à l'abus des grâces; mais

nous ne résistons pas pour bien clore cet insuffisant rapport au
plaisir de vous lire un morceau un peu étendu sur le président
d'assises

H Dans notre organisation judiciaire, le président des assises est le

préteur de l'ancienneRome qui, dans la décision du fait, jus dicebat
€j'scK<cïttïft(t~orMnKtet non judicabat, tellement, dit une ancienne
chronique,qu'ilK'y apportait rien du sien fors l'autorité et validité
à ce qui se traistait et maniait devant lui. Mais ce serait une grave
erreur d'appliquer littéralement ces termes à la direction de nos
débats criminels. Les présidens sont principalement chargés d'ins-



trnire l'affaire, c'est-à-dire de préparer dans un colloque simple,
concis, calme et bien articulé, entre lui et les témoins, et par des
interpellations personnelles faites à l'accusé tout ce qui doit raison-
nabtemfnt fonder la matière d'un débat sérieux; it doit rejeter au
contraire, tout ce qui tendrait inutilement à le prolonger. Or, l'éla-
boration des enquêtes, la coïncidence des dates le rapprochement
des faits, leur enchaînement, leur contradiction la supériorité logi-

que des uns sur les autres, la concordance de tous, le dégagement
des superîluités de la cause, en un mot, la concentration des moyens
sous la main habile qui les dilate ou qui les presse pour exprimer le
doute ou la certitude, et faire jaillir la vérité des étincelles d'un
débat lumineux; tous ces efforts pour déconcerter la fraude, faire
triompher l'innocence et laisser la moindre part à la controverse, ne
sont pas l'oeuvre d'une attribution mécanique, ni d'une intelligence
vulgaire!

H L'impartialité, qui est la première vertu du président, n'exclut
ni la logique dans la pensée, ni la précisiondans les faits, ni tes rap-
prochemensdans les preuves. Interroger, c'est examiner; examiner.
c'est interpeller; interpeller, c'est presque argumenter, ou plutôt
c'est provoquer dans un colloque individuel toutes les contradictions
de la défense. Tout cela doit s'accomplir d'une manière claire, pré-
cise, correcte sans qu'on puisse accuser le magistrait d'avoir révélé

son sentiment ou manilcsté sa conviction cujus animi motum nullus
detegit (Callistrate). Cette tâche est périlleuse et le terrain semé
d'écuei!s et de difïicuUés asservir constamment sa parole à sa volonté,
être clair dans le discours et retenu dans la pensée, pressant dans
les prémisses et réservé dans les conséquences éclairer tes obscurités

de la cause à la charge de se dissimuler soi-même se faire en un mot
l'agent de l'intelligence commune et commandersans cesseà ses pro-
pres impressions, tout cela exige beaucoup de tact, d'habileté, de
discernement,et surtout une grande conscience.

» Dans l'accomplissement d'un tel devoir, faudra-t-il donc ainsi
désespérer des hommes et des institutions? Gardons-nous de le faire.
Le grand art ou plutôt le premier devoir de cet auguste ministère est
d'être calme et juste en tout et partout, de ne se passionner pour
aucun des intérêtsen présence, de tenir entre eux la balance d'une
main ferme et indépendante, et de poursuivre, sans préoccupation



la recherche de la vérité. Medius inter reum et actorem (Constantin).
En obéissant ainsi aux seules nécessités de la cause, le président se
gardera de laisser prendreà personne l'initiative des questions déci-
sives qui pourraient entrainer les convictions il les formulera d'une
manière claire et concise envers tous et pour tous il purgera l'élé-
ment du débat des subt]lités et des équivoques, Je fondera sur des
propositions larges et aplanira ainsi les voies de la certitude judi-
ciaire. Sobre de paroles et d'observations si une réflexion devient
nécessaire à l'intelligence d'un fait ou a son rapport avec un autre
fait, ou s'il existeentre eux des concordances ou des contradictions
il fera le rapprochement, balancera une réflexion par une autre une
présomption par une autre présomption, et tiendra ainsi tous les
intérêts en suspens en leur ménageant à chacun les étémcns d'une
discussion légitime.

p Il n'oubliera pas qu'alui seul appartient la direction des débats

et il ne souffrira jamais que personne le gène ou l'entrave dans l'exer-
cice de cette prérogative que la toi ne lui a pas confiée dans un misé-
rable intérêt d'amour-propre mais pour la garantie des droits de

tous. Il préviendra donc par des questions promptes et des rappro-
chemens judicieux toutes les prétentions légitimes de l'accusation et
de la défense, et il fera si bien, en un mot, qu'après ses propres
recherches, il n'y aura guère que des redites ou des inutilités qu'il
devra rejeter sans hésitation. Il proscrira les questions intempestives
et les discussions anticipées, calmera tes irritations et tes susceptibi-
lités, et apportera dans ses fonctions de la bonté sans faiblesse, de la
fermeté sans rigueur de la dignité sans affectation. A ces dons pré-
cieux du caractère, il joindra de la facilité dans la parole, de la conci-
sion dans ta pensée, de la vivacité dans l'esprit, de la finesse dans
tes aperçus, de l'élévation dans l'âme et enfin une connaissance
profonde des règles du droit criminel.

n Dans une prompte et immédiate communication avec l'accusé il
pourvoiralargement aux nécessités de la défense d'office, en propor-
tionnant le choix de l'avocat aux aspérités de la-cause et au danger
de l'accusation. Pour favoriser de téméraires amours-propres ou d'ob-
séquieuses importunités, il ne remettra pas en des mains inhabiles

ou novices les intérêts les plus sacrés de l'homme et de la famille,
mais il recherchera le dévoûment désintéressé et fécondera les ger-



mes dn talent. Avare de son pouvoir discrétionnaire, Il le réservera

pour les grandes nécessités de la justice et n'en usera jamais pour
tyranniser la faiblesse ou servir les coffres de la prévention, mais par-
tout et toujours pour la manifestation de la soute vérité. Plein d'égard

envers le magistrat du ministère public, il ne souffrira pas que sa
personne ou son caractère soient jamais méconnus. Patient envers
les témoins, il dissipera leur embarras, respectera leur hésitation,
mais accablera le parjure de son autorité. Bon et généreux envers
l'accusé, il l'interrogera sans aigreur et sans artifice, le soutiendra
s'il le faut,le protégera, l'encouragera. La défense trouvera en lui
un soutien zélé de ses libertés, mais en même temps un juge sévère
de ses écarts. Patron des jeunes avocats, il les fortifiera et les exci-
tera dans les premières luttes de la parole.

» Enfin dans le résumé de la cause, il sera d'autant plus juste et
vrai, qu'ilagira sans contrôle et parlera sans contradiction en sou-
mettant àla conscience du jury l'analyse sévère des moyens respec-
tifs, il n'aura pas préparé cette œuvreà l'avance mais elle aura été
méditée, conçue improvisée par lui sous le feu de la discussion et
l'impression vivante des débats; à cette condition seulement, elle
serala réflexion Mêle de la cause, et l'amour-propre du magistrat ne
sera pas satisfait aux dépens du devoir. S'il supplée à l'insuffisance
des moyens, ut ~utsdesuHt advocatis partiumjudex suppleat (Dioclé-
tien),ilfera avec réserve et discernement et dans des termes qui

ne donneront pas trop d'importance à sa parole. Enfin, il n'oubliera
jamais que l'abus d'autorité dans le résumé des causes criminelles
même sous le prétexte du bien public, constitueraitàla fois la plus
grande infraction am devoirs de sa charge, et une forfaiture morale
qu'on ne saurait trop sévèrement flétrir; iniquitas ~utMorM omni cri-
mtHe gravior est ( Amien ).

Tel sera le Président des assises, etc., etc., etc.

5'MHce~ttlô~at.

M. d'Homhres lit une note sur la Grotte du CA)<'M; nous en trans-
crivons deux fragmens



«Les voyageurs ne s'accordent pas, tant s'en faut, sur la hauteur
de la couche du gaz qu'ils fixent d'après celle où s'éteint une bougie.
Les uns, avec Artaria, lui donnent 0,17 mètres, d'autres 0,25 à 0,27

Galanti, 0,39; et je lis dans te Dict. de M. Bouillet qu'elle ne s'élève

pas au-dessus d'un mètre toutes ces mesures, quelque différentes
qu'elles paraissent peuvent être justes, non-seulement parce que le

sol n'est pas de niveau, ni plan, que la bougie s'étfint, quoique pas
aussi subitement, à une élévation plus ou moins considérable; mais

par une cause toute simple dont on n'a pas parlé, c'est que la hauteur
du gaz dépend de la marche qui est à l'entrée de la grotte. Cette mar-
che était peut-être, jadis, plus ou moins haute et elle est susceptible
d'être exhaussée à volonté par des vannes ou autrement. Il est,.~r
que le gaz s'élève dans cette espèce de réservoir, le remplit jusqu'au
bord de cette barrière et déverse pour se répandre au dehors comme
s'il s'agissait d'une source d'eau. Le hasard nous a rendu cela sensible
à mes compagons et à moi, ainsi que je vais l'expliquer Nous nous
étions munis de grosses torches de filasse, enduites de goudron et de
cire afin de nous éclairer dans la grotte de la Sibylle, les chambres
de Vénus, les étuvcs de Néron, etc. Nous les allumâmes et les vimes
s'éteindre subitement dans l'acide carbonique expérience que j'avais

faite antérieurement avec une bougie, du papier, des copeaux enflam-
més et de la braise. En la répétant trois ou quatre fois de suite avec
nos torches, il se produisit beaucoup de fumée qui, retenue dans le

gaz ou à sa surface, lui donne une teinte grise tranchante avec l'air
qui restait transparent au-dessus. Le gaz que nous avions agité),
expulsé en partie, parut augmenter assez vite et sa surface ondulait-

ce que j'explique par l'abondance de son dégagement, ou le tournoie;
ment de la fumée. Nous le voyions dépasser la marche, s'écouler jus-
qu'au sol, où la fumée plus légère s'évaporait.

» Quoique j'aie remarqué cette séparation des deux fluides élasti-

ques, que la pesanteur spécifique de l'un soit moitié en sus plus forte

que celle de l'autre j'admets cependant qu'ils se mélangent ou se
pénètrent à leur contact. Je suis entré, comme plusieurs voyageurs
dans la grotte; en restant debout, on n'éprouve aucun inconvénient,
mais si l'on se courbe jusqu'àtahauteur de la ceinture 0,6 à ûj mè-

tres du fond, on ressent une odeur acidulé, une irritation dans les

yeux et le nez bientôt une sorte de malaise oblige à se relever et à



sortir. Ces effets deviennent de plus en plus sensibles à mesure qu'on

M baisse, quoique l'on soit au-dessus du niveau de la couche d'acide
carbonique et demarche qui t'arrête,quiao,M mètres.
»

La première fois que je fus à la Grotte du
CMcn,

le paysan
qui

en a la clé, vint avec un braque et un grand barbet, tous tes deux
forts beaux, mais paraissant malingres ou malheureux du service
auxquels ils étaient destinés. Ils n'étaient point attachés et auraient
pu fuir, mais, soumis à leur mattre, ils restaient à ses fûtes, résignés
à leur triste sort. Je n'étais pas curieux, je l'ai déjà dit, des angoisses
et de la mort de ces animaux et le custode qui en saisissait un, n'in-
s!s~ lorsqueje lui demandai d'autres expériences, en lui donnant
t'étrenne d'usage et deux carlins en sus. Ces chiens me comprirent,
je ne saurais en douter; levant la tête, remuant la queue, ils s'ap-
prochèrent de moi,léchèrent mes mains, que je leur passais sur le
dos, ils firent mille gambades, en haletant et en aboyant pour
témoigner leur joie et leur reconnaissance; ils ne me quittèrent plus
tout le temps que je restai aux bords du lac d'Aguano.

? Mon récit n'étonnera pas ceux qui savent combien l'éducation et
les bons sentimens de ces animaux les mettent au-dessus de tous les
autres; cependant, avant de publier cette remarque, j'ai désiré que
d'autres personnes pussent la confirmer et je pourrais aujourd'hui
citer plusieurs de celles que j'ai accompagnées dans mon dernier

voyage, deux entr'autres qui avaient envie de juger l'effet des pre-
mières inspirations du gaz inerte, un commencementd'asphyxie, et
se promettaient de faire sortir le chien dans trois minutes, quatre au
plus. Je leur fis observer qu'H n'en souffrirait pas moins, que les con-
vulsions continuaient, que la mort s'ensuivait selon la durée de
l'expérience, mais que la sensibilité s'éteignait quand l'acide carbo-
nique avait remplacé l'air dans tes poumons. Quelques amateurs vou-
laient expérimenter si la taille d'un grand danois le préserverait, s'il
aurait l'instinct de rester debout de tenir son museau en l'air?. Ils

s'en rapportèrent au témoignage du guide et du custode, qui nous
citèrent plusieurs exemples et nous assurèrent avoir vu un épagneul

qui, des qu'on le couchait, savait fort bien se redresser, tendre le col
hors de la vapeur, sortait et s'enfuyait s'il n'était pas retenu.

s Mes compagnons dissuadés, le pauvre chien que son maitre tenait



déjà dans ses bras, obtint gr~f'e entière et nous pouvons tous attester
qu'il nous avait compris parfaitement, il nous regardait d'un air
suppliant pendant que nous discourions, et une fois remiseà terre,
bien loin de fuir, il vint nous caresser, nous léchait l'un après l'autre,
bondissait, allait et venait autour de nous. poussant des cris qu'on
ne pouvait traduire qu'en rcmercimens.

fI

M. Alphonse Dumas fait nn rapport sur les membres publies par la
société académique de Lille.

n~fessieurs, dit-il, [f volume envoyé par la société royale de Lute,
tloï~j'aipt~ chargé de vous présenter l'anatysc, renferme une très-
grande variété de su~Lets. et .presque toutes les branches des connais-
sances humaines s'y trouvent~di~~cment représentées agriculture,

'înStOT~ natnrejin, physique et ''himic. voyages pittoresques, poésies,
appcUen['a)~n'tou~'attfntiou et Tintcret du lecteur, et il faudrait

un rapporteur vraiïncnt~rudit, pour von-~ donner une idée suffisam-
mfnt complète de ce tivrc.

a Sa date toutefois, année 1S43 fait d'avance présumer quf quel-
ques-unes des questions qui s'y trouvent traitées ont du changer d'~t
et d'aspect. C'est ainsi que, dans un rapport très-bien fait du reste ;t

sur la situation des laines, M.Lestiboudois avaita rechercher tes

causes de leur avilissement; tandis que, depuis deux années, elle-!

sont remontées à de très-beaux pr~. Mais ses observationsau sujet des
réclamations qui, dans toute crise pénible des affaires, s'élèvent de

tous cotés contre la législation et particulièrement les tarifs des doua-

nes, n'ont rien perdu de leur justesse, et elles vont à l'adresse des
populations du Midi comme de celles du Nord. Oui, trop souvent nous

voulons attribuer uniquementà cette cause la situation soufFrante oi
prospère de nos industries, oubliant que, pour toutes, ce sont surtout
les circonstances amenant l'abondance ou la disette dans la masse des
produits, qui leur donnent une grande valeur on les déprécient d'une
manière désespérante. Les vicisstiudes qu'ont successivement par-

courues ces dernières années nos vins et esprits nous sont de cette
vérité économique une preuve frappante. Depuis 18SO aucune modi-
iication n'ac~é apportée dans la législation qui les régit. et cependant
quelles extrèrries variation., dans leur fortune! D£' 1830 à 1837, par le
fait de récoltes abondantes dans la Franc? entière, nos~ins de bouche



descendent au prix de 7 fr. l'hectolitre, et les 3~ à un prix propor-
tionnel; et, en 1838, une seule année humide et froide dans le Nord,
vient subitement en doubler la valeur après quoi, le soleil recom-
mençant à luire pour la France entière, ils retombent dans leur avi-
lissement, et ne s'en relèvent qu'en ï843, alors que )e Nord se trouve
de nouveau déshérite de ta chaleur des rayons solaires. Evidemment,
tes tarifs des douanes n'ont pas été complices de la hausse et de la
baisse.

n A cote de la cause principale de la faveur ou du discrédit qui
s'attache aux produits agricoles comme à ceux des manufactures,
savoir leur grande ou faible masse il est un autre élément qui ne
iaisse point d'exercer sur leur yaleur~'ommerf~e une notable in-
fluence, ce sont les besoins réels ~c souvent aussi les caprices de la

consommation. Or, sur la cause principale aboj~ance ou rar;te des
produits, l'industrie agricole demeure prêche impuissante; c'est
surtout le ciel qui envoie de belles oudcpMvres récoltes; mais quant
à satisfaire les goûts particuliers de la demande ou consommation, il
dépendrait de l'agriculture d'y parvenir bien plus frcqucmement
qu'elle le fait d'ordinaire. C'est ce talent d'aller au-devant de la
demande de la provoquer, d'en agrandir les proportions en sachant
!a deviner et lui plaire, que l'Hérault a mieux compris que nous dans

sa vinification; c'est ce tact de producteur qui a enrichi ceux qui ont
substitué les troupeaux à laines longues aux races donnant une laine
fine, mais impropre à la confection de nouveaux tissus qui s'étaient
emparés de la vogue. C'est enfin à cette nécessité de suivre le bon

vent qu'obéissent ceux qui adoptent aujourd'hui les vers-à-soie dit
milanais, donnant des cocons fermes et petits, et abandonnent, l'an-
cienne espèce produisantdes cocons gros et faibles, repoussés par tous
les filateurs. tl faut donc convenir que la production qui souffre est
quelquefois dans son tort; elle y est, lorsqu'ayant les moyens de se
conformeraux exigences, bien ou mal entendues, de la consomma-
tion, elle ne le sait ou ne le vent point. Malheureusement, la possibilité
de répondre à ces exigences n'existe point toujours pour elle c'est
alors qu'elle est bien réellement à plaindre, et que tout gouvernement
paternel aura le devoir de lui venir en aide et de ses conseils et de

,on appui.
» Après le rapport de M. Lestiboubois vient un mémoire de M.le



docteur Cazeneuve sur l'amétioration de la race chevaline. t) s'y trouve
exprimée une opinion, qui nous semble parfaitement vraie, relattve-

ment aux moyens d'encourager relevé des chevaux de selle propres
aux. remontes de notre cavalerie qui sont ceux qui manquent le plus
à la France, bien qu elle soit capable de les produire. Pour que nos
éleveurs trouvent leur compte à la production des chevaux de cette
race, il faut consentir à les leur payer ce qu'ils valent, et leur en ga-
rantir le placement régulier; on pourrait faire face à une partie de la
dépense, en y consacrant quelques-unsdes fonds considérables, affec-
tés tous les ans aux brillantes courses établies sur diverspoints du

royaume; lesquelles sont bien plus souvent, dit M. Cazeneuve, un
amusement pour les oisifs et un aliment fourni à la passion des
joueurs, qu'un bon moyen d'améliorer tes chevaux du pays. tl cite

un exemple En 1833 une jument normande, connue pour mauvaise

et boiteuse, est achetée au prix de 220 fr. par un maquignon de Paris;
il prépare la bête, et au bout de quelques semaines, grâce à un
habile système d'eatraioemcnt.illui fait remporter, sous le nom de

Sémtrarms, un des premiers prix du Champ-de-Mars. Les courses
ont certainement des avantages mais que tous les sacrifices ne soient

pas pour elles.
"Dans le mémoire suivant, on démontre l'utilité de pouvoir

acquérir, dans la propriété rurale, la mitoyfnneté d'un fossé séparant
deux héritages. mais placé tout entier dans le fonds d'un deslimitro-
phes ainsi qu'on a, dans la propriété urbaine, le droit d'acquérir la
mitoyennetéd'un mur, par une juste indemnité payée à celui auquel

il appartient. A cet effet, on émet le vœu que, par une nouvelle dis-

position législative tout propriétaire joignant un fossé, ait la faculté

de le rendre mitoyen en remboursant au propriétaire du fonds dans

lequel se trouve le .fossé, la moitié de la valeur du terrain où il est
creusé, de même que de frais de son établissement. Une telle disposi-

tion serait bien placée dans le nouveau code rural qu'attend l'agri-
culture, car elle éviterait des frais de recreusement et la perte de

terrain qu'exigerait un second fossé.

» La question du reboisement de la France est traitée avec intelli-

gence par M. Lefebvre. L'auteur déplore, dans l'intérêt du pays, la

diminution progressive de l'étendue des bois. Vers le milieu du der-
nier S)pc!e,dit-it, le marquis de Mirabeau estimait leur surperficie



à 17 millions d'hectares; Chaptal, pn l8l&, ne la portait plus qu'a77

millions, et, en 1334, le M~or~ ~~t~~itectet administratif des
/bre~,ne leur donne queSmution~ et demi d'hectares.l'ourtantl'an~
cienne tégis!ation de la France avait souvent voulu arrêter cette des-
truction, et les ordonnances sur cette matière remontent à l'an 1319.
Plus tard, Buffon, Réaumur, puis les encyclopédistes s'élevèrent con-
tre le déboisement, et quand Turgot quitta les affaires, il allait pu-
blier un arrêt du conseil pour forcer les propriétairesa planter un
vingtième de leurs terres, sous peine d'être surtaxés aux impositions.
La révolution ne fit qu'ajouter immensément anmal;pnnn,en l83t,
la loi autorisant ]a vente des forêts du t'Etat, des bois des communes
et des etabtisscmens publics, a mis le comble au déplorable état de

choses actuel. Le moment est donc venu de mettte la main à l'oeuvre

d'une sage et nécessaire restauration. Les défricbemens devraient être
interdits dans la plupart de.! cas; le reboisement des montagnes et

terrains en pente géner.dement prescrits; il faudrait en outre planter
d'arbres toutes les rives de nos routes, fleuves, rivières et canaux
ainsi que l'a faitMehemct-AU pour l'Egyte; plantation de 16,000,000
de pieds, qui tous les quarante ans ne rapporteraientpas

moins de 335
millions de francs au trésor, ït serait enfin urgent de supprimer le

parcours, et de donner aux gardes-champêtres une nouvclle organi-
sation propre a mieux sauvegarder l'existcocc du sol forestier de la
France.

"Dans un compte rendu de la distribution des prix fondés par la
société royale de Lille, se trouve un remarquable discours de AI. Pierre
Legrand, son président; il rend hommage à l'utile et pratique direc-
tion que les Académies de province ont partout franchementadoptée

et qui doit, enfin, les venger des traits épigrammatiqucs qui ne les
ont peut être que trop justement assaillies en d'autres temps. L'agri-
culture lui parait digne de tout leur intérêt, et la société royale de
Lille se félicite notamment de l'institution dese; associés agricul-
teurs, utiles auxiliaires et zélés propagateursde la mission d'amélio-
rations et de progrès qu'elle s'est donnée. Son président regarde

comme indispensable à la prospcri[odes campagnes la création d'un
enseignement agricole; si des chaires se sont fondées pour le dévelop-
pement des industries de la cité, l'exploitation du sol ne mérite pas
une moindre sollicitude. M. le président termine en rappelant que



bien que la poésie appartienne plus naturellement aux contrées méri-
dionales, et les études dela vie pratique et positive à celles du nord,.
la société royale de Lille n'est cependant jamais demeurée étrangère
au culte sacré de fart, et il annonce qu'une médaille d'or sera décer-
née l'année suivante à l'auteur du meilleur mémoire sur la vie et les

ouvrages du pemtre Wicar, une des belles illustrations de la cité
lilloise. Et, en effet, plus loin dans le volume se lit le rapport de la
commission chargée de décerner le prix accordé à M. Dufay pour une
biographie pleine d'intérêt de ce grand artiste.

s L'examen, auquel je viens de me livrer, conduit à peine au
second quart du recueil que vous avez bien voulu me confier; et
cependant, Messieurs, je dois déjà songer à mettre un terme à ma
tâche, car non-seulementle temps m'a manqué pour tout voir et tout
rapporter, mais aussi, je l'avoue, les connaissancesspéciales. Si j'en
eusse été capable, j'aurais eu encore à vous rendre compte d'un mé-
moire sur la fertilisation des terres par les sels ammoniacaux les
nitrates et autres composés azotés d'une description ornithologiquc,
ayant pour objet les oiseaux nageurs observés en Europe et principa-
lement dans le Nord de la France, notice dans laquelle l'auteur,
M- Degland, cite à plusieurs reprises notre compatriote M. Crespon,
soit pour s'étaycr de son témoignagnc, soit quelquefois pour le com-
battre d'une série d'expériences sur les piles électriques d'un tra-
vail, fort entendu, de nivellement des routes royales et départemen-
tales et chemins de grande communication de l'arrondissement de
Lille. Mais je signalerai plus particulièrement à votre attention la re-
lation d'un voyage de Lille au Mont-Blanc, pour le plaisir qu'elle m'a
causé par l'esprit piquant et original qui s'y trouve semé à pleines
mains, et aussi par le mérite de la fidélité des faits, qu'un long séjour

en Suisse et mes excursions en Savoie, m'ont mis à même de recon-
naitre et d'apprécier.

» J'ai, enfin, à faire mention d'une traduction en vers de diverses
poésies espagnoles; vers qui, dois-je'le dire? me semblent parfois
justifier ce que disait M. Legrand, dans son discours solennel, que te
ciel du département du Nord pouvait passer pour inclément aux
muses. a



~?)ce~30~[.
AÏ. le prébident dépose tes ouvrages offerts depuis la dernière

séance, savoir

Un mémoire de M. de La Farelle sur la Nécessite de fonder l'en-
seignement de l'économie pratique;

Le volume in-4" Degli alti della sesta riunionc degli scienziati tta-
liani tenuta in ~tta~O

Les mémoires de la Société des sciences et arts de Valenciennes;
L'Annuaire de l'arrondissementde Falaise;
Le Recueil de la Société d'agriculture, sciences et arts de la Marne

Le Précis analytique des travan\ de l'Académie royale de Rouen

Une comédie en vers de M. Compan, dont M. Dumas veut bien
faire le rapport.

Aï. Hedde promet à l'Académie le don de quelques graines de la
Chine que son frère M. Isidore Itedde enverra prochainement.

M. Hedde lit un mémoire sur les cheminées et tes fumigations
aromatiques. Afin de remédier aux inconvéniens de l'usage du tabac
tout en satisfaisant une habitude qui tend à se répandre, M. Ileddea
fait quelques cigarettes composées de différentes plantes.montre à
l'Académie quels effets elles pourraient produire dans diverses affec-

tions morbides et surtout combien sont faciles les procèdes de fabri-
cation. 1

M. Nicot, secrétaire, fait un rapport verbal sur une dissertation re-
lative au passage d'Annibal à travers les Alpes. Il met sous les yeux de
l'Académie une carte en relief qui permet de suivre pas-a-pas la mar-
che de l'armée carthaginoise et de juger même des dilucuttés qu'of-.
frait la route depuis les bords du Rhône jusqu'à Pellis, une des sour-
ces du Pô, sur le versant oriental des Alpes.

L'auteur dedissertation, M. Imbert-Desgranges, dontM-Nicot
reproduit les idées et les conjectures, pense d'abord (et avec raison )

que ce n'est pas dans Tite-Live qu'il faut chercher des éclaifcjssemens
sur un itinéraire couvert jusqu'ici d'un voile presque impénétrable,
mais bien dans Polybe, écrivain contemporain qui était venu de la



Grèce voir les Alpes, et dont l'origine, les affections même sont une
garantie d'impartialité. En effet, quand on lit la description de l'his-
torien grec, quand on voit les sites qu'iladécrits on ne peut refuser
un juste tribut d'admiration à la fidélité de ses pinceaux. Voici, en
abrégé, l'opinion de l'auteur Après avoir passé le Rhône un peu au-
dessus d'Avignon Annibal marche vers Li&Ic puis prend la vallée de
l'Eygues qu'ilremonte se tenant sur la frontière des Voconces du
côté de Saint-Paul-Trois-Chateaux.Il se dirige par cette frontière des

Voconces ( Vaison ) vers le pays des Triconit-ns, c'est-à-dire le Gapen-
çais et parvient à la Durancc. Il h franchit et marche dès-lors le plus
souvent a travers des terres cultivées ( campestft itinere ) ilaccom-
plit ainsi pour parvenir à rentrée des dénies, c'est-à-dire à Mont-
Dauphin, la période de dix jours de marche indiquée par Polybe. Ici

commence une autre série de quinze jours de marche sur laquelle M.
tmbert-Desgrangesdonne des détails tellement circonstanciés qu'on
suit Pexpédition jour par jour, heure par heure. L'entrée du Queyras,
l'occupation du plateau qui s'étend jusqu'à Guillestre, cette marche
des fantassins et des quarante-huit élephans à travers cet effrayant
sentier, faisant le tour d'un bec de rocher qui s'avance sur l'abime et
descend ensuite par cinq rampes superposées, raides de 4 à 5 mètres
de longueur, tellement étroites que le piéton ne peut y passer sans
effroi, toutes ces pénibles ascensions, ces combats si bien décrits par
l'historien prennent sous la plume savante de M. lmbert-Desgranges

une date, une physionomie et un corps.
Enfin, le il novembre, après plusieurs jours de neige et de fatt-

gues indicibles, Annibal rassemble ses soldats découragés et les con-
duit sur l'éminence (Col de la Croix ), a gauche du Viso, d'ou ils voient
dans le lointain les plaines du Pô, l'Italie. Alors les troupes des-
cendent avec des difficultés extrêmes et des périls incessans tant la
pente est rapide. Alors encore un pic de rocher infranchissable vient
former obstacle. C'est à propos de ce rocher attaqué par le, feu et le
vinaigre que M. Desgranges discute l'emploi de ce moyen dont par-
lent Pline, Horace, Gallien.

La dissertation de M. Imbert-Desgranges s'éloigne peu de celle
qu'avait publiée autrefois M. Larauza. Comme ce savant, il refute
toutes les opinions des érudits qui avaient cru tour-à-tour que le pas-
sage des Alpes s'était effectué par le Mont-Genèvre ou par le petit



Satnt-tïernafd- H rume aussi, par la précision de ses indications, le

système émis relativement au passage du Rhône d'abord à Lyon puis

à Roquemaure ( Mcndajors et Rollin ), et scmb)e avoir résolu un des
problèmes les plus ardus et qui avait jusqu'ici déRe et mème égare les

investigationsde la science.

L'Acadcmie se montre satisfaite de la communirationet de t'analyse

fa]te par son secrétaire.

L'Académie nomme MM. Liotard et Ri voitpour conférer avec
la Société de médecine sur le congrès scientifique annuel à étabhr
à Nimes.

~Mnce~M'tSt/fttH.

M. le président tu une lettre d'un auteur, M- Delapelouse qui se

propose d'exposer les avantages de l'anatomie clastique de M. Au-

zous. M. Hedde se charge de rendre compte.

M. le président dépose f un volume des brevets d'invention
tombés dans le domaine public.

2° Les annales de la Société de l'Auvergne.
3" Un mémoire de M. Belin, sur les avantages qui naitraieut de

l'application du mode de concours aux divers emplois publics.

M. le secrétaire dépose cinq mémoires sur la question de l'intro-
duction des circonstancesatténuantes dans la législation eriminelle.

L'Académie nomme pour juger ces mémoires

MM. Maurin, Eyssette, de Labaume, Teuton, Martin, de La
Farelle, de Daunant, Causse, Xicot.

L'Académie nomme pour juger tes mémoires sur la question
des

sels, MM.Plagnol, Liotard Labaume, Dumas, Abric.

M.D'Hombres-Firmas,M-Liotard et M.Martin proposent d'ac-
corder le titre de membre correspondant à M. le docteur Boileau de
Castelnau. Cette proposition est adoptée à l'unanimite.



M. D'Hombres-Firmas lit un rapport sur les mémoires de la

Société du départementde l'Eure.

M. Dumas fait un rapport verbal sur la comédie de M. Campan,
qu'il[s'6tait chargé d'examiner. L'Académie entend la lecture de
quelques scènes, où se fout remarquer plusieurs vers faciles.

SeaHce des 20 e~ 27 ./m'n.

M. de Castelnau communique à l'Académie, une lettre de M.le
préfet du Gard, par laquelle ce magistrat exprime son approbationde
la tenue d'une CoH/~fe~c scientifique qui aurait lieu annuellement à

Nimes. Après la lecture de cette lettre, au nom de la commission
dont il est. le rapporteur, M- de Castelnau propose

n 1° De fixer le temps de la conférence scientifique pour la présente
H année, au 16 août, afin qu'elle précede le congrès scientifique de
') Marseille et la réunion de la Société géologique à Alais;

2° De présenter un programme de questions auxquelles on ajou-

» tera subsidiairement d'autres questions empruntées soit au congres
scientifique de Marseille, soit àréunion géologique d'Alais. Ce

M programme n'exclura pas les propositions qui pourraient surgir pen-
» dant la tenue de la séance ceUes-ci devraient toutefois être autori-
M sces par le bureau. »

L'Académie adopte ces conclusions ainsi que le programme proposé

au nom de la commission.

L'Académie reçoit avec reconnaissance l'hommage qui lui est fait

par M. Reboul de ses Poésies nouvelles.

M. Fontanès donne lecture d'un mémoire sur les rêves, considérés

sous le rapport psychologique.
Ce mémoire considère successivement la nature, les causes et les

effets moraux des songes.
Dans les songes, l'intelligence s'affranchit desloisjde l'espace et du

temps; elle croit à la réalité du spectacle qu'elle aperçoit, sans qu'il
dépende d'elle d'cn régler à son gré les scènes.

Quoiqu'ilsoit difficile d'arriver à une solution positive de la ques-



tion de savoir, si t'en songe toujours en dormant, quelques faits et
l'activité essentielle à l'âme porteraient à le croire.

Si l'on recherche les causes de nos songes on les trouve dans le
souvenir des événemens de la journée; dans les tendances naturelles
de l'individu; dans l'essor accidentel du corps et dans les impressions
venues du dehors, pendant le sommeil. Ces causes sont indiquées
aussi par la ressemblance qui unit les rêves à l'état de rêverie que
que nous connaissons beaucoup mieux, et qui est un produit de
l'imagination.

Le penchant populaire à voir dans les songes des effets, des causes
surnaturelles, et comme un présage de l'avenir, ne résiste pas à un
examen sérieux. Les coincideuces singulières qui se sont quelquefois
présentées entre les rêves et les événemens de la vie, s'expliquent par
le concours des causes naturelles.

Passant des causes aux effets, on trouve dans les songes comme une
révélation de l'état personnel de l'homme df ses désirs, de ses crain-
tes. Les songes sont bien souvent un aiguillon qui déchire la conscience
du coupable; ils raniment aussi nos affections en nous rappelant les
absens ou les morts, et ils présentent une poésie émouvante qui
occupe et charme le temps du sommeil.

« Les songes, dit M. Fontanès, sont une expression pramatique de
)' l'état de notre être. Certaines affections physiques provoquent
& des songes analogues, et on a vu, un temps, les médecins attentifs
H aux songes de leurs malades, pour en induire la connaissance de

l'organe attaqué. – Les songes expriment plus souvent l'état de
» l'âme. Suivant les facultés dominantes dans un homme vous verrez
n arriver les songes; ils sont vifs et dramatiques, si le sujet a de

M
l'imagination et des passions; réguliers et suivis si la raison est la

M
directrice de sa vie. L'esprit gai et l'esprit triste n'ont pas des rêves

» de la même couleur; l'avare et le volupt,ueu~ ne sont pas dans l'usage
de voir en donnant les mêmes choses. Par les rêves, le fond de l'àme

"se manisfeste; vous connaitricz bien un homme qui serait exactà
vous raconter chaque matin ses rèves de la nuit. C'est ce qui expli-
que cette espèce de curiosité empressée que vous éprouvez lorsque
s la personne qui a couché dans votre chambre vous dit que vous
N avez parlé pendant votre sommeil. Vous demandez à connaître les

» paroles que vous avez prononcées, vous voulez savoir si vous n'avez



» pas révélé, en dormant, un secret que vous auriez du taire. Dans le

» sommeil, comme dans le vin, on dit beaucoup de vérités ordinaire-

:f ment cachées dans le sentiment intime.
» Bien souvent, tandis que l'on songe, l'âme s'écrire d'une lumière

» plus pure. Eveillé, l'homme s'entoure de sophismespour se cacherà
lui-même la faute dont il est coupable il essaie de se justifier, et il

» trouve une espèce de paix, au milieu des plaisirs et de la dissipa-

a tion; mais, lorsqu'il a posé sur l'oreiller sa tête fatiguée, un jour
D nouveau se lève pour lui. Il voit, dans leur triste réalité, lesmau-
» vaises actions de la journée; une voix secrète lui reproche sa dureté,
» son egoïsme, la violation des devoirs sacrés et le remords le perce
f de son aiguillon sans qu'il puisse se défendre. Les songes viennent
D au secours de la conscience, et quelquefois anticipent sur l'avenir

n ils impriment sur notre front une honte salutaire, en nous montrant
nos mauvais désirs réalisés dans un tableau magique.

Les songes ne sont pas, non plus inutiles aux affections- ils les
entretiennent, en nous occupant, la nuit, de ceux qui nous inté-

» ressent le jour. Pendant que le corps se repose,à quoi pense la
mère de famille qui a nn enfant malade? A cet enfant, objet de sa

» sollicitude. Elle ne le quitte pas, même en dormant son coeur n'a
M pas le temps de se refroidir par l'oubli. Un ami est absent; vous ne
a pensiez pas à lui, depuis quelque temps; voilà qu'ilse présente

a tout-a-coup à vous dans un songe, et qu'il reçoit votre anection

presque effacée. Nous oublions souvent les morts, même ceux que
a nous avons le plus aimés; mais ils reviennent dans nos rêves pren-
» dre la place qu'ils occupaient dans notre coeur et ranimer une amitié

» qui nous avait été sacrée comme un devoir. Que de gens ne parlent
» de leurs parens morts qu'al'occasion d'un songe

n Enfin, les songes sont une espèce de poésie. Nés des sentimens

a qui nous animent, ils les revêtent de formes et de couleurs que
» l'imaginationfournit avec abondance. N'est-ce point là de la poésie ?

» N'en voyez-vous point là les effets moraux ? Amis des lettres, vous

B trouvez, dans les écrits du génie, de délicieuses jouissances; ils
? éveillent des sentimens généreux et, vous détachant du moi, vous

a font passer dans les hautes régions de l'idéal. Eh! bien, les songes
a sont des poésies, dout tous les hommes goûtent le charme et l'in-

» fluence. Pour être ému, et pour s'élever au-dessus~des réalités qui



N rétrécissent le cœur, le peuple ne demande ni les chefs-d'ceuvre des

» antiquités classiques ni les écrits éphémères d'une littérature
facile, ni les livres illustrés dont l'opulence fait son détassement; il
lui suint du silence des nuits et d'un songe. Tandis qu'il oublie ses

fatigues et ses travaux tandis qu'il reprend dans le sommeil des
forces pour le jour suivant il regarde avec émotion passer devant
» lui les ombres riantes ou terribles des songes que son imagination

? multiplie. Mieux que Homère et Virgile, mieux que l'Arioste et )e

M
Tasse, mieux que Goethe e(. Schitter, mieux que Shakespeare et

H
Lope de Vega, ses songes l'intéressent, l'amusent et le préparent,

M
délassé, ému de toutes ces scènes fantastiques, aux réalités quel-
queibis bien rudes du lendemain.

M. Toulon lit une traduction en vers de la dixième satire de Juvc-
nal, intitulée Les 7<CM;c. L'Académie remarque particulièrement au
milieu de vers pleins et libres, la peinture des malheurs attachés à

une trop longue vie, et ce beau passage formant conclusion où l'auteur
latin conseille aux hommes de remettre avec confiance leurs intérêts
entre les mains des dieux et de ne leur demander pour toute faveur

que la vertu, la modération et le mépris de la mort.
L'Académie clot sa séance par l'adoption des questions proposées

pour le congrès annuel scientifique du 16 août.

~Cf~c~ttlIJu~lSAO.
Un membre donne lecture de quelques notes de voyages sous ce

titre Les bateauxà vapeur de Suisse.
Après des réHelions justes et exprimées dans le meilleur style sur

la marche de l'esprit humain pour qui, dans le champ des décou-
vertes, un pas fait n'est que le point de départ d'un effort nouveau
d'une invention nouvelle; après un rapide historique de la vapeur et
de ses applications depuis Salomon de Caux jusqu'ànos jours, l'auteur
entre en matière.

Il décrit d'abord Genève et les institutions de cette ville. Il en in-
dique tes coUections, non sans mentionner quelques-uns des savans et
des hommes laborieux qui les possèdent.

llfdit ensuite une peinture animée de la navigation du tac,de ses



nombreux steamers, du luxe de leur aménagement,, de ce mouve-
ment rapide de vo~agfurs qui de tous les points de l'Europe viennent
contemplercette contrée qui offre de si admirables spectacles.

De Genève l'auteur se rend a Berne, Fribourg Morat, célèbre par
la défaite de Charles, puis à Interlaken, Lucerne. En parcourant les
bords du lac, l'auteur visite le monument élevé en l'honneur des
Suisses qui périrent aux Tuileries, le 10août, et surtout Kussnacht
rendu cétcbre par l'acte hardi de Guillaume Tell, puis Sempach qui
rappelle la célèbre bataille de 1366; dans le canton de Zug.Morgat-
ten et son pittoresque défilé, enfin, Altorf, berceau de l'indépendance
helvétique.

Parmi les passages qui ont plus vivement excité l'intérêt de l'Aca-
démie nous citerons le suivant

« La liberté que l'on fait ronsister généralement dans l'exercice des
drotts politiques, pour celui qui puise dans son travail les ressources
de l'existence, ne réstde-t-elle pas plutôt dans la faculté d'échapper le
plus possible aux lourdes exigences de la vie matérielle ? Qu'importe,

en effet à l'homme qui vit de salaires de jeter un bulletin électoral
dans la boîteà scrutin? mais ce qui lui importe véritablement, c'est
de voir diminuer les fatigues du travail, c'est de vivre de la vie de
l'homme, non de celle de la bête de somme.

a Or, si plongeant nos regards dans t'avenir, nous nous autorisonss
du passé pour prévoir les destinées de l'humjnité, il nous est permis
d'espérer que l'homme ira s'émancipant tous les jours davantage de la
servitude des labeurs pénibles et repoussans à Faute des instrument
perfectionnés que peuvent lui founuries applicationsariées dela'

machine sapeur.
H Et sous d'autres rapports comme aussi sous un point de vue plus

spécial, quelle source d'avantages doit se rencontrer dans les bateaux
à vapeur qui, en multipliant les communications, amènent ou doivent

amener tant d'échanges divers de marchandises et d'idées, de moeurs
et d'institutions.

M Mais pour que ces échanges s'opèrent utilement, il ne faut pas
qu'ils soient entravés par la législation ou les vieilles habitudes des
nations. Qu'importerait que les barrières matérielies tombassent, si
les barrières morales restaient immobiles et n~es? C'est une chose à

remarquer, du reste que l'homme avec sa forée de volonté triomphe



plus facilement des obstacles de sa nature physique que des habitudes
de sa nature morale. JI se roidit sans doute coutre les chaines pe-

santes du passé qui emprisonnent son activité; il mord les barreaux
de sa cage; mais il ne les brise qu'àlalongue.

» Il est une nation chez qui il n'existe pas de ces entraves légales
qui arrêtent dans d'autres pays le développement du bien-être des
populations. Là les chimères de la balance du commerce, les privilé-

ges de la protection douanière n'existent pas; là le mouvement des
idées n'est pas consigné à la frontière; là la locomotion des personnes
n'est pas assujétic à une foule de formalités gênantes qui équivalent

presque à une prohibition du laissez-passer. L'industrie de l'homme
s'est appliquée à baisser les barrières naturelles, au lieu d'en élever
de nouvelles. Aussi un vaste courant d'idées, de personnes et de
choses, sillonne ce pays d'exception, en tous les sens,et lacs et rivières
tout concourt à cette traversée féconde.

M Qu'on aille, en effet en Suisse, à cette riante époque de l'année

ou les tièdes haleines des vents ont fondu les neiges de ses montagnes,
à l'exception toutefois de ces pics ardus où elles sont stratifiées comme
les rochers, vous verrez affluer hommes et choses qui attesteront la
liberté de la circulation. Que vous parcouriez ses cités ses vallées
profondes ses fraîches Tempes, ses glaciers, ses lacs et ses fleuves

que vous arrêtiez vos regards sur ses admirables cascades, sur ses
imposantes forêts de sapins ou sur les splendeurs de cristal de ses hautes
montagnes, partout vous trouverez des voyageurs venus de tous les
points de l'Europe et causant en pleine liberté, sans crainte d'être
espionnés; partout vous retrouverez des souvenirs de la patrie absente
dans les personnes que vous rencontrerez; dans le langage que vous
entendrez, dans les marchandises que vous verrez étalées.

» Sans doute, ce n'est pas le bateauà vapeur qui a inauguré un tel
état de choses; maiaacoup sûr il l'a singulièrement agrandi et
étendu. Autrefois les voyages étaient le privilége du petit nombre

c'était presque une distinction d'aristocratie la démocratie aujour-
d'hui s'y est jetée à ailes déployées; et si un hôtel au pied des glaciers
rappelle un de ces caravansérails d'Orient où se trouvent réunis une
foule de gens venus de tant d'endroits divers, où tant de langues se
croisent et se mulent, c'est au bateau à vapeur qu'il faut en rapporter
la cause.



a L'aviron et la vapeur sont les deux termes extrêmes du système
de locomotion par eau. Que d'essais et de tâtonnemens pour être
arrivés de l'un à l'autre! Que de siècles accumulés pour avoir pu
atteindre au dernier terme, et que de découvertes intermédiaires la

rame, la voile, et pour le voyage de long cours la boussole, les cou-
rans, les vents alises.

» Mais si dès aujourd'hui on va d'Europe en Amérique sur un stea-
merpresque en moitié moins de temps que sur un paquebot à voile, que

sera-ce si l'espérance du vieu\ ingénieur anglais, Stephenson, le

constructeur du premier chemin de fer de son pays, se trouve réali-
sée, et si quelque jour on parvient à faire sur mer 40 lieues à l'heure;
alors le tour du monde qui a coûté 3 ans et demi de navigation à

Magellan deviendra une affaire de 11 jours, ainsi qu'on l'a calculé

déjà avant nous.
» Je ne sais pas du reste si on pourra se féliciter au point de vue de

l'art d'une traversée aussi rapidement accomplie; les affaires pourront
y gagner, mais les voyages y perdront à coup sûr de leur agré-
ment, les voyages effectués surtout dans un pays qui présente autant
que la Suisse des sites dignes d'admiration. La vitesse actuelle est
déjà assez grande sans l'être trop toutefois.

» Les bateaux à vapeur sont installés partout dans ce beau pays, et
de petits lacs comme le lac de Thun et celui de Brienz n'en offrent
pas moins que les lacs de Genève, des quatre Cantons, de Zurich et
de Constance. Il ne manque à ce beau système hydrographique que de
voir toutes ces belles artères navigables ralliées les unes aux autres
par des chemins de fer.

» Cet élément de communication, qui est le complément des voies
d'eau, est à l'état de projet en Suisse; à Genève on s'occupe d'un ran-
way destiné à mettre cette ville en rapport plus direct avec Lyon. Le
canton du Tessin a accordé une ligne de Chessa an Saint-Bernard, et
on a discuté le projet d'une voie de Bâle à Lucerne. On sait que le
chemin de fer de Strasbourg vient aboutir aux portes de la première
de ces deux~Hics.

Les steamers du lac de Genève exécutent leur trajet avec une
grande ccférité, mais qui n'est pas excessive. On a tout le temps
quand on est sur le pont pour admirer ces belles rives riches de tant
de souvenirs.



n Le Léman a, on le sait, t8 lieues de longueur sur 4 dans sa plus
grande largeur. C'est à Villeneuve que se termine cette belle nappe
azurée, qui sert degranderonteadesiintéressantesetslvariées
excursions.

Les paquebots sont d'une force de t50 chevaux, les machines sout
anglaises, dans un état parfaitd'entretien. EUes sont alimentées avec
du combustible végétal.

n L'aménagement est d'une magnificence rare; les secondes places
valent bien les premières des steamers du Rhône, et l'intérieur est
même d'une proprété plus irréprochable. Le salon des premières pla-

ces est d'un luxe d'une richesse splendide, inconnue sur nos fleuves.
Le cristal et le enivre poli brillent aux panneaux des portes; un divan

en damas de soie règne sur tout le pourtour, des sièges d'une élégance
recherchée garnissent l'intérieur, des glaces, des tableaux, des gra-
vures de prix tapissent les murs, des ouvrages à illustration, des Jour-

naux français, anglais, suisses et allemands sont. répandus sur les

tables.
~Mais quelque enchanteresses que soient les séductions de ce salon

flottant, nul n'est tenté de s'y renfermer, et quelle que soit l'heure de

la journée, les voyageurs sont disséminés sur le pont les yeux avide-

mcmt attachés à ces rivages qui se succèdent rapidement.
~ttu~~u~tt

et les employés dubateau, quelle que soit leur politesse exquise et leur
attention empressée à répondre à toutes les questions qu'on leur
adresse, ont de la peine a suffire.

» Ici, c'est Coppet, ou vécut cette Française de cûcnr et d'intelli-
gence qui a élargi par ses travaux littéraires le sillon intellectuel de
notre pays; là, Lausanne, ou Gibbon composa sa célèbre histoire là,
Vevey, Montreur, Clarens, illustré par le peintre de Julie; là, la Meit-
Icrie, dont les beaux rochers out souffert de la main qui traça la route
du Simplon et qui manqua voir la fin de Byron, s'essayant par la tra-
versée à la nage du lac à celle de l'HeMespont, que nouveau Léandre
il traversa plus tard; là, Chillon, aujourd'hui l'arsenal dit canton de
V aud autrefois la prison de Boirnivard chantée par le poète ici. la

Dent de lfoscle, les montagnes du Valais,Dent de Jamant,lele Dia-

bleret et t'embouchuredu Rhône qui terminent le passage.
) Gràcf' au bateau à vapenr, V011'> avez vu, admiré en peu d'heures



ces beaux lieux. Vous avez eu le temps de visiter Chilien et ses
cachots souterrains dont la voûte est supportée par des piliers qui

portent le nom Byron tracé par la main même du poète; l'anneau
auquel fut attaché le malheureux Bonnivard, dont les souffrances sont
écrites sur la pierre creusée par les mouvemens agités du noble mar-
tyr. Vous avez même pu vous arrêter à Vcvcy et aller admirer le
glacierdu Saint-Bernard, du haut de la plate-forme de son église.

Si la poésie perd quelque chose à voir la colonne de fumée rem-
plaçant la gracieuse voile latine, ce n'est pas sans compensation au
point de vue du pitoresque même, que de contempler le steamer
s'avançant majestueusement sur cette onde azurée du lac, puis
tout-à-coup s'élançant avec vitesse et fuyant à l'horizon comme un
alcyon qui rase l'cau de son aile. a

M. Hedde, fait à son tour, le rapport dont l'Académie l'avait
chargé.

« Messieurs, dit-il, dans une des précédentes séances vous avez
bien voulu me charger de vous rendre compte des ouvrages que M. le
docteur Lapelouse vous avait adressés; je viens m'acquitter aujour-
d'hui du travail que vous avez bien voulu me confier,

D Quoique les études médicales ne soient pas ma spécialité, j'ai pu
cependant apprécier à leur juste valeur l'utilité des pièces d'anatomie
clastiqueappliquées à l'enseignement public et particulier, et même à

toutes les classes de la société, et voir quels renseignemens précieux
n'en retireraient pas les élèves des écoles normales, des collèges et
des communautés religieuses, destinés à devenir un jour des profes-

seurs quels soins ne pourraient pas donner les premiers aux enfans
confiés à leur soins tandis que tes élevés y puiseraient d'utiles en-
seignemens. Quels avantages ces préparations anatomiques ne donne-
raient-elles pas encore à ceux qui, placés sur les bancs de la magistra-
ture, ou du barreau, et aux. membres du jury obligés de prononcer
tous les jours sur la vie et l'honneur des citoyens.

» Qucd'accidens,quede dangers n'éviteraient pas enfin les pères

et mères de famille, et tous les gens du monde, s'ils connaissaientà
fond les ressorts matériels de cette machine humaine tout a la fois si
simple et si compliquée, et si admirable dans son ensemble, et qui
révele toute la grandeur de Dieu dans la perfection de son œuvre la



plus parfaite. Permettez-moien terminant, de vons exprimer le
vœu de voir la ville décimes ou le conseil-général du Gard faire
l'acquisition de l'assortiment complet des pièces d'anatomie ( clasti-
que ) du docteur Aiizoux.

» Au moyen de ces pièces déposées dans la Bibliothèque de la ville,
chacun pourrait être à même de venir observer et de s'instruire sur
une science qui doit mériter l'attention de tous tes hommes amis du
progrès.»

M. de Castelnau lit, sur !a comparaison des températures, la note
suivante

«Messieurs, dit-il, l'an dernier vous eûtes la bonté d'écouter avec
bienveillance un relevé des observations météorologiques, dans le-
quel je comparais l'abaissement extraordinaire de la température pen-
dant le mois de décembre 1844, à celle de pareils mois, des 19 années
antérieures.

» Aujourd'hui, me permettrez-vous, Messieurs, de rapprocher la
constitution atmosphérique actuelle de celle de quelques-uns des
mois de mai et Juin précédons?

a J'ai fait un relevé de l'état atmosphérique de ces deux mois, de-
puis 1837 jusqu'à 1846 inclusivement. 1839 n'est point porté à

cause de l'état incomplet des observations de ce laps de temps, par
cause indépendante de ma volonté.

M
Mes notes indiquent les variations survenues dans la journée

les chiffres du tableau expriment les variations et non point des jours.

B Le tableau que j'ai l'honneur, Messieurs, de mettre sous vos
yeux, fait remarquer la prédominance des temps humides, pour les
mois que j'étudie en ce moment.

M En effet, les jours au ciel couvert ou nuageux, ceux de brouil-
lard, ceux pendant lesquels le vent a soumé de t'hemisphère austral,
les orages ont été plus nombreux que pendant pareils mois des
autres années.

» Les jours venteux ont cté plus rares;le thermomètre est descendu
plus rarement au-dessous de zéro, pendant l'hiver dernier.

't La température de 36° n'a été atteinte qu'une seule fois pendant
les mois de juin précedcns. Dans ce cas, tes circonstances concomi-
tantcsn'étaient pas les mêmes qu'en LS48.



» Il est vrai que le chiffre des jours de pluie a dépassé, quatre fois

celui de cette année; mais, alors, le venta été plus souvent boréal,
la température a été moins élevée les jours venteux plusfréquens.

? D'ailleurs, CELSE a dit « sa~M~crrtm! sunt sereni dies meliores
p~Mt~tt, ~fMam. tantum nebulosi, nubilive. M Cette observation a été
confirmée, et chacun peut le vcriner sur Ini-mômc.

» Pendant le mois de juin qui vient de finir, le thermomètre s'est
élevé à quinze reprises différentes au-dessus de 30", c'est la qua-
trième fois en 33 ans; mais dans chacune de ces années le vent a été
plus souvent boréa!.

» J'ai voulu, par ces recherches, vous rendre compte de l'inuuence
pénible que chacun éprouve par la température ambiante.

» Hippocrate avait dit « Les constitutions australes résolvent et
humectent les corps, rendent l'ouïe dure, la tête pesante, causent
» des vertiges, mettent de la gène dans les mouvemensdcsyeuxet
du corps, et relâchent le ventre. ') ( ~~or~w. in, 18. )

» Les temps secs sont, en général plus salubres que les
temps humides, et la mortalité y est moindre. ( 76.16. )

Si l'on parcourt les auteurs qui ont décrit des maladies épidémi-

ques, l'on trouve la confirmation des lois enregistrées par le père de
la médecine. –' Chaque praticien le constate chaque jour.

(Suit i< TaHesM.~
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Séances des 25 Juillet 8 et 22 août 1856.

M. le Président dépose un numéro des Annales de l'Auvergne et uitn
numéro du journal de la Morale chrétienne.

M. Maurin lit, au nom de M. Isidore Brun, un esssai littéraire sur le
voyage d'Horace à Brindes.

Le secrétaire donne lecture d'une lettre par laquelle l'Académie
royale du Gard est invitée à prendre part aux travaux du prochain
congrès de Gènes.

L'Académie, persuadée que rien n'est plus utile que l'échange fré-
quent des communications littéraires et scientifiques et la mise en
commun de toutes les idées qui peuvent contribuer tau bien et à
l'avancement du pays; considérant aussi que si la plupart de ses mem-
bres sont retenus en France, cette année, par des devoirs publics,
M. le baron d'Rombres pourra du moins offrir par son nom, ses anté-
cédens et sa spécialité un actif concours.

M. de Castelnau, continuant l'œuvre qu'il a commencée, met sous les
yeux de l'Académie le tableau de comparaison de l'état atmosphé-
rique du mois de juillet 1846 avec celui de pareil mois des dix années
précédentes.

Tableau de comparaison de l'état atmosphérique du mois de juillet 1816
avec celui du pareil mois des dix années précédentes.

Tkcrmomctic c2
VeuL.

'£> =" §Di rf^: II J!L!f i| r il ?
? s Ê-! ? ï s i ?s ? rs ?

I I il | | ?•§ ||
1S46 35° 17° 24 10 21

149
9 6 23

4
2

1845 35» 16° 19 12 18 9|13 4 S 25 24 2
1844 35° 14° 15 17 17 3113 3 8 31 10 3
1643 34° 15° 7 18 14 4 14 8 9 18 12 2
1842 33° 15° 19 20 13 3 12 7 7 20 12 2
1841 33° 14° 7 17 17 1112 5 8 20 16 3
1840 33" 12" 11 22 7 3 1155 8 21 7 2
1839 35° 14° 16 14 20 »72 10 18 166 fl
1838 37" 14° 18 26 7 774 16 28 19 3
1837 34° 16° 18 24 10 2 9 6 7 18 24 3
1838 38" 14° 23 23 7 332 13 28

16
1

Moyenne des dix Années précédentes.

| 34°5|14°5| 15°5 19 | 13] 2|lO| 6|9 |2»»5|15°5|3



D'après ce tableau, le mois de juillet 1846 a été au-dessus de la
moyenne de pareil mois des 10 années précédentes par l'élévation de la
température; le nombre des fois que le vent a soufflé de l'hémisphère
austral, les jours de brouillard, les jours sereins, il a été au-dessous,
pour la moyenne du chiffre des vents provenant de l'hémisphère boréal;
des jours nuageux ou couverts; de ceux où le vent s'est fait vivement
sentir; enfin, pendant l'hiver dernier la température a été beaucoup
moins basse.

Il résulte de cette dernière circonstance que le corps vivant, moins
tonifié par le froid, a atteint plus tôt une plus grande débilité.

La mortalité était, en ville, au 27 juillet, de 205 décès de plus que
la moyenne des trois années précédentes à pareille époque.

Par contraste, il a succombé moins de détenus à la blaison-Centrale
pendant le premier semestre de 1848, qu'il n'en a péri, en moyenne,

1
pendant les trois mêmes années antérieures.

Ne pourrait-on pas raisonnerainsi les peuples des pays chauds man-
gent peu. Pendant les grandes chaleurs, les peuples des pays tempérés

mangent peu; le prisonnier n'a à sadisposition qu'une nourriture insuf-
fisante, par la quantité et la qualité; et puisque la mortalité a été,
constamment depuis 23 ans, plus considérablependant les années froi-
des, la mortalité a du être cette année, relativement moins forte que
les autres années, parce que la température a été élevée ?



PROCÈS-VERBAUX DE 1846-47.



Séance du là novembre 1846.

M. le Président dépose sur le bureau
Un numéro des Annales de V Auvergne

Les procès-verbaux des Conferences du Gard

Plusieurs numéros du journal de la Morale Chrétienne;
Trois mémoires apportés d'Italie par M. d'Hombres et offerts au

nom de M. le professeur Majocchi, sur le galvanisme et le calorique.
Il est donné lecture d'une lettre de M. de Valgorge, qui envoie en

hommage deux volumes intitulés Souvenirs de V Atdèche dont M.
Eyssette vent bien se charger de rendre compte.

M. le docteur Mazade, d'Anduze, soumet au jugement de l'Acadé-
mie plusieurs écrits sur lesquels M. de Castelnauest prié de préparer
un prochain rapport.

M. d'Hombres père lit une première relation du congrès scientifi-

que de Gènes. H fait part des dispositions prises pour assurer le facile
placement des nombreux savans accourus de tous les points de l'Eu-
rope 1062 scienziati ) de la répartition des jours, heures, lieux de
séance; de la composition des bureaux, de la pose de la première
pierre du monument élevé à Christophe Colomb. L'Académie prête

une attention particulière à la partie du récit relative a l'adhésion en-
voyée par le pape Pie ix.

« M- le prince de Canino demanda la parole, dit M. d'Ilombres, et
» il nous rapporta qu'au moment de quitter Rome, en prenant congé



» du Saint-Père, il le supplia d'accorder sa puissante protection aux
» congrès que S. S. lui avait répondu qu'elle le ferait volentierissimo

» et l'avait chargé d'en assurer notre respectable assemblée. Pie IX,
» ajouta le prince, a autorisé expressément les professeurs et les ama-
» tcurs des sciences de ses Etats à se rendre à Gènes. Il se propose de

» rétablir incessamment l'ancienne Académie des Lincei qui comptait
» dans son sein les Colonnades Dellaporta et Galilée lui-même; il veut,

comme souverain, que les sciences et les arts florissent et que ceux
» qui les cultivent soient honorés dans les Etats pontificaux.

» La découverte du Nouveau-Monde est dueà un Génois a dit le
» prince iîonapartc; c'est la plus importante sous tous les rapports,
«c'est le fait matériel quilele plus influencé notre ordre social;
» aujourd'hui le congrès de Gênes va rattacher à l'histoire de cette
ville un fait moral bien autrement essentiel, l'alliance de la religion

et des sciences, scellé par le souverain pontife! Témoignons donc

» à S. S. s'est-il écrié, nos actions de grâce de dévotion et d'amour,

» comme le peuple de Rome qui le vénère et l'adore pour la vie nou-
)>velle et la félicité durable qu'elle lui promet. »

« Ce discours fut interrompu et suivi par d'unanimes applaudisse-

» mens, et ils redoublèrent lorsque S. E. le président général pria le

» prince, au nom du congrès, de mettre aux pieds du St-Père l'iiom-

» mage de notre vive reconnaissance et de nos pieux sentimens. »

M. Liotard lit une note sur la planète Leverrier. Nous la reprodui-

sons sommairement.

» La planète Leverrier est facile à voir avec une lunette ordinaire,
dans le champ de laquelle elle parait comme une étoile de huitième
grandeur; elle est aujourd'hui à environ 1° 30' de Saturne et placée

entre deux étoiles pareilles imitant assez bien les trois étoiles du Bau-
drier d'Orion. Elle ae déplacera peu de tout le mois de novembre,

d'abord parce que son mouvement est très-lent, et ensuite parce
qu'elle paraît être dans son mouvement apparent stationaircparsa
position par rapport à nous. Elle parait ne faire qu'environ deux dé-
grés par an. C'est ce qui fait que l'on ne pourra qu'assez tard connai-
tre sa révolution d'une manière exacte; sa distance parait plus courte
que ne l'a annoncé M. Leverrier, 30 au lieu de 33 fois la distance de la

terre au soleil. Ce n'est que lorsque l'on aura des observations plus



nombreuses sur sa position, que l'on pourra calculer avec exactitude

son orbite et ses divers élémens; jusque-là il faut se tenir sur la
réserve.»

M. Liotard lit au nom de M. d'Hombrcs fils une notice sur l'inon-
dation d'Alais du 20 septembre 1848

« Le baromètre, dit M. d'Hombres ."baissa, dès le 17, d'une manière

peu sensible, d'abord; mais, le 19, entre l'observation du matin et
celle du soir, la différence fut de 2,98 millimètres; le 20, matin, je
trouvai un abaissement de 5,50 millimètres.

» Le thermomètre et l'hygromètre marquaient une température
assez élevée, orageuse et d'une humidité extrême.

» Le vent soufflait du S. S. E. avec une force extraordinaire, les
roulemens du tonnerre étaient continus, mais lointains la pluie tom-
baità de courts intervalles, mais avec une violence extrême, et de
pâles éclairs, qui à chaque instant déchiraient la nue, nous montraient
toute l'horreur de l'obscurité qui enveloppait la ville.

» Tout le monde s'est convaincu que le pont du Marché était la
première cause de l'inondation. La rivière est trop resserrée dans cet
endroit et l'ouverture des arches insuffisante pour l'écoulement des

eaux. Le pont de fil de fer des fonderies ne les a nullement arrêtées,
tandis qu'elles refluèrent en arrivant au pont du Marché, s'y élevèrent
à près d'un mètre plus haut qu'en aval, lorsqu'elles purent s'étendre

vers les près Rasclaux.

» On à proposé d'élargir le lit de la rivière en cet endroit, de faire

une arche de plus au pont, d'exhausser celles de ses extrémités, de sup-
primer ce pont et d'en faire un nouveau dans l'alignement du quai du
Nord; et ce dernier moyen était le meilleur. Il n'en aurait coûté guère
plus que les réparations successives faites au pont actuel qu'il faudra

se contenter d'allonger.
»On avait enlevé les trottoirs qui renforçaient les parapets des quais;

on a senti la nécessité de les rétablir.

» Depuis longtemps on négligeait les écluses des moulins, quoiqu'on
sût bien qu'elles jouaient difficilement et ne seraient pas en état de
résister àla poussée des eaux on veut en établir sur un meilleur sys-
tème, régler et surveiller leur fermeture. Malheureusement c'est
quand le mal est fait qu'on cherche le plus souvent les remèdes;



comme ou ne saurait prendre trop de précautions, je dois en indiquer
une qui semble oubliée et qui me parait essentielle. Ce serait qu'une
commission de travaux puhhcs, ou il. l'architecte de la ville, visitât
de temps en temps l'intérieur de l'aqueduc, fit entretenir ou réparer

ses murs et sa voûte qui peuvent être en mauvais état, comme beau-
coup de constructions souterraines. On a, dit-on, permis de les percer
pour mettre en jeu des moulins à soie, au moyen de roues hydrauli-
ques. Sans porter préjudice à l'industrie de ceux qui les ont établies,
il conviendrait, dans l'intérêt général et même dans le leur, de s'assu-
rer que la communication des roues avec les mécaniques qu'elles font
mouvoir ne présente aucun inconvénient. Une sorte de surveillanceest
ici nécessaire, de même que l'on soumet les propriétaires de machines
à vapeur, à les munir de soupapes de sûreté et d'un manomètre.

» II est fort difficile d'évaluer la quantité d'eau de nos gardonades;
la rivière inonde les plaines plus ou moins étendues qui la bordent, et
nous n'avons pas leur nivellement ni celui des ravins, des chemins,
des creux submergés, des monticules qui en ressortent comme des
îlots. A la vérité, entre le quai et le roc de Duret, on pourrait consi-
dérer le Gardon comme encaissé;calculer son cubage et sa vitesse.
Mais il faudrait y ajouter l'eau qui remplit l'aqueduc et la branche
qui coule dans les rues basses. Le pont arrête son cours, comme je l'ai
déjà dit, et l'on évalue à près d'un mètre la différence de niveau de
l'amont à l'aval; ainsi la hauteur de l'eau et la superficie qu'elle re-
couvre sont tout a fait incertaines. On peut seulement comparer jus-
qu'à un certain point les inondations de 1815 et 1846. La hauteur des
eaux se trouve tracée sur une maison de la Comtat; il est évident
qu'elles se sont élevées à la dernière inondation à 0,44 mètres plus
haut qu'à la première; mais les circonstances n'ont pas été tout a fait
les mêmes; le quai du Nord, achevé dans l'intervalle, a dû indubita-
blement faire refluer les eaux dans la Comtat; et ce qui le prouverait,
c'est que dans les quartiers de la Prairie, au-dessus d'Alais, on prétend
que la dernière crue était inférieure à celle de 1815. Nous convenons
que les eaux se sont élevées plus haut dans la ville le mois dernier
mais nous ne savons pas d'une manière certaine laquelle des deux
inondations a été la plus considérable. Mon pèrea cru que celle de
1741 l'avait été moins que celle de 1815, malgré les marques tracées et
qui semblent contredire son opinion. L'eau s'éleva effectivement plus



haut dans la ville mais nous avions alors des remparts qui la retin-
rent ils cédèrent à sa pression et aussitôt elle baissa en s'écoulant

par la brèche. Son niveau était donc plus bas dans la campagne
tandis qu'en 1815, l'eau, était à-peu-près au même niveau dans les

rues qui communiquent avec la rivière, et dans toute la plaine qu'elles
submergeaient.

» On a déploré avec raison les désastres que l'inondation a causés

les caves, les boutiques, les magasins de toute sorte dans la basse
ville, ont été remplis d'eau et de limon. Beaucoup de marchandises
sont perdues, dispersées avariées, la perte est énorme

» J'ajouterai que les pluies torrentielles de la fin de septembre ont
occasionné les plus grands ravages dans les Cévennes. La récolte des
châtaignes a été emportée presque en entier, et ce qui est irrépara-
ble, nos terres délayées, nos arbres déracinés, ont été entraînés
bien loin et laissent sur plusieurs points des rochers nus à jamais
stériles. »

Le secrétaire donne lecture de la traduction de plusieurs odes
d'Horace par M. Magalon. L'Académie se montre surtout satisfaite
des efforts de l'auteur, à rendre la plupart des beautés que renferme
cette ode si souvent louée, où l'ami de Mécène loue le repos indique
U route qui pourrait y conduire et finit par opposer la courte mais
brillaute carrière d'Achille à la longue et inutile vieillesse de Tithon,
et la médiocrité de sa propre fortune aux grands biens de Grosphus.

Voici les vers de M. Magalon

A GROSPHUS.

Otium dîvos, etc.Hor.liv- u, Odc xyi.

Environné d'écueils, au vaste sein des flots

Quand des nuits la pâle courrière
Aux yeux des matelots dérobe sa lumière

Le nautonnicr aux Dieux demande le repos. (

Le repos! c'est le vccu de la guerrière Thrace,
11 est celui du Mède au superbe carquois,

Ce repos, que rien ne remplace,
Ni l'or, ni les rubis, ni la pourpre des rois.



Des faisceaux du licteur l'éblouissant prestigè
Grosphus, ne peut calmer les chagrins dévorans,
Ni chasser les soucis, dont la troupe voltige

Sous les lambris dorés des grands.

Heureux à peu de frais celui qui de ses pères
Voit briller la salière en un simple repas!
Les besoins inquiets, les désirs mercenaires
Dans son calme sommeil ne l'aiguillonnent pas.

Pourquoi de longs projets dans cette courte vie?'?
Pourquoi donc embrasser un si vaste avenir?
Que cherche-t-onau loin? En fuyant sa patrie,

L'homme croit-il pouvoir se fuir?

Des chagrins, des remords la cohorte livide
Fend les eaux, franchit les déserts,

Et nous suit sans relâche en cent pays divers;
Le cerf est moins léger, Borée est moins rapide.

La Fortune aujourd'hui nous traite avec faveur;
Jouissons le présent au sage doit suffire;
Qu'à nos maux la gaîté mêle son doux sourire

II n'est pas de parfait bonheur.

Un prompt trépas, d'Achille abrégea la carrière;
Mais sa gloire ne peut périr;

Tithon meurt tous les jours, et le ciel va m'offrir
Ce qu'il refuse à ta prière.

J'entends dans tes enclos tes cavales hennir;
C'est pour toi qu'on nourrit cent taureaux en Sicile,
C'est pour toi que la laine en vêtemens se file

Et se plonge deux fois dans la pourpre de Tyr.

Moi, je tiens de la Parque un plus humble héritage;
Mais les Grecs m'ont transmis leur luth harmonieux,

Et, satisfait de mon partage,
Je me moque des sots et ris des envieux.



Séance du 28 novembre 18Û6.

M. le Président dépose, i° un mémoire de M. le docteur de Castelnau,

sur l'emploi de l'appareil de Scott dans le traitement des tumeurs
blanches;

2° Un projet de statistique sur l'Isère offert par M. Pilot;
3° Les Mélodies de M. Théophile Bosc,de Marseille, livre dont

M. Eyssette veut biéa se charger de rendre compte
4° Un recueil de la Société d'Agriculture de Monde.

M. Teulon donne lecture d'un essai de traductionde VÀndrienne de
Térence, qui est écouté avec le plus vif intérêt.

M. de Castelnau fait un rapport étendu sur divers ouvrages de M.
le docteur Mazade, et notamment sur un manuscrit relatif à l'emploi
des frictions mercurielles dans des cas de fièvre typhoïde graves et de
péritonite et de pltlegmasia alba dolens. M. le docteur de Castelnau
examine non-seulement la forme et la doctrine de l'auteur, mais pen-
sant avec raison que la critique est une sorte d'hommage au talent, ilil
combat différentes assertions auxquelles il oppose des faits et des au-
torités. L'Académie prête une attention soutenue à cette discussion

f
et, sur les conclusions mêmes, de M. de Castelnau, accorde à M- DIa-
zade le titre de correspondant. Pour douner une idée du faire et des
opinions de ce nouveau membre déjà recommandéà l'Académiepar
plusieurssuccès littéraires, nous reproduirons un court fragment d'un
des mémoires offerts:

« II est peu de maladies graves contre lesquelles on n'ait tenté dans

ces dernières années, l'emploi des préparatious mercurielles. D'une
méthode de traitement aussi généralisée il ne pouvait surgir que des
résultats souvent contradictoires et nécessairement des opinions diver-
gentes sur l'appréciationde son action thérapeutique.

» Considérés dans certaines limites, ces essais multipliés ont fourni
des témoignages aussi nombreux qu'incontestables, qui ont placé la
médication mercurielle au rang des traitemcns les plus puissans et les
plus efficaces.



» Cependant, l'influence énergique du mercure sur l'économie n'est
pas toujours exempte d'accidens plus ou moins redoutables; ces acci-
dens une fois développés, il est souvent difficile d'en arrêter la marche
et d'en faire disparaître les traces.

» Aussi avant d'adopter un tel système de traitement, faut-il n'y
être déterminé que par la gravité de la maladie qu'on a à combattre,
et par l'impuissance éprouvée d'autres méthodes plus rationnelles.
Lorsqu'on a recours à l'intervention d'une pareille médication, on
doit se hâter de la suspendre, aussitôt que les indices de la pénétration
du mercure dans l'économie se traduisent par l'engorgement des
gencives et par un commencementde salivation. En agissant ainsi on
prévient ordinairement les conséquences graves d'une absorption trop
considérable.

» C'est principalementàla péritonite qu'on a appliqué la médication
mercurielle sous forme de frictions pratiquées sur de larges surfaces
cutanées et à des doses élevées. Cette expérimentation commencée par
Vandczaude et poursuivie avec succès par Laennec, Chaussier, et sur-
tout parle professeur Velpeau, a été sanctionnée, dans ces derniers
temps, par des travaux très-multipliés. Il est vrai que cette méthode

ne s'cst pas montrée également puissante, dans les épidémies de péri-
tonite puerpérale; c'est qu'alors, il existe une cause spéciale, réelle,
quoiqu'inacessible à nos moyens d'investigation, et qui modifie pro-
fondément le caractère de la maladie et l'influence du traitement.

» Parmi les exemples assez nombreux de péritonite aiguë que j'ai
traités avec succès par les frictionsmercurielles, il en est quelques-uns
qui se distinguent des autres,par des conditions particulières qui
s'offrent assez rarement à l'observation il m'a semblé que ces faits
méritaient quelque attention, et qu'ilne serait pas inutile de les faire
connaître, aujourd'hui surtout qu'on propose et qu'on expérimente

une méthode qui consisteà ne donner quelques-unes des préparations
mercurielles qu'à des doses exiguës et fractionnées.»



Séance du 12 Décembre 18âO.

M.le président dépose

1° L'examen des comptes de l'administration de la justice criminelle

en France, par M. Vingtrinier de Rome

2° Une notice sur Fodéré par M. Bonafous de Turin;
3° Un volume contenant le catalogue des brevets d'invention tombés

dansle domaine public.

M. Hcddc donne lecture d'une notice sur Vaucanson, Jacquart et
Paulet.Il retrace l'état de la fabrication des étoffes à l'époque où vi-

vait chacun de ces célèbres mécaniciens inventeurs et marque avec
soin les progrès qu'ils firent faireà l'industrie des tissus. A propos des

travaux particuliers de notre compatriote M- Iledde rappelle les aper-

çus et les vœux qu'il a émis eu 1838 et 1841.

L'académie reçoit ensuite communication d'un essai littéraire sur
Pline-le-Jeune où M. Isidore Brun apprécie avec goût et impartialité
les qualités de cet écrivain. Pour le mieux faire connaître,» M. Brun

commencepar jeter un coup-d'œil rapide sur les écrivains et le mouve-
ment littéraire de l'époque où vécut Pline, et caractérise ainsi tour à

tour Juvénal Silius Italicus, Stace Tacite Quintilien et après

avoir nettement montré ce milieu où fut placé Pline après avoir sur-
tout indiqué l'action salutaire de ces deux derniers écrivains, M. Brun

entre en matière, Il commence par quelques détails biographiques qu'il
puise surtout dansla correspondance de Pline. C'est là qu'il le voit, qu'i

le trouve tel qu'ilfut réellement désireux de renommée, amoureux de

la gloire, mais surtout probe, bienveillant, généreux et orné de toutes
les vertus d'une âme élevée et patriotique. A ces particularités dignes
d'intérêt succède l'exposé fidèle des rapports de Pline et de Trajan et
l'analyse de leur correspondance où se révèlent deux nobles coeurs, le

jugement porté sur le long panégyrique de l'empereur. « Ce panégy-

» rique, dit M. Brun est,je pense, le seul monument de ce genreque

a nous ait laissé l'antiquité. On ne peut nier que ce ne soit l'œuvre

» d'un rhéteur disert et brillant qui dispose d'une manière savante les



» divers élémens du discours, les coordonne les unit par d'habiles
» transitions, et les revêt d'une élocution aussi exacte que claire et
polie mais on sent,à travers tout, dans cette longue et parfois un
» peu fatigante énumération des vertus de Trajan, je ne sais quoi de
» subtil et d'affecté qui glace et sature l'esprit du lecteur. Le style a
» sans doute de l'élévation de la gravité mais on y rencontre trop
» rarement ce naturelet cette flamme intérieure qui vivifient les dis-

» cours de Cicéron. C'est Fléchieretnon Bossuet. Peut-être cela tient-
»itàla nature même de l'œuvre qui n'est en définitive qu'une perpé-
» tuelle louange, ressassée avec art et sous tous les points de vue.
» Si ce dernier motif influe sur le caractère et la forme de cette com-
» position on doit convenir aussi que le génie particulierde Pline sa

» disposition naturelle à rechercher les fleurs et les ornemens du dis-

» cours et par-dessus tout peut-être, cette décadence alors univer-

» selle des lettres romaines, contribuent plus que toute autre chose à

» communiquer au panégyrique de Trajan ces tons brillans ces
» tours et ces pensées où l'affectation ne manque pas et ces antithè-

»ses multipliées qui vous éblouissent et vous troublent de leurs étin-

» celles pétillantes. Il est peu de figures dont l'emploi demande plus de
» précaution que l'antithèse. Placée à propos, elle produit son effet et
» frappe d'autant plus qu'elle se montre à de rares intervalles; mais si

» son apparition est trop fréquente elle fatigue aisément par le choc

» continuel des pensées et des images mises en opposition. Elle indi-

» que alors le rhéteur qui combine des mots et non l'orateur qui veut

» plaire par la franche vérité du langage et la naturelle expression du

» sentimeot. Vous trouverez fort peu d'antithèses dans les génies su-
ut périeurs des grands siècles littéraires. Le nombre est petit de celles

» qu'on pourrait rencontrer chez Homère, Virgile Horace, Cicéron

» Racine Despréaux mais Senèque Fontenelle Fléchier n'en man-
» quent pas le panégyriquede Trajan en fourmille. »

L'auteur arrive ensuite à la partie des œuvres de Pline qui forme
le fondement aussi brillant que durable de sa renommée litté-
raire. Le recueil de ses lettres où l'on voit se dérouler le spectacle
changeantet varié des affaires, des agitations, de la vie intime et fami-
lière de la vieille capitale du monde.A propos de ses lettres et de l'art
épistolaire en général M. Brun étudie épisodiquementtrois écrivains
célèbres dans ce genre Cicéron Mme de Sévigné et Voltaire.



« Ce qui distingue surtout Cicéron dit M. Brun, c'est une simpli-

» cité une abondance un naturel qui accompagnés d'une extrême
» pureté de langage, montrent l'homme qui savait plier son génie à

» tous les sujets, et descendre des hauteurs de son éloquence jusqu'à
»la douce causerie d'une lettre d'affection tendre ou d'amicale re-
» comraandation. C'est quelque chose d'ouvert, d'expansif, de bien-
t veillant qui indique et met à nu cette âme aimante et bonne et si

» complètement dévouée à la défense des malheureux, aux besoins

» et aux intérêts de la patrie. Qu'on lise par exemple ses diverses
» lettres à. Tiron son affranchi qu'il chérissait comme un fils et
a qu'une maladie retenait loin de lui, on verra avec quelle ineffable
» simplicité de ton et de style, ce grand homme lui enjoint de survol-
» 1er son état de se soumettre aux prescriptions du médecin de ne
«commettre aucune imprudence, de ne pas s'exposer surtout aux
» dangers d'une navigation lointaine et orageuse jusqu'à ce qu'ilait cn-
» liôrement repris la santé.

» Le ton des lettres de Cicéron esten général grave et sérieux sou.
vent tendre et aimable, parfois élégamment badin et spirituel. De

» temps à autre, une pointe de fine et gracieuse plaisanterie vient agréa-
» blement distraire le lecteur et lui dévoiler toutes les ressources de cet
1) esprit aussi varié qu'abondant. Peut-.être parfois la vanité du grand
n orateur et du glorieux consul perce avec une expression trop naïve.
M Peut-être aussi y a-t-il une réelle faiblesse et de la lâcheté même(si

» Ton peut employer ce mot vis-à-vis d'un aussi pur caractère),dans ces
» plaintes perpétuelles, dans ces lamentations incessantes qu'après son

» exil il adresseà sa femme et à sa fille, sur l'état désespéré de ses

» affaires et la croissante anxiété de sa position. Toutefois malgré ces

» vanités et ces faiblesses une chose indéfinissable régne dans toutes
» ces lettres où rien ne nous dérobe cette nature d'élite ce carac-
» tère affectueux et charmant, qui sans doute manqua de fermeté

) dans plusieurs circonstances, mais qui n'en est pas moins l'un des

» plus nobles et des plus beaux que l'histoire et la philosophie puis-
» sent nous offrir.

» Il s'en faut de beaucoup que Voitaire ait dans &d correspondance

» l'expansion et la sensibilitéde Cicéron. Oh il n'entend rien à ces ten-
» dresses du cœur à ces pénétrantes effusions qui sollicitent les lar-

» mes mais il étincelle de grâces et de saillies. Personne, que je sache,



» n'a eu au même degré que lui dans un commerce épistoldire cet
» esprit éblouissant qui multiplie les contrastes et vous surprendà
» tout moment par la plaisanterie la plus fine ou le plus piquant à-

D propos. Il dit merveilleusement et avec séduction les plus petites
» choses il donne du prix par l'agrément de la diction à ce qui serait
» ailleurs froid et commun. Guidé par ce goût attique qui ne l'aban-
donne jamais,ilest toujours élégant et naturel sans jamais être vul-
» gairc. Nul mieux que lui ne sait employer auprès des grands et des

» souverains ce langage tout à la fois respectueux et familier ce ton
» exquis d'une louange délicate, qui semblent êtrece qu'ily a de plus
» délicieux dans l'esprit français. Du reste 7 caméléon souple et chan-
n géant il sait prendre toutes les allures revêtir toutes les formes

» soit qu'il dédie, avec la plus touchante humilité et comme pourrait
»le faire le plus sincère des chrétiens sa tragédie de Mahomet au
» pape Benoit xiv soit qu'il sème du plus charmant badinage, sa
» correspondance avec le maréchal de Richelieu et Mme Dudeffant

7

» soit que revenant à son caractère d'incrédulité moqueuse, et se ré-
» vêlant tel qu'ilest, il parle d'écraser l'infame dans ses lettres à Da-
» milaville et à Diderot, Malheur surtout à ceux qui offensent, volontai-

» rement ou de toute autre manière, cette nature mobile et passionnée,

» cet amour-propre si facilement irritable à l'endroit de sa prose et de
» ses vers! Alors il éclate il déchire il mord il n'a aux lèvres que
» des injures et des sarcasmes trempés dans le fiel. Dès lors Trublet
» Pompignan Fréron Sonotte Paulhan Jean-Jacques lui-même à
»à qui il avait d'abord donné des éloges, deviennent pour lui des
j) cuistres, des misérables des polissons, s'il nous est permis à nous-
» même en dévoilant les faiblesses d'un homme de génie de salir
» notre plume par un mot aussi bas.

»Quanta Mme de Sévigoé, que pourrai-je endire?Elle est si univer-

» sellement connue qu'on ne peut que ressasser sous une autre forme

» ce que tout le monde sait. C'est un charme ineffable de causerie
p c'est la grâce elle-même que l'on sent que l'on admire,mais qu'ilil
» est impossibie de définir. C'est de là que l'esprit naturel abondant
»le sel attique s'échappent comme d'une source intarissable. Toutes

» ses paroles séduisent et font sourire de plaisir; ses moindres descrip-
» tions sont des tableaux rien par conséquent d'apprêté et de
» lourd. Il semble que la plume a eu peine à suivre le mouvement des



a idées tellement l'élan de l'esprit et du cœur a été facile et fécond.

» Elle ne craint pas aussi de se livrer à la moquerie sa saillie est

» pleine de traits piquans et ingénieux; mais cette arme n'est pas

Montre ses mains mordante et cruelle comme chez Voltaire le dard
» ne laisse dans la plaie aucun venin mortel. C'est un délicieux badi-

n nage qui, en atteignant les ridicules, sait respecter tout ce que res-
» pecte une âme honnête et bien née. Et puis, au sein même de la

» plaisanterie rayonne la flamme de cet amour maternelqui enchante
et vivifie tout. C'est là en particulier ce qui donne tant de charme
et d'animation chaste et pure à la physionomie de cette femme cé-

» lèbre dont on doit lire et méditer sans cesse les écrits si l'on veut se
11 former au vrai ton d'une correspondance familière; mais il est doit-

» teux qu'àcet égard on puisse atteindre Mme de Sévigné car pa-
» reille au bon Lafontaine qui a-t-on dit paignit la nature et garde
» les pinceaux, elle n'alaissé à personne, peut-être le secret de cette
» grâce souveraine et de ce parfait naturel qui naissent avec notre âme

» et que, par conséquent le travail et l'étude ne donnent pas.

» Pline on doit le dire est dans ces lettres un peu au-dessous des

» illustres écrivains que je viens d'examiner rapidement; il est sans
» doute rempli de délicatesse et de grâce mais il n'a point l'abon-

» dance l'admirable simplicité la latinité exquise de Cicéron. Bien

» que très-spirituel, il l'est moins que Voltaire, le plus spirituel des's
> hommes. Nous pourrions moins encore' le rapprocher de Mme de
» Sévignc car il aime à travailler sa phrase à l'cnj cliver à y jeter

» de temps à autre quelque antithèse; on dirait qu'en lui-même il en
a cherche et en étudie l'effet, avant de la livrer au lecteur. Rien de

» cela chez Mme de Sévigné. Obéissant aux impulsions du moment
s elle écrit, elle va sans cesse selon que son cœur lui dicte, peua soucieuse

des formes du style et assurée qu'elle est de trouver dans

» son esprit et dans son âme le ton et l'ornement convenables à ses
i> idées. Eh bien quoi qu'ilen soit, les lettres de Pline n'en seront
? pas moins toujours un ouvrage charmant qu'on rie cessera de relire

» pour y puiser des connaissances sur les mœurs de l'ancienne Rome et
»y occuper d'une maniere aussi agréable qu'utile les heures d'un
n loisir studieux.

» En comparant ensemble et sous d'autres rapports ces quatre écri-
« vains, on doit dire que Cicéron (en dépit de quelques faiblesses



» qu'on peut reprocher à ce grand homme) révèle dans sa correspon-
» dance une âme lioDnêle bienveillante et généreuse et qu'on est
» tout disposé à l'aimer, On aime aussi Mme de Sévigné, parce que
» bien qn'incisive parfois, elfene déchire pourtant jamais; que son
«cœur est officieux et bon, et qu'une critique, même sévère n'a
» rien à reprendre dans les mœurs et la conduite de cette femme
» distinguée par tous les agrémens de la figure et de l'esprit et veuve
»à 25 ans dans un siècle et au milieu d'une cour ou le souverain lui-
n même donnait l'exemple de la débauche et de la passion sans frein.
» Que dirai-je de Voltaire sous le rapport moral ?On peut l'aimer sans
» doute et l'admirer même, lorsqu'il recueille chez lui ta descendante
« du grand Corneille, lorsqu'ildéfend avec tant de générosité la cause
« des Calas, des Labarre et des Sirven lorsqu'il crée autour de lui

« dans l'intérêt des classes pauvres, des ateliers de manufacture et des

« établissemens de bienfaisance; mais il faut le dire on éprouve

» un dégoût invincible pour cette noble et haute intelligence, lors-

>• qu'on lavoit rabaisserà tant de misérables petitesses à tant de fu-

it rieuses haines ce prodigieux esprit et ce génie supérieur qu'elle
» avait reçus de Dieu. »

A cet essai toujours écouté avec un vif intérêt succède la lecture
d'une épitre à M. Jules Canonge. (Elle a été insérée dans le Courrier
du Gard du mardi 5 jaovier.)

Séance du 26 décembre 1816.

M. Maurin lit une dissertation sur le libre échange au temps des
Romaius.

Cet écrit qui joint au mérite de nombreuses recherches et à celui
d'un style toujours hautement coloré, le mérite de l'opportunité, parait
digne d'être inséré en son entier dans le volume de l'Académie actuel-
lement sous presse.

Un membre lit, au nom de M. Goguillot pharmacien à Vauvert, un
court mémoire que les circonstancesrecommandent aussi à l'attention-



A l'annonce de la découverte du fulmi-coton, dit M. Goguillot,
beaucoup de personnes ont douté des effets merveilleux produits par
une substance jusqu'àce jour très-inoffensive.

Cependant des gens de l'art ont voulu préparer du coton-poudre
J

mais leurs essais, pour la plupart, ont été sans résultats en voici les
principales causes:

D'abord, les journaux, en décrivant les divers procédés employés par
M. Pelouze et autres chimistes, ne précisaient point le degré de force
nécessaire à l'acide nitrique de sorte que les personnes qui se livraient
à des essais se servaient ou d'acide nitrique du commerce, ou d'acide
nitrique pur à 40- de là insuccès complets.

Je fus des premiers à faire des expériences sur le fulmi-coton, en
employant l'acide nitrique pur à 40° je n'obtins qu'un très-mauvais
produit; je concentrai jusqu'à43° le même acide; le résultat fut un
peu plus satisfaisant.Dès lors, je cherchai à me procurer un acide plus
concentré, et j'y parvins en le faisant moi-même, d'après le procédé
Soubeyran qui me donna un acide marquant de 49 à 50° à l'aréo-
mètre Baumé; ce fut avec cet acide que je commençai mes expé-
riences.

Je fis un mélange à poids égal d'acidenitrique à 49° et d'acide sul-
furique à 66° dans lequel je plongeai du coton cardé; après 30 mi-
nutes de contact, je retirai le coton que je lavai à grande eau et que
je mis sécher. Ce coton ainsi préparé jouissait d'une très-grande in-
flammabilité, mais laissait quelques traces d'humidité dans un fusil ou
avait eu lieu la détonation.

Je préparai ensuite du coton-poudre en me servant d'un mélange de
deux parties d'acide nitrique à 49°, et d'une partie d'acide sulfurique
à 66°; le produit fut inférieur. Je pensai alors qu'en augmentant les
proportions d'acide sulfurique (jusqu'àde certaines limites ) j'aurais
un coton jouissant de qualités plus grandes. Après plusieurs essais je
m'arrêtai au procédé suivant

Acide nitrique de 48 à 50° (î) une partie.
id. sulfurique, à 66° trois parties.

(1) Cet acide a été obtenu, en distillant dans une cornueen verre munie de

trois allonges et d'un ballon parlies égales de nitrate depotaue en poudre et
d'acide sulfurique à 66° les allonges étaient recouvertes de mousse mouilléeet



Aprps avoir fait le mélange des deux acides dans un vase de porce-
laine ou de faïence, j'y plonge autanlde coton cardé que le liquide peut

en immerger, je couvre le vase à cause des vapeurs abondantes qui se
dégagent. Après 20 ou 30 minutes d'immersion ( un plus long laps de
temps n'est pas un cas de non réussite),je retire le coton que je lave à

grande eau, et que je fais sécher à une étuve dont la température ne
dépasse pas 80°. Ce fuîmi-coton jouit d'une très-grande force expansive,
il s'enflamme vivement au contact d'un charbon rouge, il détonne eu
l'approchant à une certaine distance d'un foyer; c'est-à-dire à une cha-
leur de 160 à 160°, il ne laisse aucun résidu par sa combustion, et ne
donne aucune humidité dans un fusil par sa détonation. Cette dernière
qualité, qu'on ne trouvait pas au fulmi-coton dont se servirent les
expérimentateurs deParis, est telle, que j'ai pu tirer 40 coups avec la
même arme, sans qu'il se manifestât la moindre humidité.

Voici maintenant la force relative de mon fuîmi-cotonet de la poudre
ordinaire

Un fusil chargé avec 6 décigrammes de fui mi-coton tiré à une dis-
tance de 30 mètres, a lancé une balle dans une planche de sapin à la

profondeur de 6 centimètres il a fallu 15 décigrammes de poudre or-
dinaire pour obtenir le même résultat.

A 20 mètres de distance, et avec 2 décigrammes de fulmi-cofon, la
balle d'un pistolet de poche a pénétré 2 centimètres dans la même
planche; il a fallu tripler encore le poids de la poudre ordinaire pour
produire le même effet.

Il arrive quelquefois que la même quantité de coton-poudre donne
des résultats différons, ce qui tient à ta manière de charger l'arme, et
ensuite de ce que toutes les parties du coton sont inégalement compri-

arrosée de temps en temps d'eau froide et le ballon recouvert aussi de mousse
mouillée était refroidi par un filet continu d'eau froide. 1 ,500 grammes de

nitrate de potasse et 1 ,500 grammes d'acide sulfurique m'ont donné 1 kilog.

d'acide nitrique à 49°. Cet article pas pur il contient du gazmtreux en
dissolution et du chlore, maispeut être employé ainsi à la préparation du
colon-poudre. Si on agisait en grand, le résidu de la distillation qui est du

bisulfate de potatte pourrait donner avec avantage de la potasse en em-
ployant le même procédé que pour la fabrication de la soude artificielle ce,
qui diminuerait le prix de l'acide nitrique.



mecs. Ainsi en faisant subir au coton-poudre, pour l'introduire dans
le canon du fusil, une espèce de torsion, les parties moins resserrées

s'enflammant moins promptement, ou ne s'enflammant pas du tout,
doivent donner des résultats inférieurs. Il serait utile alors, si on venait
à remplacer la poudre ordinaire par le fulmi-coion de fabriquer non-
seulement des cartouches pour l'armée, mais encore d'en faire à l'usage
des chasseurs ces dernières pourraient contenir plusieurs charges
et faites par exemple de la manière suivante

L'enveloppe des cartouches en papier azoté, aurait la forme d'un
boyau, elle serait, je suppose, de 20 centimètres de longueur; quant au
diamètre, il dépendrait du calibre du fusil (on pourrait en faire de 3

calibres), on tasserait ensuite dans cette espece de boyau, par un pro-
cédé quelconque, d'une manière uniforme le fulmi-coton, afin d'y en
faire entrer 8 grammes. Sur l'enveloppe, seraient marquées à distances
égales, 7 alignes noires circulaires, pour indiquer la charge ordi-
naire Le consommateur n'aurait alors qu'à couper avec des ciseaux à

l'endroit des lignes pour avoir des charges toutes prêtes et compri-
mées d'une manière égale.

Le procédé que je donne pour la fabrication du fulmi-coton a le
double avantage de donner un bon produit à très-bon compte. Il est
facile en effet de constater l'économie de mon procédé.

D'après le procédé Pelouze, il faut employer parties égales d'acide
nitrique et d'acide sulfurique; d'après le mien, il faut triplerquantité
d'acide sulfurique; on obtient ainsi un liquide d'une moindre valeur,
l'acide sulfurique à 66° étant 8 fois moins cher que l'acide nitrique
à 49".

On peut encore obtenir un fulmi-volon supérieur par sa force et son
inflammabilité, en immergeant de nouveau, et après avoir été séché,
le fulmi-cotonprovenant d'une première opération.

Dans la fabrication du fulmi-cotonon doit bien se garder, lorsqu'on
retire le coton des acides, surtout en opérant sur une grande quantité,
de l'exprimer trop fortement dans le but de lui faire rendre une plus
grande quantité de liquide car on courrait risque de voir le coton se
carboniser. Il convient donc, si on a employé de liquide juste ce qu'il~l

en faut pour imprégner le coton, de ne pas en retirer plus des deux
tiers du poids primitif.

Mou intention n'est pas de parler de divers fulminates découverts



dans ces derniers temps; ils offrent tous plus ou moins de dangers;
mon désir a été de chercher un produit utile et applicable, et dont
l'emploi ne présentât aucun inconvénient. Puissé-je être assez heureux
pour avoir atteint mon but

Sur la proposition d'un membre, l'Académie décide que des expé-
riences seront faites par un membre nommé à cet effet, et que des re-
mercîmens seront adressés à l'auteur pour son utile communication.

M. le Secrétaire ramène l'attention de l'Académie sur les résultats
du concours ouvert pour le meilleur mémoire sur lea conséquences
de l'introduction des circonstances atténuantes. Il fait remarquer
que l'Académie qui a adopté unanimément les conclusions de M.
Maurin, rapporteur de la commission, n'a pourtant point encore
fait connaltre les deux auteurs mentionnés honorablement. L'Aca-
démie accueille l'observation et proclame les noms des deux écrivains
dont le travail lui a paru devoir être signalé à l'attention et aux suf-
frages du public, savoir

lTe Mention honorable M. Abauzid, substitut du procureur du Roi
à Uzès;

2e Mention honorable: M. le comte du Coëtlosquet, membre de
plusieurs sociétés savantes, à Metz.

Séance du 9 janvier 1847.

L'Académie se constitue pour l'année 1847.– Son bureau sera ainsi

composé

M.le clanoine Privat, président;
M. le baron de Daunant, vice-président; t
M. de Lavernède trésorier;
M. Nicot, secrétaire-perpétuel.

M.le docteur de Castelnau fait un rapport verbal sur une notice de

M. Bonafous de Turin, relative à M. Fodéré, auteur de divers écrits
estimés, qui traitent de médecine légale, physique, chimie et économie
politique.



M. Alphonse Dumas, chargé de rendre compte d'un examen critique
du nouveau projet de loi sur le cadastre, par SI. Félix de Robernier,
s'acquitte de sa ttehe en ces termes:

M. de Robernier a présenté, dans deux. publicationssuccessives, des

vues remarquablessur la question du cadastre, qu'il a longuement et
soigneusement étudiée (*). Il y a exposé un système complet de com-
binaisons neuves, au moyen desquelles ce grand-livre de la propriété
foncière, ainsi qu'illenomme, pourrait être ouvert et tenujour, en
répondautà la fois, et de la manière la plus satisfaisante, aux exigences
du trésor et à celles des intérêts privés et, tout en démontrant les nom-
breux avantages attachés à l'adoption de sa méthode, il a dû mettre
en évidence les vices des anciennes bases fidèlement conservées par les
commissions de finances, chargées à diverses époques de préparer un
projet de loi pour l'établissement du nouveau cadastre.

Ce projet de loi ayant cnfin vu le jour, et ne pouvant tarder à être
soumis aux chambres, M. de Hobernier, dans la brochure dont le titre
se trouve énoncé ci-dessus, et dont nous avons à rendre compte, se
livre à un examen détaillé des dispositions qu'il renferme, les compa-
rant avec celles qu'il avait antérieurement proposées, et qui lui appar-
tiennent en propre.

Retrouvant dans le projet de l'Administration le fondement même
donné à son système, M. de Robernier s'applaudit sincèrement de cet
emprunt; et bien qu'il ait ensuite à regretter qu'on ait abandonné les
applications et les conséquences les plus heureuses de son plan d'opé-
rations, il ne se félicite pas moins de ce premier pas fait dans la bonne
voie et sur ses traces.

Cette commune base entre la pensée de M. de Robernier et le nou-
veau projet de loi, c'est, après l'aborncment préalable et général des
propriétés, la reconstruction complète du cadastre par un procédé ana-
logue, sinon entièrement identique, savoir la triangulation de chaque
territoire communal, déterminant par des signes fixes et visibles les

(*) De la preuve du droit de propriété en fait d' immeuble* vol. in-S°
1845-1844.

Du Cadastre et de sa conservation par la transformation des plans linéaires
en plans numériques broch. in-8° 184b.



points auxquels viendraient se rattacher, soit les sommets angulaires,

soit les côtés des héritages, et qui établiraient ainsi leurs limites et
l'étendue de leurs surfaces, considérées comme formant autant de po-
lygones.

Cependant, au projet de loi, ce rattachement des limites des héri-
tages aux points ou bornes trigonométriques n'est pas explicitement
prescrit; et la mesure de la longueur des côtés, dont il se contente,
est accompagnée dans l'exécution graphique de difficultés de plus d'un
genre, auxquelles échappe M. de Robernier, en laissant les côtés pour
leur préférer les angles ou sommets dont il mesure exactement la dis-

tance jusqu'aux points de rencontre avec la méridienne dela com-

mune et sa perpendiculaire; longitude et latitude, si ingénie use ment

et si naturellement appliquées au cadastre.
De cette désignation de limites, toujours exprimée en chiffrcs (le

nombre de mètres mesurant les distances), résulte pour le système de

M. de Robernier, un avantage capital celui de pouvoir substituer

aux plans linéaires et aux immenses atlas, de simples registres conte-
nant l'énonciation de l'ensemble de res mesures; réforme qui en épar-

gnant chaque année à l'Etat plusieurs millions de dépenses, présente-
rait dans ses résultats cette rigoureuse précision, premier objet de
l'opération cadastrale.

M. de Robernier, en admettantque la méthode des plans linéaires
peut suffire à la création du cadastre, fdit parfaitement, comprendre
qu'elle est impuissantepour sa conservation, au milieu du mouvement
toujours plus rapide de division et de déformation des héritages et il

pense, avec raison, que le cadastre ne deviendra susceptible de se tra-
duire en un principe de droit, de faire preuve pour la propriété, et de

constituer ainsi lui-même un titre positif, qu'autant qu'ildonnera le

chiffre métrique de la situation et de l'étendue de chaque parcelle;
qu'en un mot, de cadastre figuratifsera devenu cadastre numérique.

Considérant enfiu que le nouveau travail ne sera entrepris dans
chaque commune, que lorsque son parcellaire actuel aura atteint trente
ans d'existence, et appréciant tous les inconvéniens d'un si long pro-
visoire, M. de Robernier voit dans la transformation du plan figuratif

en plan numérique, un moyen efficace de les prévenir en partie; c'est-
à-dire dans les communes récemment cadastrées. Il insiste plus parti-
culièrement pour l'essai de son système, sur celui du terrier perpétuel.



dans notre nouvelle colonie d'Alger et le voeu qu'il exprime à cet
égard ne saurait, ce nous semble, soulever d'objections sérieuses.

Nous ne pouvons nous proposer de donner ici une idée complète
des procédés d'exécutionconstituant la méthode géodésique de M. de
Robernier, et il serait aussi trop long de le suivre pas à pas dans le pa-
rallèle détaillé de son système et de celui du projet de loi soit dans
leurs points de contact, soit dans leurs différences plus ou moins ra-
dicales. Nous croyons toutefois que de ce qui précède on peut conclure

que, de la part du projet, ces différences sont autant de déviations de
la base mathématique adoptée, qui ne sauraient être que défavorables

au double intérêt que le cadastre a mission de défendre.
Le système de M. de Robernier est d'ailleurs soutenu d'un suffrage

de grande valeur. Un ingénieur des mines distingué M. Varin d'Ain-
vellc, dans une lettre écrite en réponse à quelques questions qui lui
avaient été soumises, lettre reproduite à la fin de la brochure, donne

une entière approbation à la méthode des coordonnées rectangulaires

et des distances exprimées en chiffres; procédé aujourd'hui adopté

pour le levé des plans des mines souterraines, et qui, plus commode
et plus sûr que le plan graphique, n'offrira, dit-il,à aucun arpenteur,
de plus grandes difficultés d'exécution.

Si, comme il est permis de l'espérer, les travaux de M. de Robernier,
dont on ne saurait méconnaîtrel'influence sur les nouvelles dispositions
insérées au dernier projet de loi relatif au cadastre, doivent y pré-
parer encore d'utiles modifications, tous les hommes éclairés du dépar-

tement ne pourront que s'associer avec empressement à la légitime
satisfaction du magistrat studieux et persévérant, qui, plus que per-
sonne aura contribuél'heureuse solution d'une des plus graves diffi-
cultés de la législation administrative et sociale.

Le Secrétaire de l'Académie lit le rapport suivant

Messieurs

Le Recueil de V Académie des Sciences, Inscriptions et Belles-Lettres
de Toulouse, dont vous m'avez chargé de rendre compte, présente des
rapports et des mémoires du plus haut intérêt.

Ne pouvant, dans les limites étroites qui nous sont imposées, donner

une idée, un simple aperçu de tant d'objets divers, nous avons été
contraints de faire un choix, Voici quels écrits en ont été l'objet le



premier est une Dissertationsur la Certitude. Cette question importante,
déjà résolue par un professeurhabile, M. Javary, couronnée par l'Ins-
titut, n'apoint clé traitée par M. Ducos avec tout le développement
que mérite un sujet si digne des plus hautes spéculations philosophi-

ques mais dans quelques pages il a su pourtant exposer un système,
ou du moins faire des réflexions pleines de sens et exprimées avec clarté

et souvent avec éloquence.
L'auteur commence par définir la certitude, puis 11 la divise, comme

dans tous les cours de philosophie, en certitude morale, qui nous place

sous l'empire des traditions; certitude physique, qui nous livre aux
rapports des sens; certitude métaphysique, qui nous soumet aux opé-
rations de la logique et à la plus rigoureuse de toutes, le calcul. Vient
ensuite l'examen particulier de ces trois élémens de la certitude la
tradition, la sensation, le raisonnement, et après avoir montré que la
certitude peut-être ébranlée jusque dans la sensation physique, l'au-
teur, pour montrer que la certitude ne doit pas être bannie de l'esprit
humain, en place la source la véritable source, dans le sens moral
qui domine tous les autres, qui rectifie leurs erreurs.

A ce mémoire succède une note savante de M. Moquin-Tandon sur
les œufs du néophron percnoptère,oiseau de proie très-voisin du genre
vautour dont l'histoire est encore entourée d'obscurité, malgré les
efforts patiens de plusieursnaturalistes,Temminck,Levaillant, Zinnani,
Klein, etc, etc., et malgré les recherches d'un ornithologue mainte-
nant bien connu M. Crespon.

M. IIamel, professeur à la Faculté des lettres de Toulouse, donne
ensuite quelques détails sur la vie de Théocrite. Cette vie, écrite par

un certain Amhryon, que cite Diogèno de Laërte, ne nous est point

parvenue. L'auteur a entrepris de refaire en cherchant à travers les
conjectures les plus ingénieuses, les seules indications qu'il nous soit
donné de recueillir sur les événemens de sa vie, sur ses sentimens,
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ses goûts et ses relations, enfin, sur tout ce qui peut concourir à for-
mer son génie.

Nous avons remarqué aussi un fort bon discours de M. Joly sur l'in-
fluence de la science en général, et particulièrement des sciences phy-
siques sur le développement de l'industrie moderne; enfin, un rapport
a particulièrement fixé notre attention, et c'est un compte-rendu d'une
visite faite aux hôpitaux et dans tous les établissemens communaux de



la ville de Toulouse. L'auteur, M. Pinaud, a essayé de résoudre le
problème de l'assainissement; il a montré l'importance de son objet et
les moyens de la remplir.

Après quelques considérations préliminaires sur la lumière, l'air et
la chaleur, qui composent pour l'homme une sorte de nourriture de

tous les instans, l'auteur examine le rôle particulier de chacun de ces
élémens de vie; il signale surtout avec grand soin les causes d' altéra

ration de l'air respirable, il cherche et signale les remèdes. Comme les
idées de M. Pinaud ne sauraient être trop popularisées nous allons
transcrire quelques pages de son rapport.

« Pour remédier aux causes incessantes qui vicient l'air confiné de

nos habitations, on a recoursà des procédés de ventilation, dont le but
est de renouveler sans cesse l'atmosphère méphitiséequi nous entoure,
en la remplaçant par une quantité suffisante d'air pur pris au dehors.
Dans l'été, on se contente ordinairement d'établir des courans d'air

au moyen de fenêtres convenablement distribuées. Mais, en hiver, les

appartemcns devant rester clos, il fautàfois renouveler et échauffer
l'air pour y entretenir la température convenable. Le chauffage et la

ventilation s'obtiennent ordinairementpar un même procédé qui en-
gendre simultanément les deux effets.

» Les habitations sont chauffées et ventilées de trois manières prin-
cipales 1° par les feux de cheminée; 2° par les poêles; 3° par les

calorifères. Je ne parle pas ici des ventilateursmécaniques dont l'usage
est assez restreint, et dont l'applicationà l'assainissementdes ateliers,
des magnaneries, des mines, etc. etc., a été l'objet de travaux spé-
ciaux parfaitement connus des industriels.

» Cheminées. Les cheminées provoquent une ventilation puissante,
mais elles chauffent mal. La raison en est simple la majeure partie
de la chaleur dégagée par le combustible est perdue et se dissipe dans

le tuyau; nous ne profitons que d'une faible portion de la chaleur trans-
mise par voie de rayonnement, et nullement de celle qu'entraîne
l'air brûlé. La masse d'air qui alimente la combustion est de dix à

vingt fois plus grande que celle qui est rigoureusementnécesaire pour
brûler le combustible. Ce tirage puissant renouvelle promptement l'air
intérieur mais, pour satisfaire à cet appel énergique nous ne prenons
d'ordinaire que l'air qui peut entrer dans nos appartemens par les

fissures des portes et des fenêtres. Un pareil courant d'air froid rend



presque nuls, et toujours très-dispendieuY les effets calorifiques de

nos cheminées. Ajoutons qu'à l'inconvénient de ne pas chauffer, elles
joignent assez souvent celui de fumer. Ce désagrément qui est grave,
surtout si on brûle de la houille, provient d'ordinaire, de la dimen-
sion exagérée des tuyaux, par suite des contrc-courans qui s'y établis-
sent, surtout si l'air intérieur ne se renouvelle pas avec assez de ra-
pidité par les fentes des fenêtres et des portes, de l'ouverture démesurée

du foyer, de son excès de profondeur, du peu d'élévation des tuyaux,
et de l'absence d'appareil qui abritent leur sommet contre l'action des
vents, de la pluie ou du soleil.

» Le chauffage par les cheminées est donc très-salubre, mais insuf-
fisant et dispendieux. Nous ne sommes dédommagésque par l'agrément
de voir le feu; ce plaisir e,t devenu un besoin qui nous coûte cher,
mais auquel l'état de nos mœurs ne nous permet pas de renoncer. Au
moins, est-il alors à désirer que nos cheminées soient construites de
manière à dépenser le moins possible de combustible à chauffer con-
venablement, et à ne jamais fumer. Toutes ces indications sont faciles
à remplir, et il est à regretter que les indications fort simples que
fournit à cet égard la théorie soient si généralement négligées des

constructeurs. Je les résumerai ici en quelques mots.

» Donner aux tuyaux de cheminée une section de 20 centimètres au
plus de diamètre, ne faire jamais servir un même tuyau à deux foyers
de combustion-, donner aux foyers, qui devront être disposés dans le
système de Rumfort, peu d'ouverture et peu de profondeur, tout eu
se conformant à cet égard à l'étendue de la pièce à chauffer, et au
nombre de personnes qui doivent s'y trouver réunies; enfin, et cette
prescription nousparait une des plus essentielles, utiliser la chaleur per-
due du foyer et de l'air brûlé, pour chauffer l'air de ventilation. A cet
effet, ménager, sous le plancher, un canal d'une asssez grande section,
allant s'ouvrird'une part dans l'air extérieur et pur, de l'autre, dans

une caisse de fonte ou de briques, placée sous le foyer ou derrière lui,
que l'on mettra en communication avec des tuyaux dans lesquels l'air
froid, appelé du dehors, soit obligé de circuler longtemps en s'échauC-

fant pour venir se répandre à une températurede 25 ou so degrés,
dans la chambre, par de larges bouches de chaleur. Nous conseillons,

en outre, l'emploi d'un registre mobile, analogue aux clés des poêles,
qui permette de fermer en partie le tuyau de la cheminée pour mo-



dérer à volonté le tirage. Nous mettons en fait qu'avec des pré-

cautions de ce genre, qui peuvent varier à l'infini dans l'application,

on parviendrait à chauffer parfaitement les appartemens d'hiver, avec

une grande économie, et en conservant une ventilation plus que
suffisante.

» Ces considérations générales nous ont paru se lier immédiatement

avec l'objet de notre rapport. Nous n'avons fait, du reste, qu'effleurer
ici cette importante question d'économie domestique, sur laquelle

nous serions heureux d'éveiller l'attention des architectes; nous les

renvoyons, pour de plus amples développemens, à l'excellent traité de
la chaleur, de M. Péclet.

» Poêles, – Les poêles ont, sur les cheminées, l'avantagede chauffer
beaucoup mieux et à bien moins de frais parce qu'ils utilisent la pres-
que totalité de la chaleur développée; mais ils ventilent mal. La quan-
tité d'air qu'ils appellent étant à-peu-prèa celle qui est seulement né-
cessaire à la combustion du foyer, il n'y a pas, dans la pièce où ils sont
établis, surtout si elle est grande, un renouvellementd'air assez actif.
II n'entre pas dans mon sujet de décrire le nombre infini de poêles de

diverses formes que l'on peut adopter. Je ferai remarquer seulement,
qu'à tous les poêles simples, en fonte ou en faïence, vulgairement
usités, on devrait toujours, pour augmenter la ventilation comme
l'effet calorifique qu'ils provoquent, substituerdes poêles calorifères à
double enveloppe. Dans ces poêles, l'air circule plusieurs fois de suite
de bas en haut et de haut en bas, ou en décrivant des zigzags hori-
zontaux, entre l'enveloppe intérieure du foyer et une chemise exté-
rieure il s'échauffe par contact, et est versé chaud dans la pièce par
des bouches de chaleur. Nous recommanderons en outre de puiser l'air
qui doit circuler dans l'intervalle des deux enveloppes, non dans la pièce

même, mais au dehors, dans un lieu ou l'atmosphère soit pure, et à

l'aide d'un canal d'une large section ( comme pour les cheminées ) cet
air, après s'être échauffé, devra se répandre dans l'appartement par des
bouches de chaleur très-grandes c'est une erreur trop commune aux
constructeursde croire qu'ilfaut donner aux bouches de chaleur un ori-
fice étroit, pour que la veine d'air cn sorte à une haute température et
avec une grande vitesse. Il importe, au contraire, de verser à l'intérieur

une grande quantité d'air pris au dehors, chauffé modérément, qui
suffise au maintien d'une douce température et d'une bonne ventila-



tion, sans appeler, par les fissures des portes et fenêtres, l'air froid du
dehors, toujours insuffisant, et toujours nuisible à la puissance calori-
fique des appareils de chauffage.

» Calorifères. – Enfin, quand on doit chauffer et ventiler à la fois

toutes les parties d'un grand édifice théâtrehôpital, bourse, on se
sert de calorifères.

» Les calorifères ont pour objet de répandre, dans toutes les pièces
*iu'ilfaut chauffer et assainir, un grand volume d'air chaud puisé à
l'extérieur, en lui ménageant, à mesure qu'il s'est distribué dans les
diverses parties de l'édifice un écoulement constant, à l'aide de che-
minées et de tuyaux d'appel.

» Les calorifères sont de trois sortes à air chaud, à vapeur et à
circulation d'eau chaude. Je n'ai pas ici à décrire leur construction
qui est parfaitement connue, et qui a reçu dans ces derniers temps des

perfectionnemensnotables. J'insisterai seulement sur un point impor-
tant c'est que, quelle que soit la construction que l'on adopte ( elle
dépend de la nature de l'édinceà assainir), on peut toujours calculer
d'avance les dimensions que les calorifères doivent avoir pour produire

un effet donné, le prix de leur établissement et celui de leur entretien.
Les élémens d'un pareil calcul sont fort simples, en voici le résumé

» Pour l'effet que le calorifère doit produire, sous le rapport de la

ventilation, on s'appuiera sur ce principe d'expérience qu'il faut au
moins 6 à 8 mètres cubes d'air par individu et par heure, pour qu'un
air déjà vicié ne serve plusàla respiration. Il sera donc facile, d'après

la capacité d'une salle,le nombre connu d'individus qui doivent s'y

trouver, et le temps pendant lequel ils y séjournent de calculer quel

est le volume d'air que l'appareil doit fournir pour que la salle soit
convenablementventilée. Comme moyen de contrôle, on a des appareils
très-exacts pour mesurer la vitesse de l'air qui s'écoule par les tuyaux
ou cheminées d'appel, et par suite le volume d'air respirable réelle-
ment fourni dans un temps donné.

» Pour l'effet calorifique de l'appareil, il faut connattre la chaleur
produite à chaque instant par la respiration, la chaleur perdue à cha-

que instant par les vitres et les murailles la capacité de l'air atmos-
phérique pour la chaleur, et déterminer d'après cela à quelle tem-
pérature l'air doit être versé par le calorifère pour entretenir un degré



de chaleur convenable. Ces élémens de calcul sont tous connus par
expérience: comme moyen de contrôle, on a le thermomètre.

» Pour l'entretien et l'établissement du calorifère, on connaît le
prix de revient des matières diverses qui entrent dans sa construction,
celui de la main-d'œuvre le prix des combustibles; et enfin, la quan-
tité de chaleur que produit la combustion d'un kilogramme de bois,
de coke ou de houille, etc.

n Or, Messieurs, toutes ces données indispensables sont parfaite-
ment établies j de sorte que la science en est arrivée aujourd'huià ce

point, qu'elle peut déterminer d'avance la puissance, les dimensions.

le prix d'un appareil calorifique, propre à produire un effet donné, et
que le constructeur peut s'engager à entretenir dans une enceinte

connue une température déterminée, en y faisant passer, avec une
vitesse constante et mesurable, un volume d'air chaud assez abondant

pour que chacun des individus qui s'y trouvent ait, par heure, huit,
dix, vingt, mètres cubes d'air pur à respirer. Ceci n'est pas une exa-
gération, une promesse sans fondement et sans contrôle; l'expérience
est là pour répondre; et aujourd'hui, à Paris, tous les grands établis-
semens, Palais du Luxembourg, Chambre des Députés Bourse, Hôtel
des Monnaies, Eglise de la Magdelaine, Hôpital Bcaujoo et une
multitude d'autres édifices, sont chauffés et ventilés dans toutes leurs
parties à des prix modérés.

» Messieurs, quand la science pratique est parvenue au point de
pouvoir, dans un établissement public quelconque mesurer à chaque
individu l'air qu'ilrespire, le lui livrer pur, aune température mo-
dérée, en quantité plus que suffisante pour le libre exercice de ses
fonctions vitales, elle a rendu, on peut le dire, un immense service
à l'humanité; elle a satisfait à un des plus impérieux besoins de la
vie; et ceux qui sont préposés à la salubrité publique seraient cou-
pables de fermer l'oreille à la voix de l'expérience, et de négliger d'en
mettre à profit, dans ce rçui touche à leur missioD les leçons et les
avertissemens.

M. Eyssette fait ensuite un rapport sur l'ouvrage de M. Ovide de
Valgorge, intitulé Souvenirs de l'Ardèclte. L'Académie entend avec le

plus vif intérêt ce rapport et en adopte unanimément les conclusions
tendant a faire accorder à l'auteur le titre d'associé correspondant.



Séance du 23 janvier.

M. Liotard lit, au nom de M. Charles d'Hombres, des observations
météorologiques qui seront imprimées dans le recueil actuellement

sous presse.

M. Maurin fait sur un ouvrage de M. Vingtrimier, de Rouen, le

rapport qui suit
Deux tendances parallèles, quoique diverses, poussent les esprits

de notre temps qui se plaisent à juger le point de vue moral de notre
civilisation. L'une a pris pour devise le nit mirari du poète; l'autre
au contraire n'apour elle que les termes de l'admiration la plus
exagérée.

Ces deux tendances sont trop absolues et trop exclusives pour être
vraies. Il y a longtemps que le sens profond de l'antiquité a placé le
vrai dans un point qui est à égale distance de ces extrémités. In medio
stat virtus, a-t elle dit et cet arrêt de la sagesse n'apas été cassé par
la décision de la postérité.

C'est en jugeant les résultais de la justice criminelle, qne la statisti-
que de plus en plus perfectionnée tend à amener à leur dernier degré
d'exactitude, que s'est produite surtout la manifestation en sens in-
verse que nous signalions tout- à- l'heure. Mais ici, il faut le dire, le
nombre de ceux qui tirent de ses enseignemens les prophéties les plus
siiiistres sur l'avenir de la société l'emportent de beaucoup sur ceux qui
voient les choses d'un œil plus optimiste.

A en croire, en effet, les exagérations qui se débitent a cet égard

le mal social va s'aggravant tous les jours la société se corrompt de
plus en plus, la perversité marche dans une progression effrayante,
rien n'est plus respecté, tout tombe en poussière.

Et, comme de raison, c'est, poubelles, la législation qui est la cause
de tout le mal, mali laies c'est sa faiblesse, son impuissance, qui en
est cause. Depuis que la théorie a porté une main imprudente sur
l'arche sainte, sous le prétexte d'améliorations chimériques tout est
compromis, tout est perdu, tout va de mal en pis.

Voici un bon esprit qui, armé de toutes les ressources que lui ont



données tout à la fois sa position dans une prison importante et ses
études approfondies des comptes-rendus publiés depuis 1825 jusqu'à

nos jours, vient donner un démenti aux détracteurs à qui il a suffi

d'une appréciation superficielle pour dresser l'acte d'accusation en
règle contre notre civilisation, et qui se retrouvent dans tous les

rangs et dans toutes les classes, députésmagistrats, avocats, pro-
priétaircs et négocians.

Selon son opinion, appuyée sur des chiffres irrécusables le nombre
des crimes n'augmente pas; et, à coup sûr, ce nombre était plus
considérableautrefois donc la démoralisation ne s'accroit pas.

Le nombre des acquittemensa faibli depuis les améliorations intro-
duites dans la législation pénale en 1832. Donc, cette législation n'a
pas été cause de tous les mauvais effets qu'on lui attribue.

Nous croyons que ces deux propositions sont incontestables. Mais,
M. Vingtrimier, en voulant garder le modus in rebus, en ayant le
désir de se tenir à égale distance des apologistes et des détracteurs
n'aurait-il pas quelquefois dépassé un peu la mesure dans le sens de
l'approbation?

Il reconnaît bien et il serait bien difficile de ne pas reconnaitre un
fait, c'est l'accroissement des récidives sinon des récidivistes, mais il
met cet accroissement sur le compte de la mendicité à laquelle sont
livrés les libérés à leur sortie de prison.

Nous croyons qu'il tomba ici dans une erreur en donnant à cette-
proposition une valeur trop absolue; nous allons plus loin et nous
disons qu'il nous fournit contre elle un argument; car ne dit-il pas
en un autre endroit de son livre « Il y a un chiffre en démoralisation
vice, crime etc., etc., fatal inévitable,o

Il faut l'avouer, car c'est la vérité, la mendicité peut bien entrainer
quelques libérés au mal mais le plus grand nombre obéit en profes-
sant l'industrie du vol à un penchant vicieux que des ateliers de tra-
vaux publics ne feraient pas disparaître. C'est la paresse un désir
effréné de jouissances matérielles qui les entrainent et les perdent.

Nous en avons polir nous un exemple frappant sous les yeux. Il

y a sur divers points de notre cité des ateliers de cardage où les con-
damnés à la surveillance trouvent du travail quand ils le veulent.
Toutes les fois cependant que des vols un peu considérables et multi-
pliés sont portés à la connaissance de l'autorité c'est toujours dans-



ces ateliers qu'elle recherche et qu'elle rencontre les coupables. Et
voyez le contraste Notre population industrielle souffre beaucoup
cette année; la misère sévit avec rigueur, et pourtant ce n'est pas de

son sein que sortent les auteurs des crimes et délits qui peuvent être
commis. il y a plus, c'est que jamais le rôle des poursuites du parquet
n'avait été si dégarni que cette année.

Mais, quoi qu'il en soit de cette critique de détail, nous ne pou-
vons qu'approuver l'esprit éclairé et modéré dans lequel est conçu le
travail de M. Vingtrimier. Il répond à trop de déclamations et dissipe
trop de cruelles illusions pour qu'ilne soit pas utile de le lire et de le
méditer.

Il est consolant d'apprendre avec lui que les modifications apportées
à notre législation criminelle n'ont pas été un progrès en arrière,

comme on le croit trop communément, et qu'ils ont été inspirés non

par un désir de changement mais par une pensée de réforme.
S'il a peut être dissimulé, laissé dans l'ombre certains inconvéniens

de ces modifications, afin de ne pas fournir de prétexte aux préoccu-
pations malveillantes, ne proclamons pas moins avec lui qu'ilest im-
possible de revenir sur ce qui est définitivement jugé. Et, répondons
à ceux qui se plaisent à calomnier incessamment l'esprit de leur
temps, que lorsqu'on jette un coup-d'œil sur le passé, à aucune épo-

que les mœurs n'ont été plus douces les esprits plus éclairés, et les
misères, quelque grandes qu'elles soient encore, moins hideuses
qu'aujourd'hui. Il y a assez de déclamations affligeantes en sens con-
traire pour ne pas savoir gré aux intelligences courageuses qui en
mettent à nu la fausseté et le néant même au prix de quelques teintes
adoucies.

Nous vous proposerons Messieurs, d'associer l'honorable auteur de
l'écrit qui nous a été envoyé à nos travaux, comme membre corres-
pondant.

M. Ph. Ilcdde lit ensuite un mémoire sur la fabrication des tissus à
maille, des dentelles et des broderies, et profite de cette circonstance
pour signaler à la reconnaissance du pays une des illustrations indus-
trielles méridionalesoubliées M- Grégoire qui par ses travaux a
apporté de si grands perfectionnemensau métierà mailles fixes, au-
quel il est parvenu à appliquer le mécanisme de Jacquard. Cet habile



mécanicien a aussi l'honneur d'avoir résolu le problème non moins
difficile de l'espoulinage des châles de cachemire de l'Inde par un
procédé ingénieux qui a aussi été appliqué à la fabrication des tapis
brochés par MM. Flaissier frères de Nimes.

Prenant pour texte ces paroles d'Horace, qui dit a Qu'un mérite

» caché avait presque toujours le même sort qu'une vie fainéante et obs-

» cure, et que l'attentivndespersonnes puissantes devrait être de cher-

» cher à faire connaitre et à produirele vrai mérite », M. Ilcdde rap-
pelle combien de savans et d'industriels, combien de mécaniciens et de
simples ouvriers même qui, dans de certaines spécialités, se livrent
à des travaux utiles, semblables à des lampes cachées sous le boisseau,

restent dans l'obscurité et meurent sans avoir été connus et appréciés,

ou du moins sans avoir pu payer à leur pays le tribut des services plus

ou moins importansqu ils étaient cependant appelés à lui rendre.
Après ces considérationspréliminaires, M. lledde fait connaître l'im-

portance de la fabrication des tulles, des blondes, des broderies et des
dentelles et examine ces divers produits sous les points de vue de la
fabrication de la mode et de la consommation.

«n'existe pas, dit Iff. Heddc, dans la toilette d'une femme, d'or-
nement tout à la fois plus simple et plus gracieux, plus délicat et plus
frais, qu'un tullequ'une blonde, qu'une broderie. qu'une dentelle. Un
tulle, nnz blonde une broderie, une dentelle, se mettent autour d'un
chapeau, d'un bonnet, d'un col, d'une manchetts, d'un gant; ils

sont employés à orner les contours d'une écharpe, d'un fichu, d'un
mouchoir, d'un tablier, ou à rehausser l'éclat d'une robe d'une péle-
rine, d'un mantelet; dans tous les pays du monde civilisé, enfin les
dentelles, les broderies, les blondes, les tulles, entrent pour beaucoup
dans la toilette de la femme da riche comme de celle de la classe

moyenne, de la classe du pauvre même; de la femme qui préfère le
séjour de la ville, aussi bien que de celle qui se plaît à la campagne.
Depuis la broderie la plus commune de Tarare et de St- Quentin

jusqu'aux points de broderie si riches et si variés de Nancy depuis
le tulle le plus léger, le pointon le plus menu la dentelle la plus
étroite du Puy et de Mirecourt jusqu'aux plus riches points aux plus
éclatantes applications (VAlençon, de Malines, de Valenciennes de
Bruxelles, d'Angleterre; depuis 5 centimes jusqu'à 500 et 1,000 fr. le
mètre, une femme peut satisfaire les caprices sans cesse renaissans de.



l'insatiable mode sans cesse elle peut, suivant ses goûts et sa fortune,
parcourir les innombrablesdegrés de cette échelle des graces et de la

coquetterie. »

M. Hedde signale ensuite lesaméliorationsquiont été apportées depuis
quelques années en France dans la fabrication de ces divers articles.

Il rappelle qu'on doit ces perfectionnemens autant au génie des fabri-

cans et à l'habileté des ouvriers qu'aux efforts qui ont été faits pour
remplacer le travail manuel par les procédés mécaniques; et il ajoute

que « S'il y a un grand mérite pour un fabricant d'établir à grands
frais, à la main de beaux articles à des prix élevés, il y a peut-être

un plus grand mérite encore à arriver à imiter par des procédés mé-

caniques ces mêmes articles à des prix modérés, qui puissent permet-
tre leur usage dans toutes les classes de la société.»

M. Hedde essaie de prouver que l'origine des dentelles, des tis-

sus à jour et des broderies remonte à la plus haute antiquité; il entre
ensuite dans quelques détails sur la broderie à la main et le travail des

dentelles riches et applications de Bruxelles, de Valenciennes de

Malines, d'Alençon et d'Angleterre. Puis, il décrit la fabrication des

dentelles ordinaires à la main et signale les difficultés de ce genre de

travail. Il profite de cette circonstance pour faire connaitre combien il

a fallu vaincre de difficultés pour arriver à exécuter mécaniquement le

travail des tulles, des dentelles des blondes et des broderies.

« Quand nous voyons tricotter des bas à l'aiguille, dit M. Hedde

faire du tulle, de la blonde exécuter une dentelle ou une broderie à

la main nous admirons l'habileté et la dextérité de l'ouvrière, qui

bien qu'elle ne fasse qu'une seule maille, qu'un seul point à la fois

n'en exécute pas moins plusieursmouvemens différeas. Combien n'a-t-il

pas fallu plus de génie au mécanicien qui tout-à-coup, est parvenu à

composer une machine pour exécuter simultanément tous ces mouve-
mens, non-seulement pour une seule maille pour un seul point
mais encore pour une suite de mailles et de points que l'on pourrait
porter presque à l'infini; et que de génie enfin n'a-t-il pas fallu à
celui qui, comme Grégoire, de Nîmes est parvenu à perfectionner

ce métier déjà si perfectionné, et à appliquer au mécanisme déjà si

compliqué du métier à mailles fixes, le mécanisme de Jacquard. »
M. Hedde remonte à l'origine des métiers de bas et de tulles méca-

niques il donne des détails intéressans sur la broderie exécutée pen-



dant le tissage au moyen des aiguilles garnies de fils de différentes ma-
tières, procédé en usage dans les manufacturesanglaises, à Pesley en
Russie, à Moscou; et en France,a St-Quentin età St-Êtienne. Il pré-

sente à l'appui de ces observations des documens et des échantillons
de dentelles et de broderies qui oot été exécutés à Pesley à Moscou, à

.St- Quentin, à St-Etienne, et il a essayé de rendre ces documens plus
completsen y joignant quelques-uns des ustensiles et procédés employés
a ces diverses fabrications (i).

« Le procédé que M. Grégoire, de Nimes est parvenu avec peine à

appliquer sur les métiers à mailles fixes, ajoute encore M. Hedde, est
aujourd'hui exécuté sur une grande échelle avec diverses améliorations

et avec beaucoup de succès dans toutesles fabriqueseuropéennes;surtout
dans les fabriques anglaises, à Xottingham et en Franceà Lyon età
St-Quentin.

»J'ai visité, en 1844, l'établissementde tulles mécaniquesde MM. Wil-
lam CliffetFils, à St-Quentin.Pour se faire une idée à-pcu-prèsexacte
d'unde ces métiers de tulles façonnés àlaJacquard,mis en mouvement
par la force de la vapeur; qu'on se représente un immense métier
tout en fer, ayant sur le devant 2,700 fils de chaîne mis en mouve-
ment au moyen d'autant d'aiguilles ou crochets tandis que 2,700 au-
tres fils passent dans autant de canettes placées au centre de 2,700
navettes en cuivre se mouvant toutes séparément les unes des
autres. Tous ces mouvemens se combinent avec l'évolution de plu-
sieurs machines parmi lesquelles on remarque surtout une immense
machine à la Jacquard toute en fer, d'une forme toute particulière,
placée sur la droite du métier, et dont les cartons représentant le
dessin, sont aussi en fer,

» Si nous jetons un coup-d'oeil sur ce merveilleux métier, sur les 52

(1) M. Hedde s'occupe depuis longues armées à former une collection de
tissus de tous genres et de tous les pays, avec des notices indiquant les procé-
dés de fabrication de chaque article et les perfectionnemens introduits. Les 23
premiers volumes de cette collection dont le catalogue est imprimé, renfer-
ment déjà cent mille échantillons. Cette collection, une des plus complètes et
des plus curieuses qui existent peut-être en Europe, a été souvent consultée

par les industriels et les fabricansfrançais, lors des discussions de priorité de
certains articles.



bandes de tissusa mailles, formant chacune un dessin de dentelles
façonnées différent; si nous examinons enfin la mise en carte de ces
62 dessins qui sont simultanément exécutés et les combinaisons
pour prévoir les effets du tissu à obtenir, nous sommes forcés d'admirer
l'homme qui a le génie de combiner tout cela, et est arrivé en même
temps à unetelle perfection dans le produit.

» Quelle perfection, je ne dirai pas dans la machine elle-même, mais
dans les moindres détails de cette machine. Prenons par exemple,

une seule de ces 2,700 navettes. La canette, extrêmement mince, est
cependant creusée dans son intérieur pour permettre l'introduction du
fil de la trame. Cent canettes tenues serrées les unes contre les autres
maintenues au moyen d'une baguette de fer carrée et placées sur uu
rouet, ont été toutes à la fois garnies devant moi du fil nécessaire, et
cela dans le même temps qu'une ouvrière eu remplirait une seule à la
main (1). »

M ïïedde termine son mémoire par des détails interessans sur les
métiers à broder pendant le tissage au moyen des aiguilles, et fait res-
sortir combien la fabrique de Nimes pourrait retirer d'avantages de
l'emploi peu dispendieux de ce nouveau moyen de fabrication, qui
aurait quelque analogie avec le procédé de broderies appliqué au métier
de bas et à mailles fixes, par M- Grégoire (2).

(1) M. Ilêdde soumet quelques-unes de ces navettes qu'ila apportées deSl-
Quentin, ains que les échantillons des tulles façonnés et des dentelles exécu-
tés sur ce métier.

(2) II présente aussi divers échantillons de tissus brodés au métier pendant
le tissage au moyen des aiuilles garnies do fils de trames, ainsi qu'un tableau

synoptique indiquant les progrès de ce genre de fabrication iiPesley, en Angle-

terre, et en France, à St-Quentin et à St-VJienne et enfin des aiguilles et un
battant brodeur que M. Heddca fait travaillerà St-Etiennc.

Il rappelle quelques uns des principaux essais qu'il a faits avec l'emploi des
battans brodeurs à aiguilles, et qui pourraient avoir une application heureuse
dans la fabrication des tapis et entr'autres le fond reps ou cotellé, le fond

zèbre, le fond jaspé, onde, etc. Le procède" des battans à aiguilles permettant
de placer un grand nombre de trames de diverses couleurs, allant par dé-
gradation du foncé au clair, offrira de grandes ressources au fabricant et une
grande économie dans la matière qui ressortira entièrement à l'endroit du tissu.

il. Hedde offre à l'appui de ces observations, la description du procédé de



» Au moment, dit en terminant M. Hedde, où M. Grégoire commen-
çait à retirer le fruit de ses travaux enétablissant un atelier de métiersa

mailles fixes façonnés qui avaient reçu l'application de la mécanique à

la Jacquard, d habiles imitateurs parvenaient à exécuter les mêmes
articles parles procédés qu'ilavait obtenus avec tant de peine; ils se

sont enrichis et lui, par surcroît de malheur a vu quelque temps
après, l'incendie dévorer ses métiers, et renverser toutes ses ressources
et ses espérances les plus chères.

» Peu de citoyens vous en conviendrez, Messieurs ont payé à leur
pays un tribut de découvertes aussi utiles; peu ont été plus malheu-

reux que M. Grégoire. Je viens vous exprimer le vœu de voir le dé-
partement, le conseil-général, la chambre de commerce, laille de
rimes reconoaissans rendre un public hommage aux travaux utiles
de ce modeste mécanicien, et réclamer pour lui auprès du gouverne-
ment un encouragement mérité, quoiqu'un peu tardif.»

Séance da 6 Février 18^7.

M. le Président distribue, pour être l'objet d'un prochain rapport
1° Un discours de M. Ribes, professeur àla Faculté de Médecine à

Montpellier;
2° Annales de la Société de St-Quentin
3° Un numéro du Bulletin de la Société académique de l'Allier;
4° Une brochure de la Société de Beauvais renfermaot, avec le

compte-rendu de ses travaux, divers mémoires.

M. d'Hombres fait le rapport suivant sur quelques ouvrages de phy-
sique et chimie de M. Majocchi

Messieurs, vous m'avez chargé de vous faire un rapport sur trois

i.

fabrication au moyen des battanssaiguilles, publiée dans l'ouvrage anglais de
John Murphy, dans lequel on voit le curieux tableau d'un atelier de tissage
indien. 11 a complété ces documens en offrant U traduction de la partie de
cet ouvrage qui concerne les métiers brodeurs à aiguilles avec les planches
destinées à en faciliter l'intelligence.



petites brochures que M. Majocchi, professeur de physique à Milan

m'avait prié de vous présenter. Ce sont des extraits dagli Annali di,
Fisica, Chimica e Matematiche, publiés par ce savant, ouvrage pério-
dique très-estimé à l'étranger, malheureusement peu répandu chez
nous.

La première de ces brochures est la description d'un galvanomètre
qu'il appelle universel et je puis garantir qu'il mérite ce nom, et qu'il
peut faire apprécier tous les courans thermo-électriques magnéto-
électriques, hydro-éleciriques et ceux dits cloctro-chîmiques,soit qu'ils
existent à peine, soit qu'ils acquièrent graduellement la plus grande
puissance.

Les galvanomètres que nous avions déjà, plus ou moins sensibles

plus 'Ou moins ingénieux, n'étaient point comme celui-ci d'un usage
universel et généralement ils ne dépassaient pas la limite de leur
cadran tandis que t'aiguille et le cadran de M. Majocchi mesurent des

courans de diverses forces par un moyen bien simple, qui consiste à
élever plus ou moins l'aiguille et à s'éloignerajnsi.des fils conducteurs,
qui lui sont parallèles, l'un dessus, l'autre dessous.

Il me serait difficile de faire bien comprendre la construction et l'u-
sage de l'électromètre universel, sans figures; il me suflit pour vous
en donner une idée de dire que son cadran horizontal se met de niveau

au moyen des vis de sa base qu'on l'oriente; que le pivot de l'aiguille
s'élève à volonté, avec une tige graduée; que les conducteurs fout

passer les courans au-dessus ou au-dessous de l'aiguille et dans des

directions opposées.
J'avais fait connaissance avec M. le professeur Majocchi aux pre-

miers congrès scientifiques d'Italie; il me montra son galvanomètre
universel, et j'en offris la description à l'Institut en 1842.

J'ai voulu me procurer un de ces instrumens. MM. Carlo Dell'aqua

de Milan, et Jut, de Turin habiles ingénieurs-constructeurs, ne pou-
vaient pas suffire aux demandes des Universités d'Italie ou d'Allema-

gne. J'en adressai une description, avec l'agrément de l'auteur, à M.
Pixii, de Paris, qui pourra j'espère l'ajouter aux divers instrumens de
physique qu'il fabrique, si en grand, avec tant de perfection.

M. le professenr Majocchi, dans un second mémoire, traite del'action
chimique du calorique. Vers la fin du siècle dernier quelques physi-
ciens avaient entrevu que les phénomènes de l'électricité et du magné-



tisme, ceux de la lumière et de la chaleur, provenaient d'un même
principe, d'un fluide subtil, qu'ils désignaient sous le nom d'éther
universel. Mais, dans les sciences de fait, une conjecture ne peut pas
être admise parmi les vérités démontrées. Il fallait la confirmer par
l'observation et l'expérience l'analogie des fluides électriques et ma-
gnétiques est maintenant parfaitement établie mais la lumière et le
calorique, malgré bien des rapports qui semblent dépendred'unecause
commune présentent entre eux des différences qui contrarient cette
opinion.

Le calorique rayonnant, quoique obscur, se réfléchit selon les mêmes
lois que la lumière, les corps raboteux et non polis ne réfléchissent

pas ou réfléchissent mal ces deux fluides, ils se polarisent l'un et l'au-
tre mais lorsqu'on leur fait traverser différens milieux leur passage
offre des modifications que signale M. Majocchi, et le but de ses pro-
pres expériences est de rechercher les divers rapports et les dissem-
blances qui existent entre les fluides lumiaeux et caloriques.

Scheele avait jadis observé que le chlorure d'argent noircissait à la
lumière, et plus dans le rayon violet que dans les autres. Ritter et
Ilerschel père trouvèrent les premiers qu'il noircissait encore plus vite
dans un rayon invisible au-delâ du rayon violet. En multipliant les
observations et les expériences, dit M. Majocchi, nous connaîtrons
l'analogie et les différences des principes lumineux et calorifiques. Ce

sont les seuls moyens de faire avancer les sciences physiques, et le

célèbre professeur les met en pratique. On reconnutque la propriété de

noircir le chlorure, diminuait progressivementdans les divers rayons
du spectre en allant vers le rouge, et qu'elle était nulle dans ce dernier.
Wollaston éprouva qu'un papier teint d'une dissolution de gomme de

gayac, exposée dans les divers rayons concentrés au moyen d'une len-
tille, devenait vert dans les rayons bleu et violet, n'éprouvait pas de
changement dans le rayon jaune, et perdait dans le rouge la couleur
qu'il avait acquise dans les premiers.

Cette couleur verte disparaît aussi en passant une cuiller d'argent
chauffée sur le papier.

Tous les physiciens répétèrent et varièrent ces expériences que M.

Majocchi rapporte avant de faire connaître les siennes. Il s'est servi

d'un papier couvert de brome d'argent plus sensible que le chlorure,

et il admet avec M. Becquerel les deux sortes de rayons qu'ils appel-



lent excitateurs et continuateurs. Les premiers sont les plus réfrangi-

bles, les seconds ceux qui le sont le moins; ainsi les rayons rouges
n'ont aucune action sur le brome d'argent, mais il suffit de l'exposer
d'abord un instant dans le rayon violet et tout de suite après dans le

rayon rouge, pour qûcontinue à noircir et M. le professeur Ma-
jocchi a prouvé que cet effet provenait du rayon rouge, en coupant au
milieu le papier soumisa l'expérience la moitié réservée n'a éprouvé

aucun changement de couleur.
La chaleur produite par la réflexion d'une balle de fer de 8 centi-

mètre bien chauffée, quoique restée obscure, et celle d'un matras
d'eau bouillante, ont agi comme le rayon rouge sur le papier brome.»

M. Charles Rey, avant de donner lecture d'une comédie intitulée
le Nouveau Bourgeois gentilhomme expose le but qu'ils'est appliqué
à atteindre. Il a voulu, tout en respectant une institutionqui est utile,
corriger de ce travers que Juvénal, Boileau et Molière ont rendu
ridicule.

Cen'est pas sur la noblesse qu'ilexerce sa spirituelle critique, mais

bien sur la manie de la noblesse, ce qui est tout-à-fait different. Loiu
de vouloir déverser le ridicule sur la noblesse de naissance, il a prouvé,

par le caractère de trois de ses personnages de cette caste, qu'ilsait
rendre justice à ceux qui, favorisés par le hasard de la naissance, et
dont il serait aisé de citer dans ce siècle plus d'un beau modèle, savent
justifier par l'aménité de leurs manières et par des vertus publiques et
privées, la prétention qu'ils conservent au fond du cœur d'occuper en-
core le premier rang dans l'ordre social.

Après avoir fait ainsi part de ses idées, M. Rey donne lecture de
plusieurs scènes. Xous en citerons une, celle où le nouveau M. Jour-
dain abjure son erreur:

CORBIVEAU, VALÈRE, ISABELLE, FRONTIN LISETTE.

VALÈRE {entrant le premier en hâte, à Frontln qui le suit):

Que disais-tu, maraud? le voilà plein de vie
Et grûCo au ciel

FRONTIN.
Monsieur, j'en ai finie ravie

Mais toutà l'heure encor.



CORBIVEAU.

Venez, venez, mon fils.

Vous ma fille, et vous tous, approchez mes amis.

Ecoutez les desseins d'un bon, d'un tendre père.

[lit 10 rangent autour de lui ense témoignant mutuellement de la turprite.)
Dès longtempsabusé d'une triste chimère

Un vain désir de gloire et de fausse grandeur
S'était je le confesse; emparé de mon cœur
Mais je reviens eniin d'une erreur trop cruelle
Et frappé, tout-à-coup, d'une clarté nouvelle,
J'abjure pour jamais un préjugé fatal

Tout mortel n'est pour moi qu'un frère et qu'un égal.

Quel prix ont en effet ces distinctions folles,
Et ces titres d'honneurs injustes ou frivoles,

Et ces absurdes droits de naissance et de sang
Qui souvent au plus sot donnent le premier rang?
Sachons donc mépriser de si vains avantages;

Mais, pour goûter en paix les biens des premiers âges

Nous allons, mes amis, nous retirer aux champs
C'est là qu'on peut jouir de ces plaisirs touchans,
Que peut seule ici-bas procurer la nature.
là, sans amb:tion, sans art, sans imposture,
Le modeste habitant, sous son rustique toit

Conserve un esprit libre, un cœur pur, un sens droit.
C'est là qu'on voit régner les mœurs la tempéranee
Et l'amour du travail père de l'abondance;
Là qu'une vie active entretient la santé,
Et qu'on trouve, en un mot, l'honiienr, la probité,
La bonne foi surtout.

YALÈRE.

Est-ce bien sûr, mon pèreî

CORBIVEAU.

Oui, mon fils.
VALÈRE.E.

11 en est qui pensent le contraire.
COEB1VEAU.

A tort! Voyez plutôt tous ces livres divers
Tous ces contes moraux, en prose ainsi qu'en vers
Tableaux si vrais des mœurs et des vertus champêtres



Voyez ces serviteurs, vrais amis de bons maîtres

Ces honnêtes fermiers si désintéressés
Ces bergers \igilans sensibles, empressés:
Tous au moindre bienfait, pleins de reconnaissance
Et surtout abhorrant la ville et sa licence;
Ces rosières, enfin, sans art, sans vanité,
Rivalisant d'honneur bien plus que de beauté.
Des vertus, en tout temps, les champs furent l'asile.

valÈREj à part.
Au théâtre.

CORBIVEAU.

En un mot, je renonce à la ville
Ainsi préparez-vous à partir dès ce soir.

VALÈRE.

Quoi! sitôt?'1
CORBIVEAI'.

Dans une heure et pour vous faire voir
Que de votre bonheurje m'occupe sans cesse,
Je ne vous presse plus d'épouser la comtesse.
J'ai fait un autre choix, qui vous plaira bien mieux.

VALÈRE,

Lequel, si je ne suis pourtant trop curieux?

CORBIVEAU.

De Thibaud, mon fermier, Babct la fille aînée
valÈre, avec exclamation.

Babet!je ne l'aurais, certes, pas devinée.

CORBlVKAU.

Sans dot, mais vous serez unjour riche pour deux.

Elle a d'ailleurs au choix des titres plus heureux
Sage laborieuse, et surtout point coquette,
Elle gagna la rose à la dernière fête.

valère à part.
Titre fort contestable.

CORBIVEAU.

Hein ?

VALÈRE.

Moi je ne dia rien,
( Avec une révérence ironique.)

J'obéirai, mon père.



msette se cachant derrière Isabelle et contrefaisant sa voix

CORBIVEAU.
Et vous ferez fort bien.

valere, à part.
Ce n'est pas fait encor.

CORBIVEAU, à Isabelle.
Pour vous, ma chère fille,

Renoncez désormais tout-à-faitàla grille.

Très-volontiers, mon père.

CORBIVEAU.

Et j'ai même pour vous,
Désirant sans retard vous donnerun tîpoui.

Jeté déjà les yeux sur un garçon fort sage.

ISABELLE, avec espoir.
Qui? mon père.

CORBIVEAU.
Blaisot, le meunier du village.

ISABELLE, bas à Lisette.
Blaisot! hélas!

Lisette, bas à Isabelle.
Le choix est fort original.

ISABELLE bas à Lisette.
Ah pour le chevalier, Lisette, quel rival

CORBIVEAU,

Que dites-vous, tout bas?

LISETTE.
Je lui dis et je pense

Qu'elle aurait très-grand tord de faire résistance;
Et que pour rester blanc en dépit du malin

Le plus noble couvent ne vaut pas un moulin.
COBBIVEAU.

Ce choix n'aurait-il pas le bonheur de vous plaire?

LISETTE, bas à Isabelle.
Bondîtes toujours oui.

ISABELLE, avec effort.
Pardoanez-moi, mon père;

Vos volontés toujours sont ma suprême loi.



C0RB1VEAC.
Bieu et je suis aussi toujours content de toi.
Va, tu ne perdras rien à ton obéissance.
Allez vous préparer et faites diligence.
Dans une heure au plus tard songez qu'ilfaut partir
Fl quand tout sera prêt, vous tiendrez m'avertit*.

( Ut tortent tous excepté Corbiveau).

M. Hedde fait hommage à L'Académie d'une histoire de St-Etienne
écrite par son frère, et offre encore de la part de ce même frère, diffé-
rentes graines de plantes et de fleurs recueillies en Chine à l'époque
récente du séjour qu'y fit la commission commerciale dont il était
membre.

Séance du 20 Février 1847.

M. le présidentdistribue divers ouvrages, entre autres un roman de
M. le comte du Coetlosquet, où l'auteur s'est proposé pour but moral,
si difficile à atteindre, l'extirpation du préjugé du duel.

2° Un volume des brevets d'invention tombés dans le domaine public.

Le secrétaire donne lecture d'une lettre de M. Mulsaut, secrétaire
de la Société d'Agriculture et d'Histoire naturelle de Lyon, qui pro-
pose l'échange des volumes publiés par les deux Sociétés. L'Académie

accepte l'offre avec empressement, et charge M. Nicot de répondre et
d'adresserune collection.

M. le président donne lecture d'une brochure de M. le docteur
Brouzet, qui fait connaître le succès qu'il a obtenu à l'aide de l'emploi
de l'éther. L'Académie applaudit à ces heureuses tentatives.

Le secrétaire donne lecture de la dernière partie de l'essai de M. Isi-
dore Brun sur Pline-le-Jeune.

L'auteur entrant dans les détails intimes de la vie de cet écrivain
célèbre, examine, énumère et pèse encore chacune des qualitéset des



défauts qu'ilavait, et après avoir montré d'une manière complète, au
point de vue moral, et avoir, en quelque sorte, reconstruit son ca-
ractère tel qu'il apparait par ses écrits, M. Brun termine ainsi son inté-
ressante notice.

a Relativement à la doctrine du suicide, si répandue parmi les an-
ciens, il est évident que Pline partageait à cet égard les idées et les
principes communs au paganisme, on plutôt à toute l'antiquité. Une

de ses lettres contient cette espèce de maxime « Vous trouverez assez

» de gens qui ont la force de courir sans réflexions et en aveugles à la

» mort; mais il n'appartient qu'aux âmes héroïques de peser la mort et

a la vie, et de se déterminer pour l'une ou pour l'autre, selon qu'une
a sérieuse raison fait pencher la balance (l). » Et Pline, en effet, pou-
vait-il penser autrement, lorsqu'une école célùbre de philosophie, exa-
gérant par orgueil la force et la grandeur morales de l'homme, sem-
blait empiéter même sur la puissance de Dieu; car, non contente de
décider souverainement de la vie et de la mort, clle avait osé mettre
la gloire dans le suicide; le suicide, devenu de nos jours l'arme des

cœurs pervertis ou blasés, ou des natures faibles et atteintes du déses-
poir (2), et, à l'époque de Pline, le drame sombre où se posaient avec
fierté ceux qui en tombant voulaient attirer encore les regards de la
foule où enfin le refuge sanglant de ces êtres superbes qui, dévoués à
la mort par les despotes qui opprimaient alors le monde, savaient se
soustraire de leur propre main à la rage et à l'ignominie de leurs coups!
Le christianisme, en épurant les âmes, en les élevant continuellement

vers Dieu, source éternelle de toute joie et de tout bien, et les humi-
liant en même temps par la conviction de leur misère naturelle, pou-
vait seul comprimer ces entraîncmens fatals auxquels les susceptibilités
farouchesd'un orgueil immodéré et la passion sans bornes d'une fausse
renommée, avaient autant de part que la crainte et l'horreur qu'inspi-
raient les délateurs et les tyrans. Mais ces caractères supérieurs,Pline,
Trajan, Tacite, non-seulement ne connaissaient pas l'Evangile, mais

(t) Liv. 1 lett. xxu.
(2) Ils n'ont pu supporter, faibles et furieux,

Le fardeau de la vie, imposé par les Dieux.

Voltaire.



ils en étaient les persécuteurs (l). Comment donc,à moins d'une con-
version miraculeuse, sa divine lumière aurait-elle pu les éclairer sur
cette funeste aberration de leur intelligence qui leur montrait la gloire
dans la violation de l'une des plus grandes lois de Dieu?

» Relèverons-nous encore chez Pline certaine faiblesse de l'esprit
qu'on retrouve du reste dans quelques écrivains illustres de l'antiquité
païenne? Notre orateur, à ce qu'ilparait, avait foi aux apparitions
surnaturelles; tranchons le mot, il croyait aux revenans. Voici ce qu'ilil
écrit à un ami « Je voudrais savoir si les fantômes ont quelque chose

» de réel s'ils ont une vraie figure, si ce sont des génies ou si ce ne

« sont que de vaines images qui se tracent dans une imagination trou-
» blée par la crainte. Ce qui me ferait pencher à croire qu'il y a de
» véritables spectres, c'est ce qu'on dit être arrivé a Curtius Rufus »

et aussitôt il se met à raconter diverses histoires plus extraorinadires les

unes que les autres, et qui révèlent chez Pline la crédulité la plus

naïve. Certains passages de Ptutarque de Suétone, de Tacite, indi-
quent cette tendance des païens à croire aux apparitions. Etrange dis-
position de l'esprit humain qui le porte à adopter le merveilleux le plus
absurde et le rend par fois rétif à la vérité. N'avez-vous pas souri
quelquefois, lorsque Virgile, ce noMe et grand poète, distingue très-
sérieusement les jours en jours heureux ou malheureux, lorsqu'il dit

« qu'ilne faut rien entreprendre le cinquième jour, et que le neuvième

» est favorable aux voyageurs et funeste aux brigands? (2) » Dans nos
siècles modernes, si remplis de scepticisme, on a vu certains esprits
forts rejeter avec un mépris superbe les vérités éternelles de la reli-
gion, et se courber timidement sous le joug des superstitions les plus
ridicules.

» Résumons en peu de mots nos idees sur Pline-le-Jeune caractère
élevé, capable, ferme, dévoué à son pays, orateur spirituel et brillant,
toutefois bien loin encore de Cicéron, parce qu'iln'est point de haute
éloquence sans la liberté- Sous le point de vue moral, conscience déli-

cate et pure, coeur généreux excellent, pouvant sacrifier pour ceux
qujil aimait jusqu'à sa vie même; âme affectueuse tendre, expansive,

(1) Voyez au livre 15, chapitre lxiv, de ses Annales, la manière à la foi
iujurieuse et cruelle dont Tacite parle du Christ et de. chrétiens.

(2) Georg-, liv. n.



accessible à tous les malheureux, trop ardente peut-être à la poursuite
de la gloire, et couvrant quelques rares faiblesses de l'éclat des plus
admirables vertus.

» Comment mourut cet homme éminent? C'est ce qu'on ignore. Ne
vit-il pas la fin du règne de l'empereur Trajan, ou bien ses jours se
prolongèrent-ils jusque sous Adrien, le successeur immédiat de ce
prince? L'histoire est muette cet égard. Mais qu'importe? Evidem-
ment sa mort ne dut démentir aucune des phases de cette carrière
illustre. Quoi qu'ilen soit, sa vie, dantses lettres nous retracent si

ingénieusement les détails, peut servir de modèle et d'enseignementà
l'orateur du barreau,à l'homme que la confiance du souverain élève

aux plus plus hauts emplois, et à tout citoyen dans sa conduite publi-
que et priv6c. Les uns et les autres y trouveront de nombreux et écla-
tans exemples de cette intégrité, de cette fermeté de ce dévoùment
de cette abnégation de soi-même qui sont comme le cachet et la divine
auréole de ces grandes âmes dont la mission, pendant toute la durée
de leur pélerinage ici-bas, est de répandre parmi les hommes des con-
solations et des bienfaits. »

Séance du 6 mars.

M. l'abbé Privat, président, dépose une brochure de M. Boulard,
relative à la question de l'amélioration de l'espace chevaline et de la
culture

2° Une notice sur la ferme-modèle de Grignon
3° Un recueil de l'Académie de Reims

4° Un recueil des mémoires de la Société des Antiquaires de Pi-
cardie.

M. le docteur de Castelnau lit un mémoire sur le danger des inhu-
mations précipitées. Après avoir montré combien les signes de la mort
sont trompeurs pour les gens du monde, il reproduit quelques-unsdes
faits cités par Hector Chaussier, et en ajoute un tout récent, qui a eu



lieu àChamborigaud,et dont les feuilles de la localité ont entretenu 1e

public. Comme exemple frappant encore, M. de Castelnau rappelle

l'erreur dont lady Russell faillit être victime, et celle qui, plus cruelle,
coûta la vie au célèbre romancier Prévost, mort sous le scalpel de ceux
qui cherchaient la cause de sa mort.

Voici un fragment de cet écrit

« Un grand nombre d'auteurs anciens et modernes rapportent des
exemples de personnes crues mortes et revenues à la vie. D'antres fois,

des individus ont été reconuus vivans alors qu'iln'était plus temps de
les secourir.

» Thouret, qui avait présidéàla destruction du charnier des Inno-
cens, assure que beaucoup de squelettes avaient été trouvés dans des
positions qui semblaient indiquer que les individus s'étaient mus après
leur inhumation (Desgenettes). Des exemples pareils ne sont pas rares.

» De nos jours, en 1833 /Hector Chaussier a rassemblé un grand
nombre d'observations prises dans divers auteurs, et qui mettent hors
de doute la position terrible dans laquelle se sont trouvés nos sembla-
bles. Julia rontenelle et Vigne ont traité tout récemment, ex professa,
de la mort apparente. Le premier rapporte 200 observations.

» Dans le siècle passé, en 1742, Bruhier avait réuni 181 cas de mé-
prises sur la réalité de la mort.

» L'amour propre de Loms, le célèbre secrétaire perpétuel de l'A-
cadémie royale de chirurgie fut choqué, comme le dit H. Chaussier,
du titre de la dissertation de Bruhier. Il l'attaque avec violence, mais

sa critique confirme les faits et les assertions de son adversaire.

» Louis ne dit pas qu'en cas d'erreur, pendant la vie, la nature et
l'art concourent à la conservation du malade. -Dans le cercueil, il n'y

a plus d'espoir.
« Néanmoins Louis répète après Celse « Non est crimen artis, si

quod professoris est. »
Dans sa deuxième lettre, Louis, continuant sa démonstration, dit

qu'ilexiste des signes certains de la mort, puisque des personnes crues
mortes, par des personnes étrangères à la médecine, ont donné des
signes d'espérance aux hommes de l'art, et qu'elles ont été rapeléesà
la vie par eux. Il en cite plusieurs exemples dont quelques-uns sont
pris dans Bruhier.

» Ces erreurs proviennent de l'oubli du précepte « Non ex uno



t<t~ttt~t at~tM, sedptMrtmMMconsensu (Hipp.) L~ mort, pas plus qu'au-

cun autre état de l'être humain, ne peut être caractérisée par un seul
signe.»

a Les chirurgiens et tes anatomistes sont excusables, puisqu'étant
appelés pour faire une opération ou une dissection, ils ont peu observé
Ïc cadavre ils n'avaient pas d'ailleurs suivi la marche de la maladie.

» Néanmoins, encore une fois, comme te dit )e célfbre Louis, lui-
même, l'erreur est possible puisque Vésate l'a commise, dans les meil-
leures conditions.

MS III. Des sujets ont dû leur salut au diagnostic médical età la
jjerst~eï'ancc du praticien.

» Nous avons la consolation d'opposer à ces malheurs tes bienfaits
dus aux hommes de l'art.

? En 1638, le docteur Bourgeois, praticien à St-Denis, après des
soins rationnels et persévérons rappela à la vie un submergé qu'ilil
trouva en passant sur le rivage, pendu la tête en bas par les soins de

ses camarades.

» Le même confrère, après onze heures de peines et de patience,

sauva un gardon de boutique cru mort d'asphyxie carbonique. ( J. de

méd. et chir. 1830.)
» En septembre 1827, ie docteur Joure, de Villeneuve-de-Berg

(Ardechc), arrive auprès d'une femme considérée comme morte à suite
d'une hémorrhagie utérine, et déjà enveloppée du drap mortuaire. Ses
soios assidus l'arrachent à la mort et peut-être aux horreurs d'une ré-
rurrection dans la fosse.

» A. Paré fut appelé avec le docteur Gréauime, pour faire un rap-
port sur deux hommes réputés morts. Ce célèbre ehirurgicû, à l'aspect
dela couleur plombée de la face, soupçonne une asphyxie carbonique.
L'on trouve effectivement sous une table, du charbon demi-brûté. Les
soins convenables sauvèrent ces deux hommes.

Les faits de ce genre sont par milliers, ils servent de baseata 2°

lettre de Louis.
Rappelons ce que les faits ont établi

l~ Aucune position sociale n'est affranchie de l'erreur fatale;

» 2" Les hommes de l'art ont commis des erreurs
» 3" Mais ils ont pu secourir des personnes abandonnées à [a-sé-

ptlltHM;r



? 4" Le hasard sent a fait découvrir l'erreur homicide;

? û" Les moyens excitans de la sensibilité n'ont pas toujours rappelé
la vie i

c 6" Un corps a pu rester plusieurs jours dans l'état de mort appa-
rente

» 7" De prétendus morts ayant repris leurs sens et leurs forces at-
testent les souurances de ceux que le hasard n'apas fait découvrir

1) s" L'erreur a été reconnue lorsqu'il n'était plus temps de la ré-
parer

& 9° Quelques personnes ont une fâcheuse prédisposition à la mort
apparente

a îo~ Le crime a profité de l'apparence de la mort.
M Communément les faits seuls ne constituent pas la science, néan-

moins ceux-ci parlent si bien par eux-mêmes, dans quelque ordre
qu'on les classe, qu'ilest facile d'en tirer une induction pratique.

» Ceux que nous venons de rapporter sont pris parmi un assez grand
nombre pour que l'on ait pu faire le calcul qu'ity a un cas de mort
apparente sur 400,000 décès. D'après un autre calcul ce rapport serait
plus affligeant.

» Jusqu'ànos jours, la médecine marchant isolée, ses ministres, n'é-
tant point organisés en corps, n'ont qu'une influence incomplète sur
l'hygiène publique. 4

» Jamais l'art médical ne sera plus vrai, plus positif et plus fruc-
tueux, que lorsqu'ilsatisfera aux nécessités d'une bonne hygiène.

» Je me hâle de dire, pour finir, qu'une des premières questions
dont elle doit s'occuper, celle qui est la plus urgente, est d'assurer à
chacun qu'il ne descendra dans la tombe que lorsque la phase de sa vie

terrestre sera accomplie.

» Les souffrances de la mort, et la mort elle-même, ne sont rien
auprès de l'inhumation pendant la vie.

» Les précautions à l'égard du défunt doivent être d'autant plus
grandes, que nul ne peut, dans cette position réclamer les secours de

son semblable.

a Enfin les familles doivent être assurées qu'elles n'ont point com-
mis un homicide.B

Après la lecture de ce mémoire, quelques membres se demandent
s'il ne serait pas convenable et facile d'étublir des salles où, par un



Séjour un peu prolongé, on pût acquérir la preuve qu'il n'yapas eu
erreur, et reconaitre que des signes nombreux et convergens attestent
bien la réalité du décès.

L'Académie, voulant donner à la population ouvrière de Nimes un
témoignage de sa profonde sympathie, délibère que jusquetarécolte
prochaine, les jetons de présence doublés seront convertis en bons de
pain.

Séance du 20 ~arA 18A7.

M. le Président dépose

Un recueil de la société académique de Caen,
Un autre de la société des antiquaires de Picardie.

M. le secrétaire donne lecture d'une lettre de M. Canonge, qui offre

un nouveau volume de ses poésies.

M. Rcdde donne des détails pleins d'intérêt sur divers procédés de
fabrication, et explique, à l'aide des iastrumens et des tissus eux-mê-

mes, les ingénieux mécanismes récemment inventés et employés avec
succès dans l'industrie manufacturière.

M. Plagniol donne le résultat des observationsmétéorologiquesfaites

par hI. le capitaine Bckhamp, et les accompagne d'un exposé dont
l'Académie demande la complèteet textuelleinsertion au procès-verbal.

{[Messieurs, dit M. Plagniol, nous avonsà communiquer à l'Aca-
démie des observations météorologiquesfaites par M. Belchamp, capi-
taine d'artillerie en retraite. Le lieu où elles ont été recneillies est
placéa. l'extrémité du faubourg de Montpellier, dans un jardin atte-
nant à un bâtiment isolé des autres habitations du faubourg. Nous

avons coopéré à l'installation et h la vérification des instrumens em-
ployés pour les observations. On sait que, pour recueillir des données
utiles à la météorologie il faut non seulement faire usage d'instru-
mens précis, mais il faut encore que ces instrumens soient disposés de



manière à éviter les causes d'erreurs ou les complications qui peuvent
se présenter. Aussi, pour qu'il soit permis de juger du dfgré de con-
fiance que méritent les observations, it est nécessaire de connaitre
dans quelles conditions elles ont été obtenues. Voici celles que nous

avons jugé à propos d'adopter.
» Deux thermomètres ont été mis en usage pour la détermination

des températuresde l'air. L'un deux, qui est un thermomètreà alcool

avec index constituant un thermomètre mtMtma, est établien dehors
d'une fenêtre en regard du N.-N.-O-, à 4 mètres 75 du sol. )1 repose
sur un support en bois qui )e tient éloigné du mur de 60 centimètres.
L'autre thermomètre qui est à mercure et qui sert à la détermination
des maxima par l'observation immédiate, est disposé au-dessus d'un

mur isolé de 4 mètres 25 d'élévation. Il est appliqué contre une paroi

en planche à l'exposition du N.-E. Une autre paroi en planche est
placée derrière la première, laissant un espace libre qui permet la cir-
culation de l'air. On parvient ainsi non-seulement à éviter l'action
directe des rayons solaires sur l'instrument, mais encore l'influence

du réchauffement de la muraille lorsqu'elle est frappée parlesolei! sur
sa surface opposée.

» Les observationssur l'état hygrométrique de l'atmosphère ont été
faites à l'aide d'un hygromètreâcheveu, soigneusement gradué. L'ins-
trument est placé au milieu d'un jardin sur un support en bois à

1 mètreSOau-dessus du sol. Il est renfermédans une cagegarnie d'une
glace sur la face antérieure et de taffetas sur les autres faces. Nous

avons reconnu la nécessite de pratiquer plusieurs orifices sur le fond
même de la cage, et c'est là une précaution que nous recommandons

aux observateurs. La cage est protégée contre la pluie par une enve-
loppe en tôle, percée elle-même de trous et ouverte du côté qui regarde

le nord.

» Le pluviomètre est soutenuà3 mètres 20 au-dessus du sol. II est
formé par un vase cylindrique en fer-blanc vernissé, pourvu d'un dia-
phragme intérieur en forme d'entonnoir percé d'un petit orifice. Une
boule de liége est placée sur le diaphragme et sert à tenir fermée la

capacité inférieure du pluviomètre, dès l'instant où la pluie cesse, et
prévient ainsi toute perte par évaporation. Pour jauger la quantité

d'eau recueillie dans l'instrument, on la transvase dans une cloche gra-
duée dont la section a un rapport connu avec celle du pluviomètre, et



qui permet de calculer t'épaisscur de la couche d'eau tombée à ~4 de
miUimètrep"ès.

» Nous allons indiquer maintenant les résultats des observations re-
cueillies avec un soin consciencieux et une grande précision par M.
Belchamp et nous les accompagnerons de quelques réHexions.

s 1~ Température de l'air. -La température moyenne de l'année

1846, déduite des observations maxima et minima a été de 14,5'?
degrés centigrades. Les mois d'hiver ont présente une température peu
rigoureuse et assez en rapport avec l'état moyen de notre climat. L'été

a amené de très-fortes chaleurs; la moyenne des mois de juin, juillet
et août a été 23,48 degrés. Pcnddnt 47 journées, le maximum de la
température diurne s'est maintenu en dessus de 30 degrés et s'est élevé
le 15 juillet à 38, et le 35 du même mois à 38 ~10. C'est là le plus
haut point auquel se montre le thermomètre dans nos contrées; et il
faut remonter jusqu'à l'année 1832 pour retrouver l'exemple.d'unepa-
reille observation. La température moyenne de l'année aurait donc
dépassé d'une manière très-notable la moyenne de notre climat si le
*nois de décembre, qui a été très-froid et dont la moyenne s'est trou-
vée seulement de 2 degrés 112, n'avait exercé une influence anormale

sur le résultat annuel.

? L'hiverde l'année 1847, qui s'était annoncé d'une manière si sévère
dès le mois de décembre de l'année précédente après avoir présenté
quatre jours seulement de gelée en janvier, en a produit 16 en
février et 17 dans le courant de mars. S) l'on comprend le mois de dé-
cembre dans la saison de l'hiver, et que l'on ajoute le nombre de jours
de gelées de ce mois à ceux des mois suivans, jusqu'en mars inclusive-
ment, on trouve. en total, 57 journées pendant lesquelles le thermo-
mètre s'est abaissé au-dessous de 0. Néanmoins, dans cet intervalle le

minimum de température n'aété que de 7 degrés ~3 au-dessous de 0.
Le chiffre de ce minimum est quelquefois dépassé assez fortement à
Nimes, ou nous avons vu le thermomètre descendre jusqu'à Il degrés

en janvier l83uet février 1830 j mais il est bien rare de rencontrer

une continuité de froid semblable à celte qui s'est présentée cette
année. Pour fixer les idées à ce sujet, nous ferons remarquer que
l'année précédente, pendant la même période de temps, le nombre
total des jours de gelée a été de 14 seulement.

» 2" Quantité de pluie. La quantité moyenne de pluie qui tombe



annuellementNimes est de 66 centimètres elle est sujette à de

grandes variations depuis 40 centimètres (en 1830) et même 27 (en
l837]jusqu'a lit centimetres(en 1772) et 104 en (1819).L'année 1846
présente un résultat très-rapproché de la moyenne il a été de 67 3~4
centimètres. Le mois de septembre, qui est ordinairement celui pen-
dant lequel la quantité de pluie est la plus considérable, n'a donne,
cette fois, que 66 millimètres d'eau, taodis qu'il y en a eu 164 milli-
mètres en octobre. Les mois de novembre et décembre ont présente
à peu près !e même chiffre qui a été obtenu en septembre. Le nombre
total des Journées de pluie a été de 83, et la pluie est tombée 46 fois
pendant le jour et 37 fois pendant la nuit.

B 3° Direction des fenf~. Dans nos contrées, le vent dominant est;'
celui du N.-O. On compte qu'ilrègne en moyenne pendant lu jours.
C'est le vent du N.-E. qui est ensuite le plus fréquent (86 jours en
moyenne).Le vent du N. ne souffle ordinairement que durant 22jours.
11 n'en a point été ainsi en 1846 c'est le vent du nord qui a régne
dans l'horizon. Il s'est montré en effet pendant 119 jours, tandis que
les autres vents n'ont sounlé en totalité que pendant 146 jours. On a
compté 65 jours de vents caractérisés par cette impÉtuosité qui est un
des élémens fâcheux de notre climat.»

M. Plagniol annonce a l'Académie qu'il lui fera connaître plus tard
la suite des observations météréologiques dues à M- Belchamp.

~Mnc€~3~~18A7.

M. le président donne lecture d'une lettre de M. le ministre de
l'instruction publique, relative à la transmission des mémoires des
sociétés savantes. L'Académie se montre d'autant plus satisfaite et re-
connaissante des facilités accordées par M. le ministre des finances

qu'elle a la première émis et proposé l'idée d'assurer la circulation gra-
tuite, à l'aide de l'intermédiaire de M. le ministre de l'instruction
publique.

M. le docteur de Castelnau qui s'occupe depuis longtemps d'obser-
vations météorologiques, n'a pu négliger l'anémo!ogif qui y tient si



intimément. U a exactement noté la fréquence des vents et leur direc-
tion. Avec ces données, il s'est reporté aux idées de M. Darcet, et a
tracé, d'après son système, un polygone, ou plutôt une courbe qui
règle la distance à établir entre une fabrique insalubre et les habi-
tations.

ff
Une fabrique insulabre, d't-it, nuit à son voisinage, par l'action

des vents, qui se chargent de ses émanations. Elle est plus incommode

pour les habitations placées sous les vents dominans, que pour celles
qui sont dans des conditions opposées.

» D'après cette condition, le célèbre Darcet construisit, pour Paris,

une figure qui a servi de modèle à celle-ci.



» J'ai pris la moyenne de fréquence des vents sur un re!fvé de six

années d'observations.

» Le vent du nord soufflant, en moyenne, quatre-vingt-sept fois

par an sa sphère de nuisance doit se prolonger au-detà de la fabrique
d'une quantité propo'tionnelle à cette fréquence annuelle.

? Le vent S.-O. étant plus rare doit nuire plus rarement; par
conséquent, sa sphère de nuisance doit être représentée par la ligne

10, qui indique son apparition annuelle moyenne.
» Lorsque Darcet avait à donner son avis sur t'étabUsscmcnt d'une

fabrique insalubre. incommode ou désagréable, il commençait par
s'orienter à l'aide d'une boussole il plaçait ensuite sur le terrain la

figure représentant le polygone des vents de manière à en confondre
la méridienne de la figure avec celle de la boussole. Alors il exami-
nait ;l° la disposition du terrain et des habitations voisines; 2° sila
distance de la fabrique projetée aux maisons les plus voisines du côté
opposé aux vents réguans était assez grande pour que ce côté ne pût
avoirà souffrir des émanationsde l'usine; 3" s'il était possible de faire
constrnire la fabrique sur le terrain cbois), de telle manière qu'en se
trouvant placée sur le terrain comme le massif F t'est sur la figure

des habitations qui l'entouraient étaient réparties autour d'elles,
comme le sont les angles et les côtés du polygone, autour du point F,
dans la ligne.

M
Le savant physicien dont nous parlons voulait que l'on joignit

ces données générales aux autres rcnseigncmens puisés sur les ticux,
et ceux qui résultent de l'étude des pièces du dossier de chaque affaire.

» Dans notre pays, les vents les plus fréquens nous arrivent de l'hé-
misphère boréat ils sont ordmairement secs et souvent rapides. Ces

deux circonstancessont à appprccier.

» Lorsque cette rapidité est grande, les vents entratnent peu de mo-
lécules sur un volume donné d'air ils les dessèchent, les tuent lors-
qu'elles appartiennent au règne organique.

R Les vents provenant de l'hémisphère opposé, sont communément
chargés de particules aqueuses leur température est relativement
plus élevée, eu égard à la saison et par suite plus favorable à la dé-
composition des matières organiques. Mais peut-être ils modifient la

nocuité de certaines substances inorganiques en les enveloppant ou
dissolvant dans l'air atmosphérique?P



» D'un autre côté, les vents moins rapides entraînent une plus
grande quantité de molécules nuisibles sur un volume donné d'air
ils les laissent plus longtemps en contact avec les corps vivans.

M Les molécules peuvent plus librement se fixer et entrer en combi-
naison avec les substances métalliques. qui servent à la construction

ou à l'ornement des maisons.

» Ces considérationset bien d'autres doivent être pesées par le mé-
decin hygiéniste et servir à modifier le polygone de nuisance.

Quelle est la distance précise à mettre entre les habitations et
les établissemens insalubres selon chaque ligne ?C'est ce que ne
dit pas Darcet et ce que je ne puis pas dire. La question n'est pas
simple.

» Les mêmes méthodes qui dirigent le praticien pour la découverte
d'une maladie sur la nature, la dose et l'opportunité de chaque moyen
thérapeutique dont il fait usage, doivent diriger le médecin hygié-
niste dans la fixation des distances.

B C'est de l'ensemble des circonstances qui constituent et entou-
rent la fabrique de la nature des travaux de l'usine de son déve-
loppement, de la disposition du sol, que résulte le jugementqu'il doit
porter.

» En un mot, le polygone de Darcet est un élément indispensable et
majeur dans la solution d'un problème d'hygiène publique, mais on
doit le combiner comme le dit ce célèbre physicien avec les autres
élémens de la question. a

M. d'Hombres-Firmaa lit quelques notes sur l'amphithéâtre de
Pouzzoles.

« Le Collosseo di Pozzuoli était considéré comme le plus grand et le
plus ancien amphithéâtre de Campanie. Le nom qu'on lui avait donné
exprimait ses proportions colossales, et si on ne sait pas précisément
les dates de toutes ces immenses construction on n'en est pas moins
forcéscroire quela ~lElTAl~IXouP~<a!M des GrecsappeléePuteolum

par les Romains, l'une dea villes les plus florissantes de l'antiquité, dut
avoir des premières un de ces lieux de rassemblement et de plaisir pour
ses habitans et pour attirer les étrangers. Avant de parler des fouilles
récentes et des découvertes qu'elles ont amenées, il convient de faire
connaître en quel état était auparavant cet amphithéâtre, lors de mon



premier voyage en 1941.1!fallait aller le chercher sur une colline au
N.-E. de la ville qui anciennement l'entourait ce n'était pas sans
quelques peines qu'on en suivait le contour masqué défiguré par des
constructions rustiques, des amas de pierres ou de briques et de terre
sur lesquels croissaient ou serpentaient quelques souches et des arbus-
tes sauvages.

» L'arène et pour mieux dire tout l'intérieur était comb)é de dé-
bris, de démolition et de terre planté de vignes avec des figuiers
des arbrisseaux et même d'assez gros arbres ce n'était pas un jardin

comme l'ont écrit Artaria et d'autres guides mais une sorte de clos

agreste, conservant néanmoins une forme elliptique, avec un enfon-

cement sensible vers le milieu.

» L'entrée principale de l'amphithéâtre du côté de l'ouest com-
muniquait à plusieurs caveaux obscurs, qui faisaient autrefois par-
tie des galeries concentriques à l'arène on avançait jusqu'à une
certaine distance sous la première destinée à mettre la multi-
tude à l'abri du soleil ou de la pluie. Les portiques extérieurs étaient
fermés de gros murs de tas de matériaux ou de ruines ainsi que la

plupart des passages qui allaient vers l'intérieur.

» Mon cicérone me fit entrer sous une voûte à gauche dans une
petite chapelle noire, éclairée par une faible lampe qu'on appelle le

Carceri di San Gennaro. L'histoire raconte qu'en 304 Timothée,
où plutôt Dracuntius proconsul de !d Campanie sous Dioctétien fit

exposer dans le Colosseo saint Janvier, évoque de Bcnévent, avec
ses compagnons les diacres de Pouzzoles et de Misène et que les ani-

maux féroce lâchés sur eux bien loin de les dévorer, leur léchèrent
les pieds c'est en commémorationde ce miracle que fut érigée cette
chapelle.

» Presqu'en face est un grand et bel escalier qui monte au premier
étage; là, ainsi qu'au rez-de-chaussée,quelques misérableshabitations,
des éboulemens coupaient les galeries et arrêtaient les visiteurs; je
parle de 1841 et avant. Les passages vers tes corridors intérieurs et
les escaliers des vomitoires étaient remplis de décombres. Je pus
sortir cependant par l'une de ces issues et me trouvai sur tes anciens
gradins convertis en une vigne, ainsi que je l'ai dit. Mon guide me
fit rentrer par une autre ouverture, sortir un peu plus loin puis

rentrer du côté opposé dans les galeries du premier étage.



? Ce furent, dit-on les Chrétiens qui commencèrent à ravager le

Colossco dès qu'ils purent manifester ainsi l'horreur que leur inspi-
raient les sacrifices barbares et les spectacles sanguinaires célèbres en
ce lieu. L'incendie de ta Solfatara, outeatrembtcmensdc terre qui
l'accompagnèrent et les soulèvemens de terrain dont on voit des

exemptes si frappans dans le voisinage, achevèrent la destruction de

ce grand monument.
» bi Bonneci a fait d'abord démolir les constructions grossières

qui obstruaient le pourtour du monument, arracher les vignes et les
arbres qui garnissaient l'intérieur, en indemnisant ceux qui s'en
étaient rendus propriétaires. H a débtayéte~ gâteries, les couloirs et
les 415e de l'arène; il a reconnu les caveaux et les conduits suuterrains
qui sont dans un état de parfaite conservation si vastes et si profonds,

qu'on a dit qu'at'amphithé&trcdePouzzotes les constructions souter-
te! raines étaient aussi considérables que celles qui étaient en évi-
dence.

)' Les grjdms étaient bâtis en briques les plus élevés ont disparu
les autres sont en partie démolis; il ne parait pas qu'ils aient été pri-
mitivement recouverts en pierres plates celles qu'on a rencontrées
proviennentdu podium.On distingue, entre les gradins deux et même
trois intervalles ou gradins plus larges qui limitaient tes prec~cttOKS

et l'on remarque les diverses cunées qui les séparaient. On calcule
qu'ils pouvaient contenir environ 36,000 spectateurs, 40,000 selon
quelquesarchi tcctes.

» La tribune de fempereur ou de son représentant était vers le
milieu des gradins au-dessus de l'entrée principale. M. Bonneci en a
découvert les traces, et, tout auprès, des colonnes de marbre noir

avec des chapiteaux corinthiens et des fragmens de frises et d'ornemcns
qui prouvent sa magnificence. a trouvé aussi. d'un autre coté des
débris de pilastres et de plaques de marbre de diverses couleurs qui dé-
coraient peut-ètre une loge particu)ière. A ce sujet, je ferai remarquer
qu'anciennementil n'y avait pas de places distinctes dans les amphithéâ-

tres. A Pouzzoles un sénateur, étant arrivé tard, non seulement per-
sonne ne se dérangea pour lui mais le peuple rit de sa peine, ce qui
indigna tellement Auguste, qu'il ordonna, dès-lors, qu'n y auraità
tous les spectacles des places réservées pour les principaux citoyens

les prêtres, les vestales, les magistrats, les pédagogues, toutes les



classes de la population en eurent de marquées le peuple montait aux
plus hauts gradins. Ou créa des ofnciers appelés designatores ou ~Mru
pour indiquera chacun le rang et la place qu'il devait occuper et pour
maintenir le bon ordre.

Sur le bord du mur d'enceinte inférieur ou podium, on remarque
les trous des pitons qui soutenaient les grillages et les filets destinés à

préserver les premiers rangs des spectateurs des atteintes de certains
animaux qui bondissaient quelquefois à cette hauteur.

» Au bas du même mur, des ouvertures espacées régulièrementser-
vaient à donner du jour et de l'air aux souterrains et à l'écoulement
des eaux pluviales.

» Les chambres des lutteurs étaient en face diamétralement oppo-
sées ceux des deux partis pouvant ainsi voir et encourager leurs
athlètes s'excitaient à remplacer les plus faibles; ils retiraient par des

portes particulières ceux qui succombaient. De petits escaliers qui
descendaient des cunées aboutissaient à d'autres portes par oh arrivaient
les chevaliers qui voulaient faire preuve de courage et d'adresse en
combattant dans les chasses. On rapporte que Tiridatc venu en Italie

pour recevoir des mains de Néron la couronne d'Arménie, assistant à

une fête à Pouzzoles y tua deux taureaux avec sa lance un tigre
et un lion aux acclamations bruyantes de la multitude enthou-
siasmée.

a L'arène de Pouzzoles, après les courses, les luttes, le pugilat, était
couverte de sable pour les combats de gladiateurs armés, les combats
de taureaux et les chasses de daims, de cerfs et d'autres bêtes fauves;

on la garnissait d'arbres, on y figurait des montagnes avec des caver-
nes, et on y tachait des lions des tigres, des panthères, des ours, et
même des etéphans et des rhinocéros. On pouvait ensuite la remplir
d'eau pour des jeux nautiques et l'on y introduisaitdes crocodiles des
phoques et des hippopotames. Elle se vidait avec la même facilité si

le spectacle commençait par des naumachies u y avait par conséquent
des canaux qui amenaient les eaux de b piscine voisine d'autres qui
les faisaient évacuer vers la mer; on ne les u pas encore découverts ou
bien on les d confondus avec les corridors par lesquels les animaux fé-

roces arrivaient, sans danger pour les personnes chargées de les con-
duire de leurs loges et de les faire paraître sur l'arène. On conçoit que
ces loges devaient être nombreuses, séparées pour chaque espèce



d'animal, qu'ilen fallait de pleines d'eau pour les amphibies. On s'ex.
plique ainsi ces immenses constructions souterraines, et l'on sent
même qu'elles auraient été insunisantes, s'il n'y avait en proche des
amphithéâtres un bâtiment spacieux appelé vivarium ou catabolum

f

pour enfermer les bêtes féroces. Peut-être l'édifice connu sous le nom
de Labyrinthe au lieu d'être nn réservoir d'eau seutement, servait

aux deux usages; dans ce ras, on seul corridor souterrain aurait
sut6.

~M.t'elet a publié dans les mémoires de l'Académie royale du
Gard, de 1842 à 1844, un travail sur les amphithéâtres antiques,
dans lequel l'histoire, l'architecture de ces immenses édifices et les
spectacles qu'on y représentait sont traités de manière à ne rien laisser
à ajouter car il avait prévu en étudtant les fondatious de l'amphithéâ-
tre de Capoue, ce que les fouilles de celui de Pouzzoles ont confirmé,

inepuis. Je renverrai donc à l'ouvrage de notre confrère au lieu d'en-
trer ici dans plus de détails qui sembleraient des répétitions. ?»

Le secrétaire donne lecture des deux pages suivantes de l'introduc-
tion de la nouvelle édition de l'ouvrage de M. lloux-Ferrand intitulé
~tott'e de la Civilisation en Europe depuis f~rc chrétienne jusqu'au
~f~ siècle. L'auteur, pour montrer l'utilité de l'histoire et le but de

son livre dit

« Le bonheur est le but politique des nations comme il est le but
moral de l'homme. Les leçons de l'expérience offrent aux peuples

comme aux rois les meilleurs moyens d'y parvenir. L'histoire aide
t'expériencc, en faisant connaitre les fautes des siècles écoulés et les
malheurs qui en ont été la suite nous croyons donc son utilité bien
grande. Elle peut le devenir plus encore par la manière dont l'écri-
vain l'a conçue.

» L'histoire est une science morale el]e a suivi les phases de
la civilisation elle n'a pu être que ce que l'ont voulu les peuples.

n Les premières histoires furent poétiques ou religieuses elles de-
vinrent plus tard héroïques; sans abandonner la poésie qui embellissait

tout, et qui souvent a faussé nos idées sur la civilisation antique. Tout
le monde connaît les amusans récits d'Hérodote, historien, contant
sérieusement et de bonne foi les merveilles dont l'Arioste a voulunous
égayer plus tard. Les héros de l'ode pourraient bien n'être pas



tout à fait ce qu'Homère nous en dit.. pas plus que les bergers de
Florian et les sauvages du chantre des ~Votchf~. Le surnaturel est le
besoin des premiers peuples, et leurs historiens s'accommodent néces-
sairement à ce besoin. L'imagination crée avec la mémoire, et des œu-
vres ainsi conçues répétées ou copiées par d'autres poètes et d'autres
écrivains, traversent les siècles jusqu'au moment où l'homme, plus
instruit, ne les accepte que comme fictions et les repousse comme
histoires. CcLte époque était arrivée depuis longtemps lorsque la ville
des Césars, étendant partout le globe sa puissance militaire, dut
avoir ses historiens, des historiées positifs comme elle, guerriers
comme cHe, et comme elle admirateurs de la liberté et de la gloire
acquise dans les camps. Qu'elle est, en effet, l'histoire des anciens?1
Des faits vrais ou faux, mais empreints d'un grand caractère; de l'élo-
quence et de la gravité; des harangues étincelantes de style une
généreuse indignation contre le crime, et des malédictions sur les

tyrans, entremêlées de louanges pour tes héros.

» Voilà le résumé des belles pages de Tite-Live et de Tacite. Nous

prendrons avec Polybe de longues leçons de stratégie et d'archéolo-
gie avec Denys d'Halicarnasse mais c'est presque tout. La philsophie
de l'histoire fut ignorée des anciens et devait l'être car ils n'avaient
point assez vu pour être importunés de la fatigante mobi!i!é du spec-
tacle. Les historiens de*la Grèce et de Rome expliquant tout par les
passions et les intérêts, le génie ou l'incapacité des individus, nous
chercherions vainement dans leurs ouvrages des vues philosophiques

sur les causes premières des événemens et les rapports secrets qui les
lient. Elles sont inconnues aussi à ces chroniqueursdu moyen-âge

pour qui les dates sont si importantes, et dont l'histoire, parfois naïve,
n'est souvent qu'un almanach où seraient consignées les éphcmérides
de chaque jour. Les siècles ont marche et avec cui les lumières le
froid égoïsme a fait place à des vues plus généreuses, qui se sont ma-
nifestées dans l'histoire moderne. Mais cette histoire telle que l'exige
notre siècle, il est encore diverses manières de la considérer et de
l'écrire etc., etc. H



,Se<mcef~tl7f!M'tMM7.

M. le président offre, au nom de M. Liotard 1° une notice sur le

calendrier 2" un numéro des Annales de l'Auvergne; 3' le Recueil'

des Actes du Congrès Scientifique du Gard; 4° tes mémoires de la
société archéologique de Sens.

M. Ph. Iledde lit à l'Académie ]e mémoire suivant qui sert de com-
plément à tous les renseignemens qu'iladéjà pubtié au sujet de la

mission commerciale en Chine

<
DE tous les documens qui ont été publiés, ainsi que de tous

les échantillons de produits manufacturés qui ont été apportés

de la Chine par la délégation commerciale il résulte d'une ma-
nière bien incontestable, qu'il ne faut certainement pas aller
chercher chez ce peuple la perfection sous le rapport de Fart et

la belle ordonnance des sujets sous le rapport du gout.
Et, en effet, dans les dessins, dans les peintures dans les

tissus dans tous les objets de fabrique chinoise, il y a des traits
et des couleurs souvent éclatantes, du fini et de la patience
dans le travail manuel mais presque partout point de règles de
perspective dans les dessins, et d'anatomie dans les personnages;

¡

point d'harmonie dans la combinaison des dispositions et des ar-
mures des tissus et d'améliorationsdans les métiers qui ont servi*ï

à les fabriquer; point de perfectionnemens enfin dans les scien-

ces, les arts et dans les procédés industriels. Presque partout
c'est l'enfance de l'art, le plus grand, le plus beau, le plus riche,
le plus inimitable désordre ou la plus servile imitation c'est la
plus grande apathie ou l'immobilité la plus complète dans la-
quelle le peuple chinois est resté depuis tant de siècles (Note 1.)

Mais ce qu'il y a de bien autrement remarquable encore chez

les Chinois, ce qu'ilyade bien digne de fixer l'attention de



l'homme observateur, moraliste et ami de l'humanité, c'est la
douceur de leurs mœurs, l'égalité et l'aménité de leur caractère.
Et pendant que les diables mou's, ou les barbares d'Occident

car c'est ainsi qu'ils désignent les étrangers, et surtout les Eu-
ropéens pendant que les diables noirs mènent une vie agitée

au milieu des contestations des exigences et des prétentions
ambitieuses et désordonnées de tous genres pendant qu'en Eu-
rope l'intrigue, l'égotsmc, le charlatanisme, et toutes les passions
infimes se livrent un combat acharné, pendant que chez nous, à
toutes ces passions viennent encore s'ajouter exécrable soif de

l'or qui fait tout faire, la fureur des procès et l'abus du tabac

ces trois plaies hideuses de notre civilisation (2) qui minent et bou-
leversent toutes les populations de notre belle France le Chinois,

sans souci, vit content et heureux sans presque sortir du cercle
de sa famille tempérant par sa nature modéré dans ses désirs,
il pousse l'ingénuité jusqu'àparaître étonné de voir les étrangers

se mettre en colère. Faut-il en être surpris Le peuple de ces con-
trées porte un si grand respect au père de famille et à la vieil-
lesse (3) une si grande estime à la science, un si grand honneur à
l'agriculture et à l'industrie de la soie! il vit enfin d'une manière
si sobre, comme nous allons le voir

L'agriculture tient en Chine le second degré dans la hiérar-
chie sociale; c'est l'm~/M/emee qui en est le premier. On en-
toure l'agriculture de tant d'honneur, de tant de respect, que
chaque année à la deuxième lune, l'empereur accomplit lui-
même la cérémonie du labourage.

La production de la soie se lie intimement à l'agriculture,
dans un pays tel que la Chine, où certaines provinces offrent

une température égale. Cette culture a dû offrir aux habitans une
récolte aussi riche que facile. Depuis //Of:n~-<le]~uma-Pompi-
lius des Chinois jusqu'au grand T~ftm/t!, l'émule de Louis xiv
ieprotecteur de nos savans missionnaires la productionsérigene

a été l'objet des plus vives sollicitudes. Aujourd'hui encore, Taou-
/~iT~ le souverain actuel, protège çt encourage, par tous les



moyens possibles, l'extension de la culture de la soie et der-
nièrement encore Il a exempté d'impôts toutes les terres plan-
tées de mûriers (4).

Les hommes de toutes les époques ont, en eflet, compris que
l'industrie de la soie était la plus utile à un Etat; que rien autant
qu'elle ne contribuait à la tranquillité et à la richesse du peuple.
Le Lï-Ki, ou livre des rites rédigé par le célèbre C~f~~
au sixième siècle avant l'cre chrétienne prescrit les cérémonies
qui doivent a\uir lieu en son honneur. Une fête annuelle est cé-
lébrée à cette occasion, et, le dernier jour de la deuxième lune

l'Empereur fait, comme nous l'avons dit, la cérémonie du labou-

rage, tandis que l'vcf/~ce accomplit celle des vers-à-soie.
Le premier trace un sillon dans les champs tandis que l'autre

va cueillir des feuilles de mûriers qui, avec des graines, des
vers-à-soie, des bruyères garnies de cocons, des soies et des tissus
sont déposés sur l'autel de la déesse patrone des vers à sme.

Cércmonieimposantequi, suivant le tu-yu-shi, une des ins-
tructions chinoises des temps antiques les plus admirables in-
dique qu'avant tout, l'homme se doit au travail de la terre pour
assurer son existence et celle de sa famille tandis que l'obliga-
tion de la femme est plus spécialement de se renfermer dans l'in-
térieur de sa maisonpour s'y livrer aux soins de ses enfans et du
ménage, à l'éducation des vers à soie et au travail de la soie

Le riz (6) et le poM~'Mt cuits à l'eau forment les principaux
élémens de la nourriture habituelle des Chinois. Lespersonnesdes
classes aisées y ajoutent certains assaisonnemens plus ou moins
variés des herbages, des légumes et des fruits, la plupart plus

ou moins analogues à ceux cultivés en Europe ou particuliers à
quelques contrées de la Chine; diverses espèces d'oiseaux privés,
tels que la poule et le caTUM' et d'animaux domestiques tels

que le ~'c, et le cA?'e~ que l'on engraisse des rats des nids
d'oiseaux (7) des conserves, des cûM/f~, ou gelées de plantes,
de légumes, de racines ou de fruits tels que l'o~'fM'-o~r f8), les

~oH~e.? de ~am~OM le mais les ?'ae'??~ f/c lys et de ~;?~6~–



bre, les gouyaves ou poires, les )~
yes, etjusqu'à )a~

enun. les les
ces derniers regardés en Chine avec les “<&

d'hirondelles
commeles mets les plus délicats et les plus luxueux.

Faisant peu usage du vin pour boisson les Chinois le .~mph_
cent par certaines préparationset certaines tiq~un, ~oonhquei,
provenant de t'mfuëion de la fermentation ou de la d]stil!atio~
de certains grains tels que le ?' le ?Hz7/e~ etc., de certaines
substances ou des feuilles des racines, des écorces, des fleur,

ou des fruits, de certaines plantes ou arbustes chargés de princi-

pes plus ou moins sucres, plus ou moins aromatiques ou salutai-
res tels que le thé (9), la rhubarbe et surtout le ~ao-<mo, es-
pèce de plante stomachique et tonique dont on fait un grand
usage; les ce/'MM les yy'oM~M les po/rm. le ~KM/e'm~-e, le
ginseng (10~, les dattes etc.

L'usage du tabac (11~, de l'op!MMt ~12), du &e<e/ ~13), de gom-
mus-resmes, et de quelques autres substances aromatiques
comme moyen de fumigation, d'agrément, de santé, de masti-
cation, est très-répandu dans toutes les provinces de la Chine.
On colore et on adoucit presque toujours l'âcreté du tabac au
moyen de diverses préparations telles que le ~ot-~M'ony, et
surtout en le mêlant avec diverses substances diverses gommes-
résines, d'une saveur et d'un parfum agréables, telles que le

benjoin (14), leyM<ttte< I'o/&a!i ou encens etc.
Le Chinois fume dans la pipe ordinaire, dans la pipe à

opmm et surtout dans la pipE A EAU (15), appelée CAouz-ytH,

qui a la plus grande analogie avec le na~M?7/te des Orientaux.
On sait que la pipe à eau est destinée à rendre la fumée plus

douce et par conséquent plus salutaire à la respiration et à la

santé. On fume aussi en Chine beaucoup de cigares, de ciga-
rettes, et surtout de Ms-~<!<M e<y(!)'e«M (16) recouvertes de

papiers de différentes matières de différentes couleurs et sur-
tout imitant ia couleur du tabac. Il entre souvent dans ces cigares



et dans ces cigarettes du tabac pur, ou mélangé de diverses
plantes ou substances aromatiques telles que le benjoin l'oliban,
le putchuck, la petite sauge du midi de la France, si recherchée

par les Chinois (17), etc.
Enfin des cassolettes ou brûle-parfums, placés dans les jar-

dins, dans les temples dans les appartemens, sont destinées à
entretenir sans cesse dans l'air, les douces, les salutaires, quel-
quefois même les enivrantes fumigations des gommes-résines, et
de quelques plantes et substances usitées dans ces contrées, tel-
les que l'opium, la !7H/)'t7te, le benjoin, l'oliban, le laurier cfM)t-
p~?'e la petite sauge, etc.

C'est sans doute à la vie frugale et exempte de passions des
peuples de la Chine, et sans doute encore à l'action M&'a/ep<<e
(c'est-à-dire par absorption par les pores) bienfaisante de ces
fumigations répandues dans l'air, qu'on pourrait attribuer le petit
nombre de certaines maladies et surtout le très petit nombre de
maladies de poitrine généralement observées en Chine (18).

Les Chinois, surtout dans les classes inférieures se vêtissent
ordinairement avec des étoffes de coton et de laine de prove-
nance anglaise. En hiver, et surtout dans les régions septen-
trionales de l'empire, ils se garantissent du froid en mettant sou-
vent les uns sur les autres deux trois etjusqu'aquatre vêtemens
souvent ouatés. Les habillemens de soie et de drap sont plus gé-
néralement portés par les personnes aisées.

Le po et le ma-qua sont les deux espèces d'habillemens géné-
ralement portés en Chine. Le po qui est le vêtement d'intérieur,
est une longue robe flottante boutonnée sur le côté et descen-
dant jusqu'aux pieds. Les manches sont amples et fort longues

et les paremens retroussés sont maintenus par un bouton (les
épingles ne sont pas généralement usitées en Chine), le collet
du jt)o est rapporté; il est ordinairement formé d'un tissu de
soie, de drap, de velours unis façonnés, bariolés, imprimés ou
brodés et quelquefois même de pelleteries (19).

Quand le Chinois sort, il prend par dessus cette robe le NM-



qua, espèce de pélerine à manches très-larges, qui se boutonne
par devant et descend jusqu'à la ceinture. Mais il est un autre
vêtement plus spécialement habituel aux mandarins, aux per-
sonnes riches et à la toilette de cérémonie c'est le <ft:Ms,
sorte de surtout ample et flottant, qui descend jusqu'aux ge-
noux et a de larges manches pour ne pas gêner le mouvement
des mains. Les Chinois portent également des espèces de camails
ayant la forme de ceux de nos prêtres.

Les Chinois portent sous leur robe des culottes collantes, ou
plutôt des caleçons qui se nouent au-dessous du genou au moyen
de rubans de soie ou de toute autre matière. En été, ces panta-
lons sont eu étoffes légères de soie de coton ou de laine, et en
drap plus ou moins fort dans les contrées septentrionales.

Tous ces vêtemens de formes plus ou moins modifiées suivant
les diverses provinces les conditions et les professions des per-
sonnes auxquels ils sont destinés, sont encore plus ou moins ri-
chement décorés, plus ou moins'originalementbariolés, et bordés

au moyen de rubans, de galons et de franges ou if entre de la
soie, de l'or, de l'argent et autres matières.

Quant à la cot~ta'e chez les femmes elle est généralement
très-remarquable, et souvent ornée de fleurs et de rubans
même dans les classes inférieures de la société elle est en gé-
néral très-relevée et plus ou moins laborieusement échafaudée.
Chez les hommes la co~t~'e est plus simple la tête est rasée à
l'exception d'un point ou toupet sur le sommet, d'où pend une
queue, qui descend ordinairement jusque vers le milieu du corps.
Lorsque cette queue n'est pas assez fournie on entremêle les
cheveux de petites nattes, ou cordonnets ou lacets de soie de

coton ou de laine, qui l'allongent à volonté. On porte aussi de
fausses queues, et il s'en fait un grand commerce.

Il est juste qu'après la tête nous nous occupions des pieds et
de la chaussure, Il faut avouer qu'ilyadans la mutilation du
pied de la femme chinoise quelque chose de barbare quelques

personnes ont cru y voir une précaution de jalousie contre la



légèreté de la femme chinoise. Un sait que cette mutilation du
pied commence à la naissance de l'enfant, et continue pendant
l'adolescence. Le pied de l'étégante dame des salons, ainsi mu-
tilé, n'a tout au plus que 10 centimètres de longueur, depuis le
talon jusqu'à l'extrémité de l'orteil. Le pied de la femme du
peuple ou de la campagne ne dépasse guère 17 centimètres

Le pied comprimé des femmes ne serait-il pas en Chine une
des principales causes de la ûxite des ouvrières dans leurs pro-
fessions, de leur constance dans le travail intérieur, et de leur
dextérité enpn dans les travaux manuels et la nécessité de
faire vivre par le travail des mains une population de plus de
350 milliensd'habitans (20) ne serait-elle pas aussi une des causes
de l'absence de tous les moyens et procédés mécaniques, parce
que les moyens mécaniques produisent trop1

L'écriture chinoise n'est pas comme chez nous composée d'un
alphabet de 24 lettres, mais de 214 clefs ou radicaux servant
à classer les lettres, qui sont comme autant de signes ou de traits
différens, allant dans tous les sens dans toutes les longueurs et
dans toutes les inclinaisons pour servir à composer une lettre.

Le premier trait de la lettre, que nous appellerons le <?'omc

dénote ce que va signifier la lettre; le second trait sort de ce
tronc pour indiquer de quel côté il faut diriger l'attention, et les
traits continuant à descendre, a se croiser ou à prendre diverses
directions, finissent par indiquer par une série de signes l'objet

que l'on veut désigner.
Ainsi, pour nous borner à un des mots les plus usités la nour-

riture, la plus habituelle des Chinois est, comme nous l'avons
déjà dit, le riz bouilli ou cuit à l'eau. Nous écrivons en France
ces deux mots avec 10 lettres; le Chinois, au premier trait, est
obligé d'indiquer qu'ilva parler d'une plante par un second
trait, que cette plante est graminée par un troisième que c'est
du grain et non de la tige dont il est question; par un quatrième,
que çe grain a étp dépouillé de son épiderme par un cinquième

que c'est du riz enfin, par un sixième que ce riz a été bouilli ou



cuit à l'eau. Et quand la lettre qui à elle seule signifie riz &?!?',
est terminée au pinceau, car les Chinois ne se servent pas de
plumes pour écrire, c'est un assemblage d'environ 14 traits ousignes dilférens dont tous, par leur forme, leur position, leur
longueur, etc, o.ttune significationde convention exacte

Les caractères de l'écriture chinoise, comme on le voit, retra-
cent en partie des objets réels et en partie des signes auégori-
ques des idées, ou pour mieux dire encore, ta lettre chinoise est
un mélange de signes télégraphiques, héraldiques et hyérogli-
phiques. Un homme qui connaît et écrit 500 lettres en sait assez
pour les besoins de son état et de son existence; celui qui en
connaît5,000 est un lettré et celui qui est arrivé à pouvoir lire

et écrire 20,000 lettres possède une érudition prodigieuse mais

personne ne peut parvenir à posséder la connaissance des 80,000
lettres ou signes représentant à-peu-près toutes les connaissances
acquises aujourd'hui dans l'empire chinois.

chaque profession arrive facilement à connaître les signes et
les racines des lettres servant à désigner les divers objets de
cette profession, et il faut ensuite une nouvelle étude pour pou-
voir connaître et écrire les mots d'une autre profession.

La méthode chinoise d'exprimer la pensée par une méthode
aussi longue et aussi défectueuse et par une combinaison aussi
prodigieuse de signes, ne serait-elle pas une des principales cau-
ses de la stabilité des professions dans ce pays? et le peuple qui
malheureusement pour lui possède un alphabet aussi compliqué

ne serait-il pas condamné à rester stationnaire, et son isolement

ne devient-il pas aussi une des conditions de son existence?
Pour imprimer un livre, voici de quelle manière on procède

en Chine. On grave en relief sur une planche de bois dur chacun

des caractères ou lettres contenus dans une page du livre que
l'on veut imprimer, on passe une encre très-noire sur ces carac-
tères, et on imprime ainsi, soit à la main au moyen d'un tam-
pon, soit à l'aide d'une petite presse, une page du livre on con-
tinue de la même manière pour la seconde, la troisième page



etc. On voit que ce procédé a beaucoup d'analogie avec l'impri-
merie primitive à caractères non mobiles. On fait cependant quel-
quefois usage de caractères ou lettres mobiles pour imprimer cer-
taines ordonnances ou autres objets de ce genre dont les lettres ne
sont pas sujettes à varier.

Nous ne parlerons pas des monnaies, si peu perfectionnées en
Chine j21), ni des habitations des Chinois si curieuses et si diffé-

rentes des nôtres, ni des instrumens de MH~~e, dont quelques-

uns pourraient bien avoir quelque analogie avec ceux employés

en Europe, ni des armes offensives et défensives, parmi lesquelles

nous remarquerons toutefois le sabre à deux faibles lames, une
pour chaque main le fusil à mèche, la lance l'arc et les flè-
ches, le bouclier, etc. Pauvres armes pauvres soldats il ne
faut pas être étonné si dans les dernières guerres les Anglais ont
eu si bon marché des armées chinoises et cochinchinoises?

Nous ne parlerons pas enfin de cette innombrable série d'ob-
jets de tous genres usités en Chine, et dont la plupart figuraient

en 1846 à l'exposition chinoise à Paris, ou qui étaient expliqués
dans les dessins et les documens apportés par M. Is. Hedde, et
par les autres délégués commerciaux; qu'ilnous sufhse seulement
de dire en finissant, qu'ilressort d'une manière bien évidente
de tous les renseignemens, matériaux et échantillons apportés de
la Chine, que la concurrence industrielle et commerciale de ce
peuple, tant qu'il restera plongé dans cet état d'isolement et
d'inertie, ne sera pas à redouter pour la France.

Mais il est, nous ne craignons pas de le dire hautement, il est
des concurrences industrielles et commerciales bien plus redouta-
bles pour nous que celles des Chinois ce sont celles des Anglais,
des ~4~ma?M~?, des Suisses des Russes, des Portugais, des
Tyo&n~EM, des Américains même, qui ne tarderont certaine-
ment pas à tirer un parti avantageux des instructions et des
échantillonsque nous avons recueillis avec tant de peine et ap-
porté à si grands frais de la Chine, et à utiliser les documens qui
ont été publiésau sujet de notre expédition dans ces contrées.



Surtout les Anglais nos infatigables et industrieux imitateurs,
qui, tout portés sur les lieux où ils ont des comptoirs et des
établissemens maritimeset commerciaux cdhsidéraMes (~B), sont
déjà en rapports presque exclusifs d'affaires avec les Chinois,
auxquels ils fournissent depuis longtemps, en retour de leurs
thés, de leurs soies, de leursporcelaines et d'une foule d'arti-
cles de chinoiserie et autres qu'il serait trop long d'énumérer ici,
desmassesde~~ëtde~'Mt~~co~M~ett~e laine; de l'o~~Mt,
divers articles de quincaillerie et un grand nombre d'autres
produits de leurs manufactures. Les ~4?iy~.s enfin qui par leur
génie spéculateur et maritime, le grand nombre de leurs vais-

seaux, leurs moyens de transports plus sûrs et plus faciles par
l'Egypte et par la mer Rouge, sont déjà et seront peut-être mal-
heureusement pendant longtemps encore plus à portée que nous
d'utiliser des relations avec tous les peuples de l'Océanic et de
l'Archipel indien, et les habitans du Céleste Empire.

Mais, cependant, rassurons-nous toutefois, car pour l'homme
observateur pour l'homme vraiment chrétien et ami des choses
utiles, considérés sous un autre aspect, les documens et les ma-
tériaux apportés de la Chine, doivent avoir bien certainement
des résultats heureux.

Et, en effet, sous le point de vue scientifique, hygiénique,
moral même, que d'utiles. que de sublimes enseignemens ne
renferment-ilspas? Et dans notre France si éclairée par le chris-

tianisme, quel type étonnant que celui d'un peuple donnant au
milieu de la plus profonde idolâtrie, l'exemple de toutes les

vertus? Et, enfin, combien de plantes et de substances nouvelles
introduitesen France, et plus appréciées par l'expérience pourront
être employées au perfectionnement des arts alimentaires et hy-
giéniques, et au soulagement des misères de l'humanité! (23)

Telles sont à-peu-près les réflexions qu'ont fait naître en moi

l'examen des divers échantillons et documens qui ont été appor-
tés par la délégation ou publiés au sujet de notre expédition en
Chine. Il y aurait eu certainement encore beaucoup à dire mais



les titmtes d'une notice et les bornes de convenance que je me
suis prescrites, et que je respecte, m'ont empêché de développer
davantagema pensée dans les considérations d'améliorations phy-
siques et morales que j'ai présentées, car bien certainement, je ne
puis toutefois m'empêcher de le dire ici, en terminant de quelle
manière qu'on l'envisage, laFrance est bien démoralisée!

NOTES EXPLICATIVES.

(t) L'empereur est absolu en Chine; il prend le titre de Grand-Père.

La force et la stabilitédu gouvcrncmentchinois paraissent résulter d'une
circonstance inconnue dans tous les autres gouvernemens c'est l'ad-
mission et la pratique du principe que ta sctcïtceestMïtponuozr; ou,
pour mieux dire encore. que les institutions littéraires etscientifiques,
et par conséquent les savans ou les lettrés, constituent la base la plus
solide de la stab]liLé de l'empire chinois.

En France, la grande question qui est débattue tous les jours, a quel-

que analogie avec celle-ci; avec cette différence, qu'on tend à faire
admettre chez nous avec quelque espèce de raison, que la science doit
ctM considérée comme un capital. Qu'ainsi, par exempte, un ingénieur,

un médecin, un jurisconsulte, un notaire, un membre d'une société ou
corporation savante, un professeur de sciences ou de lettres,etc., qui
ont dépensé des sommes plus ou moins considérables pour acquérir les
connaissancesde leur profession, sembleraient devoir présenter autant
de garantie à la société, que le propriétaire sans instruction, qui

parce qu'ilpossède un morceau de terre, pour lequel il paie un certain
impôt, est par ce seul fait, admis à faire partie du jury, des conseils
électoraux etc.

(2) Qui pourrait énumérer toutes les intrigues, toutes les bassesses,
toutes les turpitudes, touLcstcs injustices qui se font aujourd'hui en
France pour satisfaire cette soif insatiable d'argent

Les procès sont excessivement rares en Chine; il n'y a ni avocats,
ni procureurs. Les parties se présentent volontairement devant les
tribunaux, et chacun y plaide lui-même sa cause. Nous avons en
France l'institution des prud'hommes qui a une certaine analogie avec



cette manière toute paternelle de procéder. Les juges reçoivent en
Chine, pour prix de leurs peines, de la part des plaideurs, des aromates,
des épices et autres denréesde ce genre, en proportion de la fortune
de ces derniers.

En Chine, presque tout le monde fume, et l'usage du tabac et des
fumigations aromatiques est généralement répandu; mais cet usage,
bien loin d'être nuisible, est devenu uo moyen d'agrément, de santé et
de salubrité.

(3) La vieillesse est en si grande vénération en Chine, qu'on élevé
des monumens pour perpétuer le souvenir de ceux qui ont atteint le
plus haut degré de longévité Le père de famille est aussi entouré, dans

ce pays, du plus grand respect.
(4) II seraitsansdoutc possibled'arriver à augmenteren peu d'années,

dans une grande proportion, la culture des mûriers, et par conséquent
Ja production de la soie en France, en accordant des afl'ranchisscmeos
d'impots, et même des primes et des encouragemensà tous les séri-
ciculteurs, qui, dans les terrains ravineux, presque incultes auraient
établis, comme cela se pratique déjà depuis assez longtemps dans cer-
taines localités du midi de la France, et surtout dans la parLie monta-
gneuse escarpée des Cevennes qui auraient étabti,dMoM-ttou~, des
espaces de chaussées ou barrages, destinés à former des terrasses pour
étreplantées de mûriers. Ces terrasses commençant au bas des ravins et
s'élevant successivement et en diminuant jusqu'aux sommets les plus
élevés des rochers et des montagnes~ auraient l'avantage de retenir les

eaux et les terrains si disposés à descendre et à se précipiter dans les
vallées; elles auraient surtout l'avantage inappréciable de diminuer
et même de rendre presque nuls les ravages des torrens, et par consé-

quent de modifier les inondations annuelles et presque périodique des
rivières. Nul doute que ce moyen de barrage par tcrrasscmcns, si usité

dans les contrées montagneuses de la Chine, où l'on établit encore a

chacune de ces terrassesdes réservoirsdestinés~ recevoir les eaux plu-
viales et à les distribuer an fur et a. mesure des besoins dans les parties
adjacentes, nul doute que ce moyen de barrage, qui avait été signalé
pourl'agriculture parlecélèbre CL~ptat dans son ouvrage sur i'Jn~u~-

trie française, pourrait, tout en rendant de grands services à l'agricul-

tnre et à l'industrie sérigëne, être utile à l'humanité; on sait que les
mûriers et tous les arbres plantés dans ces sortes de terrains d'alluvions
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artificiels, sont plus productifs que ceux qui viennent dans tes terrains
ordinaires.

(5) Le mûrier est cultivé partout en Chine excepté dans les pro-
vinces les plus septentrionales. L'industrie séricicoie est donc répan-
due dans toute l'étendue de ce vaste empire. (Jtfanu~ du Négociant
~'<tMfa~enC;ttf)e,pMr~. JeMOMtcs~a~c/teftà l'ambassade, 1846).

Le compte-rendu fait par le délégué, M. Isidore ~ddë, à la société
académique de Tours, et qui a été publié par le JoarmaL d'Indre-et-
Loire, le 13 mars 184'?, renferme des documens très-étendus sur la
culture des mûriers et t'educutiou des vers- a-soie en Chine.

(6) Le riz est la base de l'alimentation du Chinois; riche on pauvre,
il lui faut du riz pour vivre; le prix varie de 17 à 22 centimes
lekilog. ~~ftKMe~ du ~Vt~. en C~tne.~

(?)I.es nids d'oiseaux, provenant de l'hirondelle comestible
hirundo esculenta, sont très-recherches en Chine; nettoyés et préparés

en gelée, ils sont très-toniques et stimulans. On en distingue géné-
ralement de trois qualités, du pris. de 20, de 116 et de 175 fr. le
kilogramme. Le chiffre de la consommation s'éteve annuellementà des

sommes énormes.
(s) L'a~or-tt~ar, espèce de gelée ou de glue fort compacte, faite

principalementavec le gigartina-tenax, est employé dans un grand
nombre d'industries, surtout dans l'apprêt des tissus et du papier.
Cuit dans du sucre, il sert à composer une confiture agréable et sto-
machique. Se vend 15 à ~0 centimes le kilogramme. Cette denrée
pourrait s'utiliser en France. ~~fantte! du Nég. CH Chine, p. 25.~

(9) La Chine produit une innombrable variété de thés noirs et verts.
et la consommation et l'exportation en sont énormes. On évalue qu'ilil
s'ea exporte plus de 26 millions de kilogrammes, qui, au prix moyen
de 3 fr. le kilogramme, forment un produit de près de 80 millions de
francs.( Chinese repos~on/. J

La t'rance consomme beaucoup de thés de la Chine; cependant elle
pourrait s'affranchir d'une grande partie de ce tribut enpoputarisantta
culture de quelques plantes telles que lesvéroneques, parmi lesquelles

on remarque surtout )c; thé 4'Europe,dont les propriétés stomachi-

ques et toniques ont la plus grande analogie avec les propriétés du
thé de la Chine.

tio) Le ginseng est la racine d'une plante, le pajttt.c-~MïtHjfue/bfts,



provenant de l'Amérique et de la Tartarie. Cette racine, qui a une
propriété mucilagineuse, est considérée en Chine comme une panacée

presque uaiverserseUe aussi entre-t-elle dans presque tous les re-
mèdes. ~~fftHMCÏ du ~Vt~. en Chine, p. 4f!

(11) Les Chinois cultivent une variété innombrable d'espèces de
tabacs, et malgré l'immense conso nmation qu'ils eu font eux-mêmes,
ils pourraient en fournir à toute l'Europe. Les tabacs de la Chine sont
remarquables par leur douceur et leur agréable arôme; ils sont d'un
prix peu élevé. (Idem, p. 108.~

En France où on se plaint généralement de la mauvaise qualité et
de t'àcreté du tabac, ne serait-il pas possible de le remplacer par les
tabacs de la Chine, ou du moins d'amé!iorier le tabac français, en le
mitigeant avec le benjoin, dont le parfum est si agréable, et avec les

autres substances de ce genre, généralement employées à cet usage en
Chine.

(t2) On sait que l'opium provient du suc solidifié du papaver-somni-
ferum, espèce de pavot, cultivé dans l'Inde et dans la Turquie. Il se
consomme annucllement en Chine pour environ 8-1 millions de francs
d'opium celui de l'Inde s'y vend de 63 à 67 francs le Utogrdmme
celui de la Turquie 37 à 50. (Idem, p. 68.)

(13) On chique ordinairement le bétel. On prétend que, par sa saveur
aromatique, il adoucit t'haleine, soutient et réconforte l'estomac et
conserve les dfnts et les gencives. Se vend 30 cent. teJdtog. ~Mern.)

(t4) Les chefs javanais fument te benjoin avec leur tabac, et tes ri-
ches Chinois s'en servent pour parfumer leurs habitations. I~oMan,
qui exhale un parfum très-agréable et à peu près analogueà celui du
&cn~M, est employé comme encens dans tes cérémonies religieuses des
Chinois et comme parfum dans leurs demeures. Trié it se vend 60
centimes le kilogramme, et non trié 30 centimes. (Idem.)

(15) La pipe à eau figure au n° ?31 do catalogue de l'exposition
chinoise àParis, et les brûle-parfums au n" 1003 etsuivans.

J'ai essayé d'établir une pipeMM dans le genre de ceUcs qui sont
usitées en Chine, mais par un système beaucoup plus simple et qui
aurait une certaine analogie avec le narguilhé qui figure dans les des-
sins du magnifique ouvrage sur la Turquie, les Mf~urs <'< les usages des

Onc~ûMa., public en 184?parM. CAMILLE ROG)ER. Appliqué sur-



tout aux cigarettes aromatiques que j'ai confectionnées dans le genre
de celles de la Chine, cet essai a complètement réussi.

(16) La plupart des petites cigarettes que j'ai reçues de la
Chine formées d'un papier roulé dans lequel se trouve du taba.. pur
ou mehngé de diverses gommes-résines, de diverses piantfsousuLs-
tances aromatiques ces cigarettes m'ont paru avoir t'itjcouvément
de hisser à la bouche le goût du papier et la saveur plus ou moins forte

et par conséquent dcsagréabic de ces substances. J'a! essayé de former
de semblables cigarettes, avec diverses plantes aromatiques et un mé-
lange de 6ct~otM, et de remédier à l'inconvénient que je viens de signa-
ler, en rouhnt le papier en spirale sur une espèce de petite capsule ou
bout de padtc destinée à tenir la cigarette à la bouche; cet essai a
.parfaitement réussi ces cigarettes répandaient en brûlant ane odeur
agréable elles étaient surtout recherchées par les dames. J'ai
calculé qu'une personne habile pouvait confectionner facilement ]20û
cigarettes dans un jour.

Tout en respectant [j fabrication et la vente du tabac ordinaire,
et surtout ~'ar~c~Gt~c~ft loi du l~~r~r 1845,re~tî/'A~~etï~ du
tabac factice et de toute autre mixtion préparée comme tabac le

gouvernement, dans un but d'agrément et mème de salubrité publi-

que, ne pourrait-il pas faire établir, comme cela se pratique en Chine,
diverses espèces de tabacs et surtout diverses espèces de cigarettes
nicotianrques ou aromatiques. En les vendant 25 et 50 centimes le cent,
le pnblic y trouverait une gr<Hlde f.coflomic et surtout un grand moyen
de santé, et le tl-.c ne tarderait pas à y trouver aussi un bénéfice
énorme et un grand surcro't de consommation attendu que la manieje
de fumer augmente d'une manière considérable chaque année et de

cette manière on pourrait ai river peut-être à arrêter les effets si dé-

sastreux des maladies de poitrine.
(t7)Le pute/t~eA, racine odorante, qui exhale cnbrùtant un par-

fum tres-agrédbtc s'cmpioie à divers usages en Chine et notamment
it entre dans la fabrication des t'ou~t~ d'encens il se vend 90 centi-
mes le lotogr. ~faMuet du A~ en Chine.)

Le ~7fusce religieux, fondé par Algrdc IJonald, dans la callié-
drale de ~'otre-Damc-dM-Puy en Velay, possède deux grandes bougies
d'encens très-anciennes, qui sont formées au moyen d'une toile rou-
lée, après avoir été enduite d'une cire odorante. Les chroniques an-



ciennes du Pc!~ prétendent que ces deux bougies servirent à la con-
sécration de cette église par les anges. Toutefois les mêmes chroniques,

et entr'autres la FcMet/Qdë, par Hugues d'Avignon font connaîtreque
despnnces de la Chine étaient venus en pélerinage à Notre-Dame-du-
Puy. )! serait assez curieux qu'ils eussent déposé aux pieds des autels
de )a Vierge de Notre-Ddme-du-Puy les bougies d'encens dont nous
venons de parler.

(18) « Le poumon (ht le savant docteur HuREAU RiOFFRET, dans

un ouvrage ~ur la phtysie pulmonaire, qu'il a présenté en 1846 au
Con~r<~c~[)/~up~f: ~VoM~~f, dans lequel il fait connaitre l'usage
de certaines ~tN!~a<tOKy6ee~~Mcs ou pectorales; le poumon, cet or-
gane eminemmeût~itai, est aussi l'organe qui, pendant la vie, reçoit le
plusd'atteintes. La moitiéde l'esp~cchumainepcrit parles poumons. D

)'Les rhumes, dit encore le célèbre m~ectMa~~BLCHAN,les
rhumes tuent plus de monde que la peste. En s!gnatat!t les bons effets
des fumigations aromatiques, ledocteur ULCHA~f rapelle l'exemple
d'un soldat rigoureux de 26 ans qui, après une fluxion de poitrine
terminée par la suppuration, cracimut le pus, miné par une fièvre lente,
devenu d'une maigreur excessive et abandonné des médecins, fut guéri

en 15 jours par des fumigations aromatiques balsamiques, répandues

sans cesse dans l'air de son appartement.
(19) L'Illustration, journal universel, dans un de ses numéros de

1840 où il est question de l'exposition publique des produit de l'in-
dustrie chinoise apportés en France par la délégation commerciale,
donne la description et les dessins des divers costumes portés par les
Chinois, ainsi que ceux de tous leurs ustensiles, leurs armes, leurs
instrumcnsde musique etc.

Dans d'autres expositionspubliquesdes prodnits chinois, qui ont eu
lieu à Lyon et à Nimes eu 1S47, nous avons vu des costumes chinois
formés au mo~cn de diverses étoffes plus ou moins bizarrement asscm-
bléees, des chapeaux, des bonnets, des sou'icrs, des tissus et une foule
d'objets qu'il serait trop long d'énumércr ici.

(20) La population des dtx-huit provinces de la Chine, d'après le
j-eleve officiel fait en 182S, s'élève a 360,279,897 habitans. (~faïtueï
du en Chine.)

(2t) Le seul numéraire qui soit à présent d'un usage général dans
toute la Chine, est une petite monnaie faite d'un mélange de cuivre et



de toutenague ( cuivre blanc chmo~), qui ne vaut environ que la 1200"
partie d'une piastre de 6 francs soit 5 millièmes de franc. Cette mon-
naie s'appelle en chinois M, ou plus généralement bien, en anglais
cash. Elle est circulaire, de la grandeur d'une pièce de l franc, percée

au milieu d'un trou carré, au travers duquel on passe un lien pour
les réunir par paquets de cent. Cette monnaie, qui est fondue porte
d'un côté une devisc relative à la dynastie régnante, avec le nom de
cette dynastie sur le côté gauche du trou, et celui du monarque ré-
gnant du côté droit. Sur le revers se trouve le nom du règne avec les

deux mots monnaie courante. (Afanuel du .?< en Chine, p. 153.)
(22) Le commerce anglais est celui qui a conquis le plus d'impor-

tance en Chine, et qui s'y est formé une clientèle et des habitudes
fort auciennes. (Jlanuel du Nég. franfais en Chine.)

(23) Parmi ces innombrables misères de tous genres qui en France
affligent aujourd'hui l'humanité, il n'en est certainement pas qui
soient plus dignes de fixer l'intérêt de l'observation et de la science

que ces maladies de poitrine qui étiolent, ravagent et déciment nos
populations, surtout celles des contrées marécageuses ou mal saines

et cet autre fléau non moins redoutable encore, qui exerce de si
grands ravages sur l'état physique et moral des hommes, nous vou-
lons parler de cette manie de ~mcr le tabac qui s'est emparée depuis
quelques années de toutes les classes de la société.

Tout en satisfaisant cette habitude de fumer qui tend à se répandre

d'une manière si prodigieuse; ne serait-il pas possible, en France

comme cela se pratique en Chine d'une manière si généra1e, de trou-

ver dans cette fumo-manie même un moyen de remédier aux mala-
dies de poitrine, en corrigeant, en adoucissant l'acretc du tabac par
des mélanges heureusement combinés de benjoin, d'oliban ou de
substances aromatiques, balsamiques exotiques ou indigènes analo-
gues ? on arriverait bien certainement de cette manière à modifier
l'air dans les appartemens et dans les lieux publics, et de cette ma-
nière, le tabac, au lieu de devenir un fléau, serait un moyen d'agré-
ment et, en définitive, deviendrait un bien pour l'humanité.

Quant à ce troisième fléau de l'humanité la fureur des procès et des

contestations, les racines en sont trop profondes, elles ont trop péné-
tré dans l'esprit des populations de certaines contrées de la France,
qu'il serait bien difncile pour ne pas dire impossible, d'y porter re-



mède. Toutefois, il est juste de le dire on remarque une grande amé-
lioration de ce côté depu~s quelqu,sannées, et on tend à porter les
ditTérens devant des arbitres amiables compositeurs choisis par ]es

parties, seul moyen df' terminer tous Ics procès sans frais.
Et, en effet, pour peu qu'ou examine avec attention les contestations

qui naissent parmi les hommes et qui deviennent la cause des procès,

on trouve que presque toujours ces contestations prennent naissance
soit dans les conventions privées c'est-à-dire faites entre particuliers
soit dans les conventions publiques ou authentiques c'est-à-dire passées
devantleadministrateurset les notaires.

Pour empêcher les fausses interprétations que les parties contractan-
tes pourraient fssnyer de donner au sens des termes renfermes dans
lescoiventionsetet leur ôterpossibititc d'avoir recours aux moyens
judiciaires, voici uue /<J!'mttJccompromîMOtrc, une clause d'arbitrage
volontaire, devant laquelle (sauf quelques très-rdrcs exceptions de
quelques cas de police d'assurances ou autres de ce genre où l'une des
parties se trouvait lésée par tacta~se compromissoirc de l'arbitrage)
toustestribuoau~, nonobstant ~'arttc/e 1006 ducode c!e~roc6~ure civile,
ont toujours dccljre leur incompétence <'t maintenu ]a validité de cette
ciause attendu que les conventions font td loi des parties

K Toutes contestations qui pourraient s'élever au sujet des présentes

a conventions seront jugées par deua arbitres amiables compositeurs

M
choisis par Jes parties, qui au besoin auroutla faculté de nommer un

n tiers-arbitrepour les départager; dans le cas où l'une des parties re-

» fusât de nommer son arbitre ou que les arbitres eux-mêmes ne
» s'entendissent pas pour la nomination du tiers-arbitre, sur simple re-
H

quête, ces arbitres seront nommés d'office soit parle président du
» tribunal ci~i!ou du tribunal de commerce; soit au besoin par lejuge
D de paix du canton. Ces arbitres seront dispensés de toutes règles de
)) droit, de toutes formes de procédure leur jugement sera définitif,

»et ies parties s'interdisent de révoquer les arbitres avant Id reddition
de leur jugement renonçant formellement à tous moyens d'opposi-

H tion, de \0tcs d'appel, de requête civile on de recours en cassation, et

M promettant de respecter la décision des arbitres.
M
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M. Brun, membre non résidant, donne lecture de l'épitre suivante!

~m fSDMm.

~jtttreAM.GastonDELABABME, Présent tf<(tSocte't~tt'~yrt'
CH!tMï'cdttGfïrd,CoHsett!crAtaCour~f'ytttect~cmt'redct'~cai
démie de Nimes.

Il est des coeurs amis du silence et de l'ombre,
Quirecherchentlesqui,etsousleur dômesombre
Se plaisenlà réver; qui, près des clairs ruisseaux

Où le saule incliné s'arrondit en arceaux
Laissent prendre l'essorleurs va~ues pensées

Aux longs soupirs des vents languissamment bercées.
La ch&mpeLre nature a pour eux mille appas
Capricieux mortels ils égarent leurs pas
Tant6t sur le rocher aux croupes désolées,
Tantôt sur le gazon des humides valldes

Ou sur la ride ois l'autlnvient .-ui~
La vague bouillonner la tempête rugir.
Ob comme avec transport tcur âme ardente et pure
Ecoute ec concert de toute la nature,
Voix, murmures, clameurs, m)'stl-ricux accens
Qui montent vers le ciel en hymnes ravismus.
Tel jadis cet amant des agrestes merveilles
Virgile, leur vouant et son culte et ses veilles:
Ii Puissé-je. disait-il 1que les forêts,
Le fleuve des vallons, les ferules guérvta

Et sans qu'un vain renom enflamme mon envie,
Au bord des fraiches eaux voir s'écouler ma vie

Que ne puis-je fouler les champsdu Sperchius,
JO Tranquille, m'abriter dans les antres d'Itémus,

» Et sous les bois pendaos que sa cime pt'oielte
» Que joyeux je ui sseye aux pentes du 1'rt"mette



Où de!! filles de Sparte UI1 frénétique essaim

Court et chante le Dieu protecteur du raisin. (1)

Vous !e savez aussi; le tendre et doux Horace,
Délicat dans ses goûts, paresseux avec grâce,
Adorait la campagne, et ses vers enchanteurs
Nous le montrent t3ntÓt errant site les hauteurs
De saornéSabineouduvertLucrétile;
Tantôt orné de lierrede rose fragile
Savourant mollement) en un repos obscur
L'air tiède t parf:Imé desde Tibur.
J'aime à le voir surtout peindre de couleurs vives,

L"Anio qui murmure et fuit entre ses rives,
A le voir, lorsqu'aesis sous un blanc peuplier,

Ou sous un vaste chêne au dbme hospitalier

Il verse à flots mousseux dans sa coupe riante,
D'un Falerne vieilli la liqueur pétillante.

Deux penseurs parmi nous sublimes ct toucbans,
Ont dccrit avec charme, ont fait aimer les champs.

C'est Rousseau dont la prose ardente et colorée

S'élance avec vigueur par le Goin ép.,M.
H peignit la nature et dans tous ses portraits,
Large et fier, la marqua d'ineffaçables traits.
L'autre, c'est Bernardm, doux etcatmeecnic
Qui chanta vos amours, ô Faut, A Virghnd
Et qui d'un ton si vrai racontant vos malhcl1rs,
De nos yeuxfitcouler tant de pleurs.

Bernardin, c'est 1 ami de la muse çhampêtre;
Jadis de ses autels il c6.t été le prl!tre.
Chantre de la nature épris de ses beautés,

Ilaime à s'enfoncer aux bois infréquentés,
Acontempler au ]um, dans rhorizon sans bornes,
Le sauvage Océan. les solitudes mornes
Les torrens déchainéa, les nuages mouvans
Les rocs anfractueux et battus par les vents

Les grands fleuves roulant dans leurs canaux obliques

(t)Cm't.Ln.X.2.



Et le sombre réseau des forêts druidiques.
Mais lorsqu'au doux printempsdessoudes embaumés

Ouvrent des jeunes fleurs les bourgeons ranimés,
Oh! qu'avec plus d'amour son œil contemple enC01'e

Ces campagnes qu'abri), depompe décore,

Et ces prés tout brillans, sous un jour vif et pur
D'alb9tre et <t'incarnat, d'émeraude et d'azur

t
Son âme qui s'élève aux sphères inlinies,
De la terre et des eieux nous dit les harmonies.
Et de ta redescend jusqu'à l'humble gazon
Où la Iane insensible a construit sa prison.
Toute plante à sea yeux révèle ses mystères,

Sa vertu bienfaisante ou ses sucs délétères.
Etqui vole à sea jayeux ébats.
Lui t.l.é"oilc ses yeuxses amours ses combats (1).

Hommes des champs, voilà vos vos poéloa.

Pmssent-its embellir vos tranquilles refaites!
Laissez-leur partager vos agrestes loisirs
Leur contmerce enchanteur doublera vos plaisirs.
Ces penseurs c!oqucns, oh! sien crois ma muse,
Vous Ics aimez aussi vous pour qui je m'amuse
A crayonner ces vers et et peut-être parfois,

Errant, leur livre en main, aux lisières des bois,
Vous avez savouré de leur frais paysages
Le coloris divin, les riantes images.
rlais je le sais aussi Plein de solidité.
Votre esprit dans les champs a vu l'utilité.
Le côte producteur,etla culture habile
Enrichit par vos soinssol le plus stérile.
C'est bien. Tel autrefois le chantre des Romains
Dans l'art de Triptolème instruisant les humains.

(t) Bernardin de Saint-Pierreest véritablement le poète de la campagne.
Nous n'ignore" pas qieilaabusé des hypothèses et surtout de son sy::>tèmc des
harmonieset que comme savant il a beaucoup d'erreurs. Fort souvent son
imagination l'egare; mais lorsqu'ilpeint le réel et en particulierla nature
agreste, il épanche la poésiepleins b'Jrds. et orne de aussi suaves
qu'éblouissantesles objets de ses descriptions.



Et par de doux récits égayant sa patrie
Lui parlait du ,ieillard dont l'heureuse industrie,
Sur les bords du G3.lèse, avait par ses labeurs,
Du fond d'un ad pierreux, vide d'ombreet de fleurs,
Faitles moissons, les arbres, la verdure,
Et changé de ce soll'inCéconde nature.
Ainsi l'a~riculteur, s'ilest intelligent,
Actif, peut par 8a veille et son soin diligent,
Sur une terre ingrate accomplir des prodiges.
Son travad, sa sueur, voilà scs prestiges
Il peut, sur son sillon incessamment penché
En retirer ces biens et ce tr&sorcac)'c
Que d'Esope indiqua l'ingénieuse fable.

Vers ce prix envie, ce trésor véritable,

Votre haute raison ami, guide son bras,
Et dans l'àp,e sentier illumine ses pas.

Etudiezlesol, diLes-vous. Votre terre
Est dans ses élémens ou pesanle ou légère
Sachez l'apprécier. Ici le pur froment

Sur J'argile qu'ilaime ondule mollement.
Là, le trèfle plongeant dans la profonde arène,
De de feu tapisse au loin la plaine.
Lâ-bas sur les coteaux dorés par le soleil,
La mgne avec amour suspend son fruit vermeil.

Ce roc veut l'olivier. L'utile parmcntiaire
Propage mieux ici sa bulle nourricière.
])ans ce sol ameublile colza prend l'essor,
Ici rit le sainfoin la, le melilot d'or.
Sur ce terrain profond supprimez la jachère;

Qu'après les blés mllris la plinte fourragère

Sous le tranchant du fer y tombe à flots pressée.

Utilise,. ces eaux qui par les longs fossés~m~M~
Dirigez mieux leur cours, vous verrez ces feuiIlages

Et ces prés jaunissans tout-à-coup rcverdir

Ces espaliers sourireet ces fleurs resplendir.
Dès l'aube dans la ferme où tout sur vous repose,
Assidu surveillant explorez toute. chose.

Visitez vos chevaux, souvent regnrdcz-tes



Constatez chaque jour 8tlala main des valets

Fait grincer sur leurs fiançâtes pointes de l'étrille,
Etstdevosgren!erslefainnesegasp!Hc;
Car de vos Intérêts ces gens peu soucieux,

Infidèles parfois, craignent surtout vos -yeux.

Il en est cependant (sacluz tes reconnaître)
Qui méritent l'estime et reloge du maitre

Gardez ces serviteurs probes et vigilane.
VeU)cz sur vos troupeaux,soit torsf[~Hs vont,bëtans,
Pâturer et bondir dans l'herbe des prai, ies
Snit lorsque sous l'auvent des chaudes bergeries,
Dans le vase élargi, beau de sa propreté,
Leur mamelle vous donne un nectar argenté.
Multipliez l'engrais; c'estle sel de la terre,
Sans lequel tout languit par lequel tout prospère
Puis, demandez qu'awil vos eŒorts

De sa pluie a %os
os blés pro(liffue les trésors.

Rien ne réjouira vos plaines amendées

Comme avril, vous versant ses fertiles ondées;

C'est le mois bicn-aimé dans le rustique enclos.
Lorsque son urne humide épanche au loin ses uota

L'homme des champs s'égaie;etce céleste
Répand l'enchantement sur sa demeure agreste.
Mais vous-mAmc aidez-vous, par travaux
Domptez ce sol rebelle, et que vos forts chevaux

Rompant avec le soc sa surface durcic,
Evposcnt au soicil son argile épai~8Ie.

Sans relâche exiirpczcevivaccchiendent,
Et l'herbe parasite au feuillage abondant,
Le terram fécondé par l'active culture

De vos rudes labeurs., vous painaa sans mesure.

T, 1 est votre discours ami; tel est du moins

Le sens de voslebut de vos soins.

L'alJriculture en vous aime son interprète
Moi j'ai rvéparfois que l'en =-uis. le Poète
Rimeur contemplatif, en tant au bord des eau't.
Pour écouter la bisc et le chant des oiscaux,

A son joyeux lever surpncndrc la jeune allbo

Qui secoue aux bosquets les de sa robe,



Ou regarder la nue, ou cadencer des vers
Sur l'éclat du printemps ou l'horreur des hivers.

Vous le savez, ami l'harmonieux Virgile

A ses deux agremens mêle toujours l'utile.
Si parfois nonchalant il rêve au coin des bois

Bientôt de l'art agreste il révèle les lois,
Aux plus obscurs détails met un charme suprèmc.

Et peint d'un noble vers la charrue elle-même (1J.

Autres temps, autres mœurs. Le poète. en nos jours.
Chercheveut l'idéalet partoutet toujours.
Déd.ig. il u .etNommez-lui il sourit au mot nature,
Nommez.luÍ l'infini, l'éternellenature,
Les cieux,ces océans bords
Les soleils, l'idéal, il vous comprend alors.

Pareil au vieux Fiagat.&ses Lardes sauvages,
On dirait qu'ilhabite un palais de nuages.
Que parlez-vous d'engrais lorsqu'au plus haut des airs
11 entendje sons,notessuprêmes concerte
Inénarrables sons, notes vagues, étranges,
Echos de l'lloaanna que murmurent les anges
A ses moudes d'azur pensez-vousl'arracher?

notre globe étroit son pied craint de toucher.

Un génic inspiré, majestueux, sublime,
Roi de tous ces penseurs esclaves de la rime

Vers ces abstractions dont il est trop épris,
A d'un siècle rêveur entra1né les esprits.
Qui ne connait son nom ce roi, c'est Lamartine
Entre ses doigts frémit une harpe divine;
Et parfois aux vallons sur la grève des mers
U chante, et sa parole au bruit des flots amers,

(1) Chaque fois queje lis dans le!! Céorgiques de Yirgüe la description de
lacharrue, je me prendsà admirer l'art suprême de ce grand poète dont le
génie se pUant~toua tes tons savait tout orner et embellir. Les diverses pie-
ces d'une charme, un un soc, un coutre, un joug, un manche, sont
des choses bien communes; le poète a su en tirer toutefois de l'élégance et
de l'harmonie; et cependant l'exacte vérité n'arien perdu à cette descrip-
tion. C'est le triomphe du génie poétique, dirigé et éclairé par le 6otU.



Peint le sombre Océan, tout blanchissant d'écume
Et la nuit qui se lève et l'astre qui s'allume

Les mondes par milliers dans l'éther répandus,
Et les cieux infinis comme un voile étendus.
Tel autrefois PI.,to Mais, ô silence.
Vers de trop hauts objets la liberté s'élance;
Reviens, et délaissant Lamartine et Platon
Reprends de ton épître et l'allureetle ton,

Oui comme vous, ami, dana les vertes campagnes,
Au sein des creux vallons aux sentiers des montagnes,
J'aime, loin du fracas d'un monde décevant,
Lorsque l'hiver expire à m'en aller rèvant,
Qu'ils sont doux les parfums qu'aux pentes des collines
Sur nos pas embaumés versent les aubépines
Tout chanteetforet, l'abeilledanstièdechaleur,
L'oiseau dans la forêt, l'abeille dans la neur,

Aux bords de la. Provence et dans la vaste plaine
Où court le RhÔne il est un modeste domaine

Terrain souple et fécond qu'avec des soins constaas
Mon père bien-aimé cultiva quarante ans.
Là je viens quelquefois, aux heures nonchalantes,
Respirer dès le jour l'arôme pur des plantes,
Et par 1 humble fenêtrea. midi

noire du doux. soleiilc le rayon attiédi.
La de mon nauriac (2) j'entends crier la roue
Dacs les larges bassins l'eau s'épanche et se joue,
Jaillit sur les gazons, et va désaltérant
La féve farineuse et le pois odorant.
J'aime à voir sous la faux. tomber les hantes herbes,
Du froment nouruicier s'amonceler les gerbes
Quandlorsque juillet nousdarde surrayons,
Quand des vapeurs de feu dansent sur les sillons,
A regarder bondIr sur la moisson foulée

Des chevaux1.d~ échevelée.Abrsdes verts rameaux je recherche t'abn.
Alors des verts ramcaux jc recherclre l'abri.

(2) P'uts-à-roue en fer, appelé A'am'tac, du nom de t'inva&teur.



Près des rives du fleuveilest un coin chéH,i,
Ecarte,so)i[a!re,où pendent tes vieut sautes
La vigneàteurs sommets court ea!iant'sfoUcs,
Et de ses entrelacs y forme un dôme épais
Asi)c de fraîcheur,de sttenceet de patt.
Sous ce to!t arrondi que )czeph!rba)a)ice,
S'arrête a~ec amour ma pensée indotfnce
Là, parfois je relis 1 des Romains.
Cependant que là-b;¡s, sur les poudreux chemins,
Dans les foins embaumés prés des vertes charmilles,
Au bruit des chars pcsans aux. cris des jeunes filles,
De travanllcursan peuple haletant

Courbé sur son [abc ur mais jo)'eu't et chantant.qui loin des bruit. d'une vie inquiète,
S'isole dans renclos d'une agreste retraite!
La terre à tous ses voeux répond avec bonté,
?liais par ses vains tout heure emporté,
Inconséquent ]~Ger, capridcux, mobile>

L'homme au milieu des champs redemande la ,iHe.
}:t puis quand la cité le retrouve en ses murs
Il réve la campagne et ses 1?lais¡rs si purs
Et se dit comme Ilorace Oli! quand te reterrai-je?
0 ma maison des champs I'aiaible, quand pourrai-je,

J
AtVtudc occupé,dans l'ombre enseveli
De mes jours soucieux y S3.\ourer l'oubli ?

Tel est l'homme. !liai-même, il faut queje l'avoue,
Dans ces prés,dans ces bois,quej'aime et que je loue,
Quand je mon vais errant un eague somenir,
Cette mobi1ité qu'on ne peut dcfinir,
Ce goût du changement que nos âmes recèlent,
Dansbruit des uités tout-li-coupc rappellent.est deuxdis-ledo ses amis.
Son foyer> ses voisins.os banquets admis.

De reprcndre avec eux ces mille causeries

Ou petille en courant le seilles railleries,
De rentrer dans la ville aux viv:DS carrefours,
Dans ce monde qu'on fuit et qni on cherche toujours

Mais de tous ces objets mon 5me cnlln lassee



Vers le gazon des bois ramène sa pensée;

Et je m'écrie: 0 vous qui mes beaux jours.Forêts,vaUoas,soyez )nesdernièresamours; jours,
Forèls, vallons, sopez rnes deruièresamours;
Commereposersous vos calmes ombrages J
Comme en un port tranquille abrité des orages,
Où le coeur, libre enfin de ses ambitions,
N'entend plusles folles pas¡;,ions
Ou le poète chante et benit et soupire,
Et vicntseretremper devant Dieu qui l'inspire.

M. d'Hombre-Firmas communique une notice sur l'ancienne église

de Notre-Dame d'~an
« H y avait très-anciennement à Alais, dit-il, une ég)i~e consacrée

à Notre-~ame, elle a disparu sans laisser le moindre vestige (i). Les
archiv es de la commune que j'ai fouillées n'en font aucune mention
Ïcs Alaisicns les plus vieux que j'ai questionnés n'en avaient pas même

entendu parler.

') Cette église était vers le milieu de la Grand'Rue, au coinà
droite de la ruelle qui monteàla place, et porte depuis le nom de No-

tre-Dame, ce que le public attribue a une madone placée jadis dans

une nicheà son entrée. Je me rappelle l'avoir vue.

a Peu de mes concitoyens savent qu'ilyadeux siècles et demi, un
aieul de ma femme faisant réparer sa maison, sise en cet endroit,
trouva, en creusant sa cave, de gros murs en pierre de taille, des

dalles et des colonnes qu'il employa pour faire de nouvelles construc-
tions. Les colonnes entières lui servirent pour soutenir son escalier et

une petite terrasse au-dessus, démolie il y a une soixantaine d'années

pour bâtir un petit appartement. Quatre de ces colonnes furent con-
servées dans l'escalier actuel elles sont en pierre d Euzet d'une
seule pièce de 2 m. 15 de longueur et de 0 m. 22 de diamètre leurs
chapiteau:, fort simples, n'offrent rien de remarquable. Ils ont 0 m.
32 de hauteur ainsi que les bases.

J'ai deux morceaux gothiques découverts il y a quelques années,

(~ La G~etseMe (petite église), b&tie au commencement du Ttu~ siècle a
Également disparu mais récemment, parce qu'etie était au bord des prés

loin de la ville. Nous avons vu il Y a trente ans le pourtour de ses fondatious.



qui se rattachent h t'église Notre-Dame je vais les faire connaître

pour appuyer ce que j'ai annoncé.
"Le premier est un chapitedu historique trouvé par feuM.Bonnel-

Geno) er, à qui j'avais vendu la maison de ma femme. située comme
je l'ai dit, sur remplacement de l'ancienne église. î) est grossièrement
sculpté et fort mutilé; je l'ai cependant fait lithographier la société

pour la conservation des monumens recommande à ses membres de
faire des esquisses fidèles de tous les objets dits accessoires dépendant
des anciennes églises et ces figures suppléeront d'ailleurs à ma des-
cription.

» La hauteur de ce chapiteau est de o m. 4, et son collet a 0 m. 4
de diamètreil est arrondi ainsi que les ornemcns de feuille d'acan-
the qui en partent et s'élèvent à 0 m. ï. Au dessus le chapiteau, à

peu près carré, est représenté la Nativité de Notre-Seigneur.

» Sur le côté le mieux conservé on voit l'Enfant-Jésus couché dans

une crèche, mais non pas nu et sur la paille comme on le peint com-
munément it est coiffé et enveloppé avec une couverture fort bien
drapée,que sa sainte mère, debout au milieu du relief, semblear-
ranger. Ce qui est un peu extraordinaire, elle est moins grande et
moins forte que son fils; peut-être pour marquer la divine puissance
de celui-ci. Une guérite ou tourelle avec des créneaux sculptés en
dessus, est aussi un signe de sa domination.

» La seconde face du chapiteau représente encore Jésus dans son
berceau attaché de ses liens croisés sur ses langes un bœuf le ré-
chauffe de son haleine, et sous la crèche sort une autre tête, qui doit
être l'âne supposé couché.

» La Ste-Vierge assise présente vraisemblablement son enfant à
l'adoration des bergers,quipouvaient être ~gurés vis-à-vis d'eUeet
qui ont été brisés. Je t'ai présumé parce que le relief qui suit est
l'Adoration des rois Mages, etqu'a)'ang!cqui les sépare, un ange,
tes ailes déployées sur les deux faces aliénâmes, s'élance pour annon-
cer aux peuples et aux rois la venue du Messie.

La première figure de cette troisième face est évidemment un des
trois Mages. Sa tête portait une couronne et il a des colliers en brode-
ries sur la poitrine il tient le présent qu'il veut faire à Jésus sous le
bras gauche, et applique sa maia ouverte sur son cœur. Les deux a



tresroia ont été mutilés. H ne reste que le bas de leurs robes et leurs
pieds.

» Le quatrième côté représente l'Eafant-Jésus nu (la tête manque),
les bras croisés sur la poitrine, dans un grand vase à pied que la Ste-
Viergc soutient d'un côte; sur le bord opposé sont deux mains ouver-
tes d'une figure qui parait être saint Joseph, dont il n'existe que l'ex-
trémité de la tunique et les pieds. La partie supérieure de ce relief est
décorée d'ornemensd'architectureet couronaéf de créneaux qui font

penser que la scène se passe dans le Temple. Attendraient-ils la cir-
concision, ou bien le vasepied serait-il un calice dans lequel Jésus

est offert en holocauste, par ses parens pour notre salut?

» M. Faucher, négociant, dont la maison est dans le voisinage de
l'ancienneéglise Notre-Dame, trouva, en démolissant un vieux mur,
une inscription gothique sur une plaque de marbre btaac fracturée

qu'il me donnai. Les caractères m'ont paru curieux, bien incisés;
je l'ai tamponnée et réduite au huitième.

» En tête, au milieu de la pierre est taitlé en bosse un agneau por-
tant une croix symbole de Notre-Seigneurou de saint Jean-Baptiste,
patron de la paroisse d'Atais à gauche, sont aussi en relief les armoi-
ries de cette ville une aile en demi-vol. On ne peut conjecturer ce
qui faisait à droite le pendant de cet écu.

H Il est facile d'apprécier la largeurde la plaque mais rien n'indi-

que sa hauteur, ni, par conséquent, l'étendue de l'inscription qui re-
monte à l'an 1209. Le style du chapiteau est a-peu-près de la même

époque à laquelle appartiennent plusieurs fondations rappelées dans

ma première notice sur Alais.

5MHce</Kl5Mof.

M. le président dépose 1" Deux volumes offerts en hommage par
la Société des Antiquaires de Normandie 2" un Recueil de la Société

(1) Cette inscription provenait vraisemblablement de l'église voisine. Les
deux morceaux que j'ai auraient été employée comme cales pour placer un
dessua de porte. M. Faucherchercha vainement ce qui manque.



académique de Bayeux 3" un numéro des Annales de la ~<ïf<~

4" un nouveau numéro du journal intitulé Génie civil.

M. de La Farelle adresse à l'Académie un exemplaire de la seconde
édition de son ouvrage intitulé Du Progrès social.

JU. Pelet lit la note suivante 'sur un cippe votif récemment trouvé à

Caveirac

CIPPE YOTIF DÉCOUVERT EN 1846.
Sur les limites des garrigues de Caveirac au bord do chemio de

Sauve, ou a découvert, il y a quelques mois, à cinquante centimètres
au-dessous du sol, un cippe quadrangulaire en pierre de Lens for-
mant une pyramide tronquée de 0~ 80 d'élévation, avec base et cor-
niche [aillées dans le même bloc. Les faces opposées sont égales entre
elles les plus grandes ont 0'" 24 à la base et o"' 15 à l'extrémité su-
périeure, et )cs autres 0"' 16 à leur partie inférieure sur U'* 13 à
leur sommet.

» Voici ce que ce monument offre de remarquable

H
Sur l'un des grands côtés, qu'on doit considérer comme la face

antérieure, on voit, au bas un coq qui semble manger; uo peu au-
dessus de lui se trouve une tortue portant sur son écaille un vase
d'une forme élégante d'où s'étance une, baguette entourée de fleurs à
laquelle s'entrelacent deux serpens dont les têtes se dirigent vers une
patère. A Id partie supérieure de l'encadrement dont ce bas-relief est
entouré on lit le mot IVLIVS suivi d'un autre nom dont on ne dis-
tingue maintenant que le jambage dela première lettre le sigle du
fo~um solvit libera mente V. S. L. M. est tracé au-dessous.

» La face postérieureprésente également un vase dont la forme n'est
pas la même que celle du précédent la tige de fleur qu'ilrenferme se
termine par deux têtes semblables coiffées de pommes de pin sur les-
quelles repose un vase qui couronne cet assemblage. La dégradation
de l'extrémité du cippe ne permet pas d'en lire l'inscription, mais tes let-
tres V. S. L. M-, qu'on voit au-dessous, indiquent assez qu'elles étaient
aussi, comme sur la face antérieure, précédées d'un nom propre.

Les faces !atéra!es, parfaitement semblables entre elles, sont or-
nées d'une tige de fleur sortant d'une palme et qu'une autre palme cou-
ronne à son extrémité supérieure.

» La forme des lettres de ce monument nous fait penser qu'ilaÉté



exécute peu de temps après l'invasion des Romains; si cette opinion
était fondée, elle ajouterait au mérite des bas-reliefs que des ouvriers
gaulois auraient exécutés à une époque où ils ne pouvaient guère pro-
duire que des ébauches grossières.

» Mercure avait un culte de prédilection dans les Gaules, si l'on en
juge par le grand nombre de monumens qu'on y avait élevés à ce
Dieu; l'interprétation que nous allons donner aux bas-reliefs de notre
cippe nous fait supposer que c'est à cette divinité et à Mam sa mère

qu'avait été adressé le vœu qui a fait l'objet de son érection.

» La fable nous dit que « Mercure ayant un jour rencontré deux

a couleuvres qui se battaient, il les sépara avec sa baguette autour de

B
laquelle elles s'entrelacèrentcette allégorie, que nous trouvons

sur notre cippe est devenue, sous le nom de caducée, l'attribut prin-
cipal de Mercure plus tard on a exprimé la diligence nécessaire à

ce Dieu en ajoutant des ailes au caducée on en fait aussi le symbole

de la prudence et de la paix.
« Mercure, dit Apollodore, ayant trouvé à l'entrée de sa caverne
une tortue qui broutait l'herbe, il la prit, vida tout le dedans, mit

a sur l'écaillc des cordelettes de peaux de bœufs en fit un instru-
» ment qu'on appelle la lyre et auquel les Romains donnaient le nom

a dete~Mdoparcequcsa forme approchait assez de celle de l'écaille

» d'une tortue ». Quelques auteurs ont pensé que le pétase de Mercure
était fait d'une écaille de tortue, ce que divers monumens semblent
confirmer; quoi qu'ilen soit, la tortueest devenue un des attributs de

ce Dieu on en a fait aussi le symbole du silence et de la lenteur, mais

ce n'est pas probablement sous ces rapports symboiiquesqu'ilaétc
donné au Dieu de l'Eloquence, messager de l'Olympe, à moins toute-
fois qu'en cette dernière qualité il ne soit le signe du secret qu'il devait
garder.

Lucien fait dire à Mercure «Y a-t-il dans le ciel un Dieu plus

malheureux que moi puisque j'ai tout seul plus d'affaires que tous

» les autres Dieux ensemble? Premièrement, il faut me lever au point

» du jour pour nettoyer la salle du festin et celle des assemblées.

» Après cela il me faut trouver au lever de Jupiter pour prendre ses

» ordres et les porter de côté et d'autre. Au retour, je sers de maitre-

a d'hôtel et quelquefois d'échanson au moins faisais-je ce métier

» avant la venue de Ganymède; mais ce qui m'incommode le plus,



? c'est quela nuit même, lorsque tout le monde repose, il me faut con-
n duire un convoi de morts aux Enfers et assister à leur jugement,

» comme si tout le jour je n'étais pas assez occupé à faire le métier de

)' sergent, d'atlnlète d'orateur et plusieurs autres semblables, a

» La vigilance que réclamaient toutes ces fonctions a fait donnerà
Mercure le coq pour attribut.

H
Un grand nombre de statues de cornaline et de pierres gravées

représentent ce Dieu ayant à ses pieds une tortue un coq et un bé-

lier parce qlH.lf>s troupeaux étaient sous la protection de Mercure.

H
Les Romains croyaient que Mercure était fils de Jupiter et de

Ma<a, à laquelle ils avaient consacré des autels et des temples sous le

nom de la bonne déesse et de Cybèle. (c Selon Macrobe, c'était de

n Maia que le mois de mai avait pris son nom, et à cette époque ceux

H
qui se livraient au commerce lui offraient des sacrifices en même

» temps qu'ason fils afin de se les rendre favorables.M Notre cippc
votif, décoré de pommes de pin consacréesCybèle ayant sur toutes

ses faces des fleurs mêlées aux attributs de Mercure, ne semble-t-il

pas indiquer la double consécration dont parle Macrobe ?

» Peut-être que ce vosu fut adressé à Mercure et à Maïa par deux
frères, caractérisés par ces deux têtes qui sortent d'une même tige

ainsi que par le uotum solvit libera m~tte rcpcté sur chacune des faces

principales du monument au-dessous des noms que le temps n'apas
voulu nous transmettre.

» La multiplicité des fonctions que les Romains assignaient à Mer-

cure, le fit confondre par les Gaulois avec leur T~MttttM auquel ils

donnaient les mêmes attributions, et la politique adroite des conqué-

rans parvint ainsi sans peine a faire adopter aux vaincus le culte et le

nom de cette divinité sans froisser les premiurcs idées religieuses de

ce peuple nouvellement soumis. H n'est donc pas étonnant de trouver
dans les Gaules une si grande quantité de monumens consacrés à une
divinité aussi universelle que T~fa~ ou Mercure dont la mythologie
romaine semblait encore augmenter la puissance,a

La séance est terminée par la lecture d'une dissertation de M. I&i-

dote Brun bur l'esprtt.

« L'esprit, dit M. Brun ce souple et charmant protée orne de
teintes vives et gracieuses des matières et des points rebattus, yiciUis



même, mais qu'ilsait colorer et rajeunirà son gré. Loin de lui sur-
tout l'affectation et le pédantisme; ces deux grimaçantes figures qui

rassasicntd'ennui et de dégoût, lorsqu'elles croient plaire et enchan-

ter. Le purisme est aussi son antipode le purisme, ce ridicule gram-
mairien toujours aux aguets de nos paroles Le véritable esprit vit de
naturel et même de simplicité mais de cette simplicité qui est sœur
de l'élégance et de la distinction. Rien de plus simple, par exemple

que le style de M" de Sévi~né. Cependant, sous ce taisser-alter de la
forme et de la pensée, sous cette expansion abondante d'une âme qui

se livre à toutes les impressions du moment, perce je ne sats quoi de
déticat et d'exquis. aussi distant de la recherche que de la vulgarité.

» Parfois il y a dans le langage d'un homme d'esprit certaines petites
négligences dont un puriste s'effaroucherait, mais qui semblent n'être
qu'un charme et qu'une grâce de plus. On les lui pardonne d'autant
plus volontiersqu'on sait fort bien qu'elles ne sont pas le résultat de
l'ignorance, mais une conséquence de ce naturel aimable qui peut
faillir à h syntaxe à force d'aisance et d'abandon. Oc trouve dans La
Fontaine bon nombre de rimes insuffisantes, des locutions ctdcseUip-
ses en hostilité peut-être avec les principes grammaticaux, mais ou
abonde ft rayonne la poésie. Le pédantisme a parfois rayé tout cela de

son ongle grossier et lourd; mais le pédantisme avait tort; car que
faisait-il en ceci, si ce n'est d'appliquer un cadavre sur le corps gra-
cieux, et, pour ainsi dire tout aérien d'un sylphe?

» Un homme d'esprit, on ne saurait en douter, possède à fond la
connaissance de sa langue; et tout d'abord, et par cela même, on le
distingue de certains parleurs de société qui cachent so'js un vernis
de brillante apparence le vide et la pauvreté de leurs idées. On en a
vu de ces prétendus causeurs ne pas savoir même l'orthographe. Mais
écoutez la parole de l'homme véritablement spirituel. Elle coule avec
une f:]ei)ité qui ne coûte rien à la propriété des termes et à la pureté
de l'expression. S'il sème de fleurs sou étocution, il ne le fera jamais
qu'a propos, car la prétention de montrer de l'esprit détruit ou dépré-
cie considérablementcelui que la nature nous a donné et celui que
l'étude nous a acquis. Souvenons-nousde ce mot d'un poète

L'esprit qu'on veut avoir gâte celui qu'on a.

La rhétorique est un art brillant et très-utile sans d~utc mais
gdrdez-vous d'en abuser. Aidée d'un peu de morgue et de sumsance“



elle peut faire d'un homme instruit le plus insupportable des en-
nuyeux,unpédant.

H Le motplus simple, le plus vulgaire même, arrivera souvent
sur les lèvres de l'homme d'esprit; mais il saura le placer de manière
à lui donner de la valeur et du relief, et ce qui ne serait que plat ou
grossier chez un autre, prendra en passant par sa bouche j de l'é!é-
gance sans afféterie, de l'originalité sans exagération. Attentif et habile
à mesurer son discours à l'importance on à la frivolité de l'entretien
il variera tes formes de son langage en restant toujours le même ce-
pendant car rien ne saurait 'ui enlever son indélébile cachet de dis-
tinction, de grâce, de naturel. Si le ton de la causerie s'élève, si elle
aborde la sphère des arts, de la philosophie ou d'une littérature supé-
rieure, vous le verrez passer à ces graves et hauts sujets avec une ai-

sance merveilleuse, et celui que vous avez vu naguère si simple, et
parfois même abondant en

naïvetés charmantes vous étonnera alors

par la rectitude de son jugement, la netteté et [élévation de ses idées
t

la forme choisie et colorée de sa diction.

» Si j'osais définir l'esprit bien qu'ilsoit peut-être aussi indéfinis-
sable que la grâce elle-même, je dirais que c'est une faculté de l'in-
telligence qui saisissant rapidement les relations des objets entre eux
et leurs aspects divers, sait faire jaillir de cette vive intuition des aper-
çus aussi justes qu'ingénieux revêtus de tout le charme et de tout le
nature) d'une parole élcgantc. Voila ma définition; peut-être n'est-elle
ni meilleure ni plus mauvaise que beaucoup d'autres. Il suivrait de là

que si le véritable esprit connait les rapports exacts des choses l'es-
prit faux, guidé par une lumière trompeuse, ne saurait trouver cette
harmonie qui forme le vrai dans la loique et le beau dans la nature et
dans les arts. Un raisonnement faux est comme une dissonance en mu-
sique or, la dissonance étant un trouble et un désordre dans les
vibrations du corps sonore, un faux raisonnement ne sera dans le
discours que ce trouble et ce désordre mêmes et l'on doit dire qu'une
oreille musicalement organisée n'est pas plus offensée par celle-là
qu'un esprit juste et vrai n'est choqué et blessé par celui-ci.

» Remarquez ceci que l'esprit part toujours de la tctc, jamais du

coeur. Il veut plaire, charmer, ravir, non
émouvoir. Il peut conqué-

rir votre admiration, mais il ne fera jamais couler vos larmes. Loin de

lui la fougue ardente, les mouvemcns passionnés, la péroraison cha-



jenreuse de l'orateur qui veut attendrir son auditoire. Loin de lui la
lutte orageuse de la tribune et du forum maisà lui cette éloquence
tempérée qui répand les fleurs à pleines mains, fait jaillir du choc
des idées des clartés brillantes, et, déroulant ses élégantes périodes,
promène de la surprise à l'cnchantemeut l'auditoire émerveille. Horace

est le type des hommes le plus parfaitement, le plus naturellement

spirituels. Il réunit toit, délicatesse, vivacité des tours, clarté ét :n-

celante, délicieux coloris de la pensée, souplesse et variété admira-
bles de la diction; et, sous cette enveloppe charmante, un bon sens
exquis, une raison suprême qui font que vous vous écrieza tout ins-
tant « Oh! c'est cela; c'est la nature elle-même!»Soit qûfronde
les vices et les ridicules,soit qu'il épanche sur les mauvais auteurs
les flots de sa bile satyrique, soit qu'il s'égaie en quelque récit que
fait jaillir l'à-propos, c'est quelque chose d'inimitabte, conlantde
source, et si complètement naturel et vrai, qu'il semble au lecteur
voir ces tableaux, récits, images, vivre et s'animer sous ses yeux.

» A tout écrivain, à tout poète, à tout causeur même qui veut
épurer son goût, ajouterà la politesse de son esprit, l'enrichir de ce
profond bon sens sans lequel le resten'est rien on doit recommander
de lire et de relire Horace. C'est de lui surtout que l'on doit dire ce
qu'il disait lui-même des Grecs

2Vocturtt(tversate manu, versate dtMrtt~.
B Et parmi les célébrités poétiques de l'ancienne Rome c'est lui

peut-être, qui nous offre les exemples les plus délicieux et les plus
fréquensdecemotteot~uc/~ctMm, de cette douceur assaisonnée de
grâce qu'ilsignale, avec si juste raison dans les vers de Virgile, son
ami.

H

Séance du 29 ~at.

M. le président dépose sur le bureau et remet à divers membres
qu'ilcharge du rapport, les mémoires des sociétés correspondantes
Sarthe, Boulogne-sur-mer, Charente, Abbeville, Le Havre, Toulon.

Il offre de la part de l'auteur, M. l'abbé Garciso, la Synopsis de la
Flore du Gard.



M. le secrétaire lit, au nom de M. d'Hombres, lanotice suivantesur
M. Fuzet du Pouget, docteur-médecin, correspondant de l'Académie

» Emmanuel-AlexisFuzet du Pouget naquit au château de Jalès.
commune de Bérias, département de l'Ardèche, le 11 avril 1763.
Son père originaire du Piémont, vint dans le Vivarais il y a cent et
quelques années, en qualité d'homme d'affaires de l'ordre de Matte,
lequel possédait des biens considérables dans cette province. Par son
mariage avec une héritière et par son économie, ii obtint une certaine
aisance sa rare probité, son extréme obligeance et ses principes reli-
gieux lui acquirent l'estime généra!e.

"M. Fuzet te père était regardé comme un homme éclairé et un bon

agronome; il ne s'assujétissait pas aux pratiques routinières des pay-
sans au milieu desquels il vivait, et réussissait mieux qu'eux dans
l'exploitation de son domaine; aussi ses voisins venaient le consulter

pour leurs cultures comme pourtours affaires ;ls suivaient ses avis
>

]e choisissaient pour arbitre dans leurs différens et se soumettaient
aveuglément à ses décisions.

H M. Fuzet savait apprécier les avantages d'une bonne éducation et
les mettaitbien au-dessus de la naissance et de la fortune. I) sut juger
qu'Emmanuel son second fils avec son aptitude et son esprit naturel

se distinguerait un jour par les connaissances qu'ilpourrait lui procu-
rer:je sèmerai en bon fonds, disait-il enfin rien ne lui coûta pour
satisfaire cette noble ambition quelque peine qu'il éprouyât. ainsi

que sa femme, à éloigner cet enfant. Quoique le prix des bonnes pen-
sions fût assez étcvé, le jeune Fuzet à peine âgé de huit ans fut en-
voyé à Lyon chez les Pères de l'Oratoire dont le collége était l'un
des plus renommés à cette époque. H y suivit ses classes avec de bril-
lans succès, et à quinze ans, ayant terminé ses études, sa vocation

pour le génie militaire le fit entrer a l'école d'artillerie de Grenoble;
mais ses parens sa mère surtout, bien loin de l'approuver, le déter-
minèrentà quitter cette cardère, et, pour se rendre à leurs désirs il
vint étudier en médecine à la célèbre école de Montpellier il avait
alors vingt-quatre ans.

» Dans cette nouvelle carrière. le jeune Fuzet se fit remarquer par
son assiduité et son application. M. de La Mure~ l'un de ses profes

seurs, se t'attacha comme secrétaire particulier, conjointement avec



M. Chrestien, qui succéda plus tard à ses maîtres. Ils travaillèrent en-
semble et se lièrent dès-lors de la plus sincère amitié.

» En 1780, M. Fuzet, reçu docteur, partit pour Paris, recom-
mandé aux premiers médecins de cette grande ville, sous lesquels il
suivit la clinique des hôpitaux. M. Fuzet avait étudié les diverses
sciences qui se rattachent à la médecine et semblent en faire partie
l'anatomie comparée, la physiologie la botanique, la chimie la phar-
macie, la physique. 11 s'y appliqua avec plus d'ardeur et aurait voulu
tout apprendre, se refusant la plus petite distraction, afin de profiter
de tous les moyens d'instruction que la capitale offre aux jeunes gens
studieux.

» En 1762 M. Fuzet fut appelé comme médecin en secondà l'ar-
mée des Alpes, et, deux ans après, il fut nommé médecin en chef de
l'hôpital militaire de Grenoble. Mais bientôt une maladie la mort
de son père et des arrangcmeus de famille le rappelèrent dans son
pays il prit le nom du Pougct, d'un bien qui lui avait été légué et
se maria avec Mlle Pomier fille d'un ingénieur d'Alais. Fixé dans
cette ville il y fut bientôt avantageusement connu et fort recherché.

» L'action du fluide électrique sur l'excitation nerveuse, la circula-
tion du sang, la secrélion des humeurs est reconnue par tous les hom-

mes instruits. Si cet agent thérapeutique est aujourd'hui moins em-
ployé, il a été très en vogue jadis, et le célèbre professeur de Sau-

vages, à la tête des médecins électrisans, en 1750 en avait obtenu
publiquementdes cures miraculeuses; aussi, son frère l'abbé, atteint
d'une paralysie en 1785 souhaitait ardemment d'être éleclrisé. Il
s'adressa à M. du Pouget, qui avait les appareils nécessaires, les fit

porter chez lui et pendant quelques mois essaya sur mon grand-oncle
les bains électriques, les étincelles, le souffle des aigrettes et même
de petites commotions. Son hémiplégie ne diminua pas, mais peut-
être l'autre moitié du corps aurait été prise si le fluide électrique n'a-
vait arrêté les progrès du mal. Nous le conservâmes dix ans encore
dans le même état.

» Témoin pour la première fois de ces expériences curieuses, mais
trop jeune pour comprendre les digressions de mou grand-oncle avec
son docteur, j'attesteque l'impression de ces petites étincelles ne s'est
jamais effacée de mon souvenir, peut-être allumèrent-elles le goût

que j'ai eu depuis pour la physique et la sympathie qui nous unit



M. du Pouget et moi, lorsqu'à un certain âge vingt-quatre ans de
différence entre nous, ne comptèrent plus.

» Je dois ajouter ici que M. du Pouget refusa d'entendre parler
d'honoraires et que l'abbé de Sauvages pour reconnaître ses soins et
lui témoigner l'affection qu'il lui avait vouée, lui fit présent de son
cabinet d'histoire naturelle. J'ai dit dans la biographie de mon grand-
oncle que le cabinet qu'il avait formé était à la disposition de tous les

amateurs qui passaientà Alais qu'il leur donnait ses doubles et même

sesmorceaux rares, qu'il avait envoyé à Paris et ailleurs des collections
de minérauxet de fossiles des Ceveniles; c'étaiectprincipalementdes pro-
ductions locales plus faciles à remplacer.Les correspondans de l'abbé de
Sauvages lui avaient adressé d'autres objets en échange, et il en avait
acquis dans ses voyages. M. du Pouget hérita de ce fonds qu'il arran-
gea dans des armoires vitrées autour d'un grand salon et qu'il se
proposait d'augmenter. Mais, un praticien aussi occupé ne pouvait
point se livrer à des recherches longues et pénibles il lui fall ut sacri-
fier les jouissances qu'elles procurent aux exigences de sa profession.

Bientôt, d'ailleurs, il quitta notre ville. Ii m'avait dit, la première
fois que j'allai au Pouget, qu'il avait tout emballé, lorsqu'ilvendit sa
maison d'Alais, qu'ildisposerait un appartement pour étaler de nou-
veau son cabinet. Il n'en a jamais eu le temps.

» Ses compatriotes vivarais lui montraient la plus grande confiance

dans les cas de maladies graves et même pour des indispositions de

personnes marquantes, on le consultait, on l'appelait d'Alais comme
nous faisons venir un médecin de Montpellier. M. du Pouget s'em-
pressait de se rendre chez tous les malades qui l'attendaient il partait
souvent la nuit avec le froid ou la pluie. Dans son pays et dans ce
temps on n'allait qu'acheval, la fatigue, les intempéries des saisons

ne l'arrêtèrent cependant jamais et J3 dirai à sa louange que ce n'é-
tait pas seulement pour la classe opulente qu'ils'exposait ainsi que
nous l'avons vu faire plusieurs lieues dans les montagnes, rester demi-
journée auprès d'un malheureux duquel il ne pouvait espérer que des
bénédictions. Nous croyons à leurs bons effets. En visitant les pauvres
M. du Pouget leur portait des remèdes et de l'argent De tels procédés
et quelques cures désespérées, lui donnèrent une vogue d'enthou-
siasme.

«Lorsqu'on le savait dans une ville de l'Ardèche, on venait l'y



chercher des villes environnantes il restait plusieurs jours en tour-
née, des bords du Rhône jnsque vers la Lozère, des limites du Gard
jusqu'à la Haute-Loire il faisait alors halle au Pouget, y relayait

pour ainsi dire; il avait deux chevaux, et quand il arrivait avec l'un
harassé, il montait l'autre pour continuer ses visites. Il finit par
s'établirdans son domaine, oh la surveillance du maitre devenait né-
cessaire sa clientèle d'Alais souffrait d'ailleurs de ses fréquentes
absences et d'autres surent en profiter.

» En 1806, Napoléon le nomma médecin inspecteur des eaux ther-
males de Saint-Laurent. Il étudia leurs propriétés, et, mieux admi-
nistrées, leurs effets furent plus certains. On y accourait de toutes
parts. L'établissement des bains détruit par un incendie, fut promp-
tement réédifié sur un plan plus vaste et mieux approprié à sa destina-
tion, que M. Pouget avait dirigé. Sans avoir la renommée des eaux de
Baden de Barèges d'Aix-la-Chapelle de Spa, etc., celles de Saint-
Laurent ont pour nous l'avantage de la proximité. Les personnes qui
aiment les plaisirs bruyans les joueurs de profession que nous avons
rencontrés dans d'autres grands établissemens ne se donneront pas
rendez-vous à Saint-Laurent mais les malades y trouveront le soula-
gement, si ce n'est la parfaite guérison de leurs maux. Un fils de M.
du Pouget, son digne successeur, leur prodigue ses soins depuis quel-

ques années.

» En 1607 j'avais proposé M. du Pouget pour associé à l'Académie
royale du Gard il nous adressa pour tribut un mémoire dont je
fus chargé de rendre compte sur les eaux de Saint-Laurent. Il re-
cherchait d'abord la cause de la chaleur des eaux thermales en géné-
ral, et ne voulait pas qu'elle fût causée par la décomposition des pyri-
tes qui nécessitait l'action de l'air et finirait par s'épuiser tandis que
cette chaleur qui à Saint-Laurent s'élève de 50a 52 degrés centigra-
des, est uniforme et constante depuis qu'on l'a observée. Mais les

émanations du feu central que M. du Pouget préférait pour expliquer
la chaleur des eaux minérales, nous paraissaient tout aussi difficilesà
admettre. J'avais eu des discussions à ce sujet avec notre nouveau
confrère etje ferai remarquer, à cette occasion que par un privi-
lége inhérent à la science ceux qui la cultivent peuvent avoir des
opinions toutes différentes disputer sur des faits non démontrables
suivre des plans opposés, sans cesser pour cela d'être bons amis.



» Ai. du Pouget relate dans son mémoire les propriétés médicales

des eaux de Saint-Laurent; il les a employées avec un succès qui

semble merveilleux contre les maladies scrofuleuses catarrhales
rhumatismales, les affections pulmonaires, etc., ses malades ont été

pour la plupart guéris ou soulagés.
» M. du Pouget a adressé d'autres mémoires et des observations de

médecineàla société des sciences et lettres d'Indre-et-Loire et à la

Société médecine pratique de Paris, dont il était membre. Il était mé-

decin des épidémies etmembre du jury médical de son département.

» 11 a présidé plusieurs années le conseil d'arrondissement de Lar-
gentière, et a été maire de Bérias pendant des temps difficiles. Il a

maintenu la tranquillité dans sa commune, sachant se concilier l'estime

des autorités supérieures et l'affectionde ses administrés en faisant
exécuter les lois.

» M. du Pouget avait eu de son mariage deux garçons et trois de-

moiselles. Il perdit sou fils aîné sujet très-distingué, médecin à l'ar-
mée. Il enaéprouvé le plus vifehagrin quoiqu'ilait eu la satisfaction

de voir son second fils, le plus jeune de ses cnfaos, embrasser la

même carrière, passer docteuràla même école servir aussi comme
médecin militaire, s'établir enfin au Pouget pour le remplacer et per-
pétuer, dans le pays, auprès de nombreux malades et aux bains de

Saint-Laurent le nom les talens et les vertus qu'il lui avait transmis.

» M, du Pouget est mort le 19 mars dernier, à l'âge de quatre-vingt

quatorze ans, conservant toutes ses facultés intellectuelles jusqu'à son
dernier souffle.Il resta peu de jours alité, prévoyant sa fin sans la re-
douter ils'endormit en paix persuadé d'avoir rempli de son mieux

ses obligations envers Dieu et envers ses semblables emportant l'assu-

rance que sa mémoire serait vénérée.»

Après cette lecture, écoutée avec intérêt, M. Maurin fait un rap-
port sur la deuxième édition de l'ouvrage récemment offert par M. de

LaFarelle.etquiaa été inséré dans le numéro du Courrier du Gard

du 4 juin 1847.



Séance du 12 juin.

M. le président dépose les recueils envoyés par les sociétés corres-
pondantes, savoir

i° Deux volumes de l'Académie des belles-lettres et inscriptions de
Toulouse

2° Un bulletin de la Société d'émulation de Rouen;

3° Les mémoires de l'Académie d'Agen

4° Un volume des brevets d'invention tombés dansle domaine publie.

« M. Rivoire donne lecture à l'Académie d'un travail intéressant sur
la situationdu commerce et de l'industrie dans le Gard pendant l'année

1846. Les annales de la ville de Nimes font coonaitre que dès le xila
siècle, ce chef-lieu était considérécomme un point important de com-
merce. Sommes-nous aujourd'hui autorisés à penser que le germe
fécond déposé sur notre sol par les siècles passés s'est développé dans

une proportion considérable et que nous sommes restés fidèles à la loi
du progrès? M. II. Uivoiie se plaît à démontrer qu'aujourdhuicomme
à la fin du xme siècle sous Philippe-le-Ilardi comme vers le milieu
du xve siècle sous Louis xu comme en 1557 sous Henri n et plus
tard sous Henri IV et sous Louis xiv, le génie industriel et commer-
cial qui présida à la fortune de nos contrées veille sur nous et guide

nos travaux.
» Après avoir mis sous les yeux de l'Académie les tableaux statisti-

ques présentant la situation des principales industries du département
pendant l'année 1848, après avoir fait connaître le nombre de métiers
battaus et de métiers démontés le nombre des ouvriers et le chiffre
des divers produits M. H. Rivoire explique les causes de la gène qui
a frappé notre industrie locale. Il termme par quelques réflexions sur
les améliorationsqui se font remarquer depuis les premiers mois de

1847 améliorationsqui devront faire oublier à notre fabrique l'année
calamitcuse qui s'est écoulée. L'Académiea accueilli avec un vif inté-
rêt la communication de ce travail statistique. »

Le secrétaire de l'Académie fait le rapport suivant

» Messieurs, vous m'avez chargé de rendre compte du volume



adressé par la Société libre d'émulation de Rouen. J'en donnerai uneanalyse
rapide.

n Le recueil s'ouvre par un discours de M. Langlois d'Estaintot. Il

pose comme vérité incontestée les souffrances des classes laborieuses
de la société. Il ne pense pas qu'on puisse trouver le remède à ces

maux dans l'organisationdu travail. Il faut s'attacherà moraliser la

famille de l'ouvrier, fonder des institutions qui recueillent l'enfant au
berceau le cooduisent par degré au travail après lui avoir inculqué

les principes de religion et de morale. Le pouvoir avec sa force la

charité avec ses ingénieuses creations peuvent seuls rétablir l'équilibre
qui, dans un État bien organisé, est pour les citoyens la garantie du
bonheur.

M. Leprévost fait ensuite un rapport sur les cours publics qui ont
été fondés par la société. Il les fait connaître et les apprécie. Il pro-
clame l'utilité de l'instruction, dans laquelle Il comprend l'éducation
morale et religieuse. Selon lui, le gouvernement ne répand pas assez
l'instruction, qui est le principal moyen de donner le bonheur aux
classes infimes de la société. Cependant il y a progrès partant, espoir
d'atteindre le but.

» Suit une épître à Corneille de M. Coquatrix.

» Après avoir rendu hommage au génie de Corneille l'auteur
s'élève contre le théâtre moderne qu'il compare aux tréteaux de Ta-
barin il gourmande la critique elle-même de se laisser endormir au
point de donner au mauvais goût un bill d'indemnité.

» Il. Poullain a imprimé dans le volume un rapport sur les sociétés
de secours mutuels.

» Ce rapporteur préconise les bienfaits du travail qui est une loi de
notre nature. C'est dans le travail que l'homme doit chercher l'indé-
pendance. Il faut pour cela qu'iléconomise et sache dispenser ces éco-
nomies. De là la nécessité pour les ouvriers de s'associer pour le

temps des maladies et de la vieillesse, de former une caisse mutuelle
des invalides, en prélevantune cotisation sur le salaire de la quinzaine.

» Après, se trouve un autre rapport sur l'emploi d'un legs pour fon-
dation de crèches dans la ville de Rouen.

» M. Delérue passe en revue les diverses institutions de bienfaisance
et trouve qu'on ne peut mieux remplir l'intention du vénérable testa-
teur (M. l'abbé Gossier) qu'cn employant les dons de sa munificence



à fonder des crèches pour les petits enfans qui réclament tous les soins
de leurs mères, et empêchent par là qu'elles ne se livrent à un travail
fructueux, Une somme de 800 fr. est mise, par la Société d'émulation
à la disposition des deux premières crèches fondées d'ici à deux ans.

» J'ai encore remarqué un rapport sur les médailles par M. Poullain,
déjà nommé. Cet académicien cherche à justifier la Société d'émulation
du reprochequ'on lui a souvent fait de s'être mise sous le patronage
du grand Corneille. Il démontre que si ta société a pour but principal
de favoriser l'industrie elle n'est point étrangère aux beaux-arts
qu'elle aime aussi à encourager; et d'ailleurs, les inventions de ma-
chines qui remplacent la force physique de l'homme ne sont-elles pas
de la poésie? Il vante les bienfaits de la paix qui permet aux peuples
de développer toutes les forces de leur intelligence et d'améliorerleur
position.

» Il énumère ensuite les diverses récompenses qui sont décernées
dans la séance publique.

» Le recueil est terminé par deux écrits importans

» 1° Considérationssur un nouveau système planétaire par M. Thiessé.

» Théorie de Newton, attraction mais pour contre-balancercette
force, qui tend à confondre tous les corps en une seule masse il faut

admettre une autre force dans chaque sphère. Cette force est-elle pri-
mordiale ?M. de Mirecourt pense qu'une pareille supposition est

toute gratuite et serait inutile an système. Newton a simplifié l'univers

pour simplifier son système il a admis que les sphères se meuvent
dans le vide. M. deMirecourt, et, avec lui M. Thiessé, pensent

que la cause des mouvemens planétaires réside dans le soleil.

» 2* Mémoire sur l'institution des gardes-champêtrespar M. Deléruc.

Il faudrait suivant cet auteur élever le chiffre du traitement

» Accorder cet emploi à d'anciens militaires

» Ne permettre aux maires la suspension d'un garde-champêtre que

sous la sanction de l'autorité supérieure

n Prélever la rétribution sur les fonds communaux;
Au moyen d'une légère retenue fonder une caisse de retraite.

» Dans les dernières pages, après la liste académique est inséré un

programme de questions entre lesquelles nous avons distinguécelle-ci

» Quelle serait l'organisation industrielle qui conviendrait à la France

pour assurer une répartition équitable des profits et salaires entre tous



ceux qui concourent à la création des produits manufacturés capita-
listes, industriels ouvriers, commissionnaires et marchands ?i

» Les concurrens ne devront point perdre de vue que toute liberté
doit être laisséeà l'industrie qu'il ne s'agit que de prévenir les excès

de cette liberté; en un mot, ils devront s'attacher à éviter les abus
reprochés aux corporations anciennes, aux jurandes, aux maîtrises,
et ceux qui résultent d'une concurrence effrénée, sans limite comme

sans loyauté d'où suivent trop souvent la ruine des entrepreneurs et
la misère des classes ouvrières.»

Séance du 26 Juin,

M. l'abbé Privat président dépose sur le bureau un numéro des

Annales de l'Auvergne, deux bulletins des Sociétés d'agriculture de la
Sarthe et du Puy, dont MM. Alph. Dumas et Nicot sont chargés de
'rendre compte.

M. Liotard lit le rapport suivant sur l'ouvrage de M. l'abbé Gareiso,

intitulé Synopsis de la Flore du Gard.

«Messieurs,

» La science, en général, et surtout les sciences naturelles en parti-
culier, qui sont toutes d'observation, se sont élevées si haut aujour-
d'hui, et leur champ s'est tellement étendu qu'ilest impossible à
l'homme le plus studieux de parcourir la totalité des faits et des obser-
vations que l'une quelconque d'entre elles présente.

» Quelques génies seulement en se plaçant sur un point élevé,
peuvent embrasser d'un seul coup-d'œil l'ensemble de l'une de ces
sciences, et, de cette hauteur, tracer dans tous les sens des routes
qui comme un vaste réseau, couvrent l'étendue du champ à parcourir
et laissent ainsi à des hommes spéciaux le soin d'éclairer l'entrée
de la science et de remplir les intervalles dans les directions qu'ils ont
indiquées.

» La botanique est une des sciences que nous venons de désigner et
qui a reçu un tel développement par la multiplicité des faits recueillis
et l'immensité des êtres décrits et observés que la vie d'unhomme très-
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Séances des 17 novembre, 1er, 15 et 29 décembre 1849.

En l'absence de M. le secrétaire perpétuel, M. Ju-
les Salles est chargé d'en remplir les fonctions.

Un membre propose de conférer à un académicien

non résidant le rang d'académicien titulaire, en rem-
placement de M. Maurin, appelé par le gouvernement
de la République à occuper un poste important loin de
notre pays. Cette perte si regrettable laissa un vide à
combler; mais l'Académie, ne trouvant pas sa réunion

assez nombreuse, ajourne cette nomination à la pro-
chaine séance.

M. Charles Rey promet également, pour la pre-
mière réunion, la lecture de deux fables qui lui ont
été adressées, avec prière de les faire connaître à
l'Académie.

M. Pelet, après avoir répondu à quelques deman-
des qui lui sont adressées

,
relativement aux fouilles

de la Porte-d'Auguste et du Temple-de-Diane, invite
M. le Maire, présent à la séance, à faire rentrer dans
le médailler de la ville les médailles qui ont été re-



cemment trouvées dans l'un de ces deux antiques mo-
numents.

M. Hedde fait part à l'Académie d'un essai tenté par
M. François Laurent, propriétaire, éducateur de vers-
à-soie

,
à la Riberelle

, commune de Chamborigaud
,arrondissement d'Alais. M. Laurent a obtenu, dit le

rapporteur, deux récoltes successives de vers-à-soie
dans cette présente année de 1849. La première récolte
est due à la feuille ordinaire ; la seconde à la feuille
dite de regain. L'Académie admet, sans peine, la pos-
sibilité de cette double récolte. Mais elle ne pense pas
que de pareilles expériences puissent sortir de l'étroite
limite de quelques essais isolés. On ne pourrait en
faire une application large et régulière

, sans nuire
aux mûriers. M. Hedde fait observer alors que l'on
pourrait obtenir la nutrition des vers-à-soie soit au
moyen de la farine de feuilles provenant de la dessicca-
tion et de la pulvérisation des feuilles de mûriers

,
comme cela se pratique en Chine, soit au moyen des
feuilles de regain, coupées sur l'arbre avec des ci-
seaux , ce qui permettrait de ne pas attaquer les bour-
geons.

M. Hedde a voulu attirer l'attention de l'Académie

sur la possibilité d'obtenir une seconde éducation, et,
par conséquent, une seconde récolte annuelle ; il a
écrit, dans ce but, au maire de Chamborigaud et à
M. François Laurent. Après qu'il aura recueilli tous
les renseignements nécessaires

,
il en formera une

notice qu'il présentera à l'Académie.
L'Académie remercie M. Hedde de sa communica-

tion
,

et le prie de lui faire un rapport plus étendu, sur
ce sujet, dans l'une de ses prochaines réunions.

M. Castelnau lit des observations météorologiques
,d'après lesquelles il résulte qu'en 25 ans, 5 fois le

mois de novembre s'est présenté, à Nimes, avec une
température au dessous de zéro pendant quelques



jours ; que deux fois, l'hiver a été chaud
, une fois

tempéré, et que ,
deux autres fois

,
l'hiver a été ri-

goureux.
; j

M, Rey lit une fable, dont M. Joseph Lambert,
associé correspondant, est l'auteur

, et qui a pour ti-
tre : La Rose et ses Epines. Cette fable, dans laquelle
on remarque une certaine analogie avec le Gland et la
Citrouille, de Lafontaine, se distingue par une versifi-
cation élégante et facile.

A la fin de la séance
, on procède à l'élection d'un

nouveau membre
, en remplacement de M. Maurin

,
promu aux fonctions de procureur-généralà la Marti-
nique. M. Pagezy, colonel d'état-major en retraite,
est proclamé, à l'unanimité, membre résidant.

M. Jules Salles offre à l'Académie, au nom de
M. Emilien Frossard, un tableau orographique com-
prenant la hauteur relative des montagnes, passages,
lacs, sources et lieux habités, accompagné d'indica-
tions sur la zoologie, la botanique, la géologie

, etc.
de la chaîne des Pyrénées.

M. de Castelnau lit le rapport suivant :

«Messieurs,

» A la dernière séance de l'année académique précé*-
dente, je fus chargé de vous rendre compte d'une
petite brochure portant le titre : Observations sur
l'insalubrité des habitations de la classe ouvrière

, et
proposition de construire des bâtiments spéciaux pour
y loger des familles ouvrières, par le colonel du génie
RÉPÉCAUX.

» Cette proposition vient à propos , au moment où
l'Assemblée législative, dont la mission est de mettre
en pratique les documents fournis par la science, se
préoccupede l'assistancepublique ; au moment où notre



capitale voit s'élever, malgré quelques entraves, la cité
ouvrière fondée par M. CHABERT.

>»
Le colonel Répécaux cite quelques exemples de

casernes industrielles, à Auchy-les-Hesdin (Pas-de-
Calais)

,
à Mulhouse

,
à Lille, en Angleterre ,d'autres

en Belgique. Dans cette dernière nation, l'on a créé
des villages industriels. « On fait, dit-il, une gracieuse
peinture de Raimond-de-Villa, où toutes les maisons
qu'habitent les ouvriers sont entourées de jardins dans
lesquels les légumes sont entremêlés aux fleurs. Les
ouvriers ne sont admis dans cet Eden, que s'ils ont de
bonnes mœurs et ils n'y restent qu'autant qu'ils sont
persévérants dans leur bonne conduite. » Nous n'hési-
tons pasàpenser, pour notre compte, que cet Eden,
comme l'appelle l'auteur, n'est pas pour peu de chose
dans leur persévérance.

» Les ouvriers sont soignés dans leurs maladies,
sans qu'il soit fait de retenue sur leurs salaires,;
ils sont pensionnés après avoir été employés un cer-
tain nombre d'années, ou si des infirmités les mettent
hors d'état de travailler. »

» Les exemples que cite notre auteur l'autorisent à
désirer de voir la société venir en aide aux nombreux
ouvriers français qui n'ont pour subsister qu'un salaire
insuffisant.

» Les travaux de M. de Moroques constatent cette
insuffisance.

» M. de Moroques divise la population française en
850 mille non salariés, riches, aisés ; 750 mille à la
charge de l'Etat ; 30 millions 900 mille salariés, pau-
vres., hommes

,
femmes et enfants. — La moyenne de

leur salaire est de 63 centimes par jour ; 30 millions
500 mille recoivent moins de 96 centimes.

» Les documents officiels établissent la nature du
logement de cette nombreuse population : En 1835

,
le nombre des maisons ou autres bâtiments imposables
s'élevait à.6,727,051. Plus de la moitié de ces mai-
sons 3,492,666 n'avaient qu'une à deux ouvertures:



porte et fenêtre. — 346,401 n'avaient pour toute ou-
verture qu'une porte. 9,086,000 Français occupaient
des maisons à deux ouvertures ; 1,726,000 habitaient
des maisons à une seule ouverture. Enfin, 214,000
citoyens français sont réduits par la dernière misère
à s'abriter, comme de véritables troglodites, dans des
espèces de terriers. (Docum. officiels. Perreymond.)

Ce n'est pas seulement dans de pareilles habita-
tions que la population nécessiteuse vit dans l'insalu-
brité ; des maisons plus vastes logent aussi la misère.
Les rôles des contributions personnelle et mobilière de
Paris vont nous présenter un tableau pénible à con-
templer.

» La municipalité de Paris supporte, sur son octroi,
les contributions personnelle et mobilière de tous les
habitants qui ont un loyer au-dessous de 200 fr. ( Per-
reymond.) Il a été nécessaire d'avoir un relevé exact
de cette catégorie de contributions.

» Sur son million de population fixe
,

la ville paie
à l'Etat l'impôt pour 674 mille citoyens de tout âge,
ou pour 258,057 ménages : « Rien de plus misérable
en effet ou de plus insalubre à Paris que la presque
totalité des logements au-dessous de 200 fr. Il faut
avoir visité ces tristes réduits pour s'en faire une idée.

— Pour 50 fr. on a quelques pieds carrés de loge-
ment , où les seules stations qui soient permises sont
celles de rester couché ou assis.

»Or, le compte-rendutriennal, publié en 1845, par
l'administration des bureaux de bienfaisance de Paris
a enregistré 5,354 ménages logés à 50 fr. et au-des-
sous ; 13,237 logés pour 51 à 100 fr. ; 5,698 logés
pour 101 à 200 fr. ; enfin, 5,153 logés à titre gratuit.

»Je ne dois pas, Messieurs, à propos d'un rapport,
faire passer sous vos yeux les tableaux navrants d'in-
térêt tracés par M. Blanqui, de l'Institut; par notre
estimable confrère le docteur Fillermé, également de
l'Institut; par un autre confrère d'un grand mérite, le
docteur Guepin

,
de Nantes ; par le Conseil d'hygiène



de Lille ,
etc.—Je m'arrête pour en revenir au travail

du colonel Répécaux.

» Cet homme de bien, sous l'impression de tous ces
faits, propose de remplacer ces tristes et funestes ha-
bitations par de vastes bâtiments, disposés de telle
sorte que chaque ménage d'ouvrier y ait un logement
séparé ; un ouvroir qui, en hiver, serait aussi chauffoir,
une buanderie, des bains, une infirmerie, une crèche,
une école. Nous aurions désiré y voir joindre une
bibliothèque choisie.

« Les personnes ,
dit le colonel, qui contribueraient

M
à cette création pourraient se constituer en société

M anonyme. Un conseil d'administration serait nommé
» par les associés ; les actions seraient transmissibles
» par hérédité ou par aliénation; mais, dans ce cas,
» les possesseurs seraient considérés comme créan-
», ciers. M. Répécaux espère, par cette disposition,
» faire prédominer lés idées de bienfaisancesur celles
» de spéculation. »

» L'honorable auteur de cette proposition aurait du
ajouter que l'ouvrier locataire aurait le droit de devenir
actionnaire, en déposant successivementun petit pé-
cule. — Mais ce mode de propriété par indivis n'est
pas encore admis par toutes les intelligences. — Des
insuccès malheureux éloignent la petite fortune des
grandes entreprises.— Nous nous demandons s'il ne
serait pas possible que le ménage devînt propriétaire
du local occupé? —Ce serait un mode de propriété
qui, convenablement réglementé, permettrait l'usage
de la chose et non l'abus.

» Une telle faculté accordée à l'ouvrier-locataire
l'habituerait peu à peu à la propriété-sociétaire.

» Nous émettrions volontiers le vœu qu'après la
construction de l'édifice

, et un an après son occupation
par les familles

,
le conseil d'administration fÙt composé

partie des délégués des capitalistes, partie des délégués
des locataires. — Par cet ordre de choses, le locataire



pourrait ètre mis à l'abri de la spéculation. Cette as-
semblée serait présidée par le juge-de-paix.

» Nous avons cherché à vous faire connaître la pensée
du colonel auteur de ce discours. Cette pensée, inspi-
rée par la justice autant que par la charité fructifie
chez plusieurs nations d'Europe vet d'Amérique. La
France n'est pas en arrière. — Nous croyons , avec
notre concitoyen Chabert, que l'un jdes résultats de

son entreprise sera de désarmerpacifiquement l'émeute,
selon son expression ; nous croyons aussi que le vice,
le crime et l'ignorance

,
mère de l'un et de l'autre ^se-

ront peu à peu anéantis dans ces réunions qui élève-
ront la créature humaine à la dignité.

» Si notre contrée a le bonheur de voir élever des
cités-ouvrières, qu'elles soient édifiées par et pour la
fraternité générale, unitaire ; que tous les enfants du
même Père, du même Dieu, se réunissent sous le même
toit. — Car Dieu n'exclut personne de son sein.
Plus souvent nos compatriotes seront réunis

,
plus ils

s'aimeront. — Dans l'ordre métaphysique comme dans
l'ordre matériel

,
la loi de Dieu est la même. L'amour

ou l'attraction est en raison inverse du carré des
distances. »

Séances des 12 et 26 janvier 1850.

M. le président dépose les recueils des sociétés aca-
démiques de Caen

,
Toulon

,
Reims

,
Aix, de la Sar-

the, de Versailles, du Puy-de-Dôme et de Beauvais. Les
divers mémoires qu'ils contiennent seront l'objet de
prochains rapports.

L'Académie fixe l'ordre et le jour des lectures de
l'année.



L'Académie nomme une commission pour préparer
les modifications qu'il est nécessaire d'apporter aux
anciens statuts.

M. Liotard lit au nom de M. d'Ilombres filsmem-
bre non résidant de l'Académie, les observations géor-
gico-météorologiques faites, en 1849, aSt-Hippolyle-
de-Caton

« Les variations de la température dit M. d'IIom-
bres, sa constitution anormale, ont déjoué, en 1849,
les calculs et les précisions des agriculteurs. Les récol-
tes en ont subi la fâcheuse influence: Belles partout,
en général ellcs n'ont pas répondu aux apparences.

» La plus importante pour nos localités, la seule
qui procure de l'aisance et quelque argent dans le
pa) s la récolte des vers-à-soie a donné des résultats
au-dessous de la moyenne.

» L'hiver avait été plus que tempéré. Le printemps
ou plutôt la chaleur. qui commença dès les premiers
jours de février, activa la végétation. Les mûriers se
couvrirent de bourgeons qui bientôt se développè-
rent, la feuille s'épanouit et grandit promptement.

» La récolte eût été précoce si les gelées blanches
de mars et la température froide d'avril ne l'eussent
retardée.

» Le froid succéda si brusquementà une tempéra-
ture douce et élevée que ce ne fùt pas seulement la
feuille qui périt mais la sommité

des
jets, les jets

eux-mêmes. Dans certaines localités, les branches
des jeunes arbres furent égalementperdues. Les pluies
succédèrent aux mauvais jours elles furent longues.
La température restait basse (les 18 et 19 avril nous
eûmes encore des gelées ) par suite rien n'avançant,
la végétation ne faisait aucun progrès. On désespéra
un moment de la récolte.. -n

11

» Cependant les chaleurs revinrent vers la fin d'a-
vril, et avec elles l'espérance. De jour en jour elles
devenaient plus intenses et la végétation sous cette



heureuse influence favorisée par l'humidité du sol
sortait de son engourdissement.

"Après le mal qu'avaient éprouvé les mûriers, on
devait présumer que la feuille seraitmoins abondante.
Il était donc sage, prudent, de ne pas risquer une
trop grande édueation afin de ne pas en manquer, et
l'on

diminua la
quantité de graines. Cependant,tant

est puissante la force végétatrice du sol tant est
grande la robusticité des mûriers aux premiers beaux
jours la sève se porta brusquement dans les branches
et les brindilles qui avaient échappé à l'action morbide
des gelées. Les bourgeons se gonflèrent s'entrouvri-
rent, et presque aussitôt la feuille fut développée.

»
La graine de vers-à-soie avait également souffert

de l'allernative de chaud et de froid que nous venions
d'éprouver. Son éclosion fut rapide presque partout
spontanée dans bon nombre d'éducations de là le
mal.

» Les vers grandirent rapidement, toutes les phases
de leur existence furent plus courtes ils consommè-
rent peu de feuilles. Aussi a-t-on compté les éducations
qui avaient fourni de beaux cocons. Ils se sont assez
bien vendus mais le prix n'a pas indemnisé le pro-
priétaire de la perte qu'il avait éprouvée. Contre toute
prévision la feuille fut très-abondanteet, par suite du
mauvais état de nos éducations elle ne se vendit pas
et il en resta beaucoup sur les arbres.

» Les gelées blanches influèrent peu sur les céréa-
les. Dans nos pays les froids ne sont pas assez inten^

ses pour leur être nuisibles les pluies trop prolongées,
l'alternative du gel et du dégel

en hiver, l'excès* de'
l'humidité au moment de la floraison la sécheresse
en été, les brouillards, suivis d'une chaleur trop in-
tense, lenrcausent, au contraire, de grands domma-
ges. C'est malheureusement ce qui nous est arrivé.

» Semés de bonne heure favorisés par une tempé-
rature convenable, les blés avaient rapidement grandi.
Le développement des épis, la floraison s'étaient opé-



rés sous les meilleurs auspices. Vers le milieu de juin
lorsqu'ils commencèrent à jaunir, tout faisait espérer
encore de très-beaux résultats. C'était aussi le moment
où la chaleur pouvait le plus influer sur lcurs produits.
La récolte a été belle partout mais généralement
elle n'a pas tenu ce qu'elle semblait promettre. Toute-
foison peut l'é\ alucr à une bonne moyenne. Matheu-
reusement le prix de revient dépasse de beaucoup le
prix de vente. Année moyenne nos toselles nos
froments se vendaient vingt-quatreet vingt-cinq francs
l'hectolitre. Cette année, ils ne s'élèvent guère qu'à
dix-huit, dix-neuf et vingt francs au plus. Aussi cette
abondance apparente cache-t-elle lagène,ctpcut-èlre
pis encore.

» On sème beaucoup d'avoine dans nos pays et,
cependant celle que l'on récolte ne suffit pas à la con-
sommation. Les semailles se font à deux époques dif-
férentes, au milieu de septembre et en mars. Les pre-
mières sont destinées à la nourriture des bestiaux.
Manquant de fourrages on est obligé d'y suppléer en
semant, en automne, des grains qui levant de bonne
heure, tallent beaucoup de leur pied, donnent plu-
sieurs tiges qui grandissent avant les froids fournis-
sent une nourriture abondante pour les agneaux' et
les brebis nourricières, pendant les marnais jours de
l'hiver et dans certaines circonstances peuvent
devenir une ressource précieuse pour l'agriculteur. Les
grains que l'on emploie le plus ordinairement sont
l'avoine, l'orge, la paumelle mêlée à la vesce noire.
Quand la saison est rigoureuse, les troupeaux trou-
vant facilement à dépaître dans lcs guérets, dans les
bois les champs de fourrages sont ménages, mis en
réserve. Ils repoussent bientôt et peuvent aussi, après
avoir servi à l'engrais des agneaux fournir encore une
moisson abondante.

» Lorsque l'hiver au contraire, est long et froid

ceschamps, où l'on ne récolterait alors que peu de
grains, sont labourés et fournissent de bons guérets
pour semer la toselle l'année suivante.



«Les, avoines de mars lèvent et mûrissent rapide-
ment elles poussent des racines moins profondes que
les premières et sont par conséquent plus exposées
à la sécheresse Aussi les grains sont-il moins nour-
ris et presque toujours de qualité inférieure à ceux
des semailles d'hiver.

>•

"Ces fruits ont manqué
cette année;

les gelées
blanches du printemps en ont été la cause. La ré-
colte des légumes des pommes de terre, a été mau-
vaise également, et n'a presque pas rendu. Ajoutons
cependant, que ces dernières n'ont éprou\é aucune
altération sérieuse et se conservent bien.

» Les vignes out produit abondamment. Depuis
longtemps, jamais peut-être, on n'avait vu autant de
raisins: ils ont été de mauvaise qualité, le vin est pe-
tit et renferme peu de principes alcooliques. tf

Les pluies presque continues de septembre, l'a-
baissement de la température assez peu élevée de ce
mois,' n'en peuvent-elles pas en être regardées comme
la cause ? je ne le rechercherai pas ici je me bornerai
à rapporter des faits, et j'ajouterai que déjà dès les
premiers jours de septembre, bon nombre de vignes,
bien cultivées d'ailleurs, avaient complètement perdu
leurs feuilles desséchées elles jonchaient le solet
l'on eût dit, au premier aspect, que, pour favoriser
la maturité des raisius, la mam de l'homme les avaitdépouillées. a >

» On ·a pensé généralement que c'était l'effet des
brouillards.'Quoi qu'il 'en soit, il est bien permis
d'admettre que la cause qui frappe ainsi les souches,'
doit influer sur les fruits d'une manière fâcheuse, I

» Les châtaignes ne nous ont pas donné des résultats
plus heureux avec la plus belle apparence dans le
principe nous avons eu peu de châtaignes et elles
sont fort petites. • •>• < 'i- k i, r<m t><»'> i>,<iiv

» Si les cocons, tes fourrages, les blés .et les .légu-
mes, la vendange et les fruits, ont médiocrement
réussi cette année dans notre département!'les'oli-



tiers font exception entre nos divers produits agri-
coles. Ils ont donné une grande quantité d'olives,
bien mûries, et cueillies à propos elles ont bien rendu.
L'huile est de très bonne qualité à notre moulin de
St-Hippolyte, il est entré en moyenne pour faire un
décalitre d'huile, deux décalitres et demi d'olives.
Année commune, il en faut un bon tiers en sus.

» Considérée sous le rapport de sa constitution mé-
téorologique, l'année qui vient de s'écouler, peut
être classée parmi les plus chaudes et les plus plu-
vieuses car les moyennes thermométriques et udo-
métriques dépassent celles déduites de toutes les
observations de mou père depuis 1802, et que je con-
tinue depuis 1837 c'est-à-dire une moyenne de qua-
rante-cinq ans. Dans cette longue série d'observations,je ne trouve qu'une seule année, 1816, dont la
moyenne thermométrique 16°50 excède celle de 1849
16»27.

»La marche du baromètre m'a offert de fréquentes
oscillations, mais elles ont eu lieu d'une manière ré-
gulière, graduellement, et sans secousses. Une seule
fois, j'ai eu à noter un écart, ou plutôt une variation
brusque; et encore est-elle bien minime, si nous la
comparons à celles notées dans nos anciennes obser-
vations. Le 20 décembre à neuf heures du matin, nous
avions la hauteur de la colonne barométrique réduite
à zéro = 750,25. Les variations diurnes furent ré-
gulières et le lendemain à la même heure etàla
même température, je ne trouvais que 730,10, diffé-
rence 15,15 millimètres.

»Laplus grande élévation du baromètre a eu lieu
le vingt-trois janvier, il marquait à neuf heures dusoir 768,01 mill.

»Le plus grand abaissement arriva le
vingt-cinq novembre à trois heures de
l'après-midi 730,25

La différence·. 37,76



» Mon père avait trouvé pour la. moyenne éjendjic
des variations barométriques 38,41 millimètres. iuh^j

» Enfin les variations diurnes'sont d'accord avec,

ce qui a été déjà observé. Aussi, prenant m pour. la
hauteur dubaromètre à midi nous avons

» Le matin = m +0,53-''» Après-midi = m-0,65 n1 "fV
>

u «Le soir = m+ 39.' ii*>. »•?
» Ascension du soir=l, 04. Abaiss. dujour;=l,18. ••

» La moyenne de mes observationsdepuis 1837
me donne: '< i1 "i" vtt['-i

m H'l> i<i» Le matin = m + 0,49 i1 n a
» Après midi =wi – 0,42

» Le soir = m +0,38 >•• (

» Ascension du soir=0,910. Abaiss. du jour=0,80.
1» Quant à la quantité de pluie, elle a plusieurs

fois dépassé celle notée dans le tableau de 1819. Ainsi
1808 a donné 1452 mill., 1C04 1306 35, etc. tandis
que cette année je n'en ai mesuré que 1158,30 millimè-'
tres, mais cette quantité dépasse encore de beaucoup
la moyenne de nos quarante-cinq années d'observa-tions.(947,35) "

ll1

» Nous tenons note des très-fortes pluies ainsi
par exemple, je vois dans les registres de mon père,'
que le 30 octobre 1808 il en était tombé 162 milli-
mètres en 24 heures, et 152,40 millimétrés'1 le 19
septembre 1811. J'en ai, mesuré moi-même 127milli-
mètres dans le même intervalle;le 11' avril 1847," et
la pluie du 3 septembre dernier était peut-être plus
forte, puisqu'elle s'éleva à 121 millimètres de 11
heures et demie du matin à deux heures de l'après-
midi.

»Toutefois, sans s'écarter_ de la moyenne, sans
pouvoir être qualifiée "de chaude" ou de pluvieuse
telle année peut devenir nuisible à l'agriculture, en
présentant une période de chaleur très-intense, ou
d'humidité considérable. C'est la répartition convena-



ble de ces deux agents de la végétation. C'est la cons-
titution météorologique de chaque saison, qui influe
en bien ou en

mal sur
nos récoltes.Les tableaux sui-

vants compléteront notre travail.»
( Voir les tableaux ci-cantre.J

M. d'Hombres-Firmas lit à l'Académie un mémoire
sur l'achromatopsie, affection singulière des yeux qui
rend incapable de distinguer les couleurs. M. d'Hom-
bres entre dans des détails techniques que nous ne
reproduisons pas parce que son travail va être im-
primé. Il nous suffira de dire que suivant M. d'Hom-
bres, ceux qui sont atteints d'achromato].sie conser-
vent cependant la faculté de distinguer la forme des
objets, Ics contours et même les ombres c'est-à-
dire, la nuance plus ou moins foncée; mais sans pou-
voir précisément indiquersi c'est au rouge, au bleu, au
vert, qu'appartient la couleur de l'objet présenté. L'A-
cadémie est vivementintéressée par deux observation^:
l'une relative à un habitant d'Anduzc, pour qui les
couleurs sont toutes grises et une autre à un honora-
ble économiste d'Alais dont la vue ne distingue guère
que le jaune, et aux yeux duquel toutes les autres
couleurs produisent l'effet de gris plus ou moins foncé.

M. d,'Ilombres a fait encore cinq autres observations
ne sont pas moins curieuses.

L'Académie reniertie.M, d'Hom.bre^s de^cejttc çpm-
manication. licJ'i isiimb Oïdiri'jjqos£ ub siulq si
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t «A
Séances des 9 et 23 février 1850.

M. le président distribue les recueils et mémoires
des sociétés académiques de Lille, de la Charente, de
la Sarthe de la Rochelle de St-Qucntin, et l'éloge dn
docteur Lcsson.

M. Rivoire lit quelques réflexions qu'il a placées
en tèted'un Essai sur le devoir.

L'auteur commence par traiter de la constitution
morale de l'homme et de ses rapports avec Dieu, avec
lui-mème avec son semblable et la société en géné-
ral.

De ces trois ordres de relations naissent les grands
principes de nos devoirs qui sont successivement étu-
diés et appliqués et s'il arrive que l'on ne puisse pas
en même temps s'acquitter des devoirs qui découlent
de chacun de ces principes, M. Rivoire enseigne le
moyen de régler entre eux la préférence

«l°Lcs devoirs de l'homme envers Dieu l'emportent
» toujours sur tous les autres

» 2° Lorsqu'il y a une espèce de conflit entre deux
» devoirs d'amour de soi-même ou deux devoirs

» de sociabilité, il faut donner la préférence à ce-
» lui qui a un plus grand degré d'utilité c'est-à-dire
» qu'il faut voir si le bien que l'on se procurera ou que
» l'on procurera aux autres, en pratiquant l'un de ces
» deux devoirs, est plus considérable que le bien qui
» reviendra à soi ou aux autres de l'omission de ce de-
» voirauquel on ne saurait satisfaire sur l'heure sans
» manquer à l'autre

» 3° Si toutes choses d'ailleurs égales il y a eon-
flit entre un devoir d'amour de soi-même et un de-

» voir de sociabilité, soit que ce conflit arri\e par le



» fait d'autrui ou non alors l'amour de soi-même doit
» l'emporter; mais, s'il s'y trouve de l'inégalité, il
» faut donner la préférence à celui d« deux sortes de
« devoirs qui est accompagné d'un plus grand degré
d'utilité.

L'auteur recherche ensuite, après et avec Cicéron
le genre de devoirs utiles ou nécessaires à telles ou tel-
les personnes qui cultivent certains arts, certaiucs
sciences et termine en montrant l'heureuse influence
du devoir dans toutes les conditions de la vie; chez la
femme, dontil fait briller le front d'une éternelle pu-
deur dans l'homme, qu'il empreint d'une éternelle
majesté;'dans le malheureuxqui désespéré sur le
point de déposer la v ie sent arrèter sa main qui al-
laitprendre la coupe ou allumer le bûcher; en un mot
dans tous les rangs et tontes les conditions de la vie,
raecomplisscmcutdu devoir est la meilleure voie la
meilleure garantie de la'félicilé publique ou privée.;1, ly

.M. Ilcdde ajoute quelques observations à celles que
M. de Castelnau a consignées dans son rapport sur le,
mémoire du docteur Martel relatif aux parasites ex-
ternes ou internes du corps humain."

tAce sujet M. Heddc expose l'opinion des savants de
plusieurs contrées, qui attribuent le germe du choléra,
ce redoutable fléau maintenant implanté en Europe,
à la présence d'animalcules infiniments petits dév c-
loppés dans certaines conditions, dont l'atmosphère
serait plus ou moins chargée, et il pense avec ces
docteurs, que ces animalcules, en s'introduisant dans
les principajx organes du corps humain deviennent
une des causes les plus actives des ravages du choléra.

Au reste, dit M. Iledde, la présence d'animalcules
microscopiquesnon seulement dans le corps humain
mais encore dans tous les corps vivants et même dans
un grand nombre de substances, ne doit pas étonner

ceux qui ont vu les expériences faites au moyen du
microscope solaire ceux' qui ont lu les œuvres de



M. Raspail. M. Hedde cite, "à l'appui de ^opinion qu'il"
discute et adopte, lé

témoignage ne
la Gazette médicale

de Londres et les observations publiées par le docteur
Brittau de Bristol, et M. Sawagne ,'qui, tous deux
ont constaté l'existence d'animalcules dans les déjec-
tions des cholériques ils ont l'un et l'autre, remar-
qué que, dans le premier degré du choléra ces cor
puscules microscopiques sont infiniment petits et qu'ils
sont plus perceptibles dans la deuxième et troisième
périodes de la maladie plus petits dans les vomisse-
ments, plus gros dans les déjections. Lorsque le mal
lade se rétablit la présence de' ces corpuscules? est
plus rare et ils finissent

par disparaître entièrement.
Quoi qu'il en soit de ces doctrinesde ces conjectu-

res, que le choléra soit ou non amené par la présence
d'animalcules dans l'air et par leur introduction etlenr
développement dans le corps humain M. Hedde con-
seille, pour se préserver de l'atteinte de l'épidémie",
d'éloigner toutes les causes d'insalubrité, et

d'infection

del'airpar des fumigations toniques, balsamiques et
aromatique; et par ('assainissementdes endroits raa;
récageux et humidessurtoutde'notr'e'corps
tout ce qui pourrait être une cause de maladie et, cela;
par une habitation saine et bien exposée-des \Me-
ments propres et chauds, un exercice convenable une
nourriture tonique enfin par cet apaisement des pas-
sions, ce repos de l'àme qui est le grand principe du
bien-être et de la santé. "' 1J '''<''li ¡ q njp

Hli'l') M Hl!
M. de Castelnau lit des observations sur l'insalubrité

des rizières et, en particulier,!sur, celle du château
d'Avignon. · <. •«} )j tt

Il cite d'abord le compte rendu par M. le docteur
Bourely, sur les fièvres rémittentes .contractées dans
cette exploitation, et qu'ilasoignées à l'hôpital St-
Eloi de Montpellier. Il a remarqué que,plusieurs des
ouvriers occupés aux travaux des rizières ont, été vie-
fil i iU'ii-fli ('(!jfl'lijlitl'IJt'))U')Kji'jC|liVjIl'j'j)y



times d'une fièvre pernicieuse qu'un plus grand nom-
bre n'a pu être débarrassé complètement de fièvres in-
termittentes, à type quarte et avec empâtement des
viscères abdominaux. Sans doute, dit-il, l'action des
effluves était favorisée chez eux par la mauvaise ali-
mentation, les travaux excessifs, parfois même au-
dessus de leurs forces, auxquels ils étaient assujettis
mais ces mêmes conditions se retrou\aient aussi chez
les autres malades venus des contrées voisines, et
pourtant l'affection périodique de ces derniers n'était
ni aussi intense ni aussi opiniâtre.

A ces remarques faites sur le caractère spécial et
particulièrement pernicieux des fièvres de la rizière
d'Avignon, M. de Castelnau ajoute celles de docteurs
éclairés MM. Lablache, Alric, de Bcllegarde et Schi-
lizzi, d'Aiguesmortes. Ces praticiens, après avoir énu-
méré et décrit brièvement les maladies auxquels l'in-
dustrie rizieole expose les ouvriers, estiment que les
travaux qu'elle a nécessités en Camargue ont consi-
dérablement accru l'insalubrité.

Devant ces opinions, que fortifient encore les expé-
riences de M. Martin, d'Arles, et 5IJI. les médecins de
Nimes, de M. Loiseleur des Longschamps de Paris,
hl. de Castelnau se demande s'il

ne serait pas utile
et urgent de restreindre comme l'ont fait plusieurs
gouvernements du Midi, l'étendue des rizières s'il
ne conviendrait pas de substituer le riz de montagne
qui prospère à la Cochinchine à la variété com-
mune, dont la culture amène de si fâcheux effets.

Toujours mù par le même sentiment d'humanité,
M. de Castelnau exprime encore un vœu.

Il désirerait que les législateurs qui déjà se sont
occupés du classement des industries d'après leur de-
gré d'insalubrité, fissent aussi des règlements sur l'in-dustrie

agricole et notamment sur les rizières qu'il
ne faudrait point autoriser, dit-il, avant qu'elles
n'aient acquis un certain perfectionnementhygiénique;

Qu'en conséquence, un tableau supplémentaire, ana-



Ibgue à ceux qui ont été publiés de 1810 à 1838, fût'
dressé parles soins de l'aulorité; qu'ensuite des soins
médicaux fussent assurés à ces établissements sur-
veillés par des conseils publies Je salubrité.

Après avoir entendu M. Dumas, qui retrace de nou-
veau l'état des rizières du château d'Avignon et qui
examine le degré d'intensité .la ces fièvres et fait part
de ses vues sur le coucher et l'alimentation, etc. l'A-
cadémie s'associe au.œux exprimés par M. de Cas-
telnau.

M. Nicot lit le rapport suivant

<'
Messieurs,

» M. Baudi de Vesme, de Turin vous a adressé une
dissertation en latin, sur deux plaques de cuivre
trouvées à 1-j.on en 1781, à 17 pieds de profondeur
dans une fouille que l'on faisait pour les fondations
d'une nouvelle maison, le long du quai de la Saône.
Notre savant Séguier et le P. Janin,vicaire provincial
des grands Augustins, ont déjà publié sur cette décou-:
verte des observations pleines d'intérêt. M. Baudi a
entrepris de compléter et tic rectifier le' travail de ces
deux célèbres antiquaires.

«Avant de décrire le monument, M. Baudi nous
rappelle que les empereurs ro.Ti.iins accordaient quel-
quefois au.v soldatsune rccnmpcnsc oucongé honesta
missio, lorsqu'ils avaient servi le temps prescrit et
s'étaient distingués par quelque service ou action d'é-
clat qui piè et fnrtiler mililià funcli sunl. Les soldatsd'infanterie

étaient enrôlés pour 20 ans, et dans la ca-
valerie pour 10 ans. Ils ne pouvaient quitter le service
que ce temps ne fùt accompli ceux qui formaient la
garde prétorienne, particulièrement attachée au prince,
terminaient leur service au bout de 16 ans tandis que
le terme de ceux de marine était prolongé jusqu'à 25
ans. Quiconque quittait le service sans avoir obtenu
son congé était regardé comme déserteur et puni très-l <



sévèrement, S'était-il bien comporté,pouvait pré-
tendre aux récompenses, de même que ceux qui
quoiqu'ils n'eussent pas rempli tout ce temps, s'en
étaient rendus dignes par des services signalés.

» Après ces quelques idées préliminaires l'auteur
'décrit le monument, qui consiste en deux tablettes de
bronze de 5 pouces 11 lignes de hauteur, sur 3 pou-
ces 8 lignes de largeur. L'une de ces tablettes est par-
faitement conservée, l'autre est malheureusement
brisée en une multitude de morceaux dont vingt ont
été retrouvés et rassemblés si bien qu'il ne manque
rien d'essentiel; l'une de ces plaques renferme le dé-
cret de l'empereur en caractères romains l'autre ou
le revers contient l'inscription barbare ou plutôt cel-
tique, en onze lignes tirées en travers sur la plus
grande dimension. Ce diplôme métallique, diploma
militare œneum a sur tes onze qui ont été retrouvés
autrefois ou récemment en Hongrie, à Venise et à Jé-
rusalem, un mérite particulier que nous allons faire
ressortir.

» Premièrement il restitue à l'histoire romaine les
noms et prénoms des consuls romains, altérés omis
ou tronqués chez les auteurs qui ont publié les fastes
consulaires,

» Secondement il nous donne la connaissance d'une
écriture gauloise ou celtique inconnue jusqu'à présent
dans les traités diplomatiques et que l'illustre Séguier
avait seul commencé à déchiffrer à l'aide d'un al-
phabet qu'il se forma après avoir longtemps étudié les
inscriptions antiques.

«Troisièmement, il donne une date qui fixe le
commencement du règne de Gordien Pie, long-temps
avant la mort des empereurs Balbien et Pupien; car
il est daté ad. vu ID, ian L. annio arma™ et C. CER-

vosio papo coksulibiis, c'est-à-dire le 7 janvier, 243.
A cette époque, Gordien était dans la sixième année
de son règne, tr. p.vi. Il était donc dans sa première
année, le 7 janvier 238, et tous nos chronologistes



diffèrent le commencement de son règne jusqu'après
la mort de Julien et Pupien.

» Ainsi on ne sera plus obligé de rejeter l'autorité
du codequi attribue à Gordien Pie des loisdu mois de
janvier 29 mars', 22 juin 16 et 23 juillet 238 non
plus que les acclamations du sénat, rapportées par
Capitolin, qui associent Gordien dans le titre d'auguste
à Balbien et Pupien.

» Quatrièmementenfin ces deux plaques de cuivre
jettent de nouvelles clartés sur un point de législation.
On reconnait plus sûrement que jamais, que les con-
trats civils des soldats n'étaient point légitimes, leurs
enfants n'avaient aucun droit de succéder à leurs pè-
res, ni leurs pères de tester ils ne pouvaient partici-
per aux emplois, aux dignités. On leur accordait donc,
lorsqu'ils étaient renvoyés, jus connubiiduntaxat mm
singulis et primis uxoribns ut etiamsi peregrini juris
feminas in matrimonio jitnxerintproindè liberos lol-
lanîac si ex duobus civibus romanis natos.

» D'où il faut inférer qu'il n'y avait de mariage légi-
time que ceux qui étaient contractés entre les citoyens
romains;; de sorte que si ces soldats s'étaient mariés
avec des femmes du pays latin ou étrangères, s'il en
naissait des enfants, ils n'étaient pas regardés comme
des citoyens romains, mais comme issus d'un père latin
et d'une mère étrangère si le prince ne leur accor-
dait le droit de bourgeoisie. Mais, pour queles soldats
ne crussent pas avoir ces droits toutes les fois qu'ils se
marieraient, Gordien dit duntaxat cum singeclis et
primis nxoribus (1), c'est-à-dire,une fois seulement, en

(1) Imperator Cœsar M. Anlonius Gordianus Plus felix
Augustus pnntifex maximus tribunitiâ poteslate VI consul
n, pater patrie proconsul. Nomina militum qui mihlavcrnnt
in cohortibus prœioriis Gordiaois decem i h m mi v
vi, vu, vin, viiii, x piis vindicibus, qui piè et foriiler mi-
lilià functi sunt, jus tribuimns connubii duntaxat cum sin-
gulis et primis uxoribus, ut etiamsi peregreni juris feminas



sorte qu'ils pouvaient bien s'associer une femme non
citoyenne romaine; mais, si elle venaità décéder, et
qu'il y eut nouvelle union les enfants issus du second
mariage n'étaient pas de vrais citoyens romains.

» Tel cst, en résumé, le travail de M. Baudt de Vesme.
Vous avez pujuger, mêmed'après cette imparfaite ana-
lyse, combien les monuments épigraphiques peuvent
offrir des ressources à l'histoire et si l'un de nous ne
recherchait avec tant de zèle, ne publiait avec tant de
persévérance et de succès tout ce que notre sol ren-
ferme et rend souvent d'antiquités précieuses;, si1 ce
confrère ne nous en révélait la valeur, si l'on ne savait
pas qu'un savant renommé, feu Letronne,a pour ainsi
dire fait jaillir des pierres monumentales de l'Egypte
toute l'histoire des Pharaons, vous auriez reconnu,
Messieurs, par le mémoire de M. de Vesmc que rien
n'est plus utile que de conserver avec respect, d'étu-
dier a\ec soin tous les textes gravés sur le bronze ou
le marbre que la science investigatrice nous livre sans
cesse pour accroître le magnifique héritage classique de
l'antiquité.

M. Ileilde lit un rapport sur une seconde éclosion
de vers-à-s«ie obtenue en 1849 à Chamborigaud.

« J'ai toujours considéré, dit-il, qu'un homme qui
importait dans son pays une substance alimentaire,
une plante une race, nouvelles et utiles qui faisait
connaitre un procédé nouveau ou signalait un moyen
de soulager l'humanité d'augmenter ou d'améliorer
une production quelconque que celui enfin qui

in matiimonio suo junxerint pr'ûndè liberos tollaat pc si ex
iluubus civibus romanis natos. Ante diein vit idus januarias
L. Anuio Aniano et C. Cervonio papo consulibus.

Cohors il proiloriana Gordiaua Pia Vindex C. Julio, Caii
filio, decorato ï'iano silicino.

Descriptum et recognitnm ex tabula œrcà rçure fixa est
Romae in muro post templum divi AugusLi ad Minervam.



dans le seul but d'être utile publiait un livre favora-
ble au développement du commerce des arts et de
l'industrie ou de l'agriculture j'ai toujours considéré
que cet homme rendait plus de services que celui
qui découvrait une étoile, une planète nouvelles.

» Persuadé que Ics pieux missionnaires chrétiens
qui vers le milieu du 6e siècle ont introduit en Eu-
rope des œufs de ers-à-soie ont fait plus de bien à
l'humanité que les plus célèbres capitaines, que Ics
plus grands conquérants j'ai toujours porté une
grande estime aux personnes qui ont dirigé leur at-
tention et le but de leurs travauxvers les choses utiles;
et parmi les choses utiles et qui intéressent d'une ma-
nière particulière l'industrie agricoleet manufacturière
de la France et surtout du département du Gard et
des contrées environnantes il n'en est certainement
pas de plus dignes de fixer l'attention que la culture
des mûriers et {'éducation des cers-à-suie.

» Ce sont ces considérations qui m'ont engagé à
recueillir quelques renseignements sur le phénomène
de deux éducations de vers-à-soie dans la même an-
née, obtenues en 1819,il Chamborigaud, dans l'ar-
rondissementd'Alais.

» Mais avant d'entrer en matière, j'essaierai de
présenter quelques considérations générales sur l'im-
portance de la production de la soie en France.

« La mode, dit le célèbre D.mdolo pourra para-
» lyser momentanément l'essor des manufactures de

» soieries diversifier les tissus de soie, et amenerdes
» chaugements dans les procédés employés à leur
» fabrication mais la soie ne cessera jamais d'être
» avidement recherchée par toutes Ics nations. Aucun

produit naturel ou artificiel ne lui est comparable
» en richesse et en éclat. Le luxe rechercherait v aine-

» ment ailleurs plus de magnificence. Il serait à dési-
» rcr que la soie grège, organsinéc ou manufacturée,
» devint assez abondante pour fournir tous les mar-
» chés de l'univers la soie deviendrait alors d'un



» usage habitue) et général et le besoin d'en consom-
» mer ferait sans doute naître la nécessité d'en
» produire.»
»Ces mémorables paroles du célèbre D.wdolo res-

teront toujours profondément gravées dans mon sou-
venir, semblables, comme le dit l'Ecriture sainte à
des clous aigus qui enfoncent la vérité dans noire
souvenir ces mémorables paroles resteront sans
doute aussi, gravées dans la mémoire de tous ceux qui
s'intéressentla production et à la consommation de la
soie, parce que cette pensée est vraie et sera toujours
vraie.

» La culture des mûriers et l'éducation des vers-à-
soie ont considérablement augmenté, en Francede-
puis quelques années et ces deux industries unies
si intimement l'une avec l'autre, augmentent encore
chaque jour d'une manière étonnante.

» Nous voyons, dans le rapport du jury central d'une
de nos précédentes expositions nationales que la
France produisait pour près de 150 millions de francs
de soies, et que pour satisfaire les besoins de la con-
sommation des manufactures nationales elle en lirait
pour plus de 50 millions, ce qui formait le chiffre
énorme de 200 millions de francs de soies qui après
avoir donné du travail à nn grand nombre d'ouvriers,
étaient transformés en produils représentant une va-
leur d'environ 300 millions dont la moitié oit 150
millions étaient consommés en France, et le surplus
exporté à l'étranger.

» On commence déjà à voir, d'après ce calcul, quelle
est l'importance de la production de la soie en France,
et combien nos efforts doivent être, toujours dirigés
vers les moyens d'affranchir cette industrie des 50
millions qu'elle paie encore aujourd'hui à l'étranger.

» Cependant c'est toujours la somme énorme de
150 millions de francs que l'agriculture" française
livre aujourd'hui à l'industrie française. 'I1

» 150 millions d'un produitcréé en cinq semaines1
rl T'7Ktt' oiv



» Parmi les moyens qui s'offrent naturellement
d'augmenter, dans une proportion assez considérable,
la production de la soie en France, il n'y en a point,
peut-être qui présentent plus de chances de succès
que la seconde éducation des vers-à-soic dans la même
année.

» J'ai déjà fait connaître à l'Académie que M. LAU-

rent, propriétaire, éducateur de ers-à-soie àLaRi-
borette, près de Chamborigaud,avait obtenu une se-
conde éducation de vers-à-soie et par conséquent

une seconde récolte de cocons dans le cours de l'année
1849.

» Le procès-verbal du Maire de Chamborigaud, que
je joinsà ce rapport fait connaître l'époque où ont
eu lieu ces de. éducations et présente quelques
observations sur quelques-unes des principales cir-
constances qui se sent fait remarquer dans le cours
de ces essais. Je me bornerai a citer ce qui m'a paru
le plus devoir attirer l'attention.

» Par un examen attentif des morceaux de drap sur
lesquels les œufs devers-à-soie avaient été déposés

par les papillons il paraît résulter d'une manière
incontestable, que les oeufs qui ont donné lieu à une
seconde éclosion, ou, pour mieux dire, à une éclosion
prématurée provenaient toujours du même papillon

car les œufs qui ont éclos sur les pièces de drap et
dont on voit encore les coques vides plus blanches que
les autres placées à côté indiquaient la ponte d'un,
seul papillon la même disposition des œufs éclos se|
représentait à différents intervalles sur le même mor-ceau de drap., i

» On est naturellement amené à conclure de là que,
les papillonsqui ont fourni ces graines, qui ont eu,,
dans des conditions therm'ométriqués' égales une
éclosion prématurée devaientêtre doués d'une consti-
tution toute particulière et, de même que parmi,les
hommes il ya des tempéramentsbilieux,lymphatiques,
nerveux, etc, que certaines personnes ajoutent encore



à ces tempéraments des prédispositions toutes parti-
culières au développementde certaines facultés physi-
ques qui donnent naissance à des phénomènes certai-
nement plus extraordinaires que l'éclosion d'un œuf
de ver-à-soie, de même nous serons forcés d'admet-
tre que les papillons ont des constitutions, des tem-
péraments

divers
qu'il y en a qui, accouplés avec des

papillons de tempéraments de constitutions aussi
particuliers, engendrent des œufs qui, sans chaleur
et sans aucun des moyens artificiels employés pour
obtenir l'éclosion, par les procédés ordinaires écloscnt
eux-mèmes au bout de quelques mois, tandis que les
autres œufs placés à côté d'eux, sur les mêmes mor-
ceaux de drap, plongés dans la même atmosphère
restent endormis pour ne se réveiller que long-temps
après.

» Il semble que la Providence, dans cet essai, ait
voulu mettre les hommes sur la voie d'obtenir une
seconde récolte dans la même année ce qui amène-
rait bien certainement une augmentation assez consi-
dérable dans la production de la soie. Tant il est vrai
que la plupart des découvertes les plus importantes,
dans les arts lecommerce l'industrie sont souvent
dues au hasard

» Il nous reste maintenant à savoirpar quels moyens
on pourrait arriver à reconnaître quels sont les pa-
pillons qui peuvent fournir ces œufs d'éclosion préma-
turée par quels moyens encore on pourrait obtenir
cette seconde récolte de cocons, avec avantage pour
l'éducateur des vers-à-soie, et, surtout, sans préju-
dice pour les mûriers.

» Ayant admis qne les œufs propres à donner une
éclosion prématurée dans la même année de la ponte
des œufs sont formés d'une espèce toute particulière,
il s'agirait donc de reconnaître ces papillons, afin
de pouvoir obtenir, chaque année, la quantité de
graines nécessaires aux éclosions prématurées.

»Et en supposant qu'au moven de l'observation on par-



,,ut à arriver à cet heureux résultat, quelle augmen-
tation de production n'en résulte-t-il pas pourl'agricul-
ture, et si nous portions seulement ces éducations au
cinquième des éducations ordinaires ce serait toujours
un revenu annuel d'environ 30 millions de francs qui
commencerait à nous affranchir d'une grande partie du
tribut que nos manufactures paient à l'étranger.

» Par qnels moyens pourrait-on encourager les per-
sonnes qui voudraient se livrer à des essais afin d'ar-
river à un résultat aussi avantageux ?

» On sait que la société industrielle de Mulhouse, qui
a si fortement contribué en France à l'essor imprimé
depuis quelques années aux arts, au commerce, à
l'industrie agricole et manufacturière, proposé chaque
année un immense programme de prix par souscrip-
tion, pour tous les objets dont la solution est d'une
importance plus ou moins grande et la valeur du prix
proposé est toujours en rapport avec l'importance del'objet

soumis au concours. Souvent ces prix se sont
élevés à 10 15, 20 et 30 mille francs.

»Le montant des souscriptions est facultatifà tous les
agriculteurs les industriels de tous les pays plus oumoins intéressés à la solution de l'objet mis au con-
cours, souscrivent, s'ils le jugent convenable. Puis la
société industrielle, lorsque le montant des prix n'est
pas complété, a recours à ses ressources, à celles du
départementet enfin du gouvernement si intéressé à la
solution heureuse de toutes les découvertes qui peu-
vent avoir une grande influence sur le bonheur du
pays.

v «Pourquoi l'Académie du Gard, qui a si peu de res-
sources, lorsqu'elle veut proposer quelques encourage-
ments, n'essaierait-elle pas le moyen employé avec
tant de succèsjusqu'à ce jour par la société industrielle
de Mulhouse pourquoi n'essaierait-elle pas de créer un
prix de 3,000 fr. par souscription qui serait décerné
à celui qui aurait indiqué la manière d'obtenir l'espèce
de papillons producteurs des graines à éclosion pré-



maturée et qui à l'appui de sa découverte aurait ob-
tenu l'éducation d'au moins une once de graine d'é-
closion prématurée, et fourni par la même espèce une
once au moins de graine pour l'éducation d'une se-
conde année avec toutes les pièces et certificats
servant à constater la réalité de ces essais et leur
heureuse solution.

» Si l'Académie du Gard avait d'autres prix à pro-
poser pour d'autres améliorations à introduire dans
les diverses branches des sciences des arts du com-
merce et de l'industrie elle pourrait les réunir tous
dans le même pro,-ra. nie, cl au moyen de listes en
forme de tableaux à colonnes que l'on ferait imprimer
en grand nombre et que l'on adresserait aux maires de
toutes les communes du département du Gard on
pourrait espérer d'obtenir un certain nombre de sous-
cripteurs.

» Quant à la nourriture des vers-à-soie de cette se-
conde éducation quelques personnes prétendent et
nous sommes certes aussi sur ce point, parfaitement
d'accord avec elles que si on ne les nourrissait que de
la feuille du regain, ce serait amener la détérioration
et peut-être même à la longue la perte des mûriers.
Il s'agirait donc de trouver un moyen de remédier à
cet inconvénient.

» On se rappelle, sans doute, avoir vu à l'exposition
des produits de l'industrie chinoise qui a eu lieu à
Nimes au commencement de 1849 des échantillons
de poudre ou farine de feuilles de mûrier appelée en
Chine sang-feu et destinée à l'alimentation des vers
pendant la disette des feuilles.

» Les livres chinois qui parlent de la préparation de
cette poudre de feuilles donnent deux moyens bien
simples de l'obtenir

>.

» lo En triturant, en automne, les
feuilles de

mû-
rier, avant qu'elles jaunissent, de manière à obtenir
une certaine pàte que l'on fait sécher et que l'on ren-
ferme dans des caisses ou dans des vases hermétique-



ment fermés et que l'on met ensuite à l'abri de l'hu-
midité.

» 2o En ramassant les feuilles de mûriers en au-
tomne, les faisant sécher et les conservant dans'des
lieux à l'abri de l'humidité, jusqu'au printemps; puis
les réduisant en poussière dans des mortiers, et tami-
sant cette poudre de manière à en séparer les parties
grossières.

» Cette poudre ainsi préparée par la première ou
par la seconde de ces méthodes est donnée en nour-
riture aux vers soit pure soit mélangée avec de la
farine de pois ou de riz. De temps à autre on donne
aussi aux vers des feuilles de mûriers.

» On sait que dans le midi et dans la partie monta-
gneuse du Gard qui avoisine la Lozère la première
feuille de mûrier se vend ordinairementenviron 10 fr.
les cent kilogrammes à celui qui est dans la nécessité
de l'acheter mais comme une fois cette première ré-
colte effectuée il reste plus ou moins de feuilles sur
les arbres dont on n'a pu effectuer l'emploi utile pour
la nourriture des vers-à-soie cette feuille dont la va-
leura beaucoup diminue, pourrait être ramassée et
séchée pour être convertie en farine ou poudre de
feuilles destinée à la nourriture des vers à éclosion pré-
coce.

»On a calculé que dans la commune de Chamborigaud
cette feuille pourrait être généralement achetée à 5 fr.
les cent kilogrammes, et il serait facile à ce prix d'en
trouver une grande quantité.

» On pourrait encore trouver dans la feuille de re-
gain les moyens d'obtenir une partie de la nourriture
des vers sans porter le moindre préjudice aux mû-
riers dont on ne prendrait qu'une faible partie des
feuilles. >

» Nous avons adopté qu'on ne pourrait obtenir ces
éclosions spontanées que pour 1|5 des éducations or-
dinaires. Si nous admettons qu'au moyen de la farine
de feuilles on pourrait arriver à obtenir la moitié de



la nourriture des vers les feuilles de regain pourraient
bien fournir l'autre moitié, c'est-à-dire1[1Odes fcuil-
les employées par les éducations ordinaires.

» L'éducateurqui met 10 onces de graines, n'en met-
tant que deux onces n'aura besoin que de la dixième
partie des feuilles de regain et pourra même conver-
tir une partie du reste de ces feuilles en poudre de
feuilles pour la nourriture des vers de première ou de
seconde éclosion de l'année suivante.

» L'éducateur trouverait par ce moyen la possibilité
de pouvoir nourrir ses jeunes vers au moment où les
feuilles sont enlevées ou retardées par les gelées du
printemps. »

L'Académie du Gard, prenant en considération
les observations présentées par AI. lIedde sur ce phé-
nomène d'une

éclosion
prématurée obtenue en 1849

à Chamborigaud a nommé une commission de quatre
membres pour examiner avec attention ses avantages
ou ses inconvénients.Ce sont MM Dhombres Liotard,
Dumas Ph. Hedde.

Séances des 9 23 mars et 6 avril.

M. le président offre en hommage les recueils sui-
vants

Annales de l'Auvergne;
Mémoiresdes Académies de Beauvais, de St-Quentin,

d'Arras et de Toulouse.

M. A..Pumas lit la traduction d'une notice sur saint
Eutrope.

L'auteur, Verus, retrace les événements successifs



de la vie de son prédécesseur comme lui évêque
d'Orange. Après des détails pleins d'intérêt sur sa
naissance, son éducation son entrée dans le clergé
de Marseille, Verus raconte les pénitences que s'im-
posait Eutrope et toutes les austérités que sa feneur
lui inspirait. Il décrit la uesidure que, mena ce saint
évéque, dont le détournent allait jusqu'à travailler dans
les champs à manier la bêche ou la charrue pour
alléger en les partageant les travaux du paysan et
pour assister plus abondamment les pauvres. Le bio-
graphe s'est attaché particulièrement à expliquer
deux songes mystérieux d'Eutrope et il finit par quel-
ques détails touchants sur la findu saint évêque.

M. Pelet rend un compte verbal d'une récente dé-
couverte faite à la Porte-d Auguste. Dans les fondations
d'un pilastre établi au XIVe siècle pour soutenir
la voûte d'une chapelle on vient de trouver un torse
plus grand que nature et d'un style grec irrépro-
ellable.

M. Pelet promet d'autres détails, si les fouilles con-
tinuées livrent à ses investigations quelques nouveaux
restes d'antiquités.

M. de Caslelnau rend compte d'un Eloge de Lesson,
continuateur de Buffon. Il juge comme l'auteur M.

Lefèvre ce célèbre naturaliste qu'il considère aussi
comme homme public, et il remarque que, par un
heureux privilége, M. Lesson sut aussi bien servir son
pays dans les fonctions qu'il remplit, qu'il sut servir
la science, par des écrits substantiels exacts, et quel-
quefois colorés jusqu'à la poésie.

Le même membre analyse sommairement un mé-
moire sur l'insalubrité des environs de Rochefort que
l'auteur assure être suffisamment combattue par la
multiplicationdes tamaris.

M. Liotard fait part à l'Académie de la nouvelle de



la floraison d'un agave d'Amérique qui, après trente
ans de lente croissance, s'est tout-à-coup élevé à 7 m.
40, par un développement rapide que M. Miergue
a suivi et noté avec

a plus
grande exactitude.

La lige de cet aloës avaitAu 10 juin 1 m. 65
Le 18 2 65
Le 23 3 70
Le 6 juillet 4 25
Le 13 4 75
Le 2 octobre. 7 40

Pour donner une idée de cette plante ou plutôt de

cet arbre M Liotard met sous leseux de l'Académie

un dessin fidèle où sont représentés, avec la hampe,
les rameaux ou girandoles qui sont termines par
une grande quantité de fleurs que le peintre a co-
loriées.

M. Pelet lit un mémoire sur une découverte récente
faite dans les fouilles entreprises à la Porte-d'Auguste.
Entre deux gros murs de la partie intérieure de l'en-
ceinte, on a trouvé 15 médailles dont 9 assez bien con-
servées. Après une étude attentive, M. Pelet a pu lire
le nom de neuf empereurs romains. Quant aux six
autres, il a été impossible de discerner le moindre
caractère tant l'altération a été grande, le carbonate
de cuivre ayant rongé la surface.

M. Pelet pense que le dépôt est postérieur à l'érec-
tion du monument et que probablement,après qu'Au-
guste eut établi la construction dans l'intention de
défendre la cité on bàtit l'intérieur de la fortification,
en juxtaposant une enceinte que l'on reconnait distincte
de la première. Cette seconde reuvre ce parachève-
ment, M. Pelet l'attribue à Antonin et ce qui semble
autoriser cette conjecture, c'est que précisément le
nombre des médailles trouvées égale celui des empe-
reurs qui ont précédé Antonin. N'est-il pas permis de
croire que pour consacrer ce souvenir comme aussi



pour perpétuer sa propre gloire, Antonin aura déposéces médailles,
qui semblent indiquer qu'Auguste fut

fondateur et Antonin continuateur et restaurateur ?
Un membre demande s'il ne serait pas possible de

trouver dans la nature même des deux constructions,
et peut-être dans les éléments qui les composent, la
preuve qu'elles appartiennent à des âges si différents.

M Pelct répond négativement à cette observation,
et termine par l'exposé des recherches auxquelles il
s'est déjà livré et qu'ilpromet de continuer.

M. Nicot lit le rapport suivant

« Messieurs,
» Le Recueil de la Sarthe que j'ai été chargé de

lire et de vous faire connaître, contient quelques mé-
moires dignes d'attention.

» Je commencerai par ceux qui se rattachent aux
sciences agricoles.

» M. Bourdon du Rocher a étudié et observé dans
toutes ses phases la maladiedes pommes de terre; ila
voulu expérimenter tous les remèdes proposés. Le
semis, qui était préconisé comme agent puissant de
régénération l'immersion des tubercules dans l'eau
de chaux ou l'eau salée; tous ces moyens ont été inef-
ficaces. Cet agronome ayant observé que l'invasion de
la maladie a lieu du 15 août aux premiers jours de
septembre, s'est efforcé d'obtenir la maturité avant
cette fatale époque. Pour obtenir la précocité dans la
végétation il a choisi les espèces hâtives puis a
planté de bonne heure; enfin comme la températurehumide

a quelquefois amené la moisissure il a profité
d'une remarque déjà ancienne c'est que les pommes
de terre laissées dans le sol au moment de l'arrache-
ment bravent impunément le froid et l'humidité des
hivers. Armé de cette découverte, il s'est mis à hiver-
ner les tubercules, à l'instar de certaines espèces de

vesces et d'avoine, et a planté en novembre. Il a obtenu



ainsi une précocité remarquable dans la maturité et aévité 1 invasion de la maladie.
» Je passe sous silence des écrits relatifs à la pro-

duction et all'amélioration de l'espèce chevaline comme
peu applicables à notre département, et d'autres mé-moires concernant l'industrie séricicole. Cette industrie
est si avancée dans le Gard qu'elle n'a presque jamais
l'occasion de s'approprier ce que les autres contrées
appellent progrès et découverte.

» J'ai lu avec intérêt une traduction de la 9° égloguee
deVirgile. Le vers est généralement concis, bien frappé.
Cependant il faut reconnaitre que le système de litté-
ralité rigoureuse suivi par M. Bethuys n'est pas tou-
jours propre à transporter les expressions ou les ima-
ges qui peignent avec force le sentiment. L'exemple
de M. de Chateaubriand, dans la reproduction du
Paradis perdit de Milton n'en est-il pas la preuve ?
Aussi tout en louant l'auteur, je me rappelais le mot
italien tradullore Iraditore.

» Le Recueil de la Sarthe présente, surtout quel.
ques idées utiles que je reproduirai brièvement.

» M. Guérangerpense que l'on peut retirer de grands
avantages des défoncementsdu sol quand ils sont bien
entendus, et il voudrait que l'on employàt des ateliers
et même des ateliers nationaux à ce genre de travail.
« Non-seulement, dit-il les défoncements fournissent
» un moyen d'entretenir l'humidité dans les cultures
» mais ils peuvent être recommandés pour d'autres
» avantages qu'ils présentent. Les racines fibreuses
» des graminées se fixent plus solidement dans les
» terrains défoncés et vont chercher des sucs à une
» plus grande profondeur les tiges qu'elles portent,
» mieux nourries deviennent plus solides et sont
» moins sujettes à verser, lorsqu'un été humide ou
» des pluies d'orage délaient la surface du sol. De plus,
» l'air atmosphérique qui joue aussi un grand rôle
» dans les phénomènes de la végétation pénètre plus
» facilement, par lui-même, dans un sol profondé-



» ment remué, ou y est entrainé par les eaux plu-
» viales.

» Quelquefois, sous un sous-sol argileux repose un
» terrain aride et presque improductif;parle défonce-
» ment, l'argile se mélera au sable et ce terrain sera
» amende. D'autrefois, le sous-sol sera calcaire, et la
» couche qui le recouvre manquera de cet élément là
» encore le défoncement aura pour résultat de créer
» un sol tout nouveau.

»Souvent, aussi, le sous-sol est composé de galets,
» de pierres, de cailloux roulés et stratifiés cimentés
» entre eux par un mélange d'argile de sable de
» calcaire. Jamais les pivots les plus robustes ne peu-
» vent traverser cette couche compacte comme un ro-
» cher les moissons n'y sauraient prospérer et les
» arbres y languissent. »

» Après avoir énuméré ces avantages l'auteur ne
conclut pas cependant, qu'il faut défoncertous les ter-
rains (ceux dont le sous-sol est le roc vif ou d'une argile
très-compacte) il dit seulement qu'établir l'utilité du
défoncementc'estpréparer la solutionde l'importante
j'allais dire, la redoutable question du travail et des
travailleurs. Au lieu de se creuser l'imagination pour
trouver l'emploi à des milliers de bras qui demandent à
la société de faire quelque chose pour eux au lieu de
les employer d'une manière dont l'utilité a été souvent
contestée, qui empêche qu'on ne les charge de défoncer
des terrains an profit de l'agriculture ? On pourrait,
suivant M. Guéranger, commencer par les biens com-
munaux qui sont toujours en assez mauvais état. Le
succès qui serait obtenu engagerait les propriétaires à
tenter les mêmes opérations sur leurs, propriétés.
Sans doute des conditions devraient être établies en-
tre les propriétaires dont les terrains augmenteraient
de valeur et l'Etat qui fournirait les ouvriers. La pro-
portion des frais à répartir serait réglée une fois le
système adopté. L'auteur émet à cet égard une idée

ce serait d'exiger du propriétaire un concours qui fût



équivalent à la valeur dont la propriété aura été amé-
liorée. L'expertise en serait faite avant comme après
l'opération. L'hectare, par exemple qui de la 5e classe
aurait passé à la 4e, ou de la 4c à la 3e et ainsi de
suite paierait la différence de valeur avec le prix
établi dans la localité. Le marché serait bon pour le
propriétaire puisque son capital aurait augmenté de
valeur il serait bon pour l'Etat, puisque le capital
général se serait accru, et qu'il aurait procuré l'exis-
tence par le travail à de nombreux ouvriers.

On peut sans doute trouver de grandes difficultés
d'appliquer ces idées mais, comme elles sont conçues
dans un but louable, vous m'excuserez vous m'ap-

prouverez de vous en avoir offert l'analyseet vous
jugerez que ce ne sont pas ici les conseils d'un utopiste,
mais les vues d'un homme de bien d'un véritable ami
du progrès humanitaire.

M. Pelet lit une note sur un tombeau romain décou-
vert à Nimes en 1850

« Grâce à l'habile crayon de notre confrère M. J.
Salles dit-il lions pouvons mettre sous les yeux de
l'Académie les divers objets que renfermait un tom-
beau romain nouvellementexhumé.

» M. Vachet, membre du conseil municipal, en
faisant construire un mur dans sa maison située sur
l'antique voie romaine de Nimes à Ugernum vientde
trouver dans les fondations une certaine quantité de
sépultures romaines pour la plupart difficiles à explo-
rer, vu le peu de largeur de l'excavation l'une d'elles
était recouverte d'une inscription gravée sur une pla-
que de marbre portant

D. M. Aux Dieux m&ncs

T. l'VL. TITV1.LUU
de Titus Julius Tttulinus

T* LvL* TITY Llf^E
decunonue • de lala It'jpon « viennoise

DEC, tiesw. juu. dite Julia.
iamvaru. pat. o. Januaria au meilleur des pères.

»Un autre de ces tombeaux a pu être entièrement
dégagé. Il consiste en une auge en pierre tendre dont



lecouvercle, en pierre dure, était fortement scellé

par des crampons en fer; ce tombeau n'a que Om 60de
longueur sur Om 45 de largeur et autant de profon-

deur les ossements calcinés qu'if renfermait apparte-
naient évidemment à un jeune enfant. Dans cette auge
on a trouvé

» 1 Trois fioles en verre d'une forme fort éiégante
comme vous pouvez en juger par le dessin de M. Jules
Salles. Deux sont restées entières elles ont Om 22 de
hauteur

» 2° Trois spatules en fer creusées en forme de cuil-
lers, destinées à répandre sur le bûcher les parfums
contenus dans les fioles

» 3° Des joujoux d'enfant, tels que de petits disques
en ivoire (trochus)

» 4° Deux hochets faits avec des dents d'ours, percés1s

sur le milieu par un anneau pour être suspendusau
cou

» 5° Un petit anneau d'or qui semblerait annoncer
par sa forme que cet enfant était fils d'un chevalier ro-
main il n'a que 7 mil limètres d'ouverture, il est néan-
moins très-fort puisque sa valeur intrinsèque est de
37 fr. le jonc et le chaton sont d'une sen)c pièce; on
distingue sur ce dernier un petit travail au burin. Cet
anneaunous parait n'avoir pu servir même à un enfant;
nous pensons qu'il ornait les doigts de quelque divi-
nité domestique ou dieu lare auquel il fut enlevé et
confié à la tombe comme un talisman protecteur de
l'enfant chéri;

» 6" Un petit vase en bronze avec son couvercle, por-
tant une anse mobile étégamment attachée

» 7° Un tout petit ustensile ayant la forme d'uu
verre de montre, destiné à prendre le parfum pré-
cieux contenu dans le vase

» 8° Quatre médailles fort bien conservées, qu'il sera
facile de déterminer lorsquelles seront nettoyées

» 9° Les objets les ptus remarquablesde ce tombeau
sont deux tampes

phalliques
absolument semblables



et en beau bronze elles représentent une petite figure
montée sur un piédeslal

elle est couverte d'un bardo-cuculltss, manteau ,k capuchon, sous lequel sont ca
descend jusqu'aux genouxlaissant a découvert les jambes et les pieds; te eanu'

chon mobile est attache derrière par une char,
pour former un couvercte&t'ouvorture par taquette
l'huile était introduite dans cette )ampc;tendron d'où
sortait la mèche ne peut laisser aucun doute sur ta
qualification donnée à ces ustensiles; nous sommes
même disposés à considérer comme des amulettes
phalliques !es deux jouets trouvés dans le même tom-
beau car ils affectent la forme du double phattus si
souvent reproduit dans les breloques que portaient à
leur cou les dames et les enfants.

"Ces espèces d'amulettes, appeléesen latin/a.<ct'n!M,
étaient regardées comme des préservatifs puissants
contre toute espèce de malheurs et de chagrins.

"7Hos !)t/a)tfcs<'e<)f/i'oMe<!<(a(M)'e< /(!se!tt!(t'. (Pline.)
Aussi les anciens n'attachaient-its aucune idée d'ob-

cénité aux représentations sans nombre et de toute
manière qu'ils avaient du phattus c'était, ponr eux
des symbôles de la fécondité, de l'abondance et l'un
des objets les plus sacrés de leur culte.

~f. Jules Salles lit une notice sur t'égtisc de Cazaux
dans les Pyrénées. )t commence par retracer en traits
rapides et généraux la constitution physique de cette
longue et belle ehaine, dont la mention et même la des-
cription remontent aux siècles les plus reculés; car
Hérodote lui-mème lui a consacré quelques pages. Puis
descendant aux observations particulières,M. Salles
fait connaitre successivement Bagnèrcs-de-Luchonet les
inscriptions qu'il y a trouvées Baguères-de-Bigorre et
d'autres villes et bourgs où il

a vu que les Romains
avaient laissé des monuments de leur domination.
Après avoir donné ensuite une idée des établissements
thermaux modernes, avoir rappelé la beauté de quel-



ques sites et comparé brièvement la Suisse et les Py-
rénées, fauteur entre en matière

« A la jonction de deux chemins dont l'un conduit
au vattou de Sécutéjo l'autre donne accès en Espagne
par un de ces passages connus dans )e pays sous le

nom de Ports s'élève le petit temple bysantin son
ensemble a perdu une partie du style primitif, parla
superposition d'une flèche dans la forme adoptée par
toutes le paroisses de ce département.

» Le clocher en lui-même a subi peu d'altération il
montre encore, sur ses faces quadrangulaires de pe-
tites ouvertures divisées par des colonnettes de forme
très-gracieuses et sculptées dans le meilleur goùt de
t'époquc.

» La porte est placée sur ta partie tatératc de la nef.
Il y a encore peu d'années, cette porte élégante
montrait au voyageur la forme arrondie du plein
cintre des supports taillés avec art, des archivoltes
habilementfouillées, en un mot toute la parure riche-
ment ornementée que l'artiste réservait pour la princi-
pale entrée du temple. – Mais un beau jour, le curé,
trouvant que l'ouverture était trop basse pour le pas-
sage de la procession, manda l'architecte de Luchon
lui fit démotir cette porte pour en construire une autre
dans le goùt moderne, en pierres de taille bien appa-
reittées bien blanches et bien unies. U est vrai
que celui-ci, pour donner à sa reconstruction une ap-
parence d'ancienneté eut soin d'y placer comme fron-
ton la pierre d'un tombeau romain, dont l'inscription
toute païenne forme un contraste bizarre avec le mo-
numeut byzantin et religieux.

» Pour compléter ]'ceuvre de destruction les élé-
gants supports de la porte romane furent taillés avec
le ciseau et transformés en une croix qui orne au-
jourd'hui les abords de la façade.

» C'est ainsi que disparaissent beaucoup de nos an-
tiques monuments. Après avoir résisté à la dent cruelle
du temps, à la fureur des iconoclastes, aux dévasta-



tions des barbares, à la rage destructive d'une révolu-
tion, ils tombent en ruine, faute d'une intelligente
réparation ou périssent victime de l'ignorance.– On
ne saurait trop signaler de pareils abus, que ne peut
justifier, même dans le fait dont nous parlons le ca-
ractère sacré de celui qui s'en rendit coupable.

L'intérieur de l'église était primitivement rempli
de peintures à fresque. Il en reste encore assez pour
donner une idée'de ce que devait être cette jolie cha-
pelle, avant que le vandalisme moderne Peut g&tée

sous prétexte d'embellissements.
Ces peintures remontent évidemment à la période

qui embrasse depuis le X" jusqu'au XUt" siècle à ces
temps où l'art, enveloppé dans les traditions grecques
abâtardies de générations en générations n'avait pu
prendre un élan plus noble faute de génie pour tra-
duire les pensées étevées, ou par l'impuissance de
gouvernements qui n'offraientplus que deux mobiles
l'adulation et la votupté.

» Et cependant, ces esquisses grossières dont quel-
ques-uns ne parlent, qu'avec dédain, seront toujours
l'objet d'un culte, pour tout homme resté fidèle, d'es-
prit comme de cœur, à la foi antique, dont ces pein-
tures primitives sont l'expression et le symbote.

Quand on considère la peinture dans toutes les
phases qu'elle a parcourues quand on réfléchit que
c'est là, dans ces œuvres informes, qu'ont été déposées
les émotions les plus fortes et les plus pures des cœurs
véritablement religieux, l'expression la plus na<ve d'un
art renaissant, léguée à la postérité comme univant
témoignage d'enthousiasme et de foi alors on devient
moins dillieile dans le jugement que l'on doit en por-
ter, et tout en écartant le mot de eAf/tt'œm~e on
rend un hommagemérité à ces œuvres primitives en-
tachées, à certains égards de la décadence contem-
poraine, mais qui n'en ont pas moins préparé les
voies à la peinture chrétienne du moyen-âge.

»La tendance des œuvres bysantines était plutôt his-



torique que mystique. Aussi les scènes animées de
l'Ancien Testament furent-elles représentées de pré-
férence dans les images des manuscrits, aussi bien
que sur les murailles des églises et des palais.

L'artiste, qui a~ ait la conscience de sa haute voca-
tion, se regardait comme l'auxiliaire du prédicateur
en sorte que la peinture de ces temps-la était plutôt
une œuvre de piété qu'une œuvre d'art. Outre l'em-
preinte si profondément religieuse que portent les mo-
numents de cette époque, on en trouve la preuve dans
ces paroles d'un des élèves de Giotto reproduites par
Vasari « Kous autres peintres, nous faisons des saints
» et des saintes sur les murs et sur tes autels afin que
» parée moyen, les hommes, au grand dépit des dé-
» mons, soient plus portés à la vertu et à la piété, » Et
le synode d'Arras déclara en 1205 que la peinture était
le livre des ignorants qui ne saventpas en lire d'autres./0' ~MO~~M?' ~n~M~HHmo~O~M~ î~tMW /tOC

per f/ttœdsntpi'etMro'<)ieaH!e!tt<!cu)i<emp<tt)t<Mr.)'La petite église de Cazaux présente un exemple
frappant des réflexions que nous venons de faire sur
la mission de la peinture dans les premiers siècles du
christianisme.

» Sur l'une des parois latérales est représentée la
naissance de la femme. Cette création divine est com-
prise avec une simplicité qui ferait sourire tous nos
critiques modernes. Eve, parée de tous ses charmes,
s'élance du coté entr'ouvcrt d'Adam, à la voix du Père
Eternel, que le peintre a revêtu de la robe d'évoqué,
avec la mitre en tête et la crosse à la main. Si ce sym-
bole a été choisi par l'artiste de préférence à tout autre,
c'est que, pour les pauvres habitants de ces contrées,
l'étéque du diocèse était le mff plus M!ffft de la
grandeur et de la puissance et qu'ils étaient inca-
pables de se représenter le Dieu créateur doué d'attri-
buts plus magnifiques.

» A coté de cette composition un autre panneau
nous montre le péché originel. La scène se passe dans



un jardin au fond duquel s'élèvent des maisons,
dont la construction indique une science architecte-
nique, que nous ne sommes pas accoutumés à placer
dans ces temps primitifs. Mais ici, comme pour t'au-
tre composition, le peintre, peu verse dans les recher-
ches historiques, s'est inspiré de ce qu'il avait sous
les yeux, et la naïveté se joint à de grandes erreurs
(tans la perspective qui n'avait pas encore à cette
époque établi ses règles fixes et immuables. Le
serpent dont la partie antérieure affecte les formes
féminines, tend le fruit défendu à Adam qui refuse
avec noblesse et dignité. Toutefois le spectateur
ne reste pas long-temps sous l'impressiondu fier dédain
exprimé par t'homme:car,envoyant, dans le panneau
suivant, nos premiers parents chassés par l'ange, du
paradis terrestre, on comprend que la faute a dû suivre
de près la tentation.

» Ces trois compositions ont échappé aux injures du
temps et sont assez bien conservées. On y remarque ce
style roide et en quelque sorte hiératique auqncl les
maîtres byzantins s'étaient scrupuleusement confor-
més. H ne faut pas y chercher, non p)us, une grande
pureté de dessin, une savante liaison des groupes,
encore moins des perspectives irréprochables. Mais,
si la combinaison de la forme avec l'idée n'a pas tou-
jours lieu conformément aux lois de la géométrie, de
l'optique et du bon goût, I'o;uvre incomp)éte qui résulte
de ces essais ne perd pas, pour cela tous ses droits
à notre intérêt, et l'on retrouve, sous cette écorce
grossière, les types de la peinture florentine.

» Sur l'autre paroi latérale de la nef nous avons
remarqué une prédication de saint Jean, la Ftagettation,
puis le Couronnement de la Vierge, où Marie, placée
entre Dieu le père et Dieu le fils, reçoit de ce dernier
la couronne que la colombe mystique vient abriter de
son aile.

"Dans cette petite chapelle se trouve aussi te Juge-
ment dernier, cet épisode suprême qui a excité la



verve de tous les peintres, jusqu'à ce que l'immorlel
Buonarotti l'ait tracé sur la muraille du Vatican en ter-
mes si gigantesques et si sublimes, que nu) à l'avenir
n'osera plus aborder un pareil sujet. L'Eglise de Cazaux
nous offre une de ces'compositions primitives qui ont
servi de point de départ aux artistes bysantins, et
dont le but était surtout de mettre sous les yeux du
pécheur une scène qui, en frappant virement son
imagination, t'enraya sur les tourments éternels.
Au premier plan ['Enfer est représente par un foyer
incandescent, au milieu duquel un monstre affreux
ouvre une gueule profonde, où les damnés, terrifiés
par l'arrèt immuableet poussés par un v ertige effray ant,
viennent s'engloutir au milieu de tourbillons de flam-
mes. Le sommet de la composition présente, par
son calme et sa majesté, un contraste saisissant avec
la scène de désolation qui se trouve dans le bas.
Assis sur la boule du monde, entouré de légions d'an-
ges qui proclament sa gloire, Dieu le père appelle les
martyrs à venirpartager son immortalité. Laphysiono-
mie des saints béatifiés respire la joie tap!usvivc,et de
même que les convulsions des damnés étaient propres à
produire une sainte horreur sur les fidèles, ainsi la fi-
gure radieuse des bienheureuxdevait leur faire pressen-
tir les déiices ineffables que la religion assure à ses élus.

»Sur la face correspondante,se développe une pro-
cession de vierges et de martyrs, tenant chacun une
palme à la main, symbole de leur triomphe sur le mal.
Ces figures, placéesla suite l'une de l'autre, rappel-
lent nnpeute même sujet que M. Flandrina traité dans
notre église St-Paul. – Mais combien l'art du dessin a
fait de progrès depuis cette époque On ne pardon-
nerait pas aujourd'hui, à un élève, des fautes de pro-
portion et de raccourci aussi grossières.et cepen-
dant, il faut bien t'avouer, ces créations incomplètes
ont un certain charme, et l'on est forcé de s'incliner
en présence de cette grâce naïve, de ce sentiment pro-
fond et religieux.



» La voûte semi-ogivate est décorée aussi de figuri-
nes d'anges et de saints qui garnissent [es ares de sé-
paration, et forment un brillant cortège aux tableaux
que nous avons analysés rapidement.

» H paraîtrait que le morceau capital de ces fres-
ques se trouvait dans le chœur, où était représenté le
Paradis avec toutes les joies réservées aux étus

un impitoyable badigconneur l'a fait disparaitre sous
une couche épaisse de chaux mais que répondre à
l'argument du curé qui a fait cela, dit-it, pour donner
plus de jour à l'intérieur de son égtise?

» Espérons qu'un de ses successeurs plus jaloux de
la conservation de l'antiquité, fera disparaître la croûte
qui voile une partie de ces travaux et que des soins
plus attentifs protégeront ce qui reste encore de cette
petite chapelle.

» On ne devrait pas oublier que, sous le point de
vue des beaux-arts, l'époque qui a inauguré le moyen-
âge est peut-être la plus intéressante de toutes. Nous
citerons à ce sujet t'exempte de Venise où les tradi-
tions introduites par les peintres bysantins ne dispa-
rurent jamais entièrement. Quand plus tard, t'écote
nationale vint les éclipser, elles trouvèrent un dernier
asile dans une petite église grecque (1) où de nos jours
encore, et dans les fêtes solennelles, on expose plu-
sieurs tableaux dans )egoùtbysantin.

» Notre France, bien que moins richement douée
que l'Italie, possède cependant des ruines précieuses
qu'une recherche attentive augmenterait encore. Mal-
heureusement ces trésors se détruisent souvent faute
de soins et d'intelligence. [t serait à désirer qu'une
administration éclairée entourât de sa protection ces
monuments épars sur le sol de notre pays, qu'elle
conservât tes moindres vestiges du passé; car les rui-
nes seules, en nous faisant rêver délicieusement,ont,
outre leur valeur historique, le privilège d'émouvoir

(t) Eglise de St-Georges, derrière le Palais ducal.



l'imagination et de remplir l'dme de pensées élevées
tandis qu'on n'acorde aux plus riches Monuments mo-
dernes qu'un froid tribut d'admiration.

» Au milieu des grandes villes, les antiquités sont
préservées de toute dévastation par un conservateur
chargé spécialement de veiller sur elles; mais dans les
petites )ocalités éloignées des grands centres, elles sont
livrées à l'obscurantisme qui les outrage, sans se dou-
ter même de leur valeur, et souvent un jour d'igno-
rance détruit des travaux qui sont le résultat des ef-
forts du génie, la reproduction fidèle d'une époque, et
qui nous offrent encore les restes précieux

de
monu-

ments consacrés par de nombreuses générations. »

La séance est terminée par la lecture de la fable
suivante de 7~. <?A~M Bey.

LA TOUHTERELLE ET LE COQ.

Une plaintive tourterelle,
Volatile toujours pleureur,

Ma!s cette fois non sans cause réelle,
D'un ton piteux roucoulaitsa douleur.

Un moineau franc, disons plutôt un franc voleur,
De cet oiseau rapace, on sait la turbulence,

Dans son nid s'étant introduit,
Eu vrai forban avait détrutt
Ses œufs. sa plus chère espérance, “
Doux fruits de son premier amour.
Un vieux coq rodant à l'eritour

Lui dit Po)trq')'ji cette doutf'r a'nere ?2
Pour toi la perte au fond est bien légère )
Ce n'est qu'a~~ mal autre amour guérit.
Puis )t s'ét< nd t'tt docteur érudtt

Sur la frag'hte des choses de ce monde
Et fait croyant produire un argument bien neuf,
Cette réflexion juste autant que profonde ~i
Que rien n'est ici bas plus fragile qu'un œuf.,
Avocat babillard d'une méchautc cause,

Reprend la pauvre mère, en gémissant toujours,
Fais-moi grâce de tes discours
Tes apophUtegmes et ta glose
Pesant et froid logicien
Ne me prouvent rien qu'une chose,

C'est qu'on sent mal alors qu'on raisonne si bien.



Suile de la séance du 6 avril
et

séance dit 20.

j)/. 7'ei'Mtef-~oMa)!~ rend compte verbalementd'une
notice minéralogique et géologique sur les environs du
Vigan. Pour mieux montrer t'utitité du travail entrepris
par fauteur, M.Jeanjean,ie rapporteur commence
par quelques aperçus sur )a géologie en générât. Il en
indique ta. nature, ('importanceet t'aurait. )'eu de con-
naissances excitentà un aussi haut degré la curiosité;
il n'en est pas de plus digne d'occuper notre esprit,
surtout si, l'on considère ses relations son contact
avec l'histoire de l'homme. La terre se présente à nous
comme un édifice bouleversé la géotogic la recons-
titue, et, par une étude patiente, consciencieuse des
éléments elle la recompose non-seulement d'une
manière générale, mais encore, appuyée sur )'obsena-
tion des matériaux qui se présentent à son examen
elle reconstruit le monument à ses âges divers. La
tache de l'antiquaire est de retrouver l'ancienne so-
ciété, les anciennes mœurs, les anciennes lois à l'aide
des restes découverts des siècles écoutés. Le géologue
refait l'histoire du globe, et quoique riche en spécula-
tions philosophiques, il revendique à juste titre l'a-
vantage d'étendre ses applications pratiques aux di-
verses branches de l'industrie. Cette tâche,'M. Jean-
jean essaie de la remplir, tt est à désirer seulement,
ajoute M. Teissier, que l'auteur, à qui l'Académie doit
des remcrctmcnts, continue et complète son travail.
Après avoir procédé dans ses études toeates par voie
d'analyse, en jetant un coup-d'œit sur tes divers faits
relatifs a la minéralogie et à la géologie, il faut main-
tenant qu'il dresse un tableau des corrélations, une
vraie synthèse géologique..

L'Académie adopte pleinement tes conclusions du
rapport et charge son président et son secrétaire de re-



mercier l'auteur dont les efforts méritent d'être encou-
rages. n

~M. le secrétaire donne lecture du programme de l'A-
cadémie royale d'agriculture de Turin; il est ainsi
conçu:

« Dans la séance tenue,'te 30 juin 1847, par l'Aca-
démie royale d'agriculture, l'un de ses membres,
M. le chcvaficr Bonafous, toujours occupe du désir de
contribuerau développement de l'industrie agricole des
états du roi;

"Considérant qu'en halie on s'est borné, pendant
très-longtemps,a;élever' l'espèce de ver-à-soie dite
à trois mMM, seule espèce ou variété connue du temps
de'Vidaetd'Atdrovancti;'

Qu'ensuite eUe fut presque entièrement remplacée
par i'espece à quatre mues;

» Qu ayant fait, dans la saison des vers-à-soie qui
vient de s'écouter, deux éducations comparatives de
vers à trois et à quatre mues, dans la magnanerie ex-
périmentale annexée au jardin botaniquede l'Académie,
et ayant démontré que les vers à trois mues éclos te.

même jour que ceux à quatre mues, montaient six
jours avant ces derniers en consommant un tiers moins
de feuilles de mûrier; qu'its produisaient cependant
des cocons, qui, en nombre égal à ceux des vers à
quatre mues, pesaient un cinquième de.moins,.mais
fournissaientune soie plus fine et de meilleure qualité

» Que, au sujet de cette dernièrevariété, un'maitre
célèbre le comte Dandolo dans un de ses écrits sur
les vers-à-soie,adit:"Si je faisais filer mes soies je

» voudrais n'élever que des vers à trois mues »

» Persuadé qu'un tel sujet mérite d'être étudié d'une
manière plus circonstanciée, sous le rapport écono-
mique,,au moyen d'expériences répétées plusieurs
fois: 11

» A offertl'Académie la somme de 600 fr. en t'in-
vitantà établir nn concours sur le sujet proposé et à



potier le programmeci-après. Cette offre a été aussi-~s::r' qui en a exprimé sa re-

PROGRAMME.

» L'Académie royale d'Agriculture de Turin !<)Tc,
une somme de 600 fr. aux trois prix suivants

» Le premier consistant en une médaille d'or de la
valeur de 300 fr.

» Le second en une médaitte d'or de la valeur de
200 fr.

t) Et le troisième de 100 fr.

» Lesquels seront décernes en raison du mérite et
de l'importance aux trois meilleurs mémoires, pré-
sentés à l'Académie royate, qui auront résolu, )e plus
catégoriquement et de la manière la plus satisfaisante,
les questions suivantes, savoir

» 1Faire connaitre, avec des documents à l'appui,
d'après le résultat d'éducations de vers-à-soie faites
pendant deux années successives, quelle est t'espèce
on variété de ver-à-soie, de celle à trois mues, dite
aussi <MtcAtf<')'2tHt ou tet'xm'oh, ou de celle à quatre
mues, qui offre les plus grands avantages à t'éduca-
teur, sous le rapport de la quantité de cocons obtenue,
sous celui de la quantité de la soie, du temps consa-
cré à t'éducation, ou de la quantité de feuilles consom-
mées. Ces renseignements devront être accompagnés
d'un tableau comparatif des dépenses faites dans les
deux éducations différentes, du produit brut et du
bénéfice net de chacune d'elles

;)2° Faire connaitre si l'espèce ou variété à trois mues
est constante, ou si elle est susceptible de se transfor-
mer en celle à quatre mues par des éducations succes-
sives

» 3° Enfin quelles modifications ou altérations elle
peut subir par le croisement avec la race à quatre
mues.

» Les étrangers, comme tes nationaux, seront admis



à concourir, à t'exception'seutement des membres or-dinairesdet'Acadcmie.
» Les mémoires devront être écrits en tangue'ita-

lienne ou française,et envoyés, francs de port au
secrétaire de l'Académie, avant la fin de septembre
185t.

Les prix seront décernes et les noms proclamés
trois mois après le terme iixé [pour la réception des
mémoires.))»

7~. Despinassous lit une dissertation sur la tragédie
en généra) et en particulier sur le choix des sujets.
Parmi ceux qu'il indique comme offrant les genres de
beautés, propres à faire vivre les œu\rcs de t'esprit,
il ptace au premier rang Sophonisbe. Huit poètes l'ont
déjà mis en scène Le Trissin a été le premier. C'était
à une époque où t'ftatic commençaità comprendre l'ait
dramatique. Bientôt après, St-Gelais qui s'était formé
à l'étude des anciens et qui comme eux avait la pen-
sée délicate, juste, l'expression vraie, facile, St-Gelais
traduisit à peu près la tragédie du poète italien et il
accoutuma heureusement aux' sujets historiques des
spectateurs qui ne connaissaient alors que la repré-
sentation des~~iefct. Après lui et comme lui, Mairet
imite Le Trissin; mais l'oeuvre.a progressé comme les
lettres en général. Ce ne sont plus les pointes du bel
esprit italien ou les fadeurs sentimentales'des auteurs
transis du temps, c'est une diction correcte, une pen-
sée naturelle,un art mieux senti.' Corneille,' trente ans
après, et Lagrange, en 171 C, traitent ce sujet, et malgréd'incontestables neautés, leur pièce ne peut se soutenir.
En 1774, Voltaire essaie de )e'remanier, Atnerien fait
autant, et tous les deux ne trouvent qu'un insuccès.

Cette nomenclature prouve sans contredit que le
sujet est séduisant, mais qu'il est malheureuxet rem-
pli d'éeuei)s.

Pour bien faire apprécier te caractère des personna-
ges eU'étendue des difûcuttésjusqu'aprésent insurmon-



tables, M. Despinassous lit la narration de Tite-Live.
Il remarque avec la beauté simple du récit le grave
inconvénient qui s'offre d'abord. L'intérêt se partage
trop entre Sophonisbeet Massinissa. Les deux person-
nages sont presque également dramatiques. Puis, dès
que Scipion parait, il attire l'attention et finit parl'ab-
sorber seul. Vainement on essaiera de rendre l'action
vive dramatique en faisant prédominer Massinissa

ce n'est point, au fond, un personnage hérofque, ni
un roi longtemps digne d'intérêt. Une idée malencon-
treuse surtout c'est d'introrluire S) pha\. est malheu-
reux et quasi ridicule. On pourrait éviter ces éeueits
ajoute M. Despinassous, eu excluant ce vieit époux

en essayant de dissimuler l'infériorité de Massinissa
qu'on pourrait relever en le faisant résister. Scipion
offre un grand caractère, sans doute mais un rôle un
peu froid. Le spectacle de lavertu impassible touche
peu t'âme qui ne peut être émue que par la terreur etlapitié

ces ressorts de toute bonne tragédie. Mairet,
afin de combattre ce défaut, inhérent au sujet, a du
moins imagine un dénoùment tragique. Rien n'est plus
pathétique que la douleur de Massinissa, rien n'est
plus pénétrant que le cri de son désespoir, lorsqu'il
montre à Scipion son épouse étendue sur le lit nup-
tial et mourante du coup de poignard qu'il lui a donné.
Alfieri a cru, à son tour, qu'en s'éteignant du récit de
Tite-Live, en t'accommodantà l'art théàtral de son épo-
que et de sa nation il créerait un ouvrage littéraire
comme ceux dont parle Boileau,

Et qui toujours plus beaux plus ils sont regardes
Soient au bout de vingt ans encor redemandés.

<
tt s'est trompé!pour le démontrer, M. Despinas-

sous analyse la tragédie et lit la traduction exacte et
colorée d'une des plus belles scènes cette entre Sy-
phax, Massinissa et Sophonisbe. C'est une espèce de
lutte de généreux sentiments et de beau langage
mais le mouvement de l'action est arrêté le specta-



teur est glacé ennuyé même parce que rien nelui
déptait tant que le superflu et le déclamatoire.

M.Despinassous après avoir jugé et critiqué avec
discernement et mesure les auteurs des huit tragédies
de Sophonisbe et avoir indique la manière dont le
sujet lui parait devoir être traite, lit le fragment sui-
vant d'un essai de sa première jeunesse

Première ~ne du troisième acte.

SCIPION. LÉLIUS.

SCIPION.
Oui, Syphax est au camp ce déplorable roi,
Triste et chargé de fers, fut tra!né devant moi.
Partout sur sou passage éclatant d'atégresse
L'armée a son aspect poussa des cris d'ivresse.
Pour moi cher LéUus quand je vis enchaîné
Ce roi de tant d'honueurs naguère environné
Que Dul prince africain n'égalait en puissance
Et dont Rome et Carthage ont brigué l'alliance
Avec qui même au temps de sa prospérité
J'avais formé tfs nœuds de l'hospitalité
Je ravoùrai parmi les invincibles charmes iA
Que je gQÛEais moi-mêmean succès de nos armes
Au milieu de la joie ordinaire au vainqueur
Aisémentta pitié trouva ptace en mon coeur.' 'k

Je l'écartai des yeux de la foule insuttante
Et bientôt sans témoins, je le vis dans ma teotc.
La je t'interrogeai par quet aveugtemcnt )
!t avait envers Rome oublié son serment ,n~ sU i~.t)/1
Et pourquoi non content de trahir sa quereiïe
H avait même osé se déclarer contre eUe )1 t
« De t'exécrab)e amour le funeste poison »<1

Me dit-it « à ce point égara ma raison. H

BFatatcSophonisbe.ôbeauté séductrice, '.)u~n.(
n Toi seule m'entruînas au fond du précipice «
M Toutefois accablé sous le faix des matheurs ..)
M Je sens par quelque joie adoucir mes douleurs..rMon ennemi mortel, ea proie aux mêmes charmes
M Va bientôt contre Rome aussi tourner ses armes
n Et la même furie autrefois embrasa t)).

D'un amour mal éteint, votre Massinissa.
M

Je frémisa ces motspresque glacé par !'àgc,
Syphax d'un tel amour n'apu fuir t'esctavage
Son rival jeune ardente triomphcra-t-it mieux ?



Je tremblai qu'un coup-d'œ.) n'eut rat!ume ses feutJ'accours Pour le sauver d'une funeste flamme."as quoi déjà déjà Snphonisbe est sa femme-one,aceconpjenem'attendaispas.

lÉms.
Un SMritege hymen t'a mise entre ses bras.Enarriva'iticijeiapnrcnaiaàpe'ne..
Qu'indigna. pour venger la majesté romaine

1J'aHaisdecepa)aisetdut)t"uLH'at
Arracher à ses yeux la filled'Asdrubat.
Mais si vous eussiez vu pour lors quelle insolence.

SCtPtO!).
Pourquoi vous tant presser d'user de violence?
Ne va!ait-iip.~ mieux ménager avec soin
Un vaittautauié dont nous avons besoin.

LÉLIUS.

De ces ménagementsje ne sais point l'asage.
Et n'en ai jamais rait Seigneur l'apprentissage.
J'aurais cru trahir Rome et la tropabaisser
De flatter un Numide au lieu de ]e forcer.
Le temps presse agissez Massinissa lui-même
Vous accepte aujourd'hui pour arbitre suprême.
Arrachez Sophonisbe, écartez des appas.

SCIPION.
Elle ne sera point longtemps entre ses bras:
Je connais trop sa haine aux Romains implacable
Et trop de sa beauté le pouvoir redontabte;
Mais je romprai ces nœuds par des moyens plus doux.
Voici Massinissa,Lé!ius,!aissez-uous.

Après cette tccture la discussion est ouverte sur
les conditions et l'essence de la poésie dramatique, sur
les libertés qui y ont été introduites successivement,
sur le respect professé autrefois pour les trois unités
dont Mairet, le premier, donna l'exemple précisément
danssa~o~/toM~e.

t/M membre s'attache à examiner les innovations et,
fort de l'opinion de Manzoni, consignée dans la pré-
face du comte de Carmagnola il ose révéler toute sa
pensée. La scène, dit-it, demandait en France de
grands changements. Les unités ne se prêtent plus



assez à ces mouvements dont l'esprit est avide et dont
le cœura besoin. La diversité des faits qu'entraine un
ordre social plus compliqué exige une plus grande
latitude dans les moyens dramatiques. Il faut que l'ac-
tion soit toujours une; mais on peut conserver moins
scrupuleusement(1) les limites du temps et des lieux.
Cette extension commandée par' les besoins nou-
veaux, sauverait même ces invraisemblances qui nais-
sent on de la réunion de faits trop nombreux dans un
seul jour (2), ou dn développementprécipité des pas-
sions. Après tout, l'illusion du théâtreétant volontaire,
a-t-on te droitdctaborner rigoureusement?Esch))e (3),
Euripide (4), Sopboctc (5), Corneille tui-mcmc(G), ont
laissé plus d'un heureux exemple de cet agrandisse-
ment de la scène et, du moins cette fois, le génie
s'est absont de sa témérité par ses succès.

C'est à l'homme de goût à user de ces libertés sans
présenter de trop grandes invraiscmbtances(7) c'est a
luiàjuger du point précis où il peut faire accepter l'il-

(1) Aristote est fort éloignédece rigorisme qu'on lui suppose. Ent de l'étendue de la tra~édie, il dit chap, v. poct.
H /TT~ n-E~ctr~ i~o jKM~ a-c~o~ ~o~ ~[' ~K~ey

t~X~ÂSTT~.
jt

Il laIsse de la latitude. Il bien que sans cela il e priverait
de plusieurs sujets intcressants. il l'action lhe~Hrate
à 12 heures et nous l'avons portee à ~3.i. Ainsi, co ql1e nous l'cGare
dous cou me l'ohservouon de ses lois n'en est que la violationLe do Piron; les Tempiners, de naynouard accusa-
tion ju~ement etcondamnationet execution dans un seul jour.

(5) La premnére partie de la tragédie des EumAnidea se passe
dans le portique et dans l'intérieur du temple de Delphes; la se=
coude dans fmtérirur du sanctuaire de Min rve.

(h) Euripide viole l'umté de temps dans II)'Ius.
(5) Ajnx SI' tuedans un autre lien que cclujoù le spectateur.vud'aboyéhéros.
(6) Corneille avoue que trois de ses tragédies seulement soot :15-

tr~intes l'unité de, lieu Ilormce, Pofyeucfe, et la NorL de Pom-pm.(7)
Ainsi

nous sommes
loin de conseiller d'imiter CaMcron dans

Fernand ou Shakespeare dans Jules César. Ou sait que les trois
premiers actes se passent à Home, le 4e etle5<, à Modëtie et
en Grèce.



lusion. S'Usait graduer les transitions et mother fa
durée il nous trouvera toujours prêts à le suivre dans
ses hardiesses, pourvu qu'elles animent faction et
qu'ettcsagitentnotreame.

Mais ces changements ne doivent pas étonner. La
tragédie exigeait une reforme. An lien de ces fictions
anciennes qui se priaient aux règles les pfus sé\eres,
i) lui a fallu traiter des sujets historiques qui ne peu-
vent être ni resserrés ni mutités. Pour que l'action pût
s'aecomphr, on a été obligé d'en augmenter la durée
et de multiplier les lieux. Cette violation des anciens
principes a permis des effets dramatiques inconnus et
les étrangers (1) ont eu les premiers un théâtre national
sur lequels il ont vu représenter leur histoire, leurs
passions et leurs mœurs. Adoptons aussi cette utile
innovation, et bientôt notre scène retracera les ca-
tastrophes de nos annales excitera de plus fortes
émotions qu'en nous offrant des sentiments que nous
n'éprouvons plus et des malheurs qui ne sont pas les
nôtres. Il yaune réforme à accomplir; et, comme
le dit un écrivain artiste, M. de Mouffaur « Le drame
» du xfx* siècle est encore à trouver. H serait néces-
» saire que ce drame touchât rarement aux passions
» mauvaises qu'il est si tacite d'exciter, plus souvent

aux idées généreuses qui sont des semences pleines
de vigueur. II faudrait que la foule emportât avec
elle, en se retirant, une consolation pour te présent,

~'une espérancc pour l'avcnir. Le théàtre pourrait alors
répondre a ceux qui, reconnaissant son pouvoir, lui

» contestent son action morale. » Ainsi entendue et
adoptée avec circonspection, la réforme theatrate,
objet de la discussion ne contrarierait point nos ha-
bitudes et ne blesserait point les convenances. Cette
opinion, conciliatriceet progressive à la fois, réunit un
grand nombre de suffrages et la séance est terminée
par la lecture de quelques ~ers detf. Ch. Rey. Ils sont

r
(1) Les Anglais et tes Allemands.



extraits d'une pièce de longue haleine intitulée ~e~'e
<<*M))t)!etHft?'t<susuyeides t'~ompeHSM nationales.

J)f. Jules Salleslit le rapport suivant

« La diversité de jugement dans la critique d'une
œuvre littéraire quelconque dépend surtout du point
de vue où l'on septaee pourt'examiner. On peut la
juger relativement au bien ou au mal qu'elle doit pro-
duire dans la société, à l'influence qu'elle exercera sur
la littérature, aux tendances qu'elle trahit; ou bien
l'on pourrait se borner il accepter le point de départ de
fauteur, la donnée qu'il a choisie et s'identifiant alors
avec son sujet, on s'attacherait exclusivement à cher-
cher s'il l'a bien compris et s'il en a tiré, à l'aide d'un
talent réel, tout le parti possible.

» Abandonnant le premier point de vue qui nous
cntrainerait à des considérations trop étendues et où
notre compatriote serait peut-être un peu sévèrement
traité, nous nous bornerons, pour ne point fatiguer
votre attention à vous donner un aperçu rapide du
volume que M. de Flaux vient de

publier
sous le titre

de ~UtM<f~'f~. Nous regrettons que cette appréciation
ne soit pas signée d'un nom plus compétent que te
notre dans l'examen d'une œuvre poétique, mais le
genre de nos études sera tui-meme un gage d'impar-
tialité, en nous mettant à l'abri décès petites rivalités
qui exciteut trop souvent le t!atMm irritabile ~e)ttM.

» Les A'tft~ tf~'M sont divisées en deux parties
d'un coté l'Espagne, de l'autre l'Italie l'Espagne avec
ses sérénades, ses Andalouses ses poignards et ses
maris trompés l'Italie personnifiée par Venise au xvr°
siècle, c'est-a-dirc des mœurs débraittées, un luxe
effréné, des femmes galantes des artistes à folle ima-
gination, des abbés frivoleset mondains.

Tout cela représenté par une comédie en trois
actes cinq contes ou poèmes et vingt-cinq sonnets.

» La comédie, intitulée, ~tter~t'a .BramtiMM),
est, à cause de son étendue, le morceau le plus impor-



tant sinon le plus remarquable du volume. C'est une
reproduction fidèle trop fidèle peut-étre de ('époque
où M. de Flaux fait vivre ses personnages, alors que
l'Italie démoralisée par de longues luttes intestines,
les leçons de Machiavel et les exemples licencieux
qu'elle avait reçus de ses princes, se laissait aller à la
dérive de toutes les mauvaises passions.

» La donnée de cette comédie n'est point neuve,
mais l'auteur a su la rajeunir par des situations heu-
reuses. A côté d'un apôtre du mal, qu'il eut été plus
convenable de revétir d'un autrebabit, un jeune Fran-
çais défend étoquemmeut la vertu son amour réhabi-
lite la femme tombée, et toute sa conduite est une ap-
plication constante des principes les plus honorables.
-Certaines parties de cette œu~re décèlent un incon-
testab)e talent; le dialogue en est vif, spirituel et
rapide, les chants harmonieux t'intrigue bien nouée.
Espérons que ces qualités récites feront pardonneril
l'auteur des situations trop risquées, des caractères

par trop hardis et quelques tableaux licencieux devant
lesquels son imagination semble trop se comp)aire.

".Mtty, conte espagnol nous paraît de beaucoup
supérieur à //ttere::Mt. Ecrit avec la même verve, il
emprunte une étégance nouveUe aux sentiments plus
élevés dont il est ['expression. Une jeune fille pure
et charmante trompée par un séducteur, noblement
défendue par son vieux père, type de l'honneur et de
la fierté eastillane, puis immolée par une rivale au-
dacieuse, tel est le plan de ce récit dramatique qui
serait irréprochable sous tous les rapports si M. de
Flaux avait su modifier la scène qui sert d'introduction
et supprimer une vingtaine de mots un peu trop libres.
Le caractère du comte, père de Phérofne, est tracé
avec une grande vigueur ainsi qu'on en jugera par le
fragment suivant que nous ne pouvons résister au
plaisir de citer en entier

Le jour apparaissait à l'orient vermeil
De ses nuages d'or s'élançait le mteit,



Et don Juan étendu sur sa molle ottomane,
ySemblait dormir, bercé par un rêve profane.

Unrayonectatraitcetéfegant réduit.
Le séducteur songeait aux douceurs de la nuit
Alors qu'un bruit de pas vient frapperson oreille.
Remp)id'étonnement,au!.sit6ti)s'eveitie,
EttecomteparaitprécededePftar.
fcA moi, deux mots don Juan dit alors le vieillard

JVous avez cette nuit, deshonoré ma fille,
Elle est digne de vous et de votre famille.
MPreQez-)a;quant.amoi,jeromps en frémissant
» Tout lien qu'entre nous avait formé le sang.
s Je veux jusqu'au tombeau marcher la tête haute;
RQueretombesurvoustahontedesaff'me!
Mjf ne sout~rirdipas qu'un mm).fameux jadis
» Ne désigne aujourd'huique honte et que mépris.s

P)LAR,d'UJtC[tr~UpJïttaHt:
Omonpëre'

P!ILAR d'un air suppliant

Don JuAN, d'un air hautain
Amirat'

Le COMTE.

Tais<'z-voust'unet!'autre,
Je connais mon devo!r~connai~~e?:mifnx le vôtre;
Jenesatspointvraimentpourquoijenesuiajpas
A)te)anoign~rder,iala sachant dan''vos bras.
L'honnenr me t'ordonnait et j'aurais dû le suivre
Sijeu<t'aipasra)t,&ijciata)sscvivre,
C'est que jf" crois la mort un châtiment plus doux
Que la huulp d'avoir un mari tel que vous.ML))Avobséduct!onsobtic[jdrontteursaiaire;
Vous recevrez les biens que lui légna sa nière. JoCql

lis ne sunt plus à moi je les rendrai demain
Quand le prêtre à la sienne aura joint votre main. ),

FtLAR<
Comment vous consentez

"LeCoMTE.
L'onnesaitrienencore~.

De votre netrissure et je veux qu'on t'ignore.
Soyez demain don Juan, au château de Xéûis
~os amis, nos parents. y seront réunis.
Jefeindraipourunjourd'oublicrvotrcoutragc, t
Je cacherai mes pleurs sous un riant visage
Je vous conduirai même aux pieds du saint autel
Et vous y donnerai le baiser paternel.



Mais, après que le prêtre aura dans sa chapene,
Purifié les cceuds d'une amour criminct!e
Je saurai jusqu'au bout accomplir mon devoir,
Et je vous quitterai pour ne plus vous revoir.
L'honneur entre nous trois vient de mettre un abîme.
Vous jouissez en paix du fruit de votre crime,
Allez; soyez heureux en calculant votre or;
Pourtant une âme pure est le plus cher trésor.
Et si dans l'avenir quelque sombre nuage
Semblait sur votre hymen appeler un orage,
Si Pitar infidèle une seronde fois,
Comme hier de l'honneur méconnaissait la voix
?<'en soyez point surpris rien n'est s~cré sur terre
Pour l'enfant perverti qui peut trjhir son père.

Et !e comte prenant sa fille par la main
Sortit en saluant don Juan d'un air hautain
Et celui-ci, troublé par ces paroles sombres,
Du comte et de Pilar suivit au loin tes ombres
JI avait sur le front fapaieur de la mort
Pour la première foisconnut le remord.

Eva, autre conte inspiré par le ciel de l'Anda-
lousie, se recommande aussi par d'autres qualités.
On y trouve des descriptions animées de cette heureuse
terre d'Espagne, qui unit à la pompe de l'Orient la
fertilité la plus merveilleuse et dont fardent climat,
en faisant bouillonner les cœurs, les remplit de pas-
sions fertiles en denoùments tragiques. Ainsi que dans
Lucrezia, nous a~cns remarqué dans le conte d'~t'aa
une délicieuse chanson que nous recommandons aux
compositeurs de romances qui cherchentdes <t'h'eHt à
mettre en musique.

)) Des pièces de moindre importance complètent le
recueil des Ntcils tfAte'.Sous le nom de Sonnets, l'au-
leura réuni ces pensées fugitives, ces élans de poésie
qui éclatent dans te coeur de l'artiste à la vue d'un site,
à l'impression d'un souvenir, d'une idée qui lui tra-
verse l'imagination. Ces sonnets, écrits avec grâce et
facilité expriment généralement des pensées simples
et justes, à l'expression desquelles la nécessité de la
rime n'impose aucunegène, tandis que le rhythme har-



mouieux de la poésie leur communique un charme dep)us..
» Comme spécimen du genre, nous citerons encore

ce charmant sonnet, qui sert de préface au. vo!umc,
et que tout le monde a admiré

J'étais encore enfant; par une nuit brillante,
Je m'étais endormi sur ~e bord d'un chemin
Quand une jeune vierge a mes yeux se présente
Belle, noble et portant des palmesata main.
Elle pencha sur moi sa tête ravissante,
Dit des mots inconnus dans le tangage humain
Et puis je crus sentir sur ma tèvte brûlante
Se poser un instant sa tèvre de carmin.
Je brute depuis lors, de !a plus vive namme
Son image remplit mon esprit et mon âme
Je la rêve la nuit, je l'invoque te jour.
Cette amante au front pur que mon cœur s'est choisie
Cet ange aux ailes d'or, c'était la poes)e
Qu'elle soit, ô mon Djeu sensible à tant d'amour.

» Tel est le bagage poétique avec lequel M. de Flaux
s'est présenté devant le public. On y découvre sans
peine une certaine imitation d'Alfred de Musset, où,
comme dans toutes les imitations, les défauts du maître
sont encore exagérés, tandis qu'ils'y révèle, en
même temps, des traits de vigueur et de naturel qui
trahissent i'originatité d'un vrai poète digne de voler
de ses propres ailes. La muse des chastes poésies ne
pourra point écouter toutes celles-ci sans clore' sou-
vent ses oreilles et l'exemple d'autres auteurs mo-
dernes n'est point sufusant pour justifier complètement
des écarts dépensée et de st;[e, comme its'en trouve
parfois dans les vers de M. de Flaux. Aussi lui con-
seillons-nous d'abandonner à l'avenir les âges où il a
jusqu'à ce jour puisé ses inspirations. Son ta)ent sim-
ple et vrai gagnerait à devenir t'interprète d'une réa-
lité plus noble pour laquelle il semble créé et son
génie s'enflammerait au contact de, sentiments vrai-
ment dignes d'admiration' 't

Les jeunes poètes; comme tes jeunes peintres, et



généralement tous ceux qui se livrent aux travaux de
l'imagination sont d'abord séduits par les effets excen-
triques et hors de nature. N'étant pas encore capables
de sentir la beauté des situations simples et ordinaires,
ils vont demanderaux passions fougueuses leurs pre-
mières inspirations. C'est ainsi que le peintre cherche
d'abord à éblouir les yeux par des scènes de mélo-
drames, des personnages nombreux, des mouvements
violents et convu)sifs c'est ainsi que Molière, dans
ses premiers essais, imagine des imbroglio savants et
inextricables; tandis que Raphael parvenu à l'apogée
de son talcnt nous fait délicieusement rêver, nous
émeut et nous charme par la simple reproductiond'une
femme tenant un enfant dans ses bras et l'illustre
comique français obtient sa réputation si méritée. en
s'attachant e\c)usi\ement à décrire un caractère natu-
rel, autour duquel se noue une action qui est seule-
ment un prétexte, et, pour ainsi dire une espèce de
théâtre où lc personnage principal trouve l'occasion de
déployer ses sentiments divers.

» Du reste, M. de Flaux n'a pas attendu nos con-
seils pour entreprendredes œuvres plus sérieuses. Les
~Mit< d'Eté ne sontque des souvenirs dejeunesse qu'il
a voulu communiquer au monde littéraire, avant de
t'initier a des compositions postérieures d'une impor-
tance infinimentplus grande.

» Un drame en cinq actes et en vers, fruit de lon-
gues et patientes études, vient d'être offert par lui au
Théâtre-Français, qui l'a favorablement écouté et qui
l'a reçu dans une de ses dernières séances. Espérons
que la publicité sera bientôt accordée à ce travail
consciencieux. Espérons qu'à l'avenir, ne demandant
des chants qu'à cette jeune vierge, qui pencha vers le
poète encore enfant sa tète ravissante et l'enflamma
d'un amour si profond, espérons que 6dè)c à cette
grande poésie qui lui apparut dans ses premier rêves
les matns remplies de palmes glorieuses M. de
Flaux se livrera à de sérieuses compositions, qui lui



vaudront unep!acc dans ce groupe d'hommes émi-
ncnts dont notre pays s'honore à tant de titres.

'1.

Suite de la Séance du 4 mai et Séances des 18 tMSi
C<1"M!'K.

7~. Nicot fait le rapport suivant

« Messieurs, dit-il M. Lecerf professeur hono-
raire à la faculté de droit de Caen et un de nos plus
doctes et plus laborieux correspondants,vous a adressé
un court écrit sur t'assistante et la prévoyance.

» Vous connaissez les travaux de la commission
nommée par la Chambre législative et le rapport gé-
néral d'un homme éminent, M. Thiers. Vous savez ce
que l'on propose, ce que l'Etat,eut établir et régler
pour tout ee qui se rapporte aux crèches, aux asiles,
aux maisons de refuge, aux hospices et à tous les éta-
blissements qui peuvent servir à préveniret à soulager
la misère. Mais vous n'ignorez pas que nos législateurs
ne se sont point occupés et ne s'occuperont probable-
ment jamais de l'assistance privée imposée par l'art. 7
du préambule de la Constitution. C'est sur cette assis-
tance privée que M. l.ecerfa apporté de vives tumières.

» H s'est proposé d'abord de rechercher si elle est
susceptible de quelques dispositions iégisiatives, et quel
est le meilleur mode d'organisation que l'on puisse luidonner.

Pour remplir cette tache il a examiné et déve-
loppé, dans quatre parties successives les questions
suivantes

xi" En quoi consiste Fassistance privée que l'on doit
donner à ceux qui éprouvent des besoins ?

» 20 Quelles sont les conditions essentielles que cette
assistance doit remplir pour être efficace ?



"3" Comment ces conditions Muvent-eitesétrf
accomplies ?"~° La

loi peut-clle intcnenir utilement dans cetaccomplissement, et quelles sont les limites de sonmtervention?

» Sur la première question, M. Lecerf, appuyé surla religion, sur la Constitution et sur la raison dit
avec assurance que l'assistance privée doit consister et
consiste dans des secours librement et \oionLa)rcmcnt
donnes a ceux qui ne peuvent pas eux-mêmes se pro-
curer ces secours.

Il détermine ensuite quelle est la nature et l'étendue
de ces secours, soit dans les villes,soit dans les bourgs,
villages, et jusque dans les pluspetites communes ru-
rales. II montre qn'it ne suffit pas de soulager les
besoins existants, mais qu'il faut surtout prévenir des
besoins qui, faute d'un aide ou d'un secours presque
toujours légers, naîtraient nécessairement, entratnc-
raient après eux des besoins plus nombreux plus
étendus, nécessiteraient des secours bien plus consi-
dérables.

» Cette idée de prévenir la misère qui peut au
premier aspect, paraitre excessitc et paradoxale,
M. Leccrf la développe avec science et autorité.

« Il faut, dit-il, connaitre d'abord si les besoins
» existent réellement secondement organiser les
n moyens d'administrer les secours reconnus néces-

saires; enfin, en surveiller l'emploi. Ces conditions,
<! ces précautions se trouvent-elles dans le mode d'or-

ganisation de l'assistance privée telle qu'elle est pra-
tiquée de nos jours? » M. Lccerf répond négative-

ment. Que l'assistance soit directe ou indirecte, il
pense et prouve qu'on n'a pas encore trouvé une bonne
et complète administration de l'assistance.croit que
c'est clans l'association seule que l'on doit chercher les
moyens pour accomplir l'o'nvre désirable et sainte dont
il s'occupe. U examine les diverses espèces dissocia-
tions i



» L'association entre ouvriers pour entreprendre
en commun des travaux, pour se procurer des se-
cours

» L'association entre l'ouvrier et celui qui l'emploie,
pour partager dans une certaine proportion le gain
obtenu;

» L'association entre ceux qui possèdent des biens
et qui peuvent en employer une partie à assister les
indigents.

» C'est cette dernière qui parait à M. Lecerf la plus
propre à combattre et détruire le mal que l'on ~eut
attaquer. tt propose donc une association dans toutes
les communes les bourgs et testes de France, entre
toutes les personnes qui vculent et peuvent venir au
secours de l'indigence, et s'occuper ensemble de l'ad-
ministration des secours.

» L'association formée composerait son administra-
tion les comités constateraient les besoins, la cause,
la capacité ou l'incapacité de travail on réglerait en-
suite la nature et l'étendue des secours. – Toujours
à l'aide des associations, on pourrait organiser des
ateliers, des maisons de travail en commun.

» La suppression de la mendicité et duvagabondage
serait le résultat nécessaire de ces mesures, « et, »
dit M. Lecerf,te refus de t'aumone, qui, sans
» l'existence de l'association, serait une inhumanité,
» sera avec cette existence un devoir et presque une
)'bonne action.;)»

» Pour montrer la possibilité, la faci)ité d'exécution
de son système, M. Lecerf calcule quelle somme de
soins de travail de temps, exigerait l'association
et entre à cet égard dans des défaits qui prouvent et
la profondeur de ses études et surtout, sa con-
fiance dans cette belle faculté de t'homme d'aimer et
de compatir. »

M. le Secrétaire donne lecture d'un essai littéraire de



.M. Mot'e.Bt'MH sur la correspondancede Racine et de
Boileau.

L'auteur commence par l'expression d'un regret il
aurait voulu retrouver, pour s'en servir comme d'objet
de comparaison, la correspondance qu'ont eue aussi
deux poètes supérieurs de l'antiquité, Virgile et Ho-
race, deux caractères d'élite, dont la mutuelle affec-
tion est aussi célèbre que leurs écrits. Privé de ce livre
qui eut été un desplus précieux de l'antiquité, il cher-
che dans les temps

modernes
les types de l'amitié sin-

cère et dévouée qui renoue au moins par des lettres,
le fil interrompu des plus doux entretiens

« C'est une chose ravissante dit M. Brun, que l'é-
tude de ce généreux sentiment de l'amitié dans les intel-
ligences élev ces. Vous assistez ici à l'un des plus beaux
spectacles de la nature morale. C'est une sympathie ten-
dre et v~e, un attachement dévoue jusqu'aux derniers
sacrifices, jusqu'à la plus complète abnégation.!)n'y a
dans le monde, pour ainsi dire, que des liaisons fon-
dées sur un échange de tégcrs services rendus ou sur
des protestations et un pompeux étalage dé paroles
dont, par la suite, on peut rcconnaitre fort souvent le
peu de sincérité et de valeur. Chez les hommes émi-
ncnts dont je parte l'amitié a sa base et ses racines dans
les recoins les plus sensibles du ceeur; elle puise sa
délicatesse et son énergie dans ce que l'âme a de plus
honnête et de plus aimant. C'est ainsi qneCieeren aimait
Attieus que Pline le jeune aimait Tacite, auquel il
adressait ces mots charmants «Que j'ai de plaisir à
» penser que si jamais la postérité fait quelque cas de

H nous, elle ne cessera de publier avec quelle union,
» quelle franchise, quelle amitié nous avons vécu en-
» semble (1)»

Et Horace, comment appelle-t-il son cher Virgile?
OpimtMs, le très-bora. En parlant de cet excellentami

(i) Trad. de Sacy.



et de quelques autres, il dit avec la plus expressive-
tendresse

~MttntB ~uaÏM M~ite MMdtdtOfM
2'ërrfttuMt,He~Me~MfM me st't ~ËM'Mctt'or aller.

)) Les plus belles âmes que la terre ai jamais portées
et que personne n'aime plus que moi. » Il dit que

Yirgiteest~mot'tt'edf'ht-mettM, stti'mœ dimidium
THeœ. La correspondance de Racine et de Boileau ne
nous offre pas sans doute une expression aussi vive
et aussi pénétrante du sentiment de t'amitié. Cela tient
évidemment à des mœurs plus sévères, a. une langue
moins libre et à l'observation de ces mille bienséan-
ces qui sont à la base des sociétésmodernes, et comme
leur essence, pour ainsi dire. Racine et Boileau s'é-
taient formés sur l'exemple d'une cour, vrai modèle
de la politesse la plus exquise et la plus élégante; et
cette cour elle-même n'était à cet égard que la vivante
image du souverain. De là généralement dans les
rapports sociaux, cette mesure, cette gravité, cette
soumission au décorum et aux convenances, toutes
choses qui nous semblent aujourd'hui de la roideur et
même de la hauteur aristocratique. »

Un peu plus loin M. Brun cherche à caractériser
cette correspondance

<' Je ne la comparerai pas à celle de M°" de Sévigné.
Elle est moins intéressante et moins conforme au ca-
ractère du style épistolaire. Ce genre de littérature a
pour principe surtout une certaine familiaritédécente,
une allure vive et décidée, une aisance naturelle qui
ne s'apprend pas, que des esprits éminents ne peuvent
souvent pas saisir, et qui échoit à M" de Sévigné
dans son plus large développement.Distinguons encore
ceci, c'est que M"" de Sévigné fut un esprit quelque
peu indépendant des règles, nourri et élevé à Fécotc
de Montaigne et de Rabelais, comme l'avaient été Mo-
lière et La Fontaine, et qui, en écrivant, laissait,
comme elle dit elle-même, frotte)' sa plume, la bride



Mf le <-ot<. Racine et Boileau étaient deux hommes
graves et austères observateurs de toutesles prescrip-
tions classiques. Ils avaient, nous l'avons dit, beau-
coup de respect l'un pour l'autre. M°" de Sevigné cor-respondait

avec sa ûtte, c'cst-a-dire, avec une per-
sonne qui pouvait accepter tous les jeux de son esprit,
tous les caprices de son imagination. t)e là évidem-
ment des différences considérablesentre )a correspon-
dance des deux poètes et celle de cette illustre femme.

» On a remarqué depuis longtemps que Boileau, si
vif et si correct dans sa poésie, était en général dans
sa prose un peu lourd et embarrassé; Itacine est au
contraire, dans sa prose, bien qu'elle ne soit pas à la
hauteur de ses vers, ordinairement plein d'élégance
et de naturel. Mais avouons que le style de cette cor-
respondance est communément un peu négligé. Je
pourrais en donner bien des preuves. I! y a même dans
les lettres de Boileau quelques fautes contre la langue,
lui qui a dit

Sans t.t langue, en un mf)t,l'at]t<Htr!ep)ns divin
E&t toujours, quoi qu'il fasse, un tT'echL'ntecriv3in(t).

» Ces grands hommes ne prévoyaient pas que leurs
lettres dussent être un jour recueillies; ils eussent ap-
porte dans beaucoup d'endroits plus de sévérité et d'at-
tention.»

L'auteur reproduit ensuite quelques lettres qui fu-
rent échangées entre les deux amis à l'époque d'une
maladie assez grave de Boileau ( une complète apho-
nie). Quand le satirique languissait, abandonné à

(t)Jrt.p~t.
UMtcuri~u: de relever dans Despréaux les fautes dftan-

gage. En voici quelques-unec; il écrit tont ce gue~ ni âvous
prier, pour tout ce <font~"at t'om prier. H répète la même
faute un peu plus loin it écrit conter pour compter ronsiste
A m MttfrcMKttMttt, pour o! ttn MatreMMmfttt tttt fmp<-à un pour ~mp~~r.crisont éclaircissement evtdfm-
cher pour I«emp'cher Ce soiit des i[irorrect~ons évidern-mentc'~happéps~uneïcdactioritroprapide. Boiicau~écri-

vaot eu vers,les eût très-certainement évitées.



toutes les expériences de ta médecine, l'auteur de /te-
dre le consolait par ses lettres.M.Brun en cite plu-
sieurs qui prouvent l'intimitédes relations de ces deux
illustres poètes, de ces deux véritables amis.

«Voulez-vous savoir jusqu'où attait l'un pour l'autre
la tendresse de ces deux nobles coeurs ? Ecoutez Ra-
cine, inquiet sur t'etat de Despréaux, lui avait pro-
posé d'atier le trouver lui-même à Bourbon et de lui
donner ses soins. L'Ame reconnaissante du satirique !<*

remercie avec une pénétrante enusion :<'Jevousai,tui
» répondit-il, une obligation infinie du soin que vous

prenez d'entretenirun misérable comme moi. L'offre
que vous me faites de~enir à Bourbon est tout-à-
fait héroïque et obligeante mais il n'est pas néces-
saire que vous veniez vous enterrer inutilement dans

» le plus vilain lieu du monde et le chagrin que vous
M auriez infailliblemcntdevousy voir ne ferait qu'aug-
:) monter celui quej'ai d'y être. Vous m'êtes pfus né-
» cessa ire à Paris qu'ici, et j'aime encore mieux ne

vous point voir que de vous voir triste et aulige. »
» J'insiste sur ces détails parce qu'ils prouvent de

plus en plus la vivacité et l'intimité des reiations des
deux amis, ce qui est l'objet principat de ce faible essai.

» Mais,tandis que Boileau languissait, abandonnéà
toutes les expériences de la médecine, l'auteur de
~Ae<<fe le consolait par ses lettres comme je l'ai dit,
et lui transmettait des nouvellesqui devaient lui plaire
singuiièrement:!<« Le roi il y a trois jours lui écrit-il,
') demanda, à son dincr, comment a!)ait votre extinction

de voix; je lui dis que vous étiez à Bourbon. Mon-
sieur prit aussitôt la parole et me fit là-dessus force
questions aussi bien que Madame et vous fitcs l'en-
tretien de plus de la moitié du diner.»

Ces gracieuses attentions du souverain étaient un
véritable charme pour Dcspréaux. « Si la perte de ma

voix, répond-il ne m'avait fort guéri de la vanité
"j'aurais été très-sensible à tout ce que vous m'avez

mande de l'honneur que m'a fait le plus grand prince



<) de la terre, en vous demandant desnouvelles dema
o santé; mais l'impuissanceou ma maladie me met de
» répondre par mon travail à toutes tes bontés qu'il

me témoigne, me fait un sujet de chagrin de ce qui
devraitfaire toute ma joie. »Racineet Despréaux étaient deuxcourtisans fins et

délicats, comme l'avaient été dans leur temps Horace et
Virgife. Si la louange qu'ils adressaient au monarque,
leur bienfaiteur, était sans restrielion, comme toute
celle que l'on apportait aux pieds de ce trône assiégé
d'hommages universels, ils savaient du moins la pré-
parer et l'assaisonner a~ec une grâce parfaite, et de
manière que celui qui en.recevait l'expression, pût
l'accepter sans dégoût et sans rougir intérieurement.
Ils connaissaient merveiucusement ce terrain mouvant
et scabreux de la Cour où circulent et s'agitent, sous
les plus brillants dehors, les passions implacables de
l'ambition, de i'orgueii, de l'envie et où les moindres
faux pas s'expient par le ridicule ou par la disgrâce.
Ils savaient s'y maintenir avec cette faveur et cette di-
gnité qui ne s'acquièrent pas au prix des bassesses et
de l'intrigue, mais par l'exacte observation des bien-
séances sociales par le respect des droits de chacun,
par la gravité et la pureté de tous les actes de la vie,
et puis par ces talents supérieurs, par ce mérite émi-
nent, qui les piaeaient bien au-dessus de tous ces cour-
tisans, très-habilepour la plupart en une seule chose,
à jouer et à flatter le souverain.

Les deux poètes furent investis en 1677 d'un em-
ploi assurément fort honorable mais où leur génie ne
pouvait jouir de cette indépendance sans laquelle le
talent reste en généra! comme frappé de stérilité et de
froideur, Ils furent nommés simultanément historio-
graphes de Louis xiv, et obligés, en cette qualité,

d'accompagnerce prince dans ses diverses campagnes
militaires. Ils écrivaient les relations des batailles
des sièges, des assauts livrés desvictoires rempor-
tées. Ils enregistraient avec soin les hauts faits des



chefs, les actes de courage des soldats. Mais ce à quoi
ils ne manquaient pas surtout, c'était de faire briller
dans leurs récits l'ardeur guerrière du monarque et
son sang-froid dans le danger. Ils lisaient ensuite au
roi fni-méme ce qu'ils avaient écrit. Le héros euten-
dait son éloge de la bouche de ses panégyristes. Où
étaient, où pouvaient être pour ces derniers cette
franchise nécessaire à )'écriv'ain, cettevéracité histo-
rique qui ne pactise ni av ec le rang ni avec les digni-
tés sociales et ne reconnait que la supériorité du
génie et de la vertu? L'histoire, ce suprême enseigne-
ment de la race humaine écrite et composée dans ces
conditions ne seraitplus qu'une

étude
misérah]e

indigne d'occuper l'attention et les loisirs de quicon-
que n'apprécie les sciences que par leur côté réelle-
ment humanitaire c'est-à-dire, leur utilité morale et
pratique et la propagation de la vérité. Evidemment,
les deux poètes comprenaient parfaitement à cet

égard la fausseté de leur position. Vaiincour, leur ami
et qui succéda à Racine comme historiographe, a dit

« Dcspréaux et Racine, après avoir quelque temps es-
» suvéce travail, sentirent qu'il étaittout-a-fait opposé
»leur génie et d'ailleurs Us jugèrent avec raison
» que l'histoire d'un prince tel que le t'eu roi et rem-
» phe d'événements si grands, si extraordinaires en
» tout genre, ne pouvait et ne devait être écrite que
» cent ans après sa mort.Cette remarque de Valin-
cour est aussi pleine de justesse que d'à-propos et
j'ose croire que les deux poètes n'attachaient pas une
grande importance à leurs compositions historiques.
Elles furent, à fort peu de chose près toutes rédi-
gées par Racine Boileau n'yparticipa que fort médio-
crement.

» La charge d'historiographe ne fut pas pour Racine
une sinécure. Boileau était retenu à Paris par son état
valétudinaire mais Racine ne cessa pas de suivre
Louis x!V dans ses campagnes de Flandres et de Hol-
tande et c'est de ces deux pays que sont datées les



lettres oû it fait part à son ami de tout ce qui peut l'in-
téresser dans le mouvementdes armées ou le récit des
combats. C'est une position singulière que cette de ce
grand poète fatigant son esprit et sa plume à tout ce
détail

d'opérations
militaires, et entremétant ses nar-

rations de tous les termes arides de l'art des Vauban et
des Luxembourg. On pourrait le plaindre mais on
sent qu'il y avait pour lui compensation à cet ennuyeux
travail. Racine était courtisan c'est avec charme et une
parfaite aisance qu'il se trouvait au milieu de ces grands
seigneurs dontn'avait pas sans doute, l'illustration
nobiliaire, mais qu'il égalait par la distinction de ses
manières et par son tangage aussi naturel que correct
et élégant, Racine tenait surtout à sa faveur auprès du
grand roi. Caractère sensible à l'excès, un sourire
une pré~ 0) ance, une attention, un mot du monarque,
sumsaientaà le rendre heureux et bien qu'il y ait évi-
demment de t'exagération dans ce que dit Voltaire,
que Racine nK)M)'M< de chagrin ou de o'ai'Hfe d'avoir
<<q3<tt à Louis xiv il n'en est pas moins vrai qu'une
disgràce de ce genre ou même, si t'en veut, le plus
léger refroidissement du souverain envers lui durent
agir bien cruellement sur cette nature si impression-
nable.

«Toutefois je pense qu'il ne rencontrait pas trop de
désagrément dans ce travail d'historiographe, tout in-
grat qu'il semble pour un poète. It voyageait avec le
roi il assistait à de magnifiques revues où ce prince
commandait en personne. H pouvait parfois, d'un lieu
sûr et a l'abri de tout danger contempler l'appareil
d'une bataille, l'artillerie tonnant contre tes remparts
assiégés et les masses armées montant à l'assaut en
colonnes formidables.

« Je voyais, écrit-il à son ami, toute l'attaque fort
à mon aise d'un peu loin à la vérité mais j'avais
de fort bonnes lunettes que je nepouvais presque
tenir fermes, tant le cœur me battait de voir de si
braves gens dans le périt. »



NEtai)]eurs,pour rassurerDespréaux:
« Quoique je v ous dise que j'ai été dans la tranchée,

» n'allez pas croire que j'aie été dans aucun péril. Les

» ennemis ne tiraient plus de ce c6té-)a et nous étions
» tous ou appuyés sur le parapet ou debout sur )ere-

vers de la tranchée mais j'ai couru d'autres dan-
» gers que je vous conteraien riant quand nous seronsde retour.»

NÏÏ finit par un trait de plaisanterie sur le père de La
Chaise confesseur du roi, qui suivait aussi ['année

«J'ai oublié devons dire que pendant que j'étais à
» regarder J'attaque,)eR. P.de La Chaise était dans
"]atranchée,etmeme fort près de t'attaque pour la
» voir plus distinctement..J'en partais hier à son frère,,
» qui me dit tout MturcUemcnt i) se fera tuer un de
"ces jours.»

oMais quittons cette arène des luttes guerrièresoù se
débattaient en définitive des intérêts peu en harmonie
avec les t;oùts et )cs sympathies de nos deux amis et
arrivons sur ce terrain des études littéraires où toute
leur vie s'était écoulée au milieu des tra~auxet des
ravissements de t'intenigencc. Oh que l'entretien de
deux pareils hommes si bien pénétrés des principes
du vrai beau,devait être instructif ettarié,etjoindre
à lafinesse des aperçus )a\i~ueur de la dialectique, à
la netteté des conceptions tanaturc))eé)éganeedu lan-
gage,àta)uciditceta)amoralité de la pensée l'af-
fectueuse expression du sentiment et t'entièrc sincérité
des convictions. Je tache de me faire uneidée de tout
cet échange de paroles, de toutes ces communications
orates entre ces deux grands esprits. Il me semble que
Boileau devait être plus piquant et ptus incisif dans la
discussion,Racine plus doux et plus liant et pour-
tant, chose singulière c'est le contraire de cette as-
sertion qui est la mérité. Le satirique Bodeau si
caustique envers les mauvais poètes, était au foud
bonhomme et le sensible et tendre Racine ne répu-
gnait pas à décocher ['épigramme et le bon mot.



"Mais c'est surtout dans leurs relations littéraireset
poétiques qu'il conviendrait de tes étudier. Là, en ce
qui touche l'appréciationconfidentielle et réciproque de
leurs

oeuvres,
nous les verrions, comme je j'ai dit,

bienveillants dans la forme, sé~ ères au fond. Et n'est-ce
pas ainsi que devrait toujours se comporter la critique,
non-seulement entre ceux qu'unissent les liens d'une
longue et fidèle amitié, mais encore avec tous ceux qui
se croient appelés à prendre part au mouvement intel-
tectuet de leur siècle, en lui apportant les produits de
leur plume ou de leur lyre ?

»Toutefois, est-ce ainsi généralement qu'agit la cri-
tique ? Nutiement. Ou la camaraderie s'épuise en élo-
ges, ou la jalousie contre des rivaux, sous couleur
de défendre le goût et les règles, attaque avec violence,
dénigre avec eotère ou répand ces flots d'ironie mo-
queuse, de ridiculepénétrant, plus redoutable que la
passion et la fureur. Attfs <MM)'ospfcecttMt'e<e.E<)'a(l).

» Boileau et Racine ne s'enviaient pointleurs succès.
Loin de là: ils s'encourageaient, ils se soutenaient
l'un l'autre ils s'indiquaient mutuellement les vices et
les défauts de leurs compositions mais chacun d'eux
aimait aussi a signaler, à reeonnaitre hautement dans
les ouvrages de son ami ce qui lui paraissait digne d'è-
tre applaudi et admiré; amitié généreuse, union su-
blime où t'étoge ne coûtait rien à l'amour-propre où
la critique, même austère n'émanait que d'un senti-
ment affectueux. Lors des cabales implacables qui se
formèrent contre Racine, aux représentations d'Tp/tt-
génie de /i<Mre et d'~t&a~e, c'est Despréaux qui
soutenait le courage de son ami près de succomber
sous le poids de tant d'injustice et de méchanceté. Boi-
leau avait moins besoin d'être aguerri contre les traits
impuissants contre les ineptes critiques des Cotin et
des Pradon. D'un coup de sa férute formidable le
satirique avait écrasé ces pygmées.

(') Horace.



"Ainsi ces deux grands hommes, attachés t'unà l'au-
tre par un lien indissoluble, marchaientensemble dans
la carrière tittéraire et poétique. Leurs noms unis
pendant leur vie le sont encore au-detà du tombeau
et se décorent d'une gloire toujours nouvelle et à ja-
mais impérissable. La postérité se p)ait à contempler
en eux les plus parfaits modèles de l'amitié parmi les
gensdctettres.)'Lamort de

Racine, arrivée le 21 a\ril 1699 fut
un rude coup pour Despréaux. 11 perdait le compagnon
de ses jours le doux et probe confident de ses plus
secrètes pensées. Son existence fut dès-lors décolorée,
et dans les douze années qu'il survécut à son ami, les
maladies les chagrins de toutes sortes vinrent ajou-
ter à d'aussi justes douleurs. L'un des derniers survi-
vants du grand siècle il mourut le 13 mars 1711
alors que la splendeurartistique de cette époque mé-
morable était à peu près éteinte et lorsque la déca-
dence littéraire apparaissait déjà de toutes parts. Un
autre siècle commençait, charge d'autres destinées et
ouvrant devant le génie humain cette ère philosophique
d'où devaient surgir pour le corps social tant de pro-
fonds changements et de radicales transformations. »

A la fin de la séance du l~juin, entièrement con-
sacrée à la discussion d'un projet de règlement, J~.
Nicot lit le rapport qui suit

Messieurs, te recueil de l'Académie de Nancy, dont
vousm'avezct~arge de vousrcndre compte contient
des mémoires du plus haut intérêt.Usexigeraient une
analyse approfondie qui excéderait la timite de nos
procès-verbaux. Je me bornerai donc à des notes som-
maires.

» Le premier mémoire dù à M. Godron, directeur
de l'école secondaire de médecine est relatif à t'~s-
pèce et aux races dans les ~ffes organisés.

» L'auteur établit d'abord l'état de la t;uestion;sui-



vant les uns, l'espèce est fixe les animaux et les végé-
taux que nous observons aujourd'hui présentent en-
core les caractères qui ont distingué leurs ascendants
depuis l'origine des êtres suçant d'autres uaturafis-
tes, l'espèce est essentiellementvariable et se modifie
sans cesse sous l'influence des milieux ambiants.

)'Pour résoudre ce probteme,M.Godrontraite suc-
cessivement des animaux et des plantes à l'état sau-
vage, et des animaux et des végétaux apprivoisés
ou cultivés pttrfhomme.ffsoutient que les premiers
ne se

modifient
que

dans
des caractères très-supcrn-

ciels et que les dispositions organiques~raimentcarac-
téristiqnes de l'espèce soit animale soit végétale,
restent invariables que le changement de climat lui-
même ne les modifie que très-fégéremcnt. Quant aux
animaux sous t'influence de la domesticité et les végé-
taux sous l'inllucnee de la culture N. (iodrou rceon-

naît qu'ils ont été profondement modifiés; mais il dé-
montre pourtant que les espèces ne se sont pas confon-
dues les unes avec tes autres et qn'il est tou-
jours possible de rappeler leurs variétés à un type
originef. Ces idées devaient conduire fauteur à traiter
des différences qui séparent les div erses races humai-
nes. 11 fait voir d'abord que le genre humain a été sou-
mis à des agents modificateurs bien plus variés que les
animaux domestiques et les p!autescu)ti\ées et que,
cependant, les différences que l'on remarque entre le
nègre et l'homme blanc se retrouvent toutes, même à
un plus haut degré, dans les diverses races de nos es-
pèces animales réduites à l'état de domesticité. I) dé-
montre, en outre que ces caractères si tranchés qui
semblent séparer le Nègre de f'Européeu se nuancent
et se rapprochent par une série de modifications inter-
médiaires. D'un autre coté, toutes les races d'hommes
s'unissent et donnent naissance à des individus fé-
conds, et cette circonstance seule suffirait pour réunir
et confondre toutes les races. Or, cette confusion est
impossible entre deux ou plusieurs espèces primitive-



ment distinctes, d'où il faut conclure qu'il n'existe
qu'une espèce d'hommes.

') Un autre membre de l'Académie de Nancy, M. le
docteur Edmond Simonin, a traité de l'action de l'éther
et du chloroforme sur t'inteHigcnec, sur tes sens sur
la conscience', sur la votonté et sur la sensibilité gé-
nérale et tocate. Ce probteme, que Jackson a résoluen
184<i, M. Simonin

s est
appliqué à tevérifier, et, en

résumant les faits de sa pratique chirurgicale, en ré-
pétant les expériences du professeur Pirogoff, de
St-Pétersbourg il a étudie les déductions qui peuvent
en sortir et imaginé des appareils nouveaux.

"Dans ce même domaine de l'art médica) un docteur,
physicien célèbre M. de Haldat, a continué ses re-
cherches sur la formation de l'image oculaire.

» Pour arrivera une explication de cette formation,
il a discuté les fonctions des différentesparties de l'ap-
pareil simple et merveilleux par lequel est produite
cette miniature qui rend présents les objets séparés de

nous par des distances immenses comme ceux que
nous pouvons toucher.

') Le même M. de Ilaldat a ccrituncnotc dcve)oppée
sur les causes de l'extinction du son et de la sonorité.

M. Simonin père a consigne des observations mé-
téorologiques faites à Nancy pendant l'année 1848 et
la constitution médicale de la même année. Il a fait
pour Nancy ce que font pour Nimes et le Gard
MM. d'Ilombres fils et de Casteinau. Tout ce que
nous ferons remarquer en comparant les résultats,
c'est que, taudis qu'en Lorraine la température
moyenneest de 7° 52; e))eest chez noua de 15° 45.

A-Nancy la hauteur moyenne du baromètre estde. 735" 09
A Nimes, de .748 15

')A Nancy, la quantité de pluie tombée
est de 975'° et ici de 833 80

)' Enfin le nombre de jours parfaitement sereins
est de 47 pour Nancy et de 18i à Nimes.



.M. Paul Laurent a traité du produit des forets et desconséquences de l'aliénation d'une partie du soi fo-restier de l'Etat et des particuliers. L'opportunité de laquestion nous obligeà reproduire quelques-uns desaperçus de l'auteur.
»Et d'abord, réucxions sur l'utilité du bois dans tousles produis de l'agriculture du commerce, de t'indus-

trie,des beaux-arts; examen de !i~<'auqueti)faut lais-
ser croitre le bois pour en tirer le ptus grand avantage
possible, et comparaison entre les produits destaillis
et ceux des futaies. Vient ensuite le calcul fait sur un
hectare semé en chêne,sur les coupes faites tous les
20 ans, sur les éclaircies, sur la bonification du sol
qui enrichi par les feuilles tombées et les débris des
branches mortes, se constitue en une couche de ma-
tière organique, laquelle finit par arriver au pins haut
degré de fertilité. A cet égard, fauteur cite

fcs
forets

vierges de rAmériquc. Ces forets montrent partout des
arbres gigantesqueset qui sont tcuement serrés les uns
contre ie')u!r('s.que,sisi l'on veuten abattre un seul, les
bûcherons sont obligés de le choisir à la lisière même
de la forêt. )i cite encore la forêt de Fontainebleau qui
repose sur une base minéralogique infertile par elle-
même (du grès pur), mais qui, à la longue, s'est re-
couverte d'une couche épaisse d'excellente terre végé-
tale.

»Maiscen'est pas seulement le travail de fertilisation,
la plus-value incessantepar !aforétque signale M. Lau-

rent, il prouve par des calculs et des tables détaillées
que la sy!vicu!ture quand elle est rationnelle est au
moins aussi profitable que toute autre manière d'ex-
ploiter un sol.

»Aprèsce mémoire important se trouve une disserta-
tion sur l'emplacement d'une station romaine indiquée
sur la table théodosienne.Le volume se termine par une
notice biographique d'un faible intérêt, et par des
études sur tethêàtre ancien en Lorraine parM.Lepage,
archiviste du département. Nous pouvons assurer à



ecutL de nos confrères fjuidesirerotitconhaitre ce tra-
çait,qu'ds y trouveronttinehistoirctomptetede la
tittcramredramatiqun de <'etteht)!c province,depuis
tex\'°sieetejnsqu':t)a~h)du\\iH')

~e~te<'<~<15~t(~).

M. le Secrétaire rend compte \crha)emcnt de trois
numéros des ~Hna~sfhf~MOf'r~te que dirige
M.Lccoq,undesph)Ssa\ants)aureatsetdesp)us
utiles correspondants de!'Acadcmie. Ces numéros con-
tiennent, sur les cauxminerates du Puy-deDomc:

l°Dcs mémoires tres-etendnsfjRct'ondoitaM.te
docteur Nhet;

2'* Un rapport sur t'outrage de M.Vingtriuier,déjà
examine par M.Nicot;

3° Dcuxuotices necrotogiqnes de M. le docteur Ber-
trand et de M. Tai)hand, président de Chambre à
Ilioli)

4"Ennn,des obser\ niions de~t.i'abbeCroixetstLr
les monuments de rancienne Assyrie, qui!n'est peut
être pas sans intérêt de reproduire sommairement.

L'auteur loue d'abord les récentes decou\ertes faites
par M. Botta, consul deFranceaNinive,et s'attachant
particulièrement à la galerie assyrienne dit musée na-
tional,décrit successivement tous ces hloes, ces
dalles de g; pse ces gigantesques bas-reiiefs trotn és
près du \inage de Khorsaba),)e(pte! avoir
fait partie de rimniense(l) enceinte de !ini\eqm
avait, dit-on 21lieues de circonférence.

(1) Nous lisons dans le prophète Jona', qu' fallait marcher
trois jours pour la parcourir.



(t)C)Mp.28de)'t'~mte.

Les premiers objets décrits parM.Croizetsontdeux
fau)'ean\ ailés à face humaine engagés l'un par le coté
droit l'autre parie coté gauche dans des blocs de
gypse du poids de douze mille kilogrammes et d'une
hauteur de 4 mètres.

Viennent ensuite quelques détails sur les deux figu-
res colossales placées devant les deux hommes-tau-
rean\;puis sur un grand nombre d'autres figures re-
présentant des rois a\ ec le sceptre et d'autres attributs,
ainsi que des prêtres et d'autres personnages portant
les choses destinées aux sacrifices et couverts des plus
riches vêtements. Ce qui parait à M. Croizet bien di-
gne d'attention c'est que ces vêtements ont la plus
frappante ressemblance avec ceux qui ont été indiqués
(1) par Moïse, 15 siècles avant notre ère, pour son
frère le grand-prêtre Aaron. Après s'être occupe en
érudit de ces restes majestueux de l'ancienne civilisa-
du monde, M. Croizet entre dans quelques détails sur
les inscriptions jusqu'à présent inexpliquées, mais
qui sont étudiées avec trop de soin et qui sont trop
nombreuses pour que les Burnouf,tes. Lassen n'en
trouvent pas bientôt la clé.

!i cherche enfin à déterminer le plus approximative-
ment possible la date de ces monuments. Puisque
Khorsabal setrouve, nous !'avons dit, sur le sol de
Ninive, et que cette dernière ville fut anéantie pour
toujours plus de six cents ans avant l'ère chrétienne,
les monuments de Khorsabaf ne peuvent guère avoir
moins de 25 siècles. Sont-ils antérieurs ou postérieurs
à Sardanapale? M. Croizet montre que quelques-uns
sont postérieurs et que certaines parties de l'édifice de
Khorsahai sont antérieures de plus d'un siêcle au rè-
gne de Cyrus; enfin, frappé des analogies qu'il remar-
que entre les monuments d'Ass3 rie et ceux de l'Egypte
et entre ceux-ci et l'art grec qui s'est inspiré des uns
et des autres, l'auteur exprime en termes éloquents la



grande fitiation des sciences et des arts, et termine par
ces réflexions sur leur future destinée.

« Encore quelques efforts, dit-il et bientôt de nou-
vettes découvertes et des études consciencieuses ra-

xmèneronttoutversie centre de t'ancicn continent,
berceau du genre humain et de la civilisation. En
s'éteignant de ce centre les peuples sont tombés plus
ou moins dans )'ignorance et la barbarie;mais l'i-

Mgnorance et la barbarie ne sont point t'état originel
de l'humanité. Elle doit déchoir, lorsque certaines
» conditions d'existence lui manquent,ce qui estordi-
n nairement l'effet des révo)utions, des émigrations,
<' des famines, des pestes, des guerres, etc., etc. Ce-

pendant, la nature humaine travaille sans cesse
a même à son insu, au développement de ses facultés

physiques, intellectuelles et morales, et les hommes
de bon sens et d'énergie ne contribuent pas peu à
ce développement qui constitue le véritable progrès,

progrès qui, d'après les lois de la nature et de nos
M Uvres sacrés, rencontre un grand obstacle dans l'es-

prit de violence et de bouleversement.

» Sans doute, l'histoire sainte n'a pas eu besoin des
« monuments qui nous occupent pour montrer son au-

thenticite mais ces monuments auront grand besoin
de nos anciens livres pour être bien compris, et i'his-

» toire de la Religion présentera un caractère nouveau
); et bien digne de respect, même aux esprits prévenus,

)égers et supcrnciets, pour qui nos livres saints n'ont

x pas été l'objet d'une étude sérieuse. La divine Pro-
:< videnee permet la découverte de monuments d'un
»si haut intérêt pour éclairer les hommes sur leur
M

véritable origine. I\"est-ii pas admirable de voir toutr
)' a-coup de nos jours un grand nombre de sculptures

et d'incriptions antiquesprésenter une foule de faits
signaléspar l'Ancien Testament, et quels magnifiques

"résultats n'obtiendra-t-nn pas )orsqu'on)ira sans
peine récriture cunéiforme lorsqu'on aura fait de

» nouve~es découvertes sur les bords du Tigre et de



"i'Eunhrateaumitieude.sruinesdes grandes cites de
o~inne et dc Babylone, et que l'Histoire Sacrée et
'it'ttistnire Profane,en parfaite harmonie,ne presen-
)) feront ptns a t'oeit scrutateur de la science, ni contra-

dictions ni erreurs,ni obscurité?')u

t~. ~/fej'KHf/re7?cHaHf<tit le rapport suivant sur lcs
mémoires de t'Academiedes Sciences,Arts ctBeHes-
Lettres de Dijon:

~Messieurs,
Le dernier volume des mémoires de l'Académie de

Dijon (18~9) ne renferme pas, cette année, un grand
nombre de matières,cequ'it faut attribuer,sans doute,
M t'importance et au de< etoppement de certains sujets
traités souvent avec talent et revêtus tl'une forme litté-
raire assez rcmarqnaMe. Je vais essayer d'en faire
devant tous une courte et rapide analyse.

» En tête de ces mémoires se trouve la première
partie d'un travail intéressant de M. de Lacuisinc in-
tituié EsQnSSESDNON~SES,MCXtOFtLES ETI'mLE~EN-
T\ntF.S, ~MM)' .SCt'U<?' ~!J!0<~tC~O~~~A!.S<0~f? ~6~
eo)Hn!UMe et f<M paWe;Ke)ti ye)tt<a)t(le moyen-âge, et
depuis la reMKi'OH t<K (<Kc/te à la eou)'o)tMf jusqu'à la
7!et'ohti:'o)t de 1789. 1~'auteur n'a~ou~u d'abord parler
que de la eommMttf, de la période mnnieipale. I! ren-
\oit à une autre année l'histoire du parlement.

') Après avoir fait précéder son travaU de quelques
considérations générâtes, M. de Lacuisine s'attacheà
démontrer l'antiquité de la commune de Dijon, dontil
fait remonter t'origine tout au moins au berceau du
moyen-âge,soitqu'elle aitrésisté par sa propre force,
aux atteintes de la puissance féodale ou qu'après avoir
été par elle eu'aeee elle ait obtenu plus tard de la
justice de ses dues, le retour à ses droits primitifs qui
furent en France ceux de presque toutes les cités.

Après la conquête des Romains,celles de ces villes



quinefurentpomtsoumi.sesai'ese)a\agcconservèrent
le drottdeviu'escton tours coutumes et de. se choisir
des magistrats. La villc de Dijon fut de ce nombre et
obtint même,sous la protection des Césars,des pri-
viléges plus considerat))es.

e Plus tard,tesBourguignous~enus de )a\'istu)e,
en s'étaMissant dans les Gaules comme hôtes ou comme
conquérants,ne changèrcnt ricn a l'administratiun in-
térieure des villes, et les comtes, nommés par les rois
de Bourgogne, ne urcnt [[n'exercer sous ce non i'nuto-
ritequ'i)s avaient exercée sous les empereurs.

);
Dans quelques pages pleines d'érudition,fauteur

nous montre l'origine duvicomte-mairiede Dijon, per-
sonne) et viager jusqu'au commcneementduonzieme
siècle tombant en partage à une famille puissante dont
Guy-le-Riche fut le premier possesseur héritier ra-
cheté en 12ï6 par les dues de Bourgogne, et érige en-
suite par une chartc en commune )ihre,ohtcnanHeIl-
pri\i)ege de se gouverner elle-même.

);
Cette concession étonnante, par laquelle fut fondée

la senle liberté dont on pùt jouir alors n'eut pour le
prince d'autre but que d'acquérir de nouveaux sujets a
la place de ceux que lui a~ait enlevés le régime fëodat
)ui-mcme par la confiscation des droits réguliers et de
iapersonnedes citoyens arrachés par ]ag!ebe à la
liberté civile. )) fallait en entevant pour t'avenir les
serfs a)'cseta\age,secrèerunappui nouveau, et c'est
ainsi que par une préférence catcutee, on vitplus
tard ('autorité de la v ille, subalterne à celle du Parle-
ment,[rou\erpresquetoujours une protection dans
la souveraineté du prince qui, dans ces querelles avec
ce corps,acquit,par ta,un certain caractère de po-
pularité.

» Ala suite de ces considérations. l'auteur retrace le
récit des rivalités de la ville et du Partemcnt et laisse
entrevoir que ses sympathies ne sont pas pour ce der-
nier, qu'il accuse de n'avoir guère song<, enfouie
occasion,(ju'au maintien de ses prérogatives.



» Le maire, assisté des échevins et d'un certain nom-
bre de gradués, sorte de jury d'alors, possédait les
pouvoirs les plus étendus.Avec la police et l'adminis-
tration, il avait aussi la justice, c'est-à-dire le droit de

prononcer souverainement, même sur les cas capitaux,
et de faire exécuter ses sentences sans appel. La ville
puisa dans l'autorité de ses magistrats une puissance
et une énergie qui la firent triompher des plus grands
obstacles. Seule et presque sans autres secours que sa
propre milice elle résista héroïquement à cinquante
mille suisses et comtois qui en tjl3,vinrent battre
ses murailles en brèche et lui livrer deux assauts.

»Terribleaux ennemis du dehors et prêtant au prince
un puissant secours contre les factions du dedans on
voit la Chambre de Ville entreprendre parfois, con-
tre les droits de ce dernier, usurper son autorité
et pousser l'excès de son indépendance contre l'Eglise
elle-même, témérité dont la ville de Dijon sut bientôt
faire amende honorable en se vouant plus que toute
autre à la Ligne, et en se montrant la plus exaltée
dans l'union catholique.

» L'auteur nous montre ici ia Chambre de Ville sous
un aspect odieux qui fait un bien pénible contraste
avec un glorieux passé. « Ainsi qu'aux plus tristes
jours de notre histoire auxquels ceux-ci semblè-
» rent dès-lors préluder ( nous dit-il ) on rechercha
tes hérétiques on encouragea la délation on
visita les domiciles, on dressa des listes de sus-
pects les maitres répondaient de leurs serviteurs
qui, parfois, les dénonçaient eux-mêmes on em-
prisonna tout le monde, les femmes à défaut de
» leurs maris absents, et comme les prisons ne suni-
» saient pas, on imagina d'en établirjusque dans

)es lieux domestiquesdans lesquels on vit enfermées
» tout entières des familles du Parlement lui-même

» dont plusieurs membres s'étaient déclares pour la
«religion nouvelle.»

tf Mais, passons sur ces déplorables excès si éloi-



gnés de nos moeurs actuelles et que nous sommes
tous d'accord pour répudier et pour flétrir. L'auteur
continue sa notice par quelques détails sur t'adminis-
tration civile de cette époque et il nous montre a cet
égard la commune de Dijon pleine de v igilance et d'ac-
tivité. H nous la fait voir ensuite dès le commence-
ment du xvi'' siècle grâce aux secours d'une impri-
merie nouveUc, s'occupant sérieusement des écoles
déjà fondées depuis longtemps et prescrivant a son
recteur de lui former de hons régents avec défense
toutefois,d'userd'astrologie dans ses leçons.

Après nous avoir fait l'histoire de la commune de
Dijon de sa grandeur et de ses fautes, J'auteur ar-
rive à celle de sa décadence. Trop près d'un Parle-
ment jaloux qui la trompa sans cesse, quand il ne
l'accabla pas, la Chambre de Ville vit ses élections peu
à peu surveillées et contraintes. Colbert, habile minis-
tre d'un pouvoir centralisateur qui absorbait tout en
lui parvint à transformer en offices royaux les char-
ges municipates, à commencer par celle du maire.
Pour désarmer un peuple mécontent, on retira à la
ville ses canons en même temps que ses libertés et
ses privilèges. Elle n'en consena plus que le glorieux
et triste souvenir,jusqu'au jour ou ta grande émanci-
pation de 1789 lafit

rentrer dans le droit commun des
libertés nationales.

Après l'essai historiquede M. de Lacuisine j'ai lu
avec un véritabte intérêt une notice de M. Stievenart
doyen de la faculté des lettres de Dijon sur Eupolis
l'un des trois noms les plus célèbres du premier âge
de la comédie attique:

x Eupolis atque Craii'Ku.s ~fts<op/KtHC~Me, yMeta!,
a dit Horace. Qui de vous ne connaît Aristophane,
dont le théâtre heureusement pour les lettres a été
assez respecté par le temps ? Eupolis, son contem-
porain,et peut-être son rival de gloire fut moiusheureux.t)

Il ne nous reste que detrescourtsfrugmeuts



de cet auteur qui donna 17 comédies, dot~t 7 scion
Suidas,obtinrentt'honncurdu triomphe.Les pièces
attribuecsaEupohs,et dont quelques scènes et quel-
quefois les titres seuicmcntsoutpaneuusjusqu'anous,
soid les Chèvres, /<'<7?i~<')!SM (<Mt'cri;;cc Mj~tff! les
/.a~cwo~iC]jS, les 7\eo?t!f~ les 7~ow~<~ ~'oc~
A'~S'ej9<'J!f?~MS~ce,t~/&i~f/f?~'0!r~t~O"
<o~Ke,ou se tr<)u\entuetries de honteuses amours,
~&)~,où )esnrctresd~une impure déesse nommée
Cott~tto sont traduits sur!a scène, avec leur divinité, et
:)eeab)esdcrai)teriesmordantes; etenun /t'.t\SoM)'t/.< (J!
~tM), dont il est demeurcd'assex nombreux fragments.
Dans cette eomédie, composée après la mort de Péi-iclès
u qui Eupolis a~ait voué une~neamitié et une grande
admiration fauteur s'efforce de faire sentir aux Athé-
niens la perte qu'ils avaient faite,eu leur montrant
le contraste du gou\frnementd'nnseu! chef, puis-
sant et modéré, avec le débordement démagogique qui
suivit.

a Ecoutons Messieurs, les plaintes du poète
Toute une illustre cite soupire ses regrets par

!'notre bouche. OMdtiadetOPëricie.s'.ne laissez
pas t'empirc aux mains de ces petits jeunes hommes

i)
Hu'bu)cnts et incapables de guider nos soldats

cQuoi'atatribune,t'attoicscentparle avant l'homme
omùriparrâge!Enfant,netouche pasaia chose
publique.»«La douleur

me saisit quand je jette les )e,ux sur

» notre politique. Hommes d'un autre âge combien
~<nous:)Yons\uia patrie mieu'Lgotnernée'.fssus des
» plus illustres familles nos chefs militaires étaient
<' les premiers par la fortune comme par la naissance.
BL'heurcuse et tranquille Athènes vénérait,ai'ega!
des immortels ces génies tutélaires. Mais aujour-
N d'hui, faut-il faire la guerre? nous allons chercher nos

généraux parmi les derniers des hommes. a
aDecescitatious,ifressortpournousqu'Eupotis



a\ait)e bon goût d'être très-modérément démocrate,
au milieu de cette démocratie atbénien!)c si vantée de
quc)qucs modernes. Hnerecherchaitpash'scaresses
de la multitade, et, s'il ne voulait pasFauH)',Une sa-
vait pas non plus la flatter.

» Cet auteur célèbre, dont nous rcgrettonsdc n'a-
voir que des scènes mutilées périt ~orieusement
daus un combat uavai,et sa nertefnttc~cmet[t sen-
sible aux Athéniens,(jne,parmi décret, to'at poète
fut désormais dispense du service militaire.

Vient ensuite un Essai s«)' /f< ~)o;/<)/tt'e p/<<
fyMe{<es~/ffinnfs,par AI. Cuynat. Ce travail n'offre
aucune ])articuiarité bien remarquable si ce n'est
qu'if s'attache à confirmer deux vérités pathologiques
)'existcnccdusarcopte(<tC<Hxsca&fC/)dans)agafe,
et la mutation de la lèpre des Asturies, plus connue
sous le nomdeuM<f<e<a.?'OM, en scrofule et de
celle-ci en )~ft< ~e la t'os;

» Ces deux mabdies sont tres-eonununes chez les
Asturiens. La première, surtout, n'épargne aucune
c)asscdciapoputation;h;richeet)epanvrccusont
égalementatteints, sans que personne prenne les moin-
dres précautions pour s'en garantir. tt semble, au dire
des habitants de ces montagnes, que ce soit un héri-
tage qui leur a été transmis par leurs pères et qu'ils
doivent transmettre à leurs enfants « Et puisque
<) nos pères, ajoutent-ils, ont bien vécu avec la gale

nous ne mourons pas d'une maladie qui les a laissé
vi\rc. » On ne peut pousser plus loiu l'insouciance

béate de l'ignorance et du préjuge.

Une question très-intéressante, et qui est toujours
restée une énigme pour les archéologues, a sollicité
la curiosité et les im estigations de M. Rossigno!, secré-
taire de l'Académie,dont les savantes recherehes se
trouvent dé~etoppécsdaus un article intitule:~H SCtf~~e -S' f~ ~<.f ~f/;f~.



» Vous savez Messieurs, que cette figure symbo-
lique qu'on appelle m'ct'a est suivie, au bas des tom-
beaux, de la formule sut' fMCM dedicavit, dedi-
caiMttt,–ou cMte«f<rMM<, selon les exigences des

premières lignes de l'inscription, ou simplement des
initiâtes S. A. D. Mitte opinions diverses ont été sou-
!enues depuis des siècles sur la signification de cette
formule. Toutes ont pu prétendre à la vraisemblance

aucune à la vérité. Et, d'abord qu'est-ce qne l'as-
<s? Le savant don Martin y a trouvé l'image d'une
charrue; l'autre d'un instrument à tailler les pierres;
celui-ci une ancre dev aisseau celui-là un sarcloir
d'autres une hache, un marteau une doloire une
houe, un signe égyptien etc. On a écrit bien des
volumes, d'après ces suppositions contradictoires et
la question n'a pas été résolue, pas même éclaircie.
Le secrétaire de l'Académie de Dijon aura-t-il été plus
heureux ? je ne tecrois pas.

» Son hypothèse, à lui, après qu'il a passé en revue
et combattu toutes les autres est que l'ascia repré-
sente un instrument destiné à un double usage une
houe pour remuer la terre, et une pelle pour la
jeter.

<'
Le feu, dit-il, semble avoir conquis chez les

» Romains, les droits sacrés de la terre »il n'en fut
rien, pourtant; la terre garda ses privilèges en face
de l'incinération triomphante l'inhumation était tout,
la flamme, rien.

Le devoir
de rendre à laterre une

dépouille que la terre donne et réclame, ne futpoint
oublié, moins encore radicalement aboli. Cette véné-
ration pour la terre, qui donne son nom humus à
)'/<M<M!HM nature, à F/tomme, enfin, pour lui dire
JfemeKto HOMO quia pmvfs,aparusignificativeànotre
auteur dans la question séculaire de t'fMCi'a séputcrate,
employée pour rouvrir le sein de la terre à l'homme
qui en est sorti. L'inhumation est donc une cérémonie
sacrée.

Mais qu'est-ce qui dotait Ics dépouillés mortelles



de cette sainteté redoutable qui reùent à la pensée de
Cicéron chaque fois qu'il regarde un sépulcre?A quel
moment la sépulture est-elle religieusementconsacrée?
Quand le dernier devoir, le devoir de haute piété ce
que les Romains appelaient justa, est-il accompliY
C'est après qu'on a jeté la terre. Un peu de terre prise
avec l'ascia et jetée sur le mort, voilà donc toute la
substance des funérailles. L'instrument de la terre
celui qui l'ouvre la remue, la jette, l'ascia, enfin
est la clé des destinées futures, la preuve d'un devoir
accompli l'empreinte protectrice et vénérée du droit
pontifical de ce qu'il y avait de plus élevé et de plus
grave dans la République le sacerdoce.

» L'ascia était le dernier sceau de la consécration
elle proclamait, par l'inhumation dont elle était l'ins-
trument et le symbole, tous les droits des funérailles.
Elle rappelait aux voyageurs aux passants que ce
monument était le temple d'un dieu elle rappelait
la terre qu'on devait jeter sur les morts en disant
Ifk silus es; sit tibi terra levis. La formule Suit
ascid dedicalum, sanctionnait l'accomplissement de
la dette sacrée et apprenait que la pierre des tom-
beaux n'était pas un de ces monuments comme il

y en avait alors un grand nombre et dont Quiu-
lilien disait Opéra sunt tantùm ce ne sont que
des pierres mais bien le signe distinctif de l'acte
par lequel un dieu avait été introduit selon le
mot du même rhéteur Dedicatio est illa qiiœ deum
inducit.

» Voilà Messieurs en un court résumé l'hypo-
thèse longuement développée de M. Rossignol. Cette
explication serait certainement aussi spécieuse aussi
bien motivée que toute autre nous ne ferions au-
cane difficulté de l'admettre s'ilne survenait une
objection qui me semble bien fondamentale. M. Ros-
signol a invoqué à son appui la religion des Romains,
la philosophie des Romains, la législation des Ro-
mains et même leur littérature et pourtant, com-



ment se fait-il que ce signe symbolique, suivide la
mystérieuse formule Sub asciâ dedicalum ou S. A. D.,
ne se Irome presque nulle part, à Rome et dans toute
l'Italie?

» C'est un fait bien constaté que la plupart des tom-
beaux sur lesquels était inscrite cette formule ont
été découverts dans l'ancien pays des Allobroges
dans la partie de la Gaule qu'on appelait autrefois
Gallia braccaia la Gaule à brayes à cause des
brayes ou haut-de-chausses que portaient les habi-
tants.

» Cette fameuse inscription et le signe qui la pré-
cède tiendraient donc à la civilisation gallo-romaine
à moins toutefois que selon un auteur la coutume
ne fùt exclusivement gauloise et qu'il ne faille voir
dans les paroles latines qu'une langue imposée par les
vainqueurs.

» Si je ne craignais Messieurs de sortir des li-
mites assignées à ma tâche je résumerais ici une
hypothèse toute contraire à celle que nous venons
d'examiner et qui a été très-bien développée par
M. Kolhac membre associé de l'Académie de Lyon
dans un ouvrage intitulé De la haclte sculptée art
haut de plusieurs monuments funèbres antiques.

» Le titre seul nous annonce une certaine préten-
tionà résoudre au moins un point de la question.
L'ascia n'est plus une charrue, une ancre un mar-
teau, une houe, c'est une hache emblème chez les
Gaulois de la force et de la puissance qui fut dédiée
à leur dieu Theulalès le même que le Thor des peu-
ples du Nord, et le Theos des Grecs. Sub asciâ de-
dicare signifie donc consacrer sous la protection d'un
dieu. Je ne suivrai pas M. Nolhac dans sa savante dis-
sertation je crains qu'à son tour il n'ait tiré de ses
indications des conclusions trop générales trop ab-
solues. C'est la coutume de beaucoup de savants, qui
sont du reste de la plus parfaite bonne foi de ramener
tout à leur point de vue en laissant un peu (le côté la



logique et 1'obsenation. Ainsi pour M. Rossignol, la
fameuse formule ,Sub ascià dedicare résume en elle,
en quelque sorte, toute la religion des Romains et,
pour M. Nolhac c'est l'abrégé de toute une mythologie
gauloise.

» Je crois, Messieurs, que cette inscription avait un
caractère assez local et par conséquent une signification
assez bornée. Ce qui m'amène à cette pensée c'est que
hors d'un certain centre de certaines régions à
Nimes, par exemple, cette terre si riche en antiques
monuments, où les débris du passé s'exhument tous
les jours depuis des siècles parmi des centaines ile
tombeaux, de pierres funéraires, minutieusement
explorées, c'est à peine si on en a découvert sept à
huit qui portent la formule dont nous nous entrete-
nons.» Cette

question conserve donc encore et pour tou-
jours peut-être, le vague et te charme de l'inconnu. On

a dit, Messieurs que le poète possédait un don mys-
térieux et presque divin ['intuition de l'avenir. Un
pareil privilège ne serait-il pas accordé au savant et
dans un sens contraire que j'appellerais l'intuition
du passé ? Un génie illustre Cuvicr, a reconstruit sur
quelques ossements épars tout un ordre d'animaux
oubliés tout un monde antédiluvien. Peut-être ver-
rons-nous aussi l'archéologie opérer de semblables
merveilles et, à force d'investigations profondes et
d'inductions lumineuses reconstruire le monde an-
cien avec la pierre des tombeaux.

» Jc ne puis oublier en terminant ce rapport de
mentionner de la manière la plus honorable une épitre
en vers de M. Morelot intitulée Y Education scientifique
des Enfants qu'il a adressée à son gendre. Toutes les
sollicitudes d'un grand-père qui voit ses petits enfants
s'avancer à grands pas vers l'adolescence sont poéti-
quement exprimées dans cette pièce de vers. Le sen-
timent religieux domine les pensées du vieillard et



donneà ses conseils un cachet auslére et solennel.
N'est-ce pas sous cette impression salutaire que le pré-
sent devrait toujours recevoir les enseignements du
passé?

» Ici se termine la première partie des mémoires de
l'Académie de Dijon celle qui concerne les lettres. La
seconde partie renferme une note sur les tremblements
de terre ressentis en 1818 par 51. Alexis Perrey un
mémoire sur les fonctions elliptiques par AI. Dcspey-
rous et des éclaircissements relatifs à plusieurs
passages des mémoires publiés par Réaumur par
M. Vallot. Je me sens un peu dépayse, je l'avoue, au
beau milieu de ces chiffres et de ces grandes pages
d'algèbre. Je suis donc obligé de garder un silence ab-
solu sur la partie scientifique de ces mémoires, me
bornant à constater devant vous mon insuffisance et
mes regrets »

La séance est terminée par le rapport suivant de
M. d'Howbres

« Messieurs

» Les deux cahiers de la société du département de
l'Aube ne méritent pas le reproche que l'on fait à la
plupart des publications mensuellcs. Les mémoires
qu'ils renferment sont complets et du plus grand ta-
lent ils font partie du volume de 1848 qui est la 26-27
année des mémoires de la société.

"Le premier cahier, nos5 et 6, contient

» 1° On rapport de M. Des Etangs sur le Cataloguedes
plantes vasculaires qui croissent spontanément dans le
département de la 31-arne, par M. Lambertye qui au
lieu d'une simple nomenclature a considéré la nature
géographique la situation dans lesquelles croissent
les plantes l'époque de leur floraison tout ce qui se
rapporte à leur végétation dans les départements voi-
sins.

» M. Des Etangs propose à ses confrères de déposer



honorablement dans leurs archives le catalogue rai-
sonné de M. de Lambertye et de l'admettre au nombre
de ses correspondants ce qui a été adopté.

» 2° M. Battet-Petit rcndcompteensuited'Unevisite
faite à des arbres fruitiers dirigés et taillés par
M. Lanier. Il fait ressortir les avantages de la forme
en U donnée aux pêchers et aux poiriers qui produi-
sent plus de bois et plus de fruits que lorsqu'ils sont
dirigés selon d'autres méthodes.

» M. Lanier ne borne pas ses nouvelles tailles à ces
deux sortes d'arbres, sa méthode de conduire la vigne
a paru aux commissaires de la société faire porter des
fruits plus beaux et plus succulents. Aussi M. le rap-
porteur propose à la société de décerner à cet habile
horticulteur une médaille d'or.

» 3" Un essai géologique sur les sources de la Barse

par M. Boutiot, m'a d'autant plus intéressé que je me

suis spécialement occupé de recherches du même genre
dans le départementdu Gard. Les sources ascendantes,
lcs fontaines, les courants souterrains, les éruptions
des avéns, dont je vous ai communiqué les descrip-
tions, ont beaucoup de rapports avec les sources les
cours d'eau, les gouffres que fait connaître M. Boutiot
et me font bien regretter de ne pas avoir le commen-
cement duvolume dans lequelM. Cottet a publié deux
notices hydrogéologiques.

» 4° Le premier cahier que ous m'a\ ez fait remettre
est terminé par un rapport Sur le semis des pommes
de terre et la maladie de ces tubercules par M. Des
Etangs. Nous avions reconnu comme cet habile agro-
nome, les avantages de semer et de planter de bonne
heure de conserver les pommes de terre dans un gre-
nier sec au lieu de les tenir dans un cellier bas et hu-
mide, la préférence que méritent les variétés hâtives
et les terres légères et en pente pour garantir les pom-
mes de terre.

» Le second cahier des mémoires de la société d'a-
griculture du département de l'Aube n»s 7 et 8, qua-



Ire lois plus volumineux «ne le premier, ne coutlenl
cependant qu'un Mémoire historique sur la léproserie
de la ville de Troyes accompagné de toutes les pièces
justilicatives dont lapremière est une charte datée de
1123., avec la liste des bienfaiteurs de cet établisse-
ment. Ily en avait dit l'auteur (M. Harmand) dix-
neuf dans le diocèse de Troyes et deux mille en France,
dont une auprès d'Alais dans le quartier appelé en-
core las malaoulières. J'en ai parlé dans une notice sur
cette ville, mais j'étais bien éloignéde me faire une
juste idée de lalèpre.

» Vous seriez Messieurs surpris du tableau ef-
frayant que trace M. Hannand. Comme lui remer-
cions Dieu d'avoir éloigné de nous ce fléau.

a J'ai l'honneur de vous proposer, Messieurs, en
vous rendant les deux cahiers que vous m'avez confiés
d'offrir a la société d'agriculture, des sciences,arts
et belles lettres de Troyes la dernière notice de

nos
travaux et les suivantes et de lui demander au moins
les quatre premiers numéros qui sont le commence-
ment de ceux-ci. C'est, je pense, une des sociétés avec
lesquelles nous devons avoir une correspondance des

plus intéressantes. »

Séances des 29 juin cl 13 juillet.

M. Liotard fait part à l'Académie de la découverte
et de l'acquisition qu'il vicnt de faire d'un livre extrê-
mement rare et qui intéresse vivement ceux qui
s'occupent de géométrie transcendante et de biblio-
graphie.

A propos de cet ouvrage de Gcorge-Joaehim Rheticus,
M. Liotard entre dans des détails que nous sommes
contraints d'abréger.



Rheticus, on le sait, trouva que, même après le
travail des géomètres et des astronomes allemands sur
les triangles il restait encore beaucoupà faire. Il
entreprit de calculer de nouvelles tables. H supposa le
sinus total exprimé par l'unité suivie de quinze zéros

et, sur ce fondement, il calcula les sinus tangentes
et secantes, pour tous les arcs croissants de minute en
minute jusqu'au quart de cercle. Othon, son disciple,
acheva et publia cet ouvrage sous le titre de Opus
Palatitaum. Barthélémy Pitiscus autre savant de l'é-
poque, aperçut de nombreuses fautes et des lacunes
dans ce beauliue. Il essayade corriger les unes et de
combler les autres; et, armé le ce courage dont les
Bénédictins, en France ont donné l'idée et le modèle,
il calcula de nouveau les sinus exprimés en seize chif-
fres pour toutes les minutes et les mêmes, sinus en
vingt-six chiffres pour toutes les secondes du premier
et du dernier degré du quart de cercle.

Soit désir malencontreux d'abréger soit que le li-
braire ne comprit pas l'importance de cette dernière
partie, il ne la mit que dans quelques exemplaires.
Heureusement, les exemplaires complets ne sont pas
tous perdus. M. Dejou conseiller à la cour d'appel1
d'Orléans, donna le sien à Lalande, et M. Liotard est
en possession de l'autre.

Non-seulement il est utile pour vérifier les tables
ordinaires; non-seulement il est un admirable moyen
d'abréviation auquel l'astronomie ordinaire doit tant de
progrès mais il est encore, sous le rapport typogra-
phique, une des productions les plus remarquables
de l'époque.

M. Pelet lit un mémoire sur la réunion de tous les
objets d'antiquités dans Ic Cavœdium de la Porte-
d'Auguste.

Après avoir loué encore la restauration qu'il a
obtenue de la sollicitude éclairée des autoritésdéparte-
mentale et municipale, M. Pelet applaudit à la desti-



nation que ces mêmes autorités ont donnée au mo-
nument. Il en décrit successivement les richesses
nouvelles, et signale, surtout les pierres, socles, ins-
criptions bases de colonnes, cippes, lapides milliarii,
sur lesquels ne s'était pas encore portée t'attention
des archéologues. Il termine par des réflexions sur
l'art antique et en général sur l'art dont l'étude et
le culte sont si bien faits pour consoler et dédom-
mager des fatigues et des mécomptes de la vie pu-
blique et des contrariétés ou des ennuis de la vie
prixée.

L'Académie décide que le mémoire de M. Pelet sera
inséré en entier dans le recueil qui sera prochainement
publié.

M. Pelet fait encore le rapport suivant sur le re-
cueil de la Société d'histoire et

d'archéologie
de Chai on-

sur-Saône
« Cette Société dit-il n'a été instituée que le 16

août 1844 elle a cependant déjà bien mérité de la
science et des arts par la création d'un musée d'ar-
chéologie sacrée, et par la publication d'un intéressant
volume de ses mémoires.

»M. Dardenne y fait un rapport extrêmement
remarquable sur la ressemblance qui existe entre la
marche de l'architecture et celle de la littérature
deux arts dont il attribue la naissance aux mêmes
causes qui sont le désir d'être utile et le besoin d'étre
illustre.

« K'esl-ce pas le besoin de gloire et de renommée,
» dit M. Dardenne le besoin de se survivre à eux-
» mêmes, qui a poussé et les monarques puissants
» et les grands écrivains à fonder des monuments de
"pierre ou des monuments intellectucls, qui sont,
» les uns et les autres l'expression d'une pensée

» comme l'indique la racine latine de monumentum
» ( monere avertir ) et la racine grecque de fvjiffM
» {fivàaSai, se souvenir ) ? »



a L'auteur démontre d'une manière incontestable
que l'architecture a dù précéder partout la littéra-
ture, mais qu'elles se soutiennent toutes deux se
dirigent, grandissent ensemble; car c'est le même
goût qui d'abord pur préside à leur développement
et à leur perfection puis qui finit par les égarer et les
perdre, quand il s'est corrompu lui-mème.

» De nombreux faits historiques cités par M. Dar-
denne, démontrent que chez tous les peuples sou-
vent à l'état primitif, Se fait remarquer le même besoin
de revivre dans leurs monuments; mais, lorsque la
force brutale a cédé le pas à l'intelligence ce même
besoin se fait ressentir dans la pensée qui préside à

toute littérature.
» Le but de M. Dardenne est de montrer le rapport

intime qui nuit les chefs-d'œuvre littéraires et les
chefs-d'œuvre d'architecture de prouver que, dans
ces deux branches des sciences humaines l'art a
subi les mêmes vicissitudes et que chez les Grecs,
chez les Romains et chez les Français quoique dans
des siècles bien éloignés les uns des autres les
mêmes effets se sont reproduits dans le même ordre.

» Par d'ingénieux rapprochements et de savantes
citations, l'auteur de cet intéressant mémoire prouve
que son opinion repose sur des fondements solides,
et après l'avoir lu nous ne pouvons faire autrement
que de conclure avec M. Dardenne

« Qu'aux époques d'enfantement l'art monumen-
» tal et l'art littéraire flottent sans règles sans but,
d'une manière incertaine et présentent l'image du
» cahos;

» Qu'aux époques où le bon goût, formé par des
» travaux antérieurs, exerce un empire salutaire, les
» arts et les lettres fout paraitre des chefs-d'œuvre,

» Et qu'enfin, aux époques de décadence lorsque
» le bon goût égaré de sa véritable voie ne guide
» plus les hommes, on voit les produits de l'architcc-
» ture et de la littérature ne plus offrir qu'un mélange



» incohérent de beau et de bizarre de grand et de
» mesquin de rectitude et de mauvais goùt. »

c

» Dans ses investigations M. Dardenne ne s'est pasborne aux généralités: il nous a prouvé que le carac-tère de chaque ordre architectonique répond au carac-tère littéraire de l'époque où cet ordre domine la sim-
plicité la force la sévérité sont en effet le caractère
de l'ordre dorique dont l'origine se perd dans la nuit
des temps n'est-ce pas aussi l'époque des premiers
poètes de la Grèce Homère Hisiode Callénus Ar-
chiloque ?

»L'ionique moins grave que le dorique, mais moins
élégant que le corinthien fut employé par les Athé-
niens, principalementsous Périclès c'est l'art dans son
exquise pureté dans son idéale perfection c'est l'é-
poque de

Sophocle
Euripide Pindare Anacréon

Hérodote Thucidide Démostnènes et tant d'autres
écrivains illustres de cette époque.

» Quant à t'ordre corinthien expression de la plus
riche élégance, quoiqu'il soit d'origine grecque il a été
peu employépar les Grecs, et c'est chez les Romains
pendant la période gréco-romainequ'il faut en étudier
l'usage. Ce fut aussi l'apogée de la littérature et par-
ticulièrement de la poésie latine. Sous le beau siècle
d'Auguste vécurent Virgile Horace Ovide Tibulle,
Properce. C'est aussi pendant cette période que la lan-
gue et la littérature perdirent leur rudesse et acqui-
rent avec la douceur et l'harmonie cette élégance

cette richesse, cette ornementation que l'on remarque
dans l'architecture.

» M. Dardenne fait le même rapprochement entre
l'architecture et la littérature du moyen-âge il arrive
même à démontrer que les phases diverses que subit
notre langue se rapportent aux phases de l'architec-
ture.

"Ce volume contient une excellente notice de M.
l'abbé Cazet, sur l'église et l'abbaye de St-Marccl, à la-
quelle se rattachent beaucoup de souvenirs historiques



chers aux Chalonais c'est dans Ic cloître de cemo
nastère que mourut, le11 avrilll42, Abélard; il y fut
d'abordenterré; mais Pierre-le-Yénérable le fit exhu-
mer pendant la nuit pour l'envoyer au Paraelet «à ce

» présent funèbre, il joignit une absolution par écrit dé

» toute condamnation d'hérésie et un certificat attes-
» tant qu'il avait reçu Abélard, moine dcCInny. Tel
» avait été le vœu d'fléloïse, qui tenait à réhabiliter aux
» yeux de tous la mémoire de son époux. L'abbé Pierre,
» épuisant l'indulgence alla ensuite au Paraclet rc-
» nouveler en personne le don qu'il avait fait du corps),~

» de son cher fils. Il lui avait composé une
épilaplie

» où il épancha sa juste admiration
Gallorum Socrates Plato masimus Hpsperiarum
Noster Aristoteles, logicis (quicumque fuerunt ).

» Les moines de Si-Marcel, voulant consacrer parmi
» eux le souvenir de l'homme illustre lui érigèrent,
» dans la chapelle de Notre-Dame uu cénotaphe en
» pierre, où

il fut
représenté couché, revètu de son ha-

» bit monacal. La chapelle ayant été renversée à une
» époque encore bien récente, quand on reconstruisit
» entièrement le monastère, le cénotaphe fut transféré
» dans l'église, d'où nous leverrons, plus tard, chassé
» par une tempête, qui en porta au loin les débris. La
» tombe < Abélard fut troublée comme sa vie; on fit

» voyager ses restes de St-Marcel au Paraclet du
» Paraclet à Paris où il repose maintenant au cime-
» tière du Père-de-Lachaise, sous le magnifique tom-
» beau que lui avait élé\éHéloîse pour éterniser sa
douleur. »

» M. Diard nous fait connaitre deux monuments
gallo-romains incrustés dans une mur-aille du village
de St-Marcel. L'un, trouvé en 1805, représente deux
personnages de sexe différent sculptés en relief.
Chacun d'eux tient unverre à la main, et la femme
tient, en ontre, un panier dans lequel sont entasses
des objets que M. Diardcroit être des pains.

» II pense que ces emblèmes ont été placés sur le



tombeau de deux époux qui avaient embrassé le chris-
tianisme aussitôt après son établissement dans les
Gaules, et que ce sont là les symboles de la commu-
uion.

»Celte interprétation peut avoir le mérite d'être nou-
•\elle, mais nous ne croyons pas qu'elle doive être ad-
mise que l'on consulte l'antiquité expliquée ou l'ou-
vrage de don Martin sur la religion des Gaulois onn
verra qu'il s'est trouvé dans les Gaules une infinité de
tombeaux de l'époque gallo-romaineportantles mêmes
emblèmes que celui qui

existe
à St-Marcel, mais qu'on

doit donner à ces emblèmes une signification différente
de celle que leur attribue M.Diard.

« Pour bien entendre à quel usage était destiné le
« gobelet que tiennent les deux figures que nous avonsfait graver (llelig, des Gaul. v. 2, p. 289), il faut se
» souvenir qu'outre les sacrifices les libations et les
» expiations qui se faisaient pendant tout le temps
» destiné aux funérailles, qui ne se termiuaient que le

» neuvième jour depuis que les cendres avaient été
» déposées dans le tombeau, les anciens avaient mar-
» que d'autres temps pendant le cours de l'année
» pour renouveler, et en quelque façon perpétuer les
» derniers devoirs qu'on avait rendus aux morts au
a temps de leur sépulture.

» Entre tous les mois de l'année, février était consa-

» cré à ces cérémonies. De tout ce mois le dix-neu-
» vième jour, qu'ils appelaient alors le onzième avantles calendes de Mars, était regardécomme le plus con-
» venable. On ne s'en tenait point encore là; on célé-
» brait aussi t'anniversaire des morts, et d'autres jours
« marqués dans le Testament, qui étaient souvent gra-
» vés sur les tombeaux et faisaient la plus grande par-
tic de l'inscription. Tous ces jours, on se transportait
» au tombeau, on égorgeait desvictimes, on faisaitdes
» sacrifices et des libations on répandait du vin, du

» lait et d'autres liqueurs sur l'autel ou sur le tom-
n beau, enfin on faisait des festins funèbres. »



» Ainsi le gobelet que portent nos deux ligures et la
corbeille remplie de petits gâteaux que tient la femme
sont les symboles du repas funéraire et ont été mis sur
leur tombeau par les époux qui probablement vioenles
posuerunt pour rappeler à leurs successeurs les dev oirs
qu'ils avaient à remplir pour apaiser les dieux màues
et les leur rendre propices après leur décès.

» Le second monument est un bas-relief dont l'ins-
cription indique un vœufait au dieu Mercure Auguste,
par Hébron fils d'Avitus. Sur la pierre se trouve,
assez

grossièrement sculptée, une figure d'homme de-
bout dont le corps est nu, sauf la poitrine sur laquelle
on distingue un reste de manteau; il tient de la main
droite une bourse et de la gauche une espèce de corde
terminée par un nœud; de ce même cote, onvoit un coq
et une tortue à ce sujet, permettez-moi de Nous rap-
peler, Messieurs, que le 29 mai 1847, j'eus l'honneur
de \ous faire un rapport sur un autel votif trouvé dans
le territoire de Caveirac où se trouvaient ces mèmes
emblèmes qui nous avaient fait supposer que cet autel,
qui ne portait aucun nom de divinité était pour nous
l'indication d'un vœu adressé à Mercure. Cette simple
conjecture se trouve aujourd'hui démontrée par l'ins-
cription du monument de St-JIarcel.

»A la partie supérieure de la pierre se trouve une pe-
tite figure gauloise, vêtue du sagum et au-dessous un
bouc et une massue.

«Enfin sur la face latérale de gauche on voit un
double phallus sculpté en demi-relief.

"Nous partageons entièrement l'opinion de M. Diard
relativement à cet antique monument.

"Ce Mercure barbu représente, selon lui, le Tcutatès
des Gaulois, être mixte, composé du dieu gréco-romain
Mercure et du Teutatès celtique dieu des combats.
Cette considération fait dire à SI. Diard qu'iln'est pas
étonnant de voir la massue donnée comme attribut à
Mercure transformé en Teutatès, et il suppose que la
corde qu'on voit à ses cotés n'est autre que la fronde



qui, chez les nations barbares accompagnait ordinai-
rement la massue, ou bien, dit-il, la corde destinée àlier et entraîner les captifs. Comme le mot Tculatès enlangue celtique signifie Père des hommes, il n'est pasétonnant que Mercure soit symbolisé par un doublephallus et représenté avec la barbe

ce qui n'était pasdans l'usage des Grecs ni des Romains.
» M. Diard pense que la petite figure gauloise vêtue

du sagum sculptée sur la même pierre représente
celui qui érigea

le
monument.

«Dans un intéressant mémoire, M. l'abbé Dorcy nous
fait connaitre sept tableaux représentés sur un pareil
nombre de fenêtres à l'hôpital de Chalon-sur-Saône
il prétend que ces tableaux sont les plus complets qui
existent, que ce sont de véritableschefs-d'eruvre d'un
très-grand prix, et que cependant ils sont tellement ou-
bliés que le moindre coup de vent les brisera bientôt.
Nous aimons à croire que les justes réclamations de
M. l'abbé Dorcy auront été entendues et que ses crain-
tes ne se réaliseront pas.»propos de ces mêmes vitraux, M. Eugène Millard,
membre

de
la société archéologique de Chalon ajoute

qu'on reconnaît dans plusieurs des sujets qui y sont
représentés, que le peintre-verrier s'est inspiré des
créations du divin Raphaël, et que si rien n'indique
d'une manière précise à qui d'entre les nombreux ar-
tistes de cette époque on doit attribuer les sept verriè-
res de l'hôpital de Chalon, la manière italienne y est
si évidente qu'elle ne peut être que l'œuvre d'un de

ses maitres qui comme Angrand-Leprince ou ses co-
pistes, laissaient Robert Pinaigricr perpétuer la vieille
école, et s'en allaient au-delà des monts quêter leurs
modèles dans le même temps que Maître-Claude et
frère Guillaume de llarscille travaillaient au Vatican
pourJules Il.

»M. Jules Chevricr fait la description d'un vase by-
santin trouvé dans la Saône il est incrusté en bronze
fondu et parait avoir été terminé au tour nous re-



grettons vivement que la planche n° 8, qui en donne
le dessin de grandeur naturelle ne se trouve pas dans
le volume adressé à l'Académie.

»M Couturier fait connaitre à la société la découverte
d'un lieu de sépulture situé au sommet d'une monta-
gne où l'on trouve une grande quantité de squelettes
dont les tètes sont séparées des troncs et très-souvent
deux ou trois individus, hommes, femmes et enfants
trouvés dans la même fosse; il suppose que ces restes
sont des débris gaulois de sacrifices humains ou des
victimes des guerres de ces temps reculés. Cette der-
nière opinion nous semble la plus probable.

» Dans un grand nombre de localités,-il existe des
traditions dont l'origine -est inconnue, qui se perpé-
tuent d'âge en âge et deviennent une espèce de délas-
sement pour l'ouvrier courbé sous un travail pénible
elles signalent sous des formes différentes,des trésors
cachés depuis des siècles qui doivent faire la fortune
et le bonheur de celui qui les découvrira; à Nimes
c'est unveau d'or qu'on cherche dans les ruines on
croit à Arles à l'existence d'une chèvre d'or qui a le
pouvoir de faire découvrir à ceux qu'elle protège des
richesses cachées peu profondément sous le sol je
suis presque tenté de croire à la chèvre d'or depuis
que,sous son patronage notre confrère Jules Ca-

nonge, vient de doter notre littérature d'un véritable
trésor.

» D'après un intéressantmémoire de M. Rossignol
une tradition analogue signalait dans le voisinage de
l'église de Gourdon près de Chalon-sur-Saône un
trésor caché depuis longtemps ce dicton était déjà
confondu avec toutes ces voix mystérieuses qui veil-
leut sur « les ruines lorsqu'une jeune bergère a dé-
» couvert fortuitement presque à fleur de terre à

» l'ombre d'une pointe de rocher et sous une large
» brique romaine, le trésor qui était depuis longtemps
» l'objet des rêves duvillage. »

» Nous nous borneronsvous indiquer ici quelles



sont les parties de ce trésor, que des révélations suc-
cessives ont faiteonnaitre, et à renvoyer les antiquaires
aux inductions judicieuses que tire M. Rossignol de
cette découverte importante connue dans le monde sa-
vant sous le nom de Trésor de Gourdon.

Il consiste en un vase et un platcau en or massif
du poids de 520 grammes, et de 104 médailles en or
de deux modules différents, et des quatre empereurs
Anastase Justin Léon et Zénon.

» Si ces objets composaient tout le trésor de Gour-
don, dit M. Rossignol, il n'était pas considérable mais
les condamnations de la justice nous donnent le droit
de supposer qu'elle n'a pas eu connaissance de tout
ce que la terre contenait.

» M. Marcel Canat fait la description d'une statuette
en bronze découverte près du Bourg-de-Pierre, renfer-
mée dans un riche coffret de marbre blanc contenant
en outre des médailles de Constantin et des dents de
sanglier.

» Cette statue représente une Diane chasseresse
mais la lithographie dont elle devait être accompagnée
ne se trouve pas dans le volume. M. Marcel Canat le ter-
mine par une notice pleine d'intérêt sur l'église de
St-Decat ses fortifications et les peintures murales
découvertes dans une des chapelles de ce monument
ignoré.

» Nous renvoyons à l'appréciation de notre digne
confrère, M. Ignon l'examen d'un travail de M. Bessy-
Journet, sur diverses médailles gauloises et mérovin-
giennes.»

La séance est terminée par une nouvelle communi-
cation de M. d'Hombres relative à la caverne à osse-
ments fossiles de St-Jntien.

Voici les renseignements recueillis tout récemment

« M. Bonneau, propriétaire d'une vigne et olivette
à mi-côte sur le

penchant
méridional de la montagne



de l'ermitage dit de Sl-Julien-d' Ecosse qui n'est sé-
parée d'Alais que par le Gardon ya découvert le
20 mars 1849, une caverne très-intéressante pour les
géologues, à cause des restes d'animaux qu'elle ren-
ferme. Il s'est empressé de l'annoncer aux curieux
en a fort obligeamment facilité l'exploration à tous
ceux qui se sont présentés, et leur a généreusement
offert dans l'intérêt de la science ce qu'il avait lui-
même recueilli.

» La montagnede l'ermitage appartient au groupe
oxfordien d'après plusieurs observations dont j'ai pris
la moyenne j'ai fixé sa hauteur à 289 mètres sur le
niveau de la Méditerranée 161 mètres sur le Gar-
don.

n II y a d'autres cavernes dans cette montagne.
Celle dite vulgairement la Diane du côté du levant
a été de tout temps, je crois visitée par les écoliers
nous allions y chercher des statiiclites assez brillan-
tes, de toutes les formes, mais jamais nous n'y avons
vu des débris organiques comme dans la grotte de
M. Bonneau.

» Comme beaucoup de cavernes celle-ci offre une
suite de couloirs tantôt resserrés et surbaissés tan-
tôt formant des cavités larges et élevées elle se pro-
longe une cinquantaine de mètres dan» la montagne
son inclinaison totale est ascendante et peu considéra-
ble. On voit, à droite et à gauche des ouvertures
irrégulières de diverses grandeurs mon (ils et deux
des personnes qui étaient avec nous lors de notre pre-
mière exploration, en élargirent une rez-terre, à
coups de bêche dans laquelle ils pénétrèrent et ils
en rapportèrentdes eoprolites, des dents, et plusieurs
ossements d'animaux, comme on en trouve vers le
milieu de la caverne dans un limon brunâtre mêlés
de stalagmites quelquefois recouverts de concrétions,
mais jamais pétrifiés.

» M. Barnier avisité au mojen d'une échelle la
plus hante et la plus large des ouvertures latérales;



il n'y a point vu d'ossementsmais il ya reconnu
des concrétions et le passage d'un filet d'eau, dont
nous avions déjà remarqué les traces ces écoule-
ments doivent avoir lieu après le^ infiltrations des
pluies sur la montagne, indépendamment des eaux
qui suintent habituellement des parois et des voùtes de
la grotte. M. Barnier fut bientôt arrêté le couloir de-
vint trop étroit mais il est probable qu'ilse prolonge
et se ramifie peut-être s'élargit-il de nouveau peut-
être découvrira-t-on un jour, une autre issue et des
communications entre les diverses cavernes de St-
Julieu.

» Nous n'avons point trouvé de cailloux roulés,
comme on en voit ailleurs qui font supposer que des
courants les ont entraînés avec le limon et les ossements
divers qu'on y rencontre. Sans doute certainescavernes
ont été remplies ainsi mais je crois que d'autres ser-
vaient de repaire aux animaux carnassiers dont on re-
trouve les restes avec ceux des divers animaux qu'ils
dévoraient. C'est l'opinion de plusieurs savants recom-
man dables, entre lesquelsil suffit de nommer Cuvier
et Buckland.

» Je vais donner la note des ossements de la grotte
de M. Bonneau que je conserve dans mon cabinet d'a-
bord des dents de hyène qui sont les plus communes
dans ces sortes de ca^ ernes j'ai une mandibuletelle que
celle représentée T. iv l'i. xxix, Fig. 14 de Cuvier,
plus complète puisqu'il y a la dent canine deux inci-
sives et' qu'elle se termine à la suture j'ai de plus le

corps d'un axis une vertèbre dorsale, une partie infé-
rieure d'humérus gauche un cubitus droit, la partie
inférieure d'un radius droit, un tibia gauche trois os
métacarpiens, une astragale, plusieurs dents déta-
chées et une portion de mâchoire supérieure.

» J'ai des incisives inférieures une canine et la
première phalange du doigt externe du côté droit de
l'ours.

» M. Barnier m'a donné un morceau de la mâchoire



gauche d'un chacal. J'ai trouvé des dents molaires de
bœuf; l'extrémité supérieure d'un fémur gauche, l'ex-
trémité supérieure d'un tibia des phalanges intermé-
diaires du pied antérieur gauche une tète d'humérus
et beaucoup de débris.

» Mon fifs a trouvé un fragment de bois de cerf, un
canon du pied droit de devant du même, et j'ai le
même ossement d'un cerf plus petit. J'ai un humérus
de lagom^s des os fracturés d'un oiseau de la taille
d'une poule je cite le dernier, comme le plus rare des
ossements que je possède, un radius gauche de lion
reconnu par M. Gervais professeur de zoologie, à
Montpellier.

»

Vers
la fin de la même année 1849 M. Murjas,

d'Alais, a trouvé quelques ossements fossiles dans sa
propriétévers le sommet du roc de Duret, appartenant
au même groupe de St-.Iulien d'Ecosse.

» Je ne peux guère donner le nom de caverne au
creux qu'il m'a montré de 1 à 2 m. de largeur sur 2 de
profondeur et autant de hauteur, se terminant en une
fissnrc qui monte jusqu'à la surface du sol. Mais le
rocher de Duret est fort caverneux comme tous ceux
de la même nature il a été de tout temps exploité par
les chaufourniers et les carriers; il est très-\raiscm-
blable que l'antre dont il est ici question faisait par-
tie anciennement de quelque grotte plus considérable.
On voit tout contre une ouvertureque M. Murjas a mu-
rée, parce qu'elle donnait entrée chez lui en venant
du revers de la montagne il a miné et taillé le roc du
côté du nord pour y construire une agréable terrasse
qui domine le Gardon, la ville et toute la campagne
d'Atais.

» C'est en faisant ces réparations qu'il fut frappé,
m'a-t-il dit, à l'aspect de cinq grosses dents pointues,
blanches et d'un bel émail qu'il ramassa ainsi que di-
vers os qui lui parurent remarquables en cet endroit
il les donna aux amateurs de sa connaissance et j'en
ai eu ma part. J'y ai recueilli depuis une mandibule



deux vertèbres, un humérus la moitié d'un cubitus.»J'ai portéà Montpellier tes os que j'ai trouvés moi-
même, avec ceux qu'on m'a donnés ou prêtés. M. le
professeur Gênais a dans le musée de la faculté des
sciences, les squelettes et les pièces de comparaison
nécessaires c'est à ce savant zoologisteque je dois les
déterminations suivantes

» Je n'ai pu voir qu'une des dents dont m'avait parlé
M. Murjas c'est une dent canine droite supérieurede
blaireau il m'a assuré que tes autres étaient beaucoup
plus grosses.

» La petite mandibule et les vertèbres, l'humerus,
le cubitus, que j'ai trouvés et plusieurs autres os sem-
blables appartiennent aussi au blaireau j'ai du même
animal des fémurs des tibia, des radius des côtes
et un os occipital

» J'ai une portion supérieure de fémur d'un loup
» Une portion supérieure mutilée de fémur qui pa-

rait être d'un chevreuil
» Un tibia sans

épiphyses et un calcaneum d'un
jeune sanglier

» Une phalange de mouton

» Plusieurs os longs de lapin
» Deux tibia, une portion d'humérus et d'autres

os fracturés de coq

» L'extrémité inférieure d'un tibia droit de boeuf,
un os scophoïde du torse gauche du même animal.

» Presque tous ces os sont teints d'une couche ter-
reuse il y en a de recouverts d'une légère concrétion
mais leur aspect, comme leur nature, indique un en-
fouissementmoins ancien que celui des autres cavernes
osseuses. M. Gervais ne le regarde pas comme anté-
rieur à l'époque gallo-romaine.

» Quoique persuadé que certaines grottes et celle
de M. Bonneau particulièrement ont été les repaires
des animaux carnassiers j'admets néanmoins le sys-
tème du remplissage pour beaucoup d'autres, et je crois
sans difficulté que dans celle de Duret par exemple



les os sont arrivés par la fissure supérieure il y en
avait une fort petite quantité (un plein chapeau tout
au plus) et ils proviennent de huit espècesd'animaux.
On ne peut point supposer qu'ils aient habité et laissé
si peu de restes dans cette caverne ainsi un courant
aurait charrié les ossements recueillis chez M. Murjas,
ceux qui appartenaient à de gros mammifères se sont
brisés dans lc trajet ou n'ont pu entrer dans la fissure
et ont roulé plus loin la plupart des autres assez in-
tacts, quoique fragiles devaient être encore entourés
de chairs c'étaient des animaux morts et non leurs
os que les eaux entrainaient. On peut dire que les
fragments de pierre de la même nature que le rocher
et tous anguleux sont tombés les derniers dans la
fissure. Il n'y a point de galets ni de gravier, ni de
limon et l'on n'aperçoit pas la moindre trace de cette
pâte calcaire qui emplit Ics brèches osseuses mais il
est possible qu'ils aient disparu ainsi que la majeure
partie des os à la suite des travaux plus ou moins
anciens de mines ou de terrassement seulement il est
plus diflicile dc comprendre comment des courants
n'auraientpas remplila caverne de La Diane et sa
cheminée dontj'ai parlé précédemment ? Ces ouver-
tures sur la même montagne du même côté sont plus
basses fort larges et perpendiculaires.

»Je mentionnerai, en terminant cet article, les fissu-
res qu'on remarque dans cette montagne pleines d'une
concrétion calcaire rougeàtre farcie de globules de fer
manganésifère que la gelée et les pluies détachent et
font rouler sur les terres voisines. M. de Roys pense
qu'ils appartiennent à cette grande formation de ferhydraté

qui fournit la majeurepartie des fers exploités,
le boknerr des Allemands. MM. Brougniar et Elie de
Bcaumont en ont obsené en différents pays et particu-
lièrement dans les terrains jurassiques; ils l'ont appelé
fer hydroxidè.»n



Séance dit 27 juillet.

M. Nicol lit une note sur le souterrain de la Traver-
sette (Hautes-Alpes). On s'est longtempsoccupé de cet
ouvrage mais origine et l'époque de la construction
sont encore inconnues. Les uns l'attribuentà Annibal
d'autres à Louis xu qui l'aurait fait faire pour pénétrer
dans le Milanais. Suivant une tradition locale il est
l'oeuvre d'un marquis de Saluces,et, d'après Gaillard,
il aurait été fait par François i" qui y aurait fait pas-
ser son armée et son artillerie.

M. Nicot discute et réfute ces diverses opinions et
essaie d'établir la sienne. Il croit que ce souterrain est
dù aux Sarrazins.

1 II est semblable à ceux qu'ils ont construits dans
la Septimanie la Provence et les Alpes

2° II aboutit inférieurement à une vieille construc-
tion ruinée qui présente tous les caractères d'un édi-
fice sarrazin3° II était nécessaire pour eux comme poste de guet
et de sûreté

4° Des anneaux ou agrafes destinés à suspendre
les armes et trouvés au nombre de 12 en 1766 indi-
quent que le souterrain était une demeure fixe et non
un chemin couvert de France en Italie.

M. de Castelnau lit le rapport suivant

« Notre laborieux et savant confrère de Rouen nous
a adressé un rapport présenté par lui au conseil d'hy-
giène publique et de salubrité du département de la
Seine-Inférieure touchant les«pidcmies qui ont régné
depuis 1814 jusqu'au 1er décembre 1849 dans l'arron-
dissement de Rouen.

» Le docteur Vingtrinier réalise la pensée d'Hip-



pocrate: « Pour aimer la médecine, il faut aimer leshommes.
» Pratique médicale pratique philanthro-

pique, -travaux de littérature médicale et de litté-
rature philanthropique, voilà l'emploi de toutes les
heures de notre confrère. Dévoùment et désinté-
ressement, tel est le double pivot de son activité indi-
viduelle.

» Sans doute, à cause de l'émotion dont ne sont pas
encore revenus les habitants de son département, le
docteur Vingtrinier donne, en premier lieu, l'histo-
rique du choléra de 1849.

» Cette épidémie a commencé ses ravages en France,
si je ne me trompe, dit notre confrère, par le petitL
port de la Manche nommé Yport. C'était à la fin de no-
vembre 1848. En décembre la ville de Féeamp
qui en est proche voisine a été atteinte. Le village per-
dit plus du sixième de ses habitants (58 sur 300) la
ville 1 sur 84 (113 sur 9500). Ce début était effrayant.

» Le Havre et Rouen curentbientôt leur tour.
» De là l'épidémie gagna diverses localités de l'ar-

rondissement de Rouen le seul dont s'occupe le doc-
teur Vingtrinier. Neuf communes furent atteintes il
périt 942 individus dans l'arrondissement.

» L'observation des lieux et des dates d'invasion
n'explique pas la marche de la maladie « Ce sont,
» dit notre confrère autant de trombes empestées qui
» se sont abattues et épanchées dans certains lieux
» entourés sans doute d'une atmosphère attractive
» mais toujours dans des lieux humides et parcourus
» par des cours d'eau. » Nous ne pouvons généraliser
l'observation de notre confrère.

» Un fait curieux à ajouter aux nombreuses excen-
tricités des épidémies c'est une recrudescence mani-
nifestée à Boudeville par l'atteinte simultanée de 30
à 40 personnes qui habitaient un carrefour et dans
l'espace de 100 mètres, douze individussuccombèrent
en huit jours.

» Envoyé sur les lieux par l'autorité, dès le commen-



cement de ce brusque retour du mal le docteur Ving-
trinier crut en trouver la cause dans les émanations-
issues du remuement des terres nécessité par un pont
écroulé à 50 mètres du carrefour. Sur la prescription
de notre confrère ces terres furent arrosées pendant
quelques jours avec de l'eau chlorurée et une soluté
de sulfate de fer. Après ce soin il n'a plus été observé
de cholériques.

» En comparant l'étendue et l'intensité du lléau dans
l'arrondissement de Rouen avec les effets produits par
celui de 1832 le docteur Vingtrinier trouve neuf
communes frappées en 1849, tandis que quarante-cinq
furent atteintes en 1832. 1822 personnes furent
atteintes à cette époque 1596 à 1849.

» Des neuf communes atteintes par la dernière épi-
démie, six ont donné un plus grand nombre de morts
qu'en 1832 dans Ics autres, les décès ont été moins
nombreux.

» Ceux qui regardent une maladie comme une unité
élémentaire indécomposable, et non comme un tout ré-
sultant de la combinaison de divers états morbides ont
discuté sur la contagion absolue du choléra. Pour les
médecins de l'école hippocratique la contagion est
un mode et même un état morbide un accident qui
peut se joindre à une foule de maladies, par une
réunion de circonstances dont l'étude rigoureuse
peut seule permettre de décider si une maladie
est donnée avec ou sans contagion. Une maladie
peut, d'après celà prendre ou laisser le carac-
tère contagieux dans le cours de sa marche et
selon les circonstancesindividuelles ou générales.

» Sur cette question, agitée pendant la dernière épi-
démie, notre confrère s'exprime sagement « Nous

avons recherché, dans les diverses localités que nous
» avons visitées, si le contact avec Ics malades n'avait

pas aussi bien que la constitution épidémique,amené
» des faits de transmission. Ici, nous nous bornerons
» à dire que les observations de contagionbien prouvées



» sont si rares qu'on peut, qu'on doit même sans
» compromettre la sûreté publique, déclarer que le
» clwléra n'est pas contagieux. Il est certain d'ailleurs
» que l'opinion contraire ferait plus de victimes par l'a-
» bandon qu'elle amènerait il ne faut donc pas publier
» des faits inquiétants et surtout sans importance sé-
» rieuse mais indiquer les précautions bonnes à
» prendre.n

» Les moyens empiriques ont échoué le traitement
a dû être dirigé selon les phases de la maladie. Les
médecins de la Seine-Inférieure ont constaté comme
partout l'état de stupeur des voies digestives dès les
premiers périodes, ce qui rendait le traitement nul dès
invasion de la maladie. Il est constant que cette stu-
peur n'atteint pas seulement les voies digestives mais
tous les organes des perceptions et des manifestations
des facultés affectives, intellectuelleset organiques sont
frappées de stupeur, d'un état de mort incomplète,
le plus souvent le choléra n'est qu'une agonie l'on
pourrait l'appeler un étal de vie apparente par oppo-
sition avec l'état de mort apparente.

»A Rouen comme à Nimes comme partout la pre-
mière période a varié dans sa durée quelquefoisle cho-
léra a été foudroyant plusieurspersonnessont mortes
en six, cinq et même deux heures (p. 11 ). Dautres
fois la phase algide a duré jusqu'àhuit jours. Pendant
cette période, le docteur Maucomble a vu chez pres-
que tous ses malades et ils étaient nombreux la
sueur ruisseler au-dessous du lit (p. 12). Cette exsu-
dation était exceptionnelle en 1832.

» Le docteur Vingtrinicr expose ensuite les mesures
hygiéniques prises ou à prendre. II n'abandonne
pas le malade lorsqu'il parait avoir cessé de vivre; il
rappelle le besoin, surtout pendant les épidémies,
d'un prévôt de la santé sans la permission duquel au^
trefois à Paris on ne pouvait faire les inhumations.

» Vous avez plus d'une fois, Messieurs, appelé de
vos voeux des mesures propres à préserver vos conci-



toyens du supplice d'être enterrés vivants. Le retard
à t'accomplissement de vos légitimes désirs ne vous
découragera pas; et, par votre persévérance,vos frères
auront une agonie plus calme; les parents ne seront
plus émus par un horrible doute; le crime aura un
épouvantable instrument de moins à sa portée, et le
coupable cachera plus rarement son crime.

» Dans la deuxième partie de son rapport le doc-
teur Vingtrinier rend compte des épidémies diverses
qui ont régné dans l'arrondissement depuis 1826. La
variole envahit un grand nombre de communes pen-
dant cette première année.

» En 1828 les fièvres intermittentes pernicieuses
atteignirent 3,000 habitants de la Basse-Seine.

» En 1829 1,200 furent malades il mourut un
malade sur cent. Notre auteur compare cette épidémie
à celle décrite par le célèbre Lepeeq de la Cloture
en 1775, 1776.

» Le docteur Vingtriniervit des Petites véroles con-
flucnteg épidémiques répétées deux à trois fois chez le
même individu. Un jeune homme de 22 à 23 ans
perdit un œil dans la quatrième variole confluente.

» La vaccine ne peut être taxée, après ces faits
de manquer aux espérances qu'on avait conçues de sa
vertu préservatrice. Dans cette épidémie, elle eut
toute la gloire du combat. La vaccination, exécutéemal-
gré le mauvais vouloir des intéressés arrêta le fléau.

» Le choléra frappa 45 communes de l'arrondisse-
ment de Rouen en 1832 et produisit 1,373 décès.

» Les maladies populaires qui sévirent pendant les
années suivantes furent une péritonite purulente
chez les femmes enceintes; une pneumonieaiguë
chez les enfants à la mamelle; une pneumoniemu-
queuse adynamique. Chacune de ces épidémies ne
frappa qu'une seule commune.



» La grippe, qui envahit toute la France en 1827

ne laissa pas l'arrondissement de Rouen.

» Le docteur Vingtrinier résume son long article
de cette épidémiepar les corollaires suivants

1° La grippe s'est développée dans l'arrondissement
de Rouen et dans le département, depuis le 25 janvier
jusqu'au 25 février 1 837 la disparition a été aussi
brusque que l'invasion;

» 2° La maladie s'est développéependant la consti-
tution atmosphérique humide

et froide
d'un hiver

presque sans gelée, et après une année depluies;
» 3° La maladie a 'atteint la moitié de la population

» 4° La grippe est une inflammation catarrhale des
muqueuses nasale et pulmonaire avec influence
asthénique particulière

» 50 Elle est épidémique sans être contagieuse.
Seule elle n'a pas été mortelle par ses complications
et plus encore par son influence sur les maladies chro-
niques des vieillards elle a augmenté le chiffre de la
mortalité.

»En 1838, la ville d'Elbeufperdit 130 enfants d'une
épidémiede rougcole qui se compliquaitde bronchite et
de pneumonie-aiguë. Cette épidémie avait été précédée
d'oreillons. Trois communes voisines partagèrent
le sort d'Elbeuf.

» Diverses localités de l'arrondissement de Rouen
furent visitées par la coqueluche la variole, la rou-
geole, les fièvres typhoïde, milliaire scarlatine.

» En 1845, une fièvre typhoïdemuqueuse décima la
commune de Fontaine-le-Bourg.

» Rouen fut, en 1848, et 1849 le théâtre dune
épidémie d'ophthalmie-purulente,avec caractère con-
tagieux.

» Les enfants des écoles et des crèches furent sur-
tout atteints.

» Les lotions de sulfate de cuivre ou de sublimé au



commencement plus tard, vésicatoires lotions iodu-rées application chaque jour, pendant 10
15 et 20

jours d une sangsue à 1 un des angles des yeux fureut
les moyens curatifs.

» L'ordre chronologique ramène le choléra de 1849-Le docteur Vingtrinier en profite pour faire certains
comparaisons.

» En 1832, la maladie dura 8 mois dans le départe-
ment de la Seine-Inférieure. Elle fit périr 2,804 in-
dividus.

»
En 1849 elle dura 12 mois elle immola 1,719

personnes. –Il est à remarquer que, par exceptionl'arrondissement
du Havre eut plus de morts dans la

seconde épidémie que dans la première.
» Dans celle-ci il périt 52 personnes sur 100 mala-

des. En 1832 ce ne fut que 45 sur 100 et sur 45
communes tandis que 9 communes fournirent le con-
tingent des décès en 1849 d'où, la deuxième épidémie
aurait été relativement plus meurtrière.

» Les femmes ont été plus aptes à la maladie mais
elles ont mieux résisté contre son effet funeste.

» Le docteur Vingtrinier fait suivre ce relevé d'une
notice bibliographique sur les ouvrages publiés en
1832 et 1849 sur le choléra. Il termine par les ré-
compenses accordées.

» Notre laborieuxconfrère ne croit pas devoir poser
sa plume sans nous parler du typhus observé en 1814,
alors qu'il était encore étudiant.

» Animé déjà du zèle et de l'esprit d'observation qui
ne l'ont pas quitté depuis 36 ans le docteur Ving-
trinier dépeint les impressions produites sur lui par
cette maladie pestilentielle.

» Trois ou quatre mille malades ou blessés descen-
dirent la Seine, de Paris à Rouen le tableau que nous
trace le docteur Vingtrinier est horrible. On voyait
sortir de ces bateaux, véritables cloaques, les pauvres



blessés couverts de haillons, de gale de vermine
et accablés par le typhus. L'intrépidedocteur Vigne leur
donnait les premiers soins sur le bord de la rivière

d'où ils étaient dirigés dans les hôpitaux improvisés.
» Notre confrère dépeint le courage des médecins

des administrateurs des étudiants des sœurs.11

n'oublie pas ces quatorze tombes qui groupées au-
tour de celle du docteur Boismare ont reçu quinze
victimes de ce terrible ennemi.

»Honneur, cent fois honneurà tous ces braves gens
» Mais aussi, honneur, cent fois honneur à ceux qui ont
» persévéréavec courage et qui, malgré tant de pertes,
» ont toujours voulu continuer à lutter avec le fléau
«Eux aussi, pourtant, ils auraient mérité une récom-

» pense

» Que ce souvenir les dédommage

» Les maladies endémiques du même département
sont les fièvres intermittentes dans la Basse-Seine.

» Darnetal était le siége endémique d'une dissente-
rie rebelle aux médications qui a cédé aux améliora-
tions hygiéniques.

» Le goitre habite plusieurs localités ainsi que la
teigne. Le chlorure de chaux et le sulfate de fer en lo-
tions et en pommade ont réussi au docteur Vingtri-
nier contre cette dermatose.

» En terminant son travail notre confrère exprime
le regret de l'insuffisance des moyens préservatifs
contre les épidémies.

» II ne trouve pas les mesures hygiéniques actuel-
les capables d'éloigner totalement leurs attaques nou-
velles il est convaincu, néanmoins qu'elles dimi-
nuent le nombre des malades.

» Nous aurions désiré voir sortir de la plume de
notre savant et expérimenté confrère quelques pro-
jets de grands travaux de salubrité. Le docteur Ving-
trinier a tout l'acquis nécessaire pour mener à bien
de tels projets.



» Les grands travaux d'agriculture ou de construc-
tion ont pour résultat d'améliorer immédiatement le
sort moral et physique des travailleurs les travaux
qui ouvrent des voies de communication qui dessè-
chent des marais endiguent des rivières percent des
montagnes, ont la plusheureuse influence sur la santé
générale, tout en augmentant et améliorant les pro-
duits.

» Entendons-nous parler de pestes depuis que nos
villes sont mieux percées, nos rues mieux éclairéeset
mieux nettoyées ?

» L'observation la plus limitée nous apprend que
les maladies sont les compagnes de l'ignorance, de
l'immoralité et de la misère. Par le progrès de l'éduca-
tion, l'hygiène restreindra les services de la médecine
pratique; la maladie et le crime deviendront de rares
exceptions. Améliorer le sort des masses par l'éduca-
tion et les grands travaux voilà l'hygiène.

» Remercionsnotre confrère le docteur Vingtrinier,
de son travail félicitons ce praticien philanthrope duzèleaveclequel il enregistre les faits qu'il lui est donné
d'observer et de l'empressemement qu'il met à faire
parvenir au public intelligent le résultat de ses mé-
ditations. »

La séance est terminéepar la lecture d'un rapport de
M. Ignon sur la seconde partie du recueil de l'acadé-
mie de Chalon.

« Les amateurs de numismatique, dit-il doivent
avoir une prédilectionbieu marquée pour les monnaies
mérovingiennes, d'abord parce qu'elles sont presque
toutes en or, qui est la matière la plus noble, comme le-
dit Leblanc, Traité historique des Monnaies de France
en second lieu, parce qu'elles sont rares, circonstance
non moins précieuse pour eux, et enfin parce qu'elles
sont, pour la plupart, difficilesà déchiffrer, à expliquer,
à déterminer, à classer et qu'elles offrent sous ce rap-



port de véritables problèmes qui sont comme autant
de bonnes fortunes qui leur fournissent l'occasion
d'exercer leur intelligence et de mettre à profit leur
érudition. Ces réflexions, Messieurs,nous sont suggé-
rées par les notices de M. Félix Bessy insérées dans
le premiervolume des mémoires de la Société d'his-
toire et d'archéologie de Chalon-sur-Saône.

L'étude de la numismatique dit-il est toujours
» pleine d'intérét et tellement attrayante qu'une fois
» entrée dans l'esprit elle attaclie elle tourmente
» comme un problème dont la solution est peut-être
» peu importante mais à laquelle on ne voudrait pas
» rcnoncer. N'y a-t-il pas dans l'essence même de
» l'esprit humain une curiosité innée ? N'est-il pas
» dans la nature de cette curiosité à jamais insatiable
» de chercher à connaître ce qu'on ne connaît pas et
»à mieux connaitre ce qu'on connaît déjà?»

"L'amateur se révèle, il se peint dans ces quelques
lignes, mais avec trop de modestie. Cette aspiration
naturelle vers la connaissance du vrai en toutes cho-
ses n'a pas pour objet la satisfaction d'une vaine curio-
sité. Les hommes de science et d'études même spé-
culatives, ne sont pas des égoïstes; ils ne travaillent
pas pour eux seuls, ils remplissenten quelque sorte
une fonction sociale.

Dans ces temps agités surtout au milieu des ré-
solutions qui changent la face des empires et qui me-
nacent d'ébranler les antiques fondementssur lesquels
repose la société moderne quel est l'homme qui ne
suit pas avec un vif intérêt les travaux de ces savantsts
laborieux qui, s'isolant en apparencede leur époque et
échappant à ce mouvement fébrile qui semble emporter
les générations présentes vers les aspirations d'un ave-
nir fabuleux remontent le cours des âges éclairent
par des études patientes les origines obscures de ces
sociétés qui ont traversé les siècles et mettent en lu-
mière les institutions, les lois, les mœurs les usages,
les arts qui ont garanti leur durée.



» Ce n est pasà vous, Messieurs, qu'il est nécessaire
de dire que la numismatique n'occupe pas une placeindifférente dans cet admirable ensemble de monu-ments historiques qui, retraçant à nos yeux la véritablephysionomie des temps antiques, sont la leçon vivantedu présent et le perpétuel exemple de l'avenir.

» Le travail de M. Félix Bessy contient cinq notices
portantattribution d'autant de médailles et un catalogue
de toutes les monnaies mérovingiennes fabriquées à
Chalon-sur-Saône. Ce catalogue, accompagné de deux
planches de figures, se prêterait dillicilcmcnt à l'ana-tyse

il présente, néanmoins, un haut caractère d'uti-
lité pour les numismates en ce qu'il leur fournit un su-
jet

d'études
et des points de comparaison.

» II contient cinquante-quatre monnaies dont huit
inédites. Trente-six appartiennent à l'auteur du mé-
moire, dont deux seulement en argent, Ics autres en or.

» Avec un sentiment tout patriotique,M. Bessy fait
remarquer que parmi les capitales des royaumes Méro-
vingiens, Chalon-sur-Saône est celle qui a fourni le
plus grand nombre de ces monnaies, puisqu'on n'en
connait que 19 de Paris, 16 de Bordeaux, 14 de Metz,
17 d'Angers, 23 d'Orléans, 22 de Rouen, etc.

» Le nom de la ville en légende est cabilonno ou
CABLONJiO OU CAVELONNOOU CAVELONNO,

»La croix est presque toujours cantonnée de C+A.
» Parmi ces 54 monnaies, il en est deux qu'il nous

serait difficile d'attribuer à l'atelier monétaire de Cha-
lon-sur-Saône.

» La 31e merov.ïis figure de profil ne mudelenus
croix cantonnée de C-fA. Cette dernière circonstance
de la croix cantonnée de C-J-A est sans doute celle
qui a déterminé M. Bessy à comprendre cette monnaie
parmi celles frappées à Chalon-sur-Saône mais est-
il bien vrai que cette croix ainsi cantonnée soit la

marque exclusive de l'atelier monétaire de cette loca-
litéLe nom du monétaire Mudelenus, inscrit au revers
ne se trouve dans aucune autre monnaie du catalogue.



» Un doute s'est élevé sur la question de savoir s'il
fallait attribuer cette monnaie à Mérovée, troisième roi
franc qui régnade 448 à 458 ou au fils ainé de
Chilpéric1 er, roi de Soissons ou de Neustrie, qui s'ap-
pelait aussiMérovée. Ce doute a été proposépar Le-
blanc il ne nous parait pas qu'on doive s'y arrêter.
Ce second Mérovée, fils de Chilpéric, n'a jamais régné.
Son père, pour le punird'avoirépousé, contre son gré,
sa tante Brunehaut, le condamna à être tondu, ce qui
était la dégradation civique des Mérovingiens et le fit
enfermer dans un monastère d'où il ne s'échappa que
pour mener une vie vagabonde, remplie de traverses
et de malheurs, qui le contraignirentà se suicider pour
ne pas tomber vivant au pouvoir de ce père irrité dont
il redoutait la vengeance. Comment supposerd'ailleurs
que dans la capitale du royaume de Bourgogne,sur la
quclle il ne parait pas que Chilpéric, et encore moins
son fils Mérovée aient eu la moindre autorité, on ait
frappé de la monnaie en l'honneur de ce prince
Neustrien.

» Que s'il faut l'attribuer au premier Mérovée, cette
monnaie ne parait pas non plus avoir été frappée à
Chalon-sur-Saône,qui ne dut avoir d'atelier monétaire
que lorsqu'il fut devenu la capitale d'un des quatre
royaumes mérovingiens.

» Elle donnerait encore lieu à l'examen de quelques
questions que nous nous contenterons d'indiquer.

» Mérovée était-il païen ? La croix placée au revers
de sa monnaie n'est-elle pas un contraste avec sa reli-
gion individuelle? serait-ce un acte de déférence pour
la religion de ses sujets ?

» Les monétaires romains, qui ont du être employés
par les premiers monarques mérovingiens, auraicnt-
ils continué à se servir au moins de l'un des coings
qui leur servait à frapper les monnaies romaines, celui
du revers?

» II serait aussi bien difficile de ne pas exclure de

ce catalogue le n° 54 jistinus profil à gauche



rj cavi.- ono. ( Lecture douteuse – plus que
douteuse, en effet) espèce d'aigle.

» Ici, pas de croix cantonnée de C+A, pas de Roi
mérovingien du nom de Justin, pas même de person-
nage illustre de ce nom dont l'histoire de ces Rois
fasse mention. Les monnaies grecques et les monnaies
mérovingiennesse ressemblent celles-ci ont été faites
à l'imitation des premières; elles ont le même poids
et la même valeur.

» Deux Empereurs du nom de Justin ont régné à
Constantinople. Le premier, dit le Vieux, de 518 à
527; le deuxième, dit le Jeune, neveu de Justinien
et son successeur de 565 à 578. Ne serait-il pas
plus naturel d'attribuerà l'un de ces deux Rois la
monnaie n° 54 du catalogue de M. Bessy?

» Ce numismate, au surplus, ne serait pas le seul
qui aurait commis une erreur de cette nature. Voici
ce que nous lisons dans une note de l'Histoire générale
du Languedoc par dom de Vie et dom Veissette sur
1 église de Gévaudan:

« II est très-aisé de confondre les Gabales de Syrie
» avec ceux des Gaules.

» C'est ce qui est arrivé de nos jours à un auteur
» célèbre qui nous a donné une médaille frappée en

l'honneur de l'Empereur Justin Il, dans le vi6 siècle,
» par les habitants de Gabale en Syrie, pour une mé-
» daille des peuples du Gévaudan dans les Gaules,
N sur lesquels cet Empereur ni ses prédécesseurs

» depuis la décadence de l'Empire
d'Occident,

n'eu~
» rent aucune autorité. »

» Ceci me rappelle Messieurs qu'à l'occasion de
la découverte récente faite à Aiguesmortes d'une mon-
naie mérovingienne provenant d'un atelier monétaire
qu'on s'accorde assez généralement à placer au lieu
de Banassac en Gévaudan j'ai pris part à une dis-
cussion, connue de certains d'entre vous, et qui me
semble appeler encore de nouvelles études qui trou-
veront des points de comparaison dans le travail publié



par M. Félix Bessy, et dont je me ferai un devoir de
vous communiquer le résultat.

» Je ne vous aurais fait connaitre que bien impar-
faitement le mérite du travail de M. Bessy, si je ne
mettais sous vos yeux l'analyse d'une des cinq notices
qu'il contient; je choisirai celle relative à la médaille
gauloise trouvée aux environs de Clialon et qu'il
attribue aux Galates en voici la description

» Droit. – Tête barbare coiffée d'un bonnet phry-
gien.

» Revers. Cheval au galop, qui semble regarder
en arrière.

» Suit un précis assez étendu de l'histoire des Ga-
lates nous nous contenterons de l'analyser en quel-
ques mots.

» Ces peuples faisaient partie d'une horde immense
de Gaulois qui abandonnèrent leur pays vers l'an 280
avant Jésus-Christ, et se dirigèrent vers les contrées
orientales de l'Europe. Un certain nombre d'entr'eux
après s'être emparés de Byzance et de la côte orien-
tale de la Propontide, descendirent ensuite vers l'Hel-
lespont, surprirent Lysinachia s'emparèrent de
toute la Chersonèse de ïhrace, et finirent par se
mettre au service de Nicomède Ier, Roi de Bithynie qui,
pour les récompenser des bons services qu'ils lui
rendirent, leur céda une province de ses Etats qui
fut appelée de leur nom Galatie ou Gallo-Grèce.

» Ils étaient divisés en trois peuplades différentes

» 1° Les Tolisbohgcs qui se fixèrentà l'ouest, aux
environs de Pessinonte;

» 2° Les Trogmes, qui habitaient à l'est;
» 3° Les Tectosages originaires des environs de

Toulouse, qui s'établirent près d'Ancyre regardée
comme la capitale de la Galatie. C'est aux habitants
de cette ville que saint Paul adressait les lettres con-
nues sous le nom d'Epitres aux Galates. Plus tard, le
célèbre Déjotarus l'un d'entr'eux, qui, s'étant détaché
du parti de Mithridate, était devenu l'allié des Romains,



obtint le titre de Roi et régna sur la petite Arménie'
et la Galatie.

» Enfin arrive Yallribulion ici je cite textuelle-
ment

« La tête barbare coiffée d'un bonnet phrygien

» ne peut indiquer qu'un peuple de l'Asie-Mineure
» où cette coiffure était généralement adoptée. D'un
» autre coté, l'on sait que le cheval au galop est un

type irrécusable des monnaies gauloises. Or, quel
» autre peuple que les Galates peut réunir ces deux
» caractères distinctifs de l'Europe et de l'Asie le

» cheval au galop qui rappelle la mère-patrie le
» bonnet phrygien qui annonce la patrie adoptive

» le premier, qui exprime un sentiment d'amour et
de regret le second, qui révèle un sentiment d'af-

» fectueuse reconnaissance.
»II n'est pas jusqu'à cette tête du cheval regar-
dant en arrière qui ne me fournisse une preuve
de l'attribution que je donne à cette médaille. Ce

» n'est plus le cheval gaulois qui a été forcé de quitter
» les riants pâturages de la Celtique qui, fixé après

de longues courses sur les bords lointains, jette
» un regard de regret sur sa patrie et lui consacre
un souvenir.

«Et diilces moriens reminiscitur argos. »
VIRGILE.

» La vérité historique peut être quelquefois une
vérité de sentiment lorsque les circonstances se
refusent à l'emploi de tout autre mode d'examen.
A mon avis M. Félix Bessy a fait dans cette notice
en particulier un si noble usage de cette faculté
d'appréciation que je ne verrais pas sans quelque re-
gret qu'il pùt s'élever contre son opinion une objection
sérieuse. »



Séances des 10 et 24 août.

Les commissions chargées du jugement des memoi-
res font leurs rapports d'après lesquels l'Académie
décide

1° Aucune notice sur Bridaine n'ayant rempli com-
plètement les intentions du programmme que le
sujet est remis au concours

2" Que la question agricole sera remplacée par
celle des moyens à employer pour faire disparaitre les
fièvres paludéennes qui règnent sur le littoral du dépar-
tement.

M. Pelet communique verbalement à l'Académie le
résultat de quelques nouvelles observations faites sur
le Castellum romain découvert au nord-ouest de la
citadelle. Rappelant les conjectures formées sur cer-
taines parties de cet édifice au moment même de la
découverte, il pense qu'il y a lieu de les modifier.

« A son arrivée au château-d'eau, dit M. Pelet,
l'aqueduc alimentaire conservait sa largeur de 1 mètre
20, mais il avait là une élévation de 2 mètres au-
dessous de sa voûte; il communiquait au bassin par
une ouverture carrée de 1 mètre 20 recouverte en
dalles sur toute l'épaisseur des constructions.

» La première dalle de recouvrement se trouve per-
cée, sur la largeur de l'ouverture de six trous de
cinq centimètres d'équarrissage, laissant entr'eux sept
intervalles égaux. Cette disposition nous avait, d'abord,
fait supposer qu'ils avaient été destinés à recevoir une
grille pour empêcher qu'on ne passât du réservoir
dans le canal d'amenée. Un examen plus attentifnous a
prouvé que ces trous n'avaientpas leurs correspondants
sur le sol de l'aqueduc, qu'on ne voyait sur ces côtés
aucune trace de scellement et que, d'après cela



les six ouvertures placées sur le marchepied à
l'aplomb de l'aqueduc devaient avoir une destination
autre que celle que nous leur avions d'abord supposée.

» Sur chacun des jambages de l'aqueduc, on remar-
que une rainure de 8 centimètres de large, correspon-
dunt par sa partie supérieure, à une ouverture ronde
percée à travers le marchepied, et par sa partie infé-
rieure, à une rainure de 3 centimètres de large creu-
sée dans le sol de l'aqueduc sur toute sa largeur.

» Cette disposition indiquait positivement l'existence
d'une vanne destinée à fermer l'aqueduc afin d'empé-
cher l'eau, dans certaines circonstances,d'arriver jus-
qu'au bassin du Castellum et, en effet un dépôt cal-
caire formé sur les murs latéraux du canal d'amenée
prouve que l'eau s'y élevait à 50 centimètres plus haut
que la partie supérieure du réservoir, ce qui ne pouvait
avoir lieu qu'autant qu'elle y était retenue à sa sortie.

» Cette vanne était manœuvrée par deux tiges se
mouvant dans les deux trous que nous avons remar-
qués à l'aplomb des rainures mais la pierre de recou-
vrement débordant l'aplomb de ces rainures et n'ayant
point d'entaille pour la laisser passer, il en résulte
qu'elle n'avait de mouvement possible d'ascension que
sur la moitié de l'aqueduc; il fallait donc, comme nous
l'avions déjà remarqué qu'il existât une plaque fixe
derrière ou devant laquelle la plaque mobile remontait
à volonté.»Le simple examen de la petite rainure tracée sur
le sol de l'aqueduc prouve que la partie inférieure de
la vanne y était fortement scellée en plomb sur toute
la largeur; l'on voit même, par le sédiment, que
cette demi-vanne fixe devait avoir 60 centimètres de
hauteur; l'autre partie mobile d'une hauteur égale
s'élevait ou s'abaissait derrière la partie fixe selon
qu'on voulait arrêter ou laisser couler l'eau de l'a-
queduc.

» Il résulte de cette disposition que la partie du
canal d'amenée qui précédait le château-d'eau, était



destinée, sur une longueur quelconque à servir de
Castellum limarium dans lequel se déposaient les
limons ou les substances qui pouvaient altérer la lim-
pidité de l'eau afin qu'elle arrivât toujours claire dansle

Castellum dividiculum.
» Ces diverses considérations nous amènent à penser

que la grille, que nous avions supposé exister à traversl'aqueduc, s'élevait, au contraire, sur le marchepied,
pour protéger ou, peut être, faire partie du méca-
nisme indispensable au mouvement de la vanne.

n On remarque également sur le marchepied, vis-
à-vis chacun des trois trous d'écoulement qui sont au
fond du bassin et qui se fermaient par des clapets
ou des tampons tombant dans une double rainure on
remarque, disons-nous des trous de sccllement qui
ne peuvent avoir servi qu'à établir des leviers néces-
saires au mécanisme de ces clapets. »

M. D'Hombres-Firmas fait sur les Mémoires de la
Société de la Charente-Inférieure le rapport dont il
avait été chargé.

« Messieurs,
Vous m'avez remis, pour vous en rendre compte,

un Aperçu des travaux de la Société des sciences na-
turelles de la Charente-Inférieure, depuis sa fondation
en 1836 jusqu'à 1850. J'éprouve assez de difficulté
pour analyser un écrit qui n'est qu'une analyse rapide,
puisque, dans quelques pages, M. le secrétaire nous
retrace la fondation de cette société, par MM. d'Orbi-
gny père, Fleuriau de Oellevue et Bluiet, les nombreux
travaux de ses membres, et la création d'un musée
des productions naturelles du département, qu'il re-
garde avec raison comme un des moyens les plus puis-
sants de faire progresser et de populariser la science.

» Nous pensons avec lui Messieurs, qu'un pareil
établissement, dans chaque chef-lieu de département,
faciliterait l'étude et les recherches et ferait connaitre



aux voyageurs naturalistes les richesses de chaque
paj s, puisqu'ils pourraient, d'un simple coup-d'oeil,
comparer les

produits
des trois règnes dans les pays

qu'ils parcourraient,ce qui leur donneraitle désir d'ex-
plorer la contrée et leur procurerait de nouvelles dé-
couvertes. Permettez-moi, à cette occasion, Messieurs,
devous rappcler, qu'en 1838 j'ai provoqué, auprès
du Conseil-général et de M. le Préfet, la formation
d'un cabinet d'histoire naturelle du département du
Gard, ce qui serait très-facile. J'offrais mes doubles
échantillons de minéralogie et de paléontologie per-
suadé, disai-jc eu terminant dans mon mémoire, que
tous les amateurs de notre pays suivraient inon exent-
plc, et seraient jaloux de contribuer à la fondation
proposee.

» Je rev icns aux travaux de la société des sciences na-
turelles de la Charente, qui se divise en trois sections
de géologie, de botanique et de zoologie; la chimie,
l'anatomie, la médecine et l'agriculture forment une
quatrième section, qui est également bien remplie.
Toutes les sciences et les arts industriels sont culti-
vés,à la Rochelle, par des hommes spéciaux.

» MM. Flcuriau de Belleme et d'Orbigny père qui
sont à la tète de la première division sont considérés
généralement comme des savants du premier ordre; si
peu de pays sont plus riches que la Charente-Inférieure
sous le rapport de la géologie, il n'en est peut-être au-
cun qui ait été aussi savamment, exploré; d'abon-
dantes collections de roches et de fossiles ont formé
le noyaux du musée, qui s'est considérablement
augmenté dans quelques années.

» M. Fleuriau de Bellevuc a fixé l'attention de la so-
ciété sur la direction et la superposition des différents
terrains, et sur une forét de lignites sous-marine et sou-
terraine, qui renfermebeaucoup de succin. Il a expose
l'origine et l'accroissement des dunes de sable il a
communique à la société des observations météorolo-
giques particulièrement sur les pluies, d'après les-



quelles il a démonli'é la diminution du nombre et du
volume des sources et l'influence de l'air des marées
et des terres hautes sur la santé des habitants.s.

» M. Fleuriau, dit M. le secrétaire de la société de
la Charente-Inférieure, ne s'est pas borne à parler de
notre département c'est de la Vendée aux Pyrénées,
qu'il nous fait voyager avec lui. Et, pour juger les chan-
gements géologiques produits par les tremblements
de terre il est allé les observer en Calabre en 1783.

»M d'Orbigny père, que M. Sauvé appelle le doyen
des naturalistes de nos contrées s'est occupé de toutes
les branches de l'histoire naturelle, et plus particuliè-
rement de géologie et de paléontologie des plantes
cryptogames et des plantes marines; il avait formé

un riche cabinet dont il avait détaché de nombreux
échantillons pour le musée la ville de la Rochelle en
a acquis te fond.

» M. d'Orbignyavait fait une carte géologique de son
départementqu'il a exploré en géologue habile, ainsi
que les pays limitrophes. Sa description du fameux
banc d'hnitres de St-Michel-en-l'Herm et des soulève-
ments qui ont produit ces collines formées de couches
horizontales, renfermant neuf espèces de coquilles
est du plus grand intérêt. Son fils Alcide d'Orbigny
dans l'ouvrage qu'il vient de publier, appelle ces co-
quilles des fossiles, quoiqu'elles aient conservé leur
couleur et leurs caractères organiques, parce que

nous dit-il elles existent à 20 mètres au-dessus du ni-
veau où elles pourraient vivre dans la mer et à 12 kilo-
mètres des rivages actuels et qiCil a fallu un mouve-
ment géologique pour les tirer de leur lieu normal
d 'existence. Je m'écarte Messieurs du rapport dont
vous m'avez chargé mais j'ai cru devoir vous faire
connaître cette nouvelle acception du mot fossile et
profiter de cette occasion pour vous faire remarquer
combien,dans la famille d'Orbigny, la science est héré-
ditaire. Vous n'avez pas besoin que je vous rappelle les
titres et les nombreux ouvrages du père et de ses fils.



ii Jfc (TOrbigny père a publié une brochure sur les
parcs à moules qui u'existent que sur les côtes de la
Rochelle; il les a considérées sous le point de vue de
l'histoire naturelle et sous le point de vue industriel.

» Le méme savant a décrit un chêne immense par ses
dimensions et remarquable par sa vieillesse; il a8à9
mètres de diamètre à sa base, et tout fait supposer qu'il
est né avant l'ère chrétienne. Permettez-moi de vous
rappeler Messieurs, que je vous ai présenté il y a
dix ans, des notes sur les arbres considérés sous le
rapport de leur taille, leur grosseur ou leur âge.

» M. Manès ingénieur en chef des mines a dressé
un atlas des terrains houillers de la Vendée et de la
Loire-Inférieure, et une carte géologique plus com-
plète que celle qu'on possédait déjà.

» M. Vivier a comparé dans un tableau sy noptique,
les divers systèmes géologiques qui deviennent par ce
niojen d'une simplicité parfaite.

» La question des atterrissements palpitante <f in-
térêt dit M. Sauvé a occupé la société pendant plu-
sieurs séances; il voudrait qu'un mémoire fùt rédigé
sur ce sujet auquel se rattachent la configuration du
fond de la mer sa nature géologique et la direction
des courants, et fait connaitreun travail de M. Bouniot
qui n'avait encore été conçu ni exécuté par personne
c'est la représentation de nos rades et nos pertuis en
relief, qui peut devenir d'une grande importance pour
la défense des côtes, pour la navigation, pour la pèche,
et pour l'histoire des animaux et des plantes.

» Les collections zoologiques, celles des poissons et
des oiseaux surtout, sont des plus complètes celles
des insectes, avec des entomologistes aussi distingues
que M. Blatet le sera sous peu de temps.

» La section de botanique est nombreuse dans la so-
ciété de la Rochelle elle a fait un herbier des plantes
du pays, qui est en bon ordre et presque complet elle
s'occupe d'une flore départementale qui n'est pas sans
difficultés.



» Le jardin botanique est dirigé avec autant do savoir
que de zèle par M. Brossard. J'ai déjà dit que M. d'Or-
bigny s'occupait d'une manière particulière des plan-
tes cryptogames et des hydrophytes; il est puissam-
ment seconde par MM. Chevalier et Hubert, et le prc-
mier ne s'est pas contenté de lcs conserver dans un
herbier, il les a fait dessiner dans leur état normal
et grossies au microscope.

» MM. Beauprcau-Fayeet de la Gaude ont commu-
niqué plusieurs mémoires de botanique à la Société.

» Enfin la veuve Bcltrunieux lui a fait don d'un ou-
vrage de son mari, accompagné de planches sur la ma-
ladie des pommes de terre qu'il attribuait à un\égétal
cryptogame dit M. Sauvé. Ce dernier a fait comme
secrétaire, une notice nécrologique sur son jeune con-
frère.

» M. le secrétaire de la société de la Rochelle est en-
tomologiste et a fait connaître à ses collègues la vie
les moeurs la structure organique des thennites, dont
s'est occupé aussi M. Baflinct, qui a découvert que
l'insecte parfait était ailé. Des maisons entières dit
M. Sau\é ne suffisent pas à savoracité et à sa fécon-
dité.

» La société compte plusieurs médecins parmi ses
membres, et son secrétaire, l'un des plus distingués
quoique par modestie, ou pour s'occuper de ses con-
frères, il parle très-peu de lui.

» Il a imaginé des instruments pour remédier à l'as-
phyxie par submersion et à celle des nouveau-nés.

» Il a fait des expériences remarquablessur le meil-
leur antidote de l'arsenic.

» II regarde le mélange des eaux douces avec l'eau
de la mer comme une des causes des lièvres intermit-
tentes, qui ont souvent lieu à la Rochelle.

» La chimie, et ses appltcations à la médecine, ont
occupé la société des sciences. Je mentionnerai les
procédés de MM. Brossard et Hubert, pour obtenir la
crème de tartre, leurs essais pour extraire le prin-



cipe colorant du polygonum linclorium l'analyse du
ceramium pellicinat?tm.

»Les expériences de MM.Cartier et Vivier, sur le
coton-poudre, l'application de la chimie à l'agricul-
ture, ont procuré, à la société de la Rochelle une
analyse de la tourbe qu'on emploie comme engrais;
nn bon tiavail sur le sel, condiment indispensable
à la nutrition des animaux, et des essais sur l'emploi
du sang des abattoirs réuni au pain, aliment pré-
cieux surtout pour les porcs.

» M. Sauvé, dans l'aperçu dont j'ai à vous rendre
compte, rappelle à ses confrèresplusieursdécouvertes
nouvelles dans les arts et l'industrie, dont plusieurs
d'enlr'eux se sont occupés les chemins de fer, le télé-
graphe électrique, la photographie l'éclairageaugaz.
M. Fleuriau a fait connaitre la manière économique
dont on faisait le charbon dans une forêt voisine.
M. Vivier a fait un rapport sur l'appareil de sauvetage
de M. Dclvigne.

«Nous devons regretter, Messieurs, avec Al. le se-
crétaire de la société de la Rochelle, que ses finances
ne lui permettent pas de publier plus souvent et plus
en détail leurs mémoires, très-variés et remplis d'in-
térét.»

M. Plngniol communique à l'Académie les observa-
tions qu'il a faites sur les étoiles filantes dans la nuit
du 10 aoùt. Il rappelle d'abord les conjectures des
astronomes sur cet ordre de phénomènes, autrefois peu
remarqués, et qui, depuis quelque temps, attirent l'at-
tention d'une manière particulière. On s'accorde géné-
ralement aujourd'hui à regarder les étoiles filantes
comme de très petits corps planétaires qui, circulant
dans l'espace autour du soleil traversent avec une très-
grande vitesse, mais sans quitter leurs orbites, les
couches supérieures de notre atmosphère et s'y enflam-
ment en passant, tandis que d'autres petits corps, avec
des conditions de mouvement à peu prés semblables



se rapprochant davantage de la terre, cèdent à son

attraction et se précipitent à la surface du sol en cons-
tituant les aérolithes. D'aprèscette manière de voir, lcs
étoiles filantes ne sont autres chose que des aérolithes
qui tombent, et les aérolithes, des étoiles filantes qui ne
tombent pas. Comme une grande multiplicité d'étoiles
filantes se montrent aux mois d'août et de novembre

on doit admettre qu'à ces deux époques les orbites d'un
système très-nombreux de ces petits corps planétaires
rencontrent l'orbite terrestre au moment

du
passage

de notre planète et donnent lieu aux phénomènes
observés.

M. Plagniol présente ensuite quelques remarques
sur la grande variété des corps qui circulent dans
notre système solaire, et sur une classification à la-
quelle on peut les ramener.

A la suite de ces aperçus, il fait connaitre le résumé
des notes qu'il a prises dans la nuit du 10 août. Dès le
commencementde la soirée, les étoiles filantes se mon-
traient en très-grand nombre; vers 10 heures, on en
comptait jusqu'à ingt dans un quart-d'heu re. Plus tard,
vers minuit, on en comptait douze seulement dans le
même intervalle de temps; et à partir de minuit le
nombre des météores a été en décroissant encore plus
rapidement.

La direction générale de ces étoiles filantes était
du nord-est au sud-ouest; mais un certain nombre
d'entr'elles, dans une proportion d'un sixième à un
septième environ, avaient une direction perpendicu-
laireà celle que nous venons d'indiquer, et même
quelques-unes se dirigeaient en sens opposé, c'est-à-
dire du sud au nord.

Dans la première partie de la soirée, les observ ations
de M. Plagniol s'étendaient aux diverses parties du
ciel; mais vers minuit il était placé de manière à em-
brasser seulement la moitié du ciel limitée par la méri-
dienne et située du côté de l'Orient. C'est alors qu'ila
remarqué que les étoiles filantes semblaient avoirprin-



cipalement leur point de départ dans les environs de
la constellation de Pégase. D'autres, mais en très-petitnombre divergeaientde points beaucoup plus rappro-ches du Midi. Ces étoiles filantes présentaient degrandes variations d'intensité; mais-iln'yen avait qu'un
petit nombre dont la trace lumineuse fut un peu éten-due et d un assez grand éclat.

Plusieurs jours auparavant, les étoiles filantes s'é-
taient fait déjà remarquer; mais elles n'avaient jamais
paru en aussi grand nombre que dans la soirée du 10
août. Le lendemain, dans la nuit du 11, entre neuf et dix
heures, on a observé dans,la direction de la constel-
lation d'Hercule un météore d'un effet de lumière bien
supérieur à celui des étoiles filantes qui s'étaient mon-
trées les nuits précédentes il a brillé pendantplusieurs
secondes, et sa trace lumimeuse occupait un espace
de 7 à 8 degrés dans le ciel. La direction était du Nord
au Sud.

M. le Secrétaire lit un essai de M. Isidore Brun sur
l'état moral du théâtre en France et sur les moyens de
l'épurer et de l'utiliser.

Après avoir recherché le principe et le but des arts
et en particulierde l'art dramatique, après avoir carac-
térisé les grands auteurs du dix-septième siècle et les
avoir hautement loués d'avoir uni aux plus belles for-
mes de langage cette moralité élevée qui est pour les
productions de l'intelligence l'une des conditions du
prix et de la durée l'auteur se pose cette question

« La littérature dramatique de nos jours remplit-elle
les conditions de moralité qu'exige la scène? En d'au-
tres termes le théâtre c'est-à-dire un spectacle jour-
nellement présenté à une nation et qui doit profondé-
ment influer sur ses mœurs est-il véritablement ce
qu'il doit être ?Hest facile de prévoir que notre ré-
ponse sera négative car, lorsque la décadence d'un art
est parvenue à ce point tout le monde l'aperçoit et la
juge. Jean-Jacques Rousseau qui s'indignait éloquem-



ment contre l'action corruptrice des spectacles et qui
à cet effet eùt voulu les supprimer qu'cût-il pensé
s'il eût vu nos dramaturges enchérir de beaucoup sur
Beaumarchais et lutter ensemble de profanations mora-
les et de débauches d'imagination?Oh! qu'alors au
lieu de récriminer contre unglorieux chef-d'œuvre du
génie dramatique (1), il eùt fait tonner sa colère contre
l'envahissement du mauvais goût et l'irruption toujours
croissante des drames impurs et effrénés

» Nous ne voulons pas affecter ici une fausse prude-
rie. Appréciant avec la masse de nos littérateurs les
besoins d'un siècle avide de nouveautés et qui semble
s'être lassé de demander aux sources antiques la sa-
tisfaction de ses plaisirs intellectucls nous savons
élargir le cercle de nos idées pour le mettre en harmo-
nie avec ces perpétuelles .modifications et ces change-
ments successifs inhérents à la littérature comme
à tous les arts mais il est certaines limites qu'Horace
et la raison nous opposent et que nous n'avons pu
franchir [2) car, au-delà ne sauraient exister le
vrai, le beau, le moral.

» Félicitons-nous de ce qu'aujourd'hui ces sages
principes, fondés d'aillcurs sur la nature et le bon
sens sont professés et défendus par bien des esprits
de haute valeur littéraire. D'un autre côté, d'autres
esprits très-distingués,je le sais, des hommes même de
génie n'ont pas craint d'exposer auxeux du public
dans des drames devenus célèbres de révoltantes tur-
pitudes ou le tableau de vices monstrueux. Je n'ai pas
en ce moment à juger leurs œuvres en ce qui touche au
style ou à la forme; je n'examine dans leurs produc-
tions que ce qui peut intéresser les mœurs publiques.
Eli bien il est évident que, sous ce point de vue l'état
présent du théâtre est des plus déplorables.

«Vainement Boileau imitant Horace, avait dit en

(1) Le Misanthrope
(2 Est modus ire rébus. Horace, Art poétique.



parlant des objets ou des événements que l'écrivain
dramatique doit prudemment soustraire à la vue du
spectateurIlest des objets que l'art judicieuxDoit offrir à l'oreille et reculer des yeux (1).

» Loin de là, le drame moderne a audacieusement
étalé à la vue ce qui même n'eût pas dû être raconté.
Et quel est le sanctuaire qu'il n'a pas violéN'a-t-il pas
profané l'intérieur même de la famille et jusqu'à ces
choses d'intime et secret bonheur pudiquement gar-
dées par le foyer domestique? N'est-on pas allé jusqu'à
dire « Nos devanciers s'étaient arrêtés devant la
u porte de la chambre nuptiale; mais nous, nous
» l'avons enfoncée.Oui ces mots ont été prononcés.
De là tant de scènes hideuses d'adultère et de pas-
sion frénétique. A ce sujet, rappelons-nous seulement
la Tour de Nesle et Ântony.

« II y a aussi, ce me semble, quelque chose de pro-
fondément immoral dans ce mélange du sérieux et du
grotesque si commun dans le drame de notre époque.
lié quoi vousvenez d'élever mon âme de l'exalter
même par le développement de grandes et nobles
idées, par l'éloquente manifestationdes sentiments les
plus généreux, et, l'instant d'après, vous me rabaissez
dans ma propre pensée, vous me plongez dans la
torpeur et le dégoût par des pasquinades d'ignobles
détails ou de grossiers quolibets

» Le drame, dira-t-on, c'est la peinture naïve,
énergique et vraie de la vie familière. On peut donc y
tout oser y mêler ensemble les genres les plus dis-
parates. C'est ainsi qu'eût fait Goethe, Schiller, Sha-
kespeare.« Ah si l'on peut tout oser dans le drame

que de\iennent vous répondrai-je la Société, les
mœurs et l'art lui-mème que ce système corrompt in-
failliblement? Si l'ou pense qu'aucune limite, qu'au-
cune barrière ne doivent être imposées à l'audace des

(J) Art poétique chant m.



conceptions, que c'est chose naturelle que ce mons-
trueux accouplement du sérieux et du bouffon, qu'on
ne se persuade pas du moins que de pareils ouvrages
dignes des grossiers instincts de la multitude puis-
sent convenir aux délicates jouissances d'un public
connaisseur et poli.

» C'est en vain du reste, qu'on s'autorise des noms
imposants de Schiller, de Goethe, de Shakespeare.
Ne pourrait-on pas répondre à cela par ces deux vers
si plaisamment-sensés d'un grand génie

Quand sur une personne on prétend se régler
C'est par les beaux cotés qu'il lui fjut ressembler (1).

i) Imitez popularisez sur notre scène ce que ces im-
mortels esprits ont de sublime, de naturel de vrai-
ment beau; mais repoussez avec dédain ce qu'ils ont de
barbare et d'immoral, comme indigne de notre théâtre
et de notre goût français. Malheureusement, ce n'est
point ainsi qu'aagi Le drame. L'impur le beau le
laid le sublime, le bouffon s'y sont confondus avec
cet horrible pèle-mèle qui bien loin d'être le progrès
et la vérité de l'art n'en est que la négation et le
chaos.

» Une autre cause d'immoralité dans le drame mo-
derne, c'est de ne nous montrer sur le théâtre à fort
peu d'exceptions prés, que des personnages vicieux.
Vous rencontrezbien rarement ici quelques-uns de ces
caractères à vertu franche, quelqu'une de ces figures

pures et virginales qui dans Racine rassérènent et en-
chantenl le cœur. lei, l'intérêt du spectateurest forcé de
se'coucentrer. sur des individus déjà criminels au début
de l'action, ou sur des femmes coupables, mais entrai-
nées, dit-on par la fatalité à la violation de leurs de-
voirs. Sans doute ces personnages sont tragiques;
ils me remuent profondément mais c'est le talent ou
le géniedu poète qui produit sur moi cet effet car
en dénifitive quel intérêt peut m'attacher à des êtres

(1) Les Femmes lavantes, aclc i, scène lte.



ainsi dégradés?Dès le moment que je parviens à écar-
ter cette phraséologie étincelante par laquelle on
cherche à m'éblouir et à me donner le change, je
n'aperçois plus au fond du drame que le vice hideux
et nu.

» Une seule fois, Racine, dans son théâtre a voulu
porter notre intérêt sur un caractère domine par une
passion immorale c'est dans le personnage de Phèdre
et l'on doit contenir que ce n'est qu'à force de génie
qu'il est parvenu à nous attendrir sur le sort de cette
créature malheureuse que l'on plaint, parce qu'elle
lutte de toute ses forces contre un irrésistible empor-
tement.

» Ainsi bien que criminelle, Phèdre, par ses com-
bats et ses remords excite puissamment notre intérêt
et notre pitié. En peut-on dire autant, par exemple,
de cette grande et sombre figure d'nn drame célèbre
Lucrèce Borgia? Je ne le crois pas; parce que cette
hideuse femme, adultère et empoisonneuse, ne con-
trebalance l'horreur de ses crimes par aucun remords
et par aucun de ces mouvements de la conscience qui
indiqueraient qu'au fond de cette âme perversevibre
encore quelque sentiment humain. Voyez aussi la diffé-

rence d'effet moral entre Lucrèce et Phèdre; il est tel
dans celle-ci que Despréaux dans une excellente épitre
a son ami Racine, parle de la douleur vertueuse de
cette femme perfide et incestueuse malgré elle (1), et
que M. de Chateaubriand voit dans Phèdre l'épouse
chrétienne (2). Il faut avouer toutefois qu'il y a de
l'cxagération dans cette dernière pensée.

»Un homme de beaucoup d'esprit, qui a consigné tant
d'excellentes observations dans un cours de littérature
dramatique s'exprime ainsi sur le caractère moral du
drame moderne «Autrefois, dit-il, les poètes donnaient
»leurs personnages un seulice ou une seule pas-

(1) Œuvres de Boiîeau, épitre vu.
(2) Génie du Christianisme, 2me pallie, chap. m.



» sion, ayant grand soin pour le reste, de les faire

» vertueux, afin qu'ils fussent dignes d'intérêt. Aujour-
d'hui, nos poètes donnent à leurs personnages je ne
sais combien de passions et de vices avec une seule

» vertu pour contre-poids encore cette vertu, faible
» et solitaire, n'est-elle pas chargée de purifier l'àme
» pervertie où elle s'est conservée par hasard. Elle
» respecte soigneusement Hndépcndanee desvices qui
)' veuicnt bien la souffrir près d'eux elle n'est plus
» même chargée d'inspirer l'intérêt aux spectateurs;
"car c'est le vice aujourd'hui qui inspire t'intérét,
» parce qu'on lui donne je ne sais quelle aifure noh)c et
» (iérequi vient des héros de lord B)ron et qui séduit
» le publie. La tecon qui sortait de la tragédie ancienne,
» tellc que l'avait conçue Racine dans sa.P/j<Mn',
» c'était l'idée qu'i) ne faUait qu'une seule mauvaise

passion pour perdre une âme; leçon austère et dure
» qui fait trembler l'homme sur sa fragile et qui lui

inspire un scrupule et une sur\ci)!ance pcrpetucUe
leçon digne d'un siècle chrétien et digne d'un élève

» de Port-Ro~at, comme était Racine. La leçon morale
» qui sort de nos drames modernes, c'est qu'il ne faut
» qu'une seule bonne qualité pour excuser beaucoup
» de \ices; ieçon indu)gentc et qui met le cœur de

t'hommc fort à l'aise (1). »

» Telle est la vérité élégamment exprimée sur la
moralité du drame à notre époque, par un écrivain par-
faitement compétent en littérature. Oui, ne craignons
point de )e répéter c'est le vice qu'on exalte et qu'on
déifie sur )c théâtre tantôt sous sa difformité natu-
re)ie, c'est-à-dire, enréné et déjirant, mais a~ ec la
fatalité qui, nous dit-on, le maitrise et qu'on veut lui
donner pour excuse; tantôt léger, brillant et voilant
d'une badine ironie l'horrible astuce d'un cœur gan-
grené de corruption tantôt pâle et rêveur comme un

(1) Cowt de littérature dramatique, par Saint-Marc Girardin.



héros de Schiller ou de Goethe, et demandant ao
suicide l'épouvantable asile du néant.

xQnette est d'ailleurs parmi nos écrivains dramati-
ques cette inconcevablemanie d'aller déterrer aux der-
nières profondeurs de l'histoire les caractères les plus
pervers, les natures les plus corrompues, pour appeler
sur ces êtres odieux ou dégradés notre compassion ou
notre intérêt? Je sais qu'on peut consumer dans ces
orgies de l'esprit les ressources et les inspirations
d'un talent sublime mais il me semble aussi que d'un
si déplorable tabeur il ne peut résulter pour le génie
cette satisfaction intime et délicieuse, fruit d'une bonne

œuvre d'art moralement et noblement accomplie; car,
en dépit du bruit et des acclamations de la vogue, la
critique et le goût savent faire entendre leur voix sévère
et imposer tôt ou tard leurs jugementsa une multitude
aveuglée. Alors on se prend à regretter amèrement
que ces vigoureuses intelligences à qui la Providence
a départi tous les trésors et toutes les splendeurs de la
poésie, aient pu ainsi se méeonnaitreet s'abandonner
systématiquement, pour ainsi dire à d'aussi fatales
observations. Il leur eût été si facile d'éviter ces sen-
tiers perdus et ténébreux et de s'élever vers la région
sereine de la beauté morale et de ta éritablegrandeur
mais si l'entétement des systèmes, l'orgueil littéraire,
les bravos de la foule et la voix mielleuse de la cama-
raderie ont pu égarer a ce point des hommes d'une si
évidente supériorité, jugeons de ce qu'a dù faire à cet
égard la tourbe des imitateurs.

t) Est-ce à dire toutefois qu'il n'y a rien à admirer
dans ces drames ardents et sombres qui ont hâté la
décadence de l'art? Ah! tout en dévouant des convic-
tions sincères à la défense du goût et du bon sens na-
tional, gardons-nous de nous asservir trop rigoureu-
sement aux exigences des formules classiques, vérita-
ble cercle de Popilius. Signalons dans les oeuvres dra-
matiques de nos contemporains certaines.scènes de
politique élevée et de passion généreuse, que n'eussent



désavouées ni le génie tendre et pathétique de Racine,
ni le génie mâle etigoureux de Corneille. Qui n'a iu,
par exemple, qui ne sait de mémoire cette énergique
apostrophe du comte de Saint-Vallicr à François 1"
ce cri de douleur et d'indignation d'une âme paterneUe
contre tesvoluptueuses fureurs d'un roi débauché (1)?
Assurément, il y a dans ce magnifique morceau un
puissant et indubitable effet moral qui impressionne
et satisfait délicieusement le spectateur. Pourquoi le
drame moderne procure-t-il si rarement d'aussi pures
émotions?

? Mais, délaissant ces particularités, si nous considé-
rions dans sa plus grande généraUté l'état moral de la
littératuredramatique, nous comprendrions encore da-
vantage le besoin de

l'épurer
et de l'ennoblir. Dans la

comédie comme dans le drame tragique quelles sont
les oeuvres qui depuis longues années se sont produi-
tes en France dans les bonnes conditions de l'art et avec
un but sérieux et utile aux mœurs? Le nombre en est
certainement très-circonscrit. Dans la haute comédie,
par exempte, que trouverions-nous si nous excep-
tons les <<e)f.<; Ge))<<fe< et l'Ecole f/cs /etMcr(<s, ces
deux excellentes pièces, les meilleures du siècle peut-
être ?

Nous devons ici faire un aveu bien pénible à un
coeur français mais que la conscience de la vérité
nous arrache. De nos jours, osons le dire, l'art des
CorneiUe et des Mohére est devenu à peu près nn
métier dont FutUité et l'importance ne se mesurent
plus qu'à des résultats pécuniaires. Aussi, l'émission
annuelle des ouvrages de théâtre est-elle vraiment
effrayante. Sans doute, la durée éphémère de ces
productions en démontre le peu de mérite et de valeur.
Où est surtout le côté moral de ces œuvres qui appa-
rues aujourd'hui, seront oubliées demain? La mora-
)ité Elle importe fort peu à ces spécutateurs litté-

(') Le Roi :'<!ttMM, acte 1", scène 5.



raires qui se piquent bien plus de calculer les pro-
duits matériels d'un drame que son utile inûuence sur
)ecceurde)'homme,ousaréaction~igoureuseeontre
les vices ou les désordres du corps social.

:) De cette monstrueuse exubérance dans les produits
dramatiques, de cette cupidité fatale qui a fait d'un
art sublime un grossier industrialisme nait pour le
théâtre un état de dégradation et d'abaissement dont
toute âme patriotique doit désirer et hâter la cessation.
Mais, au milieu de tant de bouleversement littéraire,
dans ce confiit des inteUigences les plus capables d'ap-
porter ici quelque heureuse et importantemodification,
quel moyen existe-t-il d'épurer la scène française etde
lui rendre ce caractère d'élévation et de dignité qui
doit eu faire l'instructif et noble délassement d'un
grand peuple? La diuieuité est considérable, sans
doute, les obstacles nombreux et divers. Faut-il re-
doubler pour les auteurs la sévérité des tribunaux de
censure dramatique? Mais quel bien ont produit jus-
qu'à présent ces tribunaux? Faut-il instituer un théâ-
tre national, régi et administré par des hommes d'é-
hte qui n'admettraient à la représentation que des
pièces d'un goût pur et d'une irréprochabtemoratité?
Faut-i) enSn établir d'honorables récompenses, de glo-
rieuses distinctions, pour ces talents étevésquise
seraient conformés dans leurs œuvres à la fidèle obser-
vation des plus solides et des plus excellents prin-
cipes?

» Peut-être que des cours publics, professés par des
hommes éloquents et profondément pénétrés des véri-
tables doctrines de l'art, pourraient provoquer une
réaction favorable et amener des résultats inattendus.
Je citerai comme modèle en ce genre le cours de iitté-
ture dramatique de M. Saint-Marc Girardin. A cet égard,
ii y a aussi des choses d'un goùt exquis et de très-
haute portée dans tebriiiant tableau que M. Villemain
a tracé de la littérature au xvm" siècle.

» Les esprits d'étite,chargés de ces cours, seraient



surtout incites a faire ressortir la grandeur morale des
chefs-d'œuvre de notre ancien théâtre, en les compa-
rant, sous ce rapport et par des analyses détaitiécs,
avec tes productions de notre époque les plus célèbres.
Ils insisteraient surtout (et ce sujet devrait être sou-
vent abordé par eux ), sur la grave responsabilité pe-
sant sur l'homme de lettres, (jui vient sur ta scène
émouvoir les multitudes haletantes au contact de sa
pensée et des créations de son esprit. Ils montreraient
fjue, non-seulement, l'art doit être épure, mais que
t'àme dévouée à ce glorieux labeur doit t'être aussi, et
s'ennoblir et s'élever sans cesse par l'habituelle con-
templation des magnificences de'ta nature et des su-
blimités du monde intettcctueLtis montreraient que
l'art, cultivé dans des vues exclusives d'intérêt ma-
téric), ravale la pensée, flétrit le cœur, et réduit
presque à la condition de matxjeuvrc l'être poétique,
appeté par la Providence a une bien p)ns haute mis-
sion.

C'est par de tels moyens peut-être et d'autres
semblables, qu'on peut espérer de ramener fart dra-
matique, en France, a son ancien éclat, à sa primitive
dignité. Je ne propose que quelques idées pour entre-prendreta solution d'un problème qui me parait, du
reste, fort difficile; mais consignons ici cette remar-
que importante,:)savoir, que te drame moderne,pré-
parant lui-méme, et depuis longtemps, sa ruine,
succombera sous ses propres excès. Cette révolution
désirée devra tôt ou tard s'accomplir et alors sans
doute,resplendiront pour la scène française tes beaux
jours d'une littérature épurée au creuset d'une tongue
et douloureuse expérience. Alors le théâtre pourra
être utilisé au profit des mceurs publiques, par le dé-
veloppement d'une action qui n'aboutit pas à la déifi-
cation des mauvais instincts, mais à leur défaite
méritée et à leur juste punition; par tarigoureuse
exposition des caractères vicieux mais sur tcsquc!s
un pinceau cotnptaisant ne s'efforce pas de répandre



les teintes les plus séduisantes pour les rendre aima-
ntes en quelque sorte,et leur concilier l'affection du
spectateur par l'énergique tableau des souffrances
des combats, des luttes d'une âme qui semble ne s'é-
loigner du devoir que pour y rentrer avec plus de force
et de document, etreee\oir, même au comble du
ma)bcur, cette couronne de gloire impérissable,
chaste rémunération de ]a\ertn.

» Le théâtre sera utilisé au profit de la famille par la
peinture de toutes les nobles et saintes atfeetions duh}

er domestique, affections où pourront gronder
bien des orages mais oit retentira sans cesse la voix
sacrée du devoir, à la honte éternelle du vice humilié
et vaincu. Sur cette arène où fermentaient auparavant
des passions dégradées, le citoyenverra se dérouter
de grandes actions, d'instructifs événements puises
dans les annales de la France ( car les Grecs et les Ho-
mains seront enfin abandonnés ), et son âme palpitera
d'émotion devant de sublimes exemptes de courage
civil ou de vertu patriotique. Le magistrat le guer-
rier, l'historien, le poète., le littératenr, Partiste vien-
dront s'y grandir,

&~
instruire, s'y inspirer comme

il un foyer suprême d'où émanent avec les plus délica-
tes jouissances du cœur, les plus nobles cultures de
t'intettigcncc, les principes les plus utiles a l'affermis-
sement du corps social. A un spectacle ainsi épure,
le p~rç de famille pourra conduire ses enfants sans
cramdrc qu'ils consument devant des turpitudes ou des
absurdités un temps toujours précieux, ou qu'ils y
contractent tes germes d'une fatale et précoce corrup-
tion.

» Tetles sont mes idées sur la question, du théâtre,
vaste question qui to.uche à la base et aux fondements
mêmes de ta société. Par son importance, elle est digue
de Cxer l'attention et d'exercer (e tabcur des plus hau-
tes intettigenee~ (te et siçcte. Considérablesur ie point
de vue littéraire elle acquiert, aupomt (te~ne nMwat,
plus (finteret encore, & cause de )'ene)fgique iBOuence



du théâtre sur l'esprit et le caractère d'une nation. Di-
rigée danste) ou tel sens,cette influence peut détruire
ou édifier.

» Le mal occasionné par le drame est grand, sans
doute. Nous avons vu comment il serait peut-êtrepos-
sible de l'atteindre et de le diminuer. Remarquez d'ail-
leurs en ce qui concerne l'art dramatique que les
littératures ont, comme le corps social lui-méme, leur
moment de crise et d'aberration. Pendant la durée de
ces fatales décadences, les hommes de goût tuttcnt
avec force contre le torrent des mauvaises doctrines
qui menace de tout envahir. Des œuvres de brillants
écrivains (comme celles de Casimir Detavigne, par
exempte) deviennent de:, protestations éloquentes
contre les tentatives toujours plus hardies des nova-
teurs. Et puis, quand la profanation de l'art est con-
sommée, on voit surgir tout-à-coup à t'horizoïi litté-
raire les jeunes esprits qui, comprenant également et
les exigences du siècle et les obligations imposées par
la morale, viennent ramener le drame à toutes ses eon-
ditions de vérité, de pureté de splendeur.

» C'est ainsi que notre scène française pourra se
moraliser, s'utiliser dans t'intérét de l'art lui-même
et de tout ce qu'il y a de généreux et d'étevé dans les
tendances et les mouvements du eceurhumain. C'est
alors qu'elle ressaisira avec plus de vigueur ce rang su-
prême que lui envient des nations rivales, et que les
)mmortets chefs-d'œuvre du grand siècle lui ont con-
servé jusqu'àce jour. »
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